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I n t r o d u c t I o n  à  l a  s e c t I o n  3

Guérir les familles, les 
communautés et les Nations
Dans la troisième section du rapport final, nous bouclons la boucle en
revenant sur bon nombre des idées, des enseignements et des concepts
proposés par de nombreux témoins, qui ont insisté sur la nécessité de
trouver des solutions issues des personnes concernées, distinctes et
fondées sur les besoins afin de lutter contre la violence tout en mettant
l’accent sur la guérison. Au cours du processus de consignation de la
vérité, le concept de « sécurisation culturelle » a émergé comme principe à
la base du bien-être. L’Enquête nationale maintient que la participation à
un processus de guérison adapté à la culture aide chaque personne à
renforcer sa connexion avec elle-même, de même que ses liens avec sa
famille, sa communauté et sa Nation. 

De plus, au cours de leur témoignage, les membres de famille et les
survivantes des communautés métisses, inuites, 2ELGBTQQIA et des
Premières Nations ont mentionné plusieurs programmes et politiques qui
ont contribué à leur guérison et qui les ont aidés, dans plusieurs cas, à
mettre fin au cycle de violence. Tout au long de cette section du rapport
final, nous en avons souligné plusieurs dans de courtes sections. Ces
expériences et ces réflexions sont des exemples concrets des types de
services de soutien qui ont été utiles et transformateurs pour ces personnes
dans le passé, et qui pourraient en aider d’autres à guérir dans le futur.
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Elles démontrent également les principes généraux se dégageant des pratiques exemplaires et que
devraient appliquer d’autres programmes et institutions afin d’orienter leurs travaux auprès des
peuples autochtones. 

Mettre un terme à cette tragédie et promouvoir la guérison dans le quotidien des personnes
autochtones n’est pas chose facile, mais ces mesures peuvent sauver des vies. Il faut toutefois
démontrer une réelle volonté d’obtenir des résultats positifs à long terme. Par ailleurs, même si
plusieurs témoins ont souligné l’importance de la guérison dans leur vie, ils ont aussi fait
remarquer que de nombreux peuples autochtones n’ont pas accès aux services de guérison, ou
n’y ont pas accès pendant une période suffisante pour guérir. Une réelle guérison à tous points 
de vue requiert un soutien à long terme.

Dans cette section du rapport final, nous cherchons aussi à comprendre le type de mesures qui
font avancer la société au-delà de la commémoration et vers la justice sociale. L’Enquête
nationale définit ces mesures, qui visent à appuyer la commémoration à des fins de changements
sociaux, comme des formes d’invocation. Au cours du processus de consignation de la vérité, les
témoins des différentes communautés autochtones ont donné des exemples de commémoration et
d’invocation qui les aident à progresser dans leur propre vie. Pour bon nombre d’entre eux, la
commémoration visait principalement à tout faire pour que leurs proches ne soient pas oubliées
et que leur absence rappelle à la société entière l’importance d’assurer la sécurité des femmes et
des filles, tout en soulignant, comme l’a fait l’Enquête nationale à maintes reprises, que « nos
femmes et nos filles sont sacrées ». Au-delà de l’idée d’inspirer le changement pour les
générations futures, plusieurs témoins ont également affirmé que les expériences de leurs proches
leur avaient donné de la force et les avaient inspirés à se mobiliser afin de retrouver, dans le
contexte actuel, le pouvoir et la place qui leur reviennent. Les leçons prodiguées par leurs
proches au cours de leur vie continuent d’exister au-delà de la mort, elles guident les familles et
leur donnent la force pour aller de l’avant. 

En définitive, l’aspect le plus important de la guérison et du bien-être, de la commémoration 
et de l’inspiration à aller de l’avant, consiste à agir positivement envers les solutions offertes
pour mettre fin à la violence contre les femmes, les filles, et les personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. Le chapitre final de ce rapport, qui précède la section des recommandations, 
met en lumière une série de quatre séances de dialogues facilités qui visaient à établir des
recommandations axées sur les besoins des groupes autochtones distinctifs, y compris les
Premières Nations, les Métis, les Inuits et les personnes 2ELGBTQQIA. 

Animés en partenariat avec le Morris J. Wosk Centre for Dialogue de l’Université Simon Fraser,
les dialogues facilités ont rassemblé des fournisseurs de services de première ligne et des
organisateurs communautaires afin d’explorer leurs différentes perspectives et pratiques
exemplaires. Nous avons pris part à ces dialogues afin d’approfondir notre connaissance des
lacunes et des faiblesses systémiques, de cerner des pratiques exemplaires et de suggérer des
recommandations particulières visant à entraîner des changements à travers les prismes de la
culture, la santé, la sécurité et la justice. Ces rencontres n’étaient pas destinées à recueillir des
témoignages individuels, mais visaient plutôt à rassembler des fournisseurs de services de
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première ligne, des organisateurs et des personnes ayant vécu différentes expériences, des Aînés,
des chercheurs et des équipes de soutien, afin qu’ils échangent sur leurs propres expériences 
dans les contextes particuliers relatifs aux Inuits, aux Métis, aux personnes 2ELGBTQQIA 
ou au Québec. 

Dans la grande majorité des cas, les participants ont indiqué que le racisme est au cœur de la
structure coloniale et représente donc la principale cause de violence envers les communautés
autochtones. En même temps, les participants ont mis l’accent sur des expériences s’articulant
autour de la discrimination en fonction du genre ou de l’orientation sexuelle, de la discrimination
à l’encontre des populations marginalisées comme les travailleuses du sexe, les toxicomanes ou
les personnes qui se retrouvent sans abris, ou de la discrimination intersectionnelle à l’égard de
leurs identités en tant que groupes autochtones dotés de leurs propres expériences et perspectives
uniques.

Dans le cadre de discussions portant sur leurs expériences et thématiques personnelles, les
participants ont en outre déterminé une série de principes fondamentaux en mesure d’accroître
l’efficacité des services de soutien destinés aux femmes, aux filles et aux personnes
2ELGBTQQIA autochtones. Ces principes fondamentaux sont les suivants : 

• envisager le bien-être dans son ensemble, en adoptant une approche holistique de la
sécurité et du mieux-être et en tenant compte autant des besoins psychologiques,
émotionnels et spirituels que physiques;

• employer une approche interdisciplinaire et systémique pour coordonner les services
plutôt que de les compartimenter ou de forcer les différents programmes à se faire
concurrence pour obtenir du financement;

• comprendre l’importance de la sécurisation culturelle et intégrer les valeurs et les
traditions autochtones aux services sociaux; 

• veiller à ce que les intervenants de première ligne reçoivent une formation obligatoire
continue afin qu’ils possèdent les connaissances nécessaires pour intervenir auprès des
communautés autochtones au moyen d’approches adaptées à la culture;

• être en mesure de bâtir des relations de confiance à long terme avec les fournisseurs de
services, y compris les travailleurs sociaux, les professionnels de la santé et les forces
de l’ordre, afin d’assurer la continuité des soins prodigués.

Dans l’ensemble, les séances de dialogues facilités avaient pour but d’obtenir une perspective
plus complète des expériences entendues par l’Enquête nationale dans d’autres parties du
processus de consignation de la vérité, afin de mieux comprendre le contexte dans lequel elles se
sont produites. En réunissant les fournisseurs de services de première ligne avec les Aînés et les
Gardiens du savoir, nous avons pu créer des liens qui donnent une impulsion à notre approche
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qui vise à transformer ces expériences vécues en recommandations pratiques et efficaces. Nous
remercions les participants de leur franchise, de leur passion et de leur engagement indéfectible à
l’égard de l’amélioration de la sécurité des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. 

En définitive, cette partie du rapport final porte essentiellement sur l’idée de se relever,
d’amorcer un mouvement vers l’avant; les principes de guérison exprimés maintes et maintes
fois par les survivantes et les familles qui ont partagé leurs témoignages sont axés sur
l’importance de consolider nos forces et de soutenir les autres, dans un esprit de respect et de
solidarité. Les mêmes principes inspirent les recommandations qui forment notre plan d’action,
c’est-à-dire les mesures nécessaires à prendre, à tous les niveaux et dans tous les domaines, pour
assurer la sécurité des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA métisses, inuites et des
Premières Nations. 
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Accéder au mieux-être et à la guérison
Introduction : sécurité, guérison et force
Dans les témoignages livrés dans le cadre de l’Enquête nationale et qui s’inscrivent dans le
processus de consignation de la vérité, de nombreux témoins ont fait le lien entre la perte d’êtres
chers, ou encore leur propre survie, et d’importants processus de guérison. Les enseignements
tirés du processus de consignation de la vérité en ce qui a trait à la guérison personnelle,
familiale et communautaire nous révèlent d’importantes vérités au sujet des solutions qu'il est
possible d'imaginer pour mettre fin à la violence, à commencer par la guérison. Ces vérités sont
directement liées à bon nombre des facteurs qui contribuent au maintien de cette violence et qui
sont cernées dans le présent rapport : 

• traumatismes intergénérationnels et multigénérationnels, 
• marginalisation sociale et économique, 
• maintien du statu quo et manque de volonté institutionnelle, 
• indifférence à l’égard de la capacité d’agir et l’expertise des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

De plus, les approches en matière de guérison propres à l’Enquête nationale façonnent les
solutions mises de l’avant pour que justice soit faite. Plus précisément, les quatre concepts
fondamentaux sur lesquels repose notre approche coopérative de la guérison et du mieux-être –
laquelle englobe la dignité, la participation de la famille, l’inclusion du soutien par les pairs et
l’accès à des services de guérison adaptés à la culture, y compris la guérison traditionnelle –
entretiennent un lien direct avec de nombreux témoignages entendus. La vision de l’Enquête
nationale en faveur de la guérison et du mieux-être consiste à contribuer à renforcer l’expérience,
à préserver la dignité, à faire preuve d’amour et de bonté et à inspirer l’espoir. 

Le présent chapitre porte sur les témoignages se rapportant à la guérison et au mieux-être, ainsi
que sur les pratiques, les politiques et les programmes jugés réparateurs et axés sur la guérison
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dans le contexte de l’Enquête nationale et au-delà de celui-ci. Bien plus que la guérison en soi,
ces pratiques et ces enseignements peuvent offrir d’importantes solutions pour lutter contre la
violence, aujourd’hui comme demain. 

Nous commencerons par nous pencher sur la guérison dans le contexte de la personne, de la
famille et des communautés, puis nous examinerons brièvement les programmes et les services
cités directement dans les documents déposés en preuve comme ayant contribué à la sécurité, à la
guérison ou à la résilience. Ensuite, nous traiterons des services de soutien propres à l’Enquête
nationale pour en extraire les principes soulevés et les enseignements tirés, afin de souligner le
besoin de stratégies autodéterminées, holistiques et adaptées à la culture dans le but de contrer la
violence et la discrimination et de bâtir l’espoir.

La guérison de soi et de la famille : le début du cheminement
Pour bien des gens, la première étape vers la guérison est d’apprendre à parler de la douleur
ressentie et des traumatismes vécus concrètement ou des traumatismes qui découlent de la perte
d’un être cher. 

Elaine D. a expliqué que le témoignage qu’elle a livré à propos de sa sœur a été la première étape
de son long cheminement, même si cela s’est produit des décennies après sa perte. Comme elle
l’a souligné :

Il s’est écoulé tellement de temps. Et beaucoup d’eau a coulé sous les ponts sans même
que j’essaie d’y songer. J’espère seulement que les autres auront la chance de parler des
personnes qui ont été de passage dans leur vie. Et aussi de ressasser les souvenirs qui ont

Lors des différentes audiences, les
membres du Cercle conseil
national des familles (CCNF) ont
partagé des messages importants
sur le deuil, la guérison et la
résilience. Norma Jacobs, du
CCNF, est photographiée ici.
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fait d’elles des êtres si spéciaux. En effet, le temps a cette terrible habitude d’effacer ou
d’atténuer cette douleur. Le fait de nier la douleur a un côté tragique. Selon moi, il faut
en parler, et ce n’était pas dans ma nature d’en parler. Et je me rends compte aujourd’hui,
après toutes ces années où les gens m’ont encouragée à en parler, qu’ils avaient
probablement raison. …Je vous remercie de m’accorder cette chance1.

Plusieurs témoignages que nous ont livrés les survivantes et les membres de famille en ce qui a
trait à la guérison ont mis en lumière le besoin d’entreprendre le processus qui nous permet de
guérir du traumatisme causé par la colonisation, l’exploitation, la violence et les souffrances. Il y
avait aussi plusieurs moment clés où la guérison s’est amorcée. Pour certains, ce cheminement a
commencé par suite d’une décision personnelle d’aller de l’avant. Monique F. H. a décrit une
période de sa vie dans une maison d’hébergement pour femmes, au cours de laquelle elle buvait
et s’injectait des drogues jour après jour, se retrouvant à la rue par moments. Victime de sévices
sexuels pendant l’enfance et en proie à des relations violentes tout au long de sa vie, Monique a
pris la décision, à l’invitation pressante de son beau-père, d’aller retrouver sa famille à Halifax.
Tel qu’elle l’a expliqué, dès l’instant où elle a pris cette décision, sa vie s’en est trouvée
métamorphosée.  

J’ai donc appelé l’un des prêteurs sur gage que je connaissais, mon cercle de
connaissances étant assez vaste vu le genre de vie que je menais, et je lui ai demandé : 
« Pourriez-vous venir et m’acheter … tout ce que je possède et m’acheter un billet pour
Halifax. » C’est ce qu’il a fait. Il a acquis tous mes biens en échange d’un billet. Je sais
fort bien que je n’avais rien qui puisse avoir de la valeur, mais je pense qu’il a vu
quelque chose en moi, probablement la possibilité d’une vie meilleure, et il a décidé de
me donner ma chance2.

À Regina, en Saskatchewan,
les membres du Cercle conseil
national des familles (CCNF)
s’adressent publiquement aux
personnes présentes. Les
membres du CCNF se sont
soutenues les uns et les autres
lors du processus parfois
difficile de partage de leur
vérité propre, comme
membres de famille et comme
survivantes.
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Selon Monique, cette rencontre et la décision qu’a prise cette personne de lui acheter ses biens pour
lui pro curer un billet et ainsi lui permettre de quitter la Saskatchewan ont fait toute la différence.
Monique a fini par devenir travailleuse sociale et militante de la lutte contre le VIH auprès des
femmes. Elle travaille aujourd’hui pour le compte du RCAS, le Réseau canadien autochtone du
sida. 

De nombreux témoins ont également expliqué comment d’autres rencontres, ou les gens qu’ils
ont côtoyés, ont joué un rôle important dans leur guérison et dans la transformation de leur
quotidien. Dans son cas, Monique a décrit son beau-père et son éventuel mari comme étant des
hommes importants dans sa vie, qui l’ont aidée à prendre en main sa destinée. Comme elle l’a
décrit, son beau-père et sa mère avaient voyagé de Halifax à Saskatoon pour lui rendre visite
dans une maison d'hébergement pour femmes avant qu’elle retourne chez elle : « Mon beau-père
m’a dit … qu’il ne partirait pas sans moi, car il savait que j’étais mal en point. Il savait que je ne
prenais pas soin de moi, que je me droguais et que je m’injectais des substances. Je buvais tous
les jours. Je m’exposais à des risques élevés, à tout point de vue. » Au bout du compte, comme
elle l’a expliqué, « J’ai fini par me rendre compte, au fil du temps et ce mois-là, que je devais
absolument quitter cet endroit3 ». 

Monique a également expliqué comment son déménagement – le fait d’échapper à son sort – a
facilité sa rencontre avec son mari. Ils se sont rencontrés au travail. Il l’a aidée à traverser une
période difficile alors qu’elle n’avait pas d’enfants. Il continue de la soutenir dans les temps
difficiles et lorsqu’elle est en proie à de vives émotions, par exemple lorsqu’elle s’est confiée à
propos de sa vie à Halifax et qu’elle n’arrivait pas à sortir du lit pendant des jours. « Il m’a aidée
à voir la force que j’avais en moi, sans même le savoir4 », a-t-elle expliqué. Elle est très
reconnaissante envers son mari, avec qui elle a quatre enfants. 

Comme le démontrent ces exemples percutants, l’aide d’autrui dans le processus de guérison
constitue un volet important de nombreux témoignages livrés dans le cadre de l’Enquête nationale. 

Pour Monique comme pour d’autres personnes, la clé de la guérison consistait en partie à changer
de cadre de vie. Stephanie H., qui a décrit un pacte qu’elle et son mari ont conclu dans le but de
devenir sobres ensemble, a aussi expliqué l’importance de changer de milieu de vie et comment,
grâce à ce changement, elle s’est retrouvée en meilleure posture pour élever ses enfants. 

« Ce genre d’amour dans Ce genre d’environnement, vous seriez surpris des
effets positifs que Cela peut avoir. J’ai Changé d’environnement du tout au
tout. J’ai Changé tout mon CerCle d’amis. J’ai Choisi de devenir responsable
quant à l’énergie et quant aux gens que J’admettrais dans mon CerCle et
autour de ma demeure, de ma famille et de mes enfants. étant donné les
épreuves que J’avais dû traverser, J’ai protégé Ces enfants… Cela m’a rendue
heureuse. »

stephanie h.
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Ce genre d’amour dans ce genre d’environnement, vous seriez surpris des effets positifs
que cela peut avoir. J’ai changé d’environnement du tout au tout. J’ai changé tout mon
cercle d’amis. J’ai choisi de devenir responsable quant à l’énergie et quant aux gens que
j’admettrais dans mon cercle et autour de ma demeure, de ma famille et de mes enfants.
Étant donné les épreuves que j’avais dû traverser, j’ai protégé ces enfants… Cela m’a
rendue heureuse5.

La guérison grâce à la famille a été un thème dominant des témoignages. Bon nombre de
personnes vont même jusqu’à considérer leur témoignage dans le cadre de l’Enquête nationale
comme un acte de courage dont elles attribuent le mérite à leur famille. Tel que l’a déclaré
Adrienne B., « Je dois dire d’entrée de jeu que la force qui me permet de témoigner aujourd’hui,
je l’ai puisée dans ma famille6. » Courtney B. a affirmé ce qui suit : « Je suis reconnaissante du
fait que ma famille soit capable de parler d’une seule voix … Nous allons livrer la vérité, nous
allons raconter notre histoire et demeurer unis d’une étape à l’autre7. »
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Lu’ma Native Housing Society :
des logements et des soins
L’organisation Lu’ma Native Housing Society propose des logements abordables et sécuritaires aux familles

et aux personnes autochtones à revenus faibles ou moyens de Vancouver ou d’ailleurs en Colombie-

Britannique. L’association dispose de presque 500 logements. Elle assiste également les Autochtones qui

quittent leur communauté d’origine pour s’établir dans les villes.  

l’objectif principal de la lu’ma native Housing society
est de fournir des logements, mais l’organisation a
élargi son mandat pour répondre à différents besoins
des communautés autochtonesI. 

dans son témoignage, Barb l. décrit certains de ces
services :

Je fais maintenant partie d’une fantastique
organisation qui a ouvert une clinique de soins
de santé. l’organisme s’appelle lu’ma native
Housing et a été créé au départ pour offrir des
logements. nous avons donc commencé par
proposer des logements, mais nos activités 
s’étendent maintenant dans plusieurs directions
… pour combler différentes lacunes en péri -
phérie de Vancouver. Mon programme est axé
sur l’aide à offrir aux jeunes qui ne sont plus pris
en charge en raison de leur âge, et nous avons
aussi un centre médical. ce centre propose des
soins conformes à la médecine occidentale, mais
aussi des soins issus de notre médecine
traditionnelle. nous disposons de salles de
guérison auxquelles tous les citoyens ont accès,

et des aînés sont présents et disponibles. J’en
suis très fière. Il s’agit d’un excellent endroit où
aller, pour prendre soin de soi à tous les points
de vueII. 

Bon nombre de membres de famille et de survivantes
ont indiqué que les jeunes, et particulièrement ceux
qui ne sont plus pris en charge en raison de leur âge
ou qui s’établissent en ville pour la première fois, ont
besoin d’un meilleur soutien afin d’éviter de devenir
la cible de gens qui tenteraient de les exploiter. 

comme Barb l’a décrit, l’association a décidé de
relever ce défi en proposant du mentorat et des
logements aux jeunes qui ne sont plus pris en charge
pour éviter qu’ils soient exploités ou qu’ils se
tournent vers l’itinérance. ce programme a pour but
de préparer les jeunes à la vie adulte en leur
apprenant à être autonomes et en les mettant en
contact avec leur communauté et leur culture. Il
propose des services souples axés sur les jeunes,
conçus pour répondre à leurs besoins en temps réel,
de façon holistique et dans le respect des méthodes
autochtones.

I « Lu’ma Native Housing Society. »

II Barb L. (Premières Nations Heiltsuk/Nisga’a), Partie 1, Déclaration publique 360, Richmond, C.-B., p. 15.
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Atira Women’s Resource Centre :
des ressources pour les femmes
L’organisme à but non lucratif Atira Women’s Resource Centre a été établi pour fournir des ressources aux

femmes et aux enfants touchés par la violence dans la grande région métropolitaine de VancouverI. 

atira se concentre sur la sensibilisation afin de mettre
fin à toute forme de violence fondée sur le genre. sa
structure s’articule ainsi autour de quatre thèmes
principaux : le féminisme inclusif, les projets axés sur
les femmes, la réduction des dommages et l’inno -
vation. les travaux de l’organisme s’inspirent de
l’interconnectivité des expériences vécues par les
femmes au sein d’institutions oppressives, y compris
le sexisme et le colonialisme. 

certains programmes d’importance comprennent
l’établissement de logements de transition et à long
terme, la création de refuges à surrey, Burnaby et
Vancouver, ainsi que la mise sur pied de programmes
de prévention de l’itinérance à Vancouver et à surrey,
dans le cadre desquels des suppléments de loyer
sont offerts. atira effectue également de la
sensibilisation auprès des femmes et des aînés inuits,
métis et des Premières nations touchés par la
violence, principalement dans les communautés de
surrey et de White rock. de plus, l’organisme offre
des services de parrainage juridique dans le quartier
downtown eastside de Vancouver. ce programme a
été mis sur pied pour aider les femmes à faible revenu
en leur donnant accès à des services juridiques
gratuits dans un lieu sécuritaire, privé et réservé aux
femmes. 

Maura G. est une survivante ayant subi de
nombreuses formes de violence qui a reçu un soutien
crucial auprès de l’organisme lorsqu’elle en avait
réellement besoin. après avoir quitté son mari violent,

elle a passé quatre ans à se battre devant le tribunal
de la famille pour obtenir la garde de son fils. ce fut
une période extrêmement difficile pour Maura, mais
comme elle l’a dit : « Je suis quand même chanceuse
d’avoir reçu ce type de soutien, d’être appuyée par des
gens qui ont tout fait pour que je n'abandonne pas,
même les jours où j’affirmais ne plus avoir la force de
continuer. atira mandatait des ressources qui
venaient, en dehors de leurs heures de travail, m’offrir
du soutien et me représenter en courII ». Maura a
également ajouté ceci : « atira est un organisme
phénoménal; les services de soutien pour les femmes
battues sont extraordinaires, dieu merci. une chance
que ces services existent parce que … le changement
est imminent, et beaucoup de choses doivent
changerIII. »

atira supervise également le Family Project, une
initiative visant à offrir du soutien aux enfants qui ont
été témoins d’abus, en plus de proposer du soutien
parental. au moyen de séances de counseling
individuelles et en groupe, le projet aide les enfants
et les jeunes à comprendre leurs émotions et la
dynamique des situations de violence envers les
femmes. 

des organismes comme celui-ci effectuent un travail
essentiel en venant en aide aux familles autochtones.
cependant, le sous-financement chronique et la
demande très forte poussent les organisations
autochtones de l’ensemble du canada à leurs limites.

I « Atira Women’s Resource Society. »

II Maura G. (bande Tulita), Partie 1, Déclaration publique 359, Richmond, C.-B., p. 20.

III Maura G. (bande Tulita), Partie 1, Déclaration publique 359, Richmond, C.-B., p. 31.
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Une formation sur la lutte contre
l’exploitation avec l’organisation
Manitoba Hotel Association
La Manitoba Hotel Association (MHA) est une société à but non lucratif établie en 1927 dans l’objectif de

promouvoir les intérêts de l’industrie hôtelière au Manitoba, ainsi que d’offrir un système de gestion

collaborative des problèmes qui touchent ses membres. Par ailleurs, la MHA s’est engagée à participer à une

campagne pour mettre fin à l’exploitation sexuelle des enfants, sous la gouverne du projet Tracia’s Trust du

ManitobaI.

Établi en 2002 par le comité ministériel pour enfants
en santé du gouvernement du Manitoba, tracia’s
trust est le cadre de la stratégie de lutte contre
l’exploitation sexuelle de la province. cette stratégie
est coordonnée par le ministère des Familles en
partenariat avec les autres ministères et organismes
du gouvernement, ainsi qu’avec des partenaires
privés. le cadre s’articule autour de projets clés dans
les domaines de la prévention, des interventions, de
la législation, de la coordination, de la recherche et
de l’évaluation. le point central de ce cadre est une
approche collaborative visant à lutter contre
l’exploitation sexuelleII. 

depuis 2010, le gouvernement du Manitoba s’est
associé à la MHa pour faire la promotion d’une
campagne visant à sensibiliser le personnel hôtelier
et l’aider à prévenir l’exploitation sexuelle des enfants.
la province a travaillé avec la MHa pour former les
employés d’hôtel à reconnaître certains des signes

révélateurs d’exploitation et à signaler les comporte -
ments suspects aux autorités compétentes. la MHa
reconnaît que les hôtels sont des espaces souvent
utilisés pour l’exploitation sexuelle, et cette campagne
a pour but de fournir aux travailleurs de première
ligne l’information nécessaire afin de repérer les
situations dangereuses et d’y réagir adéquatementIII.

survivante de la traite des personnes, alaya M. a
indiqué que la formation de la MHa visant à
reconnaître cette forme d’abus tout comme
l’exploitation sexuelle est l’un des nombreux thèmes
qui doivent faire partie d’une stratégie de lutte contre
l’exploitation. d’après elle, le plus important est
d’inviter les survivantes aux tables de discussions des
dirigeants afin que les principales décisions
politiques relatives à l’exploitation ne soient pas
prises sans la contribution des survivantes.

I « Manitoba Hotel Association. »

II Province du Manitoba, « Tracia’s Trust. »

III Province du Manitoba, « Le gouvernement du Manitoba travaillera avec les hotels pour combattre l’exploitation sexuelle des enfants » ;
Sécrétariat des conférences intergouvernementales canadiennes, « Cadre des ministères de la Justice fédéral, provinciaux et territoriaux
pour contrer la violence faite aux femmes et aux filles autochtones. »
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Mount Waddington Mental Health
and Substance Use Centre : 
un centre de services sur l’île 
de Vancouver
Anciennement nommé Port Hardy Mental Health and Substance Use Services, le centre de services Mount

Waddington Mental Health and Substance Use Centre est situé dans la partie nord de l’île de Vancouver. Le centre

propose une vaste gamme de services comme du counseling, des traitements de désintoxication, des équipes de

travailleurs de rue et des services d’aide à la vie autonome. Les services d'adressent aux adultes de 19 ans et plus

qui nécessitent des soins pour traiter la toxicomanie, un problème de santé mentale ou un traumatisme. 

le centre de Mount Waddington/Port Hardy emploie
actuellement l’équivalent de 20 employés à temps
plein et fournit des services à environ 500 personnes
par année. les locaux du centre sont situés à Port
Hardy et à Port Mcneill, sur les terres ancestrales des
nations Kwakwaka’wakw et namgis. Près de 30 % des
utilisateurs s’identifient comme étant d’origine 
autochtoneI. 

Mona s. (Wuikinuxv) est une survivante des pension-
nats indiens qui a partagé ses propres expériences et
l’histoire de la mort de sa fille, Michelle, dans le cadre
de l’enquête nationale. Mona a raconté l’expérience
de son séjour au Mount Waddington Mental Health
and substance use centre :

lorsque j’étais à l’hôpital pour un traitement de
désintoxication, je crois que c’était la deuxième
fois, l’un des employés, shane thomas, est venu
me voir, et il avait vraiment l’air sincère. J’avais
l’habitude de ne pas vraiment me préoccuper
des gens qui prétendent vouloir m’aider. Ils sont
tous là pour des raisons bureaucratiques, vous
savez. alors, j’ai dit : « eh bien, si tu m’écoutes,

sache que j’adore les fruits. » le jour suivant, il
m’a apporté un grand sac de fruits. J’étais quand
même étonnée, mais je trouvais ça bien. 

la suite … a pris du temps. Il m’a dirigée vers
différentes ressources à Port Hardy pour m’aider
pendant cette période; il s’est assuré que je me
rendais à mes rendez-vous, que j’avais suffisa -
mment de nourriture dans le réfrigérateur, et
venait me voir pour savoir comment j’allais. Vous
savez, au tout début, j’avais un excellent réseau
de soutien, qui m’était extrêmement précieux.
Puis, graduellement, je me suis retrouvée et 
j’ai recommencé à accepter de l’aide. c’était
vraiment quelque chose pour moi, d’accepter
enfin que l’on m’aideII.

Mona ne consomme plus depuis huit ans. aujour-
d’hui, shane thomas est fier d’avoir Mona comme
collègue au Mount Waddington Mental Health and
substance use centre, où elle travaille comme
représentante communautaire de la santé pour la
Première nation WuikinuxvIII.

I Shane Thomas, chef de pratique, Santé mentale et toxicomanie, Région Mount Waddington, Island Health, communication personnelle à
Lisa Koperqualuk, 1er mars 2019.

II Mona S. (Nation Wuikinuxv), Partie 1, Volume public 98, Vancouver, C.-B., p. 36.

III Shane Thomas, chef de pratique, Santé mentale et toxicomanie, Région Mount Waddington, Island Health, communication personnelle à
Lisa Koperqualuk, 1er mars 2019.
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Ma Mawi Wi Chi Itata Centre et
H.O.M.E. : un centre, des services
et des espaces sûrs 
L’organisation Ma Mawi Wi Chi Itata Centre (Ma Mawi) offre une gamme variée de services aux Autochtones

de Winnipeg, au Manitoba. Ses programmes comprennent des services destinés aux jeunes Autochtones,

aux enfants autochtones pris en charge et à la communauté autochtone urbaine en général. « Ma Mawi Wi

Chi Itata » signifie « nous travaillons tous ensemble pour nous entraider » en langue anishinaabemowin.

Ma Mawi propose plusieurs programmes destinés
aux jeunes femmes et aux personnes 2elGBtQQIa
autochtones qui ont été ou qui continuent d’être
exploitées sexuellement. l’organisme dirige une
maison d’hébergement à Winnipeg pour les femmes
autochtones qui souhaitent se retirer du commerce
du sexe. Ma Mawi gère également le pavillon rural de
ressourcement H.o.M.e. (Hands of Mother earth). cet
établissement est un espace sûr créé pour offrir des
services de guérison aux adolescentes, aux jeunes
femmes et aux personnes 2elGBtQQIa autochtones
âgées de 13 à 17 ans qui sont sexuellement
exploitéesI.

diane redsky, intervenante de première ligne et
directrice générale du centre Ma Mawi, explique que
les programmes proposés aux survivantes de
l’exploitation sexuelle s’inspirent des survivantes
elles-mêmes.

donc, pour tout le travail accompli au centre Ma
Mawi Wi chi Itata, et particulièrement en ce qui
concerne la maison d’hébergement et notre

pavillon rural de ressourcement, ce sont les
femmes qui nous disent ce qu’elles veulent voir
ajouter aux programmes. ainsi, toutes les étapes
de développement de nos ressources sont
réalisées en consultation avec les personnes qui
sont visées par ces services.

lorsque nous avons mis sur pied la maison
d’hébergement et le programme Hands of
Mother earth, par exemple, nous avons sollicité
un groupe de survivantes pour faire l’essai des
projets. nous vérifions toujours qu’au sein de 
ce groupe, des femmes transgenres et des
personnes bispirituelles sont représentées et
prennent part à la prise de décisions et à la
planification de la ressource, de sa définition et
des services qu’on doit y retrouver. Il s’agit d’une
étape essentielle et cruciale dans l’élaboration 
de tout programme, quel qu’il soit, chaque fois
qu’il est question de créer des ressources, et
particulièrement lorsqu’il s’agit de services visant
à traiter les traumatismesII.
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I « Ma Mawi Wi Chi Itata Centre. »

II Diane Redsky (Première Nation Shoal Lake 40), Parties II et III mixtes, Volume public 18, St. John’s, T.N.L., p. 206.

III Christine Dumaine (Première Nation Lake St. Martin), Partie 2, Volume public 3, Calgary, Alb., p. 149.

Bon nombre des personnes qui travaillent pour les
programmes du centre Ma Mawi ont été exploités
sexuellement. christine dumaine, une femme qui a
séjourné dans une maison d’hébergement dirigée
par le centre Ma Mawi lorsqu’elle était adolescente,
explique l’importance d’être soutenue par des
mentores qui ont vécu de telles expériences.

lorsque je repense à ce qui a le plus contribué à
ma guérison, je dois dire que le contact avec des
mentores ayant vécu la même expérience que

moi a été le plus utile. J’ai connu d’autres
endroits où les intervenants n’avaient aucune
idée de ce que je vivais et ne savaient pas
comment m’aider à diminuer les risques que la
situation persiste. Ils me disaient des choses
comme « tu ne devrais pas te prostituer », ce qui
accentuait mon sentiment de honte et me
poussait à m’isoler encore davantageIII.
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Les familles du cœur
Pour les personnes venues témoigner, le fait de trouver amour et soutien chez ceux et celles qui
les ont accompagnées pendant les plus difficiles circonstances, et en particulier chez leurs
proches, a beaucoup compté. Amena E. a trouvé la force d’entamer sa guérison grâce au soutien
de sa famille, qu’elle a décrite comme étant  

patiente à mon égard pendant les moments difficiles. Ils m’ont fait prendre conscience de
ma propre valeur, m’ont fait comprendre que je peux demeurer forte peu importe ce que
la vie me réserve et aussi qu’il est important que j’exprime mon opinion et que je me
fasse entendre. J’ai trouvé la force grâce à mes amis, chez qui j’ai trouvé une épaule sur
laquelle pleurer et m’épancher. Et de pouvoir rire jusqu’aux larmes – de nos blagues
stupides. Ces causeries et ces promenades tardives en voiture ont eu un effet
thérapeutique et m’ont permis de sortir de ma coquille et de me sentir bien dans ma
peau. Et cet amour sans fin qu’ils continuent de me témoigner de façon périodique,
surtout les mauvais jours. Merci8.

L’Enquête nationale nous a permis d’entendre d’autres genres de familles – des familles du
cœur – qui ont joué un rôle crucial en ce sens qu’elles ont offert à la fois guérison et espaces sûrs
aux personnes en quête de moyens de guérir. Alisha R. a parlé de son installation à Edmonton, où
elle n’avait aucune famille, et de l’importance qu’elle a accordée à la création de sa propre
famille dans cette ville. Comme elle l’a expliqué, « Je me suis dit, si je n’ai pas de famille, alors
je vais devoir chercher à tisser des liens avec la communauté. Je m’y suis donc efforcée du
mieux que j’ai pu et, vous savez, de temps en temps quelqu’un vous tend la main9 ».

Les personnes qui leur tendaient la main étaient bien souvent des amies proches. Comme Harriet L.
l’a raconté :

Le petit symbole qui caractérise bien ma guérison est le papillon. Mon amie et moi
adorons les papillons parce que nous avons toutes les deux perdu notre fille. Ce que ces
papillons symbolisent pour nous, vous savez, c’est que nos filles sont bien, là où elles se
trouvent. Elles sont là-haut dans les cieux et elles déploient leurs ailes en toute liberté.
Elles ne pourraient pas se trouver à un meilleur endroit, vous savez. Et moi et mon…
mon amie nous partageons cet amour des papillons en raison de nos filles. Nous aimons
toutes les deux la couleur pourpre et cela nous réconforte ensemble dans… dans notre
chagrin. Et nous arrivons à partager sans même prononcer un seul mot, donc c’est…
c’est bon d’avoir de telles amitiés10.  

Micah A. a abordé le soutien que lui a manifesté sa communauté à Igloolik après le décès de sa
fille : « Bien des gens à Igloolik m’ont apporté leur soutien… Je leur suis très reconnaissante. Et
les Aînés de l’endroit et mes amis à Igloolik sont venus me rendre visite comme le font les Inuits.
Je suis très reconnaissante. Ils me disaient : “Un jour tu verras, tu souriras de nouveau”. J’avais
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peine à les croire11. » Comme en fait foi le récit de Micah, ces familles et ces autres relations sont
cruciales pour bien des gens en ce qu’elles représentent une importante forme de soutien, en
particulier dans les communautés.  

Pour certains témoins, la participation à l’Enquête nationale a constitué un moyen important de
renforcer et de rassembler la communauté autour de l’enjeu des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées. Comme Anni P. l’a expliqué :

Ma venue ici m’a fait tellement de bien et a été si thérapeutique. Le fait d’être entourée
de ces gens autochtones magnifiques m’a comblée de bonheur et m’a rendue encore plus
forte … lorsque je songe à quel point nous pouvons guérir, par exemple lorsque je
constate combien nous nous aimons et nous nous soutenons ici … et je me dis, sans
blague, si seulement nous pouvions nous unir et commencer à nous soutenir les uns les
autres et à nous remonter le moral entre nous comme nous le faisons ici. … Si nous
pouvions ramener cet état d’esprit chez nous dans nos réserves, nous serions encore plus
invincibles que nous ne le sommes maintenant12.

Les commentaires d’Anni témoignent de la force importante que nous pouvons puiser dans la
communauté, ainsi que dans notre identité, pour nous aider à entamer le chemin vers la guérison. 

« le petit symbole qui CaraCtérise bien ma guérison est le papillon. mon
amie et moi adorons les papillons parCe que nous avons toutes les deux
perdu notre fille. Ce que Ces papillons symbolisent pour nous, vous
savez, C’est que nos filles sont bien, là où elles se trouvent. elles sont
là-haut dans les Cieux et elles déploient leurs ailes en toute liberté.
elles ne pourraient pas se trouver à un meilleur endroit, vous savez. 
et moi et mon… mon amie nous partageons Cet amour des papillons en
raison de nos filles. nous aimons toutes les deux la Couleur pourpre 
et Cela nous réConforte ensemble dans… dans notre Chagrin. et nous
arrivons à partager sans même prononCer un seul mot, donC C’est…
C’est bon d’avoir de telles amitiés. »

harriet l.
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Grandma’s House : un espace sûr
La Grandma’s House était une maison d’hébergement pour les travailleuses du sexe fondée par Jamie L. H.,

une militante luttant contre la traite des personnes à des fins sexuelles et la première politicienne

ouvertement transgenre au Canada. Jamie a raconté l’histoire de la Grandma’s House dans son témoignage

devant l’Enquête nationale.

la maison Grandma’s House a été créée pour offrir un
espace sûr aux travailleuses du sexe du quartier
downtown eastside de Vancouver à la suite des dis-
paritions et des meurtres de femmes perpétrés par le
tueur en série robert Pickton dans la région à la fin
des années 1990. Pour Jamie lee, l’objectif était le
suivant :

[nous voulions] offrir du soutien aux femmes,
aux femmes transgenres et aux personnes
bispirituelles mêlées au travail de rue dans le
downtown eastside …. [nous] proposions 
du counseling entre pairs, l’accès à une
bibliothèque, à des vitamines et à des minéraux.
nous essayions d’avoir différentes collations à
offrir. nous donnions des cours d’informatique,
nous avions lancé un bulletin intitulé « on the
stroll » et certaines femmes y rédigeaient des
articles. elles écrivaient des textes sur le
maquillage, par exemple, et sur d’autres thèmes
utiles… c’était une forme de soutienI. 

la Grandma’s House était financée par de précieux
donateurs : Jacqui cohen, de la chaîne de magasins
à rabais army & navy, cynnie Woodward, de la chaîne
familiale de magasins Woodward, ainsi que par le
gouvernement provincial et par la villeII. cependant,
l’établissement est vite devenu la cible de la police de
Vancouver. Jamie  explique :

Ils ont dit que nous n’avions pas le droit
d’occuper cet emplacement, que le zonage
n’était pas approprié. Bien entendu, les
propriétaires du downtown eastside n’étaient
pas prêts à rénover les immeubles. la ville
essayait donc de nous relocaliser; elle voulait
nous forcer à déménager au cœur de ce que
j’appelle le « terrain des massacres du downtown
eastside », là où Pickton a sévi. l’endroit était
situé au bout d’une ruelle, près du Waldorf Hotel,
dans une zone industrielle déserteIII. 

Plus tard, après avoir finalement emménagé dans le
nouvel emplacement, les responsables de la maison
ont commencé à recevoir des appels de menaces. la
police n’a rien fait pour les aider; elle a au contraire
publié l’adresse et le numéro de téléphone de la
maison d’hébergement, ce qui a accentué sa vulnér -
abilité aux attaques des prédateurs comme à celles
des protestataires. la Grandma’s House a finalement
dû fermer ses portes lorsque Jamie a été accusée de
diriger un établissement de prostitution. elle a
toutefois réagi en déclarant que les accusations
étaient inconstitutionnelles, et en définitive, celles-ci
ont été abandonnées. 

de telles histoires montrent que même si les
personnes 2elGBtQQIa sont constamment la cible
de violence, elles doivent surmonter d’importants 
obstacles dressés par les institutions mêmes qui
devraient les protéger. 

I Jamie L. H. (Autochtone/Irlandaise), Partie 1, Volume public 78, Vancouver, C.-B., pp. 26-27.

II Harris, « The Unrepentant Whore. »

III Jamie L. H. (Autochtone/Irlandaise), Partie 1, Volume public 78, Vancouver, C.-B., p. 27.
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Indigenous Women’s Healing
 Centre : un centre de guérison
pour les femmes autochtones 
Le centre Indigenous Women’s Healing Centre (IWHC), précédemment connu sous le nom de Native Women’s

Transition Centre Inc., offre du soutien aux femmes et aux mères autochtones qui se relèvent de situations de

« violence familiale, de toxicomanie, de problèmes intergénérationnels et d’institutionnalisationI ». 

depuis 1979, le centre IWHc a offert un espace sûr à
plus de 20 000 femmes et à leurs enfants. les
programmes du centre sont fondés sur les valeurs et
les cultures autochtones traditionnelles afin de 
« guérir les blessures générationnelles causées par le
colonialisme et les pensionnats indiens » et d’appor -
ter la stabilité dans le quotidien des femmes et de
leurs enfantsII. 

l’IWHc gère trois sites distincts axés sur différents
aspects du processus de guérison à Winnipeg, au
Manitoba : north star lodge, Memengwaa Place et
Kihiw Iskewock (eagle Women) lodge. 

l’établissement north star lodge fournit un
hébergement sécuritaire à long terme aux femmes
autochtones et à leurs enfants, et offre des soins et
du soutien en tout temps dans un « environnement
de famille élargie » comptant 21 personnesIII. les
femmes qui y résident sont invitées à entrer en
contact avec les autres et à former une communauté
pour se soutenir mutuellement et apprendre les unes
des autres. l’établissement propose un certain
nombre de programmes internes, y compris la
gestion de cas et des séances individuelles de
counseling. 

l’établissement Memengwaa Place est une maison
d’hébergement à long terme réservée aux femmes et
aux enfants qui se relèvent de violence familiale. 
des enseignements traditionnels y sont proposés
dans un environnement de soutien, comme la
purification par la fumée, les huttes de sudation, la
danse du soleil, le jeûne, les quêtes de la vision et la
cueillette de plantes médicinales. l’accès aux aînés
est un élément fondamental du programme de la
maison MemengwaaIV. 

le programme résidentiel novateur de Kihiw Iskewock
(eagle Women) lodge offre un hébergement de
transition aux femmes autochtones récemment
libérées d’établissements correctionnels. Il est conçu
pour fournir un soutien fondé sur les méthodes
traditionnelles afin d’aider les femmes à 
« se réapproprier leur place, leur force, leurs enfants
et leur vie V». l’établissement propose une variété de
programmes visant à soutenir la réinsertion des
femmes, y  compris la réunification familiale, le
counseling pour traiter les traumatismes, et la
valorisation de l’aptitude à l’emploi. 



réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

20

dans ces trois lieux, l’IWHc structure son approche
de guérison holistique autour du renforcement des
liens entre les femmes et leurs familles. Il s’agit d’une
démarche fondamentalement différente de celles
employées par la plupart des services non gérés par
des autochtones. edna H. en a d’ailleurs parlé dans le
cadre de l’enquête nationale :

Je crois que nous avons échoué en tant que 
société… nous devons changer certaines règles
et certaines façons de faire. et je ne parle pas de
construire davantage de prisons … [mais] plutôt

I « Indigenous Women’s Healing Centre. »

II « Indigenous Women’s Healing Centre – Services. »

III « Indigenous Women’s Healing Centre – North Star Lodge. »

IV « Indigenous Women’s Healing Centre – Memengwaa Place. »

V « Indigenous Women’s Healing Centre – Eagle Women’s Lodge. »

VI Edna H. (Nation Aseniwuche Winewak), Déclaration publique 526, Nanaimo, C.-B., p. 22.

de faire des changements qui contribueront
réellement à soutenir les familles, à leur offrir des
services qui leur donneront de la force… nous
devons nous pencher là-dessus et instaurer ces
changements. sinon, nous continuerons simple-
ment de grossir les rangs des personnes livrées
à l’industrie correctionnelle. Parce qu’en fait, il
s’agit réellement d’une industrieVI.
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Dilico Anishinabek Family Care :
des services pour les familles
Le centre Dilico Anishinabek Family Care offre une gamme variée de services pour favoriser le bien-être des

Nations anishinabeks. Il a été créé en 1986 afin de redonner aux bandes anishinabeks de la région de

Thunder Bay, dans le nord de l’Ontario, une forme de contrôle sur leurs services de protection de l’enfance.

Le bureau principal de Dilico est situé dans la réserve de la Première Nation de Fort William près de Thunder

Bay, et les bureaux de district se retrouvent chez les Premières Nations de Whitesand, de Pic Mobert, 

de Longlac et de Nipigon. On compte 13 communautés de Premières Nations dans la région desservie 

par Dilico. 

au fil du temps, dilico anishinabek Family care a
élargi ses services pour offrir une vaste gamme de
programmes, y compris des soins de santé, des
services en santé mentale et des services de traite -
ment des toxicomanies. dilico propose d’ailleurs un
programme de placement volontaire en résidence
pour le traitement de la toxicomanie. le centre offre
également plusieurs services de soutien après l’arrêt
du traitement, comme de la thérapie en groupe et de
l’assistance en matière d’hébergement.

darlene G. est une survivante intergénérationnelle
des pensionnats indiens de la Première nation
d’annapolis Valley, en nouvelle-Écosse, qui avait 
12 ans lorsque sa mère est décédée. elle a raconté à
l’enquête nationale que dilico a joué un rôle
important pour l’aider à surmonter ses toxicomanies.
elle explique que l’accent mis sur la culture est l’un
des éléments qui ont grandement contribué à
l’efficacité de l’approche du centre.

Je suis reconnaissante de pouvoir dire
aujourd’hui que par la grâce de mon créateur, je
ne consomme plus depuis quatre mois… Je me
suis tournée vers les anishinaabes du centre de
traitement dilico. c’est là que j’ai retrouvé ma
spiritualité et ma force grâce aux aînés et à leurs
enseignements; c’est là où j’ai pu aller pour vivre
ma douleur, comme j’aurais dû être en mesure
de le faire lorsque j’étais enfant. Mais j’avais 
52 ans le jour où j’ai finalement pu partager ma
souffrance avec un aînéI.

Bon nombre des services offerts par le centre dilico
intègrent la culture, les valeurs et les pratiques
traditionnelles anishinaabes. à cette fin, le centre fait
appel à des aînés et à des guérisseurs traditionnels,
en plus d’avoir recours à des cérémonies, des huttes
de sudation, des banquets, un programme
traditionnel sur le rôle des parents et des pro -
grammes d’enseignement du chant et du tambourII. 

I Darlene G. (Mi’kmaq), Partie 1, Volume public 18, Membertou, N.-É., p. 57.

II « Dilico Anishinabek Family Care. »
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Les cérémonies et le savoir traditionnel
Trouver la guérison et, en fin de compte, le bonheur par le biais de la guérison personnelle a
constitué une expérience profondément personnelle pour de nombreux témoins. La capacité
d’entre prendre ce processus dépendait, dans bien des cas, du genre de soutien accessible. Souvent,
les gens se tournaient d’abord vers les cérémonies et le savoir traditionnel pour accéder à la
guérison. Dans cette optique, les enseignements traditionnels et la collaboration avec les Aînés se
sont avérés particulièrement importants, de même que la participation aux cérémonies. 

Dans son exposé devant les commissaires, s’efforçant de résumer les thèmes importants qu’il
avait entendus au cours des témoignages, Wilton Littlechild, grand chef du Traité nº 6, a déclaré : 

[Il y a] l’enseignement sacré de l’amour. L’amour. Puis tout au long des audiences, nous
avons entendu des récits où l’on disait au tout début, je me déteste, je déteste le fait d’avoir
la peau foncée ou d’être Autochtone, j’ai honte de moi, mais tout ça a évolué. Les choses
ont changé et, à mon avis et à mon sens, la voie de la vérité et de la réconciliation a pris un
nouveau visage le jour où une femme s’est présentée devant nous et a déclaré, vous savez,
aujourd’hui je peux me lever le matin, me regarder dans le miroir et dire à mon reflet : « Je
t’aime », chose que je ne pouvais pas faire auparavant. Nous avons entendu des récits
quant à la perte des aptitudes parentales en raison bien souvent des pensionnats indiens, et
aussi quant au courage retrouvé de confier ce que nous n’osions plus confier. Les gens ont
dit, vous savez, pour la première fois je peux maintenant regarder mon conjoint ou mon
partenaire droit dans les yeux et lui dire que je l’aime. Pour la première fois, je peux dire à
mes enfants que je les aime, ce que je n’arrivais pas à faire auparavant…. Ce sont des
enseignements auxquels nous devons revenir, nous ont dit nos Aînés13.

L’importance de ces ressources et de ces enseignements a été
évidente tout au long des témoignages des Métis, des membres
des Premières Nations et des Inuits. 

La dépendance envers les enseignements et les Aînés tient en
partie à l’idée que la sécurisation culturelle et le lien avec
l’identité constituent une dimension nécessaire de la guérison.
Mary-Annie B. a expliqué en quoi les cérémonies ont représenté

un volet indispensable de sa quête de guérison et de sécurité : « Dans une hutte cérémoniale, c’est-
à-dire une hutte où s’effectue la danse du soleil, c’est en partie là que ma guérison est survenue. J’ai
dû travailler sur moi-même. Il m’a fallu trouver ma voie. Cela fait partie de ma régénération et de
ma quête en vue de renouer avec mon identité14. » 

À Québec, au Québec, l’Aîné Roland Sioui s’adresse à l’auditoire.
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Comme l’a fait valoir un membre inuit de la famille de Loretta Saunders, les traditions
culturelles, en ce qui a trait à la guérison, peuvent également être utiles aux membres d’une autre
Nation ou communauté. 

J’ai mentionné précédemment que je me suis rendue à un centre de traitement, le
Mi’kmaq Centre, qui avait adopté une approche très holistique par rapport aux quatre
aspects fondamentaux et qui collaborait avec nous à l’égard des différentes… différentes
facettes de ces aspects, tout en accordant une solide place aux cérémonies. De plus, bien
que les huttes de sudation et autres concepts du genre ne fassent pas partie, disons, de
mes cérémonies traditionnelles ni de celles de mes ancêtres, elles… elles m’ont tout de
même aidée15.

Comme l’a rappelé Shae-Lynn Noskye, qui a témoigné au sein du comité jeunesse de l’Enquête
nationale à Vancouver :

Ce n’est pas avant mon arrivée à l’école secondaire que j’ai appris l’art de la
purification. Et c’est mon médecin clinicien en santé mentale autochtone qui m’a
amenée à mes quelques premières séances de sudation. Au fur et à mesure que j’en
apprenais à propos de cette culture dont j’avais été privée étant enfant, j’avais
l’impression qu’une facette complète de mon identité, dont je n’avais jamais eu
conscience, se dévoilait enfin à moi. Ce qui m’était alors enseigné résonnait au plus
profond de moi et influait de manière positive sur ma santé mentale. Chaque jeune
mérite de ressentir exactement cet état d’âme16.

Marilou S., qui est persuadée que sa sœur a été assassinée,
a expliqué ce qui suit : 

À un moment donné, l’Association des femmes autochtones avait organisé à notre
intention une fin de semaine de guérison … Ils ont obtenu du [C]entre autochtone à
Hamilton qu’il mettre à notre disposition leurs locaux pendant toute une fin de semaine.
Mon mari Dan et moi avons donc apporté nos herbes médicinales et avons procédé à la

À Winnipeg, au Manitoba, Shannon Paul interprète un chant 
traditionnel en s’accompagnant d’un tambour dans le cadre des 
audiences relatives à la protection de l’enfance. Il s’agit d’un moyen 
de souligner l’importance du lien avec la culture et de la guérison par
celle-ci.
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purification de tous les membres de la famille, puis nous avons formé un cercle pour
pouvoir parler de notre perte tous ensemble, vous savez. Donc, tout le reste de mes
sœurs et frères vivants étaient présents. Et cela nous a beaucoup aidés17.

Des témoins métis, inuits et des Premières Nations ont parlé du besoin de percevoir les soins
culturels comme étant un élément important du continuum de guérison. Comme Leona Star l’a
fait remarquer :

Souvent, lorsque nous songeons au mieux-être ou aux interventions au sein du système
de santé et que nous cherchons à mettre ces aspects au premier plan, notre réaction est la
suivante : « Oh, il nous faut investir davantage dans nos hôpitaux. Nous avons besoin de
plus d’investissements dans certains programmes. » Toutefois, nous négligeons
lamentablement de reconnaître différentes réalités de nos communautés qui nous ont
toujours permis d’aller de l’avant18. 

Monique F.H. a expliqué que, bien que certaines cérémonies servent parfois d’outils de guérison,
elles ont aussi été utilisées de certaines manières à des fins d’exclusion. Étant au service du
Réseau canadien autochtone du sida (RCAS), Monique travaille auprès de femmes séropositives
au VIH. Elle fait remarquer que son organisation s’est fait un point d’honneur d’accueillir les
femmes transgenres dans le cercle des femmes. Comme elle l’a expliqué : « Je constate que, trop
souvent, on ne leur accorde pas la reconnaissance qu’elles méritent. Au RCAS, nous avons invité
les femmes transgenres dans notre cercle, dans notre cercle de femmes parce que nous voulions
qu’elles sentent qu’elles ont leur place parmi nous, puisque leur place est effectivement parmi
nous. Et nous avons eu droit à une cérémonie vraiment puissante le jour où nous les avons
invitées dans notre cercle19. »

L’importance de la participation aux cérémonies et aux pratiques culturelles a été décrite du point
de vue des Métis, des Premières Nations, des Inuits et des personnes 2ELGBTQQIA comme
étant un important moyen de guérir. Assurer l’accès à ces soutiens pour tous les peuples
autochtones qui en ont besoin, et en particulier pour les familles des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées, est d’une importance capitale
pour continuer de progresser. 

« souvent, lorsque nous songeons au mieux-être ou aux interventions au sein
du système de santé et que nous CherChons à mettre Ces aspeCts au premier
plan, notre réaCtion est la suivante : oh, il nous faut investir davantage
dans nos hôpitaux. nous avons besoin de plus d’investissements dans
Certains programmes. toutefois, nous négligeons lamentablement de
reConnaître différentes réalités de nos Communautés qui nous ont touJours
permis d’aller de l’avant. »

leona star
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Circles for Reconciliation : 
un projet rassembleur 
Le projet Circles for Reconciliation (cercles de la réconciliation) a été créé à la suite des 94 appels à l’action de

la Commission de vérité et réconciliation du Canada. L’objectif de cette initiative est de tisser des liens entre

les Autochtones et les non-Autochtones pour que ces personnes puissent apprendre les unes des autres et

pour progresser vers la réconciliationI.

dans le cadre de ce projet, de petits groupes
communautaires à travers le pays se réunissent une
fois par semaine ou deux fois par mois pour former
des cercles de discussion en suivant les sept
enseignements sacrés des anishinaabes : l’amour,
l’honnêteté, le respect, la vérité, l’humilité, le courage
et la sagesse. des groupes de huit à dix personnes
s’engagent ainsi à participer à dix séances de 
75 minutes et à aborder des sujets comme
l’importance du territoire pour les peuples
autochtones, les partenariats entre les différentes
nations, les pensionnats indiens et le traumatisme
intergénéra tionnel. les participants s’expri ment tour
à tour en prenant le bâton d’orateur et veillent à ce
que tous se retrouvent sur un pied d’égalité en faisant
preuve de patience et de courtoisie.

dans son témoignage devant l’enquête nationale,
anni P. décrit ces cercles de la parole comme des
moyens favorables pour les non-autochtones de
chasser leurs idées préconçues sur les autochtones
et de bâtir des liens plus respectueux avec ces
derniers :

Je participe à … l’un de ces cercles, le cercle de
réconciliation de Penticton. J’ai d’ailleurs
constaté que les non-autochtones qui sou -
haitent y participer pour apprendre forment la
majorité. Il existe un modèle de réunion en ligne,
à l’adresse circlesforreconciliation.ca, alors nous

avons  décidé de l’essayer. Qu’est-ce que ça a
donné? Pendant quelques semaines, nous avons
parlé de plusieurs choses. Vous savez, ce site
regroupe différents renseignements sur les
pensionnats indiens, sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées et sur bien
d’autres sujets. nous avons donc abordé ces
différents thèmes. 

Je suis autochtone, et une autre personne
autochtone se joint à nous de temps en temps,
mais comme je vous disais, les personnes qui
cherchent à en savoir plus sont principalement
des non-autochtones. 

nous avons donc poursuivi nos rencontres jusqu’à
la fin, après six, huit ou dix semaines. l’objectif
était de donner aux participants de l’information
de base …, simplement [pour] les initier aux
sujets et les inspirer à poursuivre leur exploration
de leur côté. nous en étions donc à notre dernière
rencontre et nous étions censés mettre fin à notre
cercle. Mais tous les participants ont dit : « non,
nous ne voulons pas que cela se termine.
Pouvons-nous poursuivre nos rencontres? » Ils
voulaient en apprendre davantage. « Pouvons-
nous rester ensemble? Pouvons-nous continuer à
instaurer le changement, à notre façon? » donc,
encore une fois, je vois qu’il y a de l’espoirII. 

I « Circles for Reconciliation. »

II Anni P. (Crie), Partie 1, Volume public 80, Vancouver, C.-B., pp. 29-30.
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Arctic Rose Foundation : 
la guérison par l’art 
L’organisme de bienfaisance Arctic Rose FoundationI a été créé par Susan Aglukark, artiste-interprète et

Gardienne du savoir inuite, afin de se pencher sur les nombreuses difficultés vécues par les habitants du

Nord, et particulièrement par les enfants et les jeunes, en ce qui concerne notamment la pauvreté, les

toxicomanies, les traumatismes et les abus. Susan a parlé du travail réalisé par la fondation dans le cadre 

de l’audience de représentants des institutions et des Gardiens du savoir qui s’est tenue à Winnipeg, 

au Manitoba.  

susan a eu l’idée de mettre sur pied cette fondation
en raison de sa propre expérience de survivante de
mauvais traitements infligés pendant son enfance.
elle a commencé à travailler sur des campagnes et
des projets de lutte contre la violence dans le nord à
la fin des années 1990 et au début des années 2000,
alors que sa carrière d’auteure-compositrice-
interprète prenait son envol, et elle a tenté à maintes
reprises de convaincre le gouvernement du nunavut
de collaborer à son œuvre. cependant, après avoir vu
ses offres de partenariat refusées plusieurs fois, elle a
finalement décidé de mettre sur pied de son propre
chef l’organisme artic rose Foundation.

la fondation fait la promotion de la guérison par les
arts au sein des communautés arctiques, au moyen de
l’art-thérapie, de la musicothérapie et de l’alphabé -
tisation. une variété de programmes sont offerts dans
des espaces sûr sur les plans culturel, émotionnel,
spirituel et physique.

l’un de ceux-ci, intitulé creative cultural reflections,
a été mis à l’essai en 2018. susan aglukark le décrit
comme « un programme qui offre aux jeunes le lieu
d’expression créative dont ils ont besoin et qui les
aide à effectuer des recherches pour découvrir les
communautés culturelles et historiques, les familles

et les histoires de leur régionII ». ces recherches sont
réalisées selon une approche artistique qui constitue
à la fois un outil thérapeutique et un moyen
d’explorer les modes de vie traditionnels des
autochtones du nord. la fondation propose
également des programmes parascolaires où les
enfants et les jeunes peuvent canaliser leur créativité
dans différentes activités artistiques comme le
perlage, le dessin et la peinture. 

selon susan, l’un des aspects les plus intéressants du
travail qu’elle effectue pour la fondation est de
constater que :

le gouvernement n’a pas réponse à tout… à un
certain point, nous devrons nous mobiliser
comme peuple et trouver d’autres moyens et
d’autres ressources afin de contribuer
activement aux solutions. ainsi, le projet de la
fondation est devenu extrêmement intéressant
pour nous, puisqu’il s’agit de travail, d’écriture,
d’exploration et de recherche, par des Inuits et
pour des Inuits. de façon organique, les victimes
aident les victimes… nous faisons la lumière sur
cette tragédie culturelle [et] nous élaborons des
programmes visant à l’enrayer en nous inspirant
de nos  propres expériencesIII. 

I « The Arctic Rose Foundation. »

II Greer, « Aglukark brings therapy. »

III Susan Aglukark (Inuite, Arviat), Parties II et III mixtes, Volume public 12, Winnipeg, Man, p. 226.
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Eyaa-Keen Healing Centre : 
un centre de guérison
Le centre Eyaa-Keen Healing Centre de Winnipeg offre aux Autochtones un environnement de guérison axé

sur le traumatisme historique et ses répercussions à l’endroit des communautés autochtones. « Eyaa-Keen »

est un terme ojibwé qui signifie « être soi-même ou être naturel », un concept important au cœur des

programmes offerts par le centre de guérisonI. 

annie B. est une Inuite survivante des pensionnats
indiens et de violence sexuelle qui a témoigné dans
le cadre du processus de consignation de la vérité de
l’enquête nationale. elle est également une femme
d’affaires habitant à Winnipeg, et elle vend les
vêtements inuits traditionnels qu’elle fabrique à la
main. Même si eyaa-Keen n’est pas une organisation
inuite, annie y a reçu de l’aide pendant huit ans pour
apprendre à surmonter les abus qu’elle a subisII. 

l’organisme met l’accent sur une affection nommée
transmission de traumatisme historique (ttH), c’est-
à-dire l’accumulation plurigénérationnelle de
répercussions émotionnelles et psychologiques
découlant du colonialisme. 

les effets de la colonisation européenne se sont
mani festés selon cinq principaux aspects : physique,
économique, culturel, social et psychologique. le
centre eyaa-Keen se penche sur le stress associé à ces
traumatismes historiques et sur la façon dont ils ont
été normalisés dans les expressions culturelles et les
attentes de multiples générations, ainsi que sur les
conséquences qui en découlent pour la santé et le
bien-être des autochtones et de leurs communautés. 
le centre se concentre particulièrement sur la
guérison des survivantes des pensionnats indiens (et
des personnes touchées par les pensionnats), des
victimes de crimes, y compris des familles des

femmes et des filles autochtones disparues ou
assassinées, ainsi que de toutes les personnes qui
nécessitent du soutien psychologique sous la forme
des méthodes de guérison traditionnelles. 

Par des approches autochtones traditionnelles de
traitement, les intervenants du centre eyaa-Keen
cherchent à renforcer l’aspect spirituel du processus
de guérison. les services du centre comprennent un
programme de soutien culturel, un programme de
soutien en santé communautaire (résolution) destiné
aux survivants des pensionnats indiens, ainsi que des
programmes spécialisés en troubles comporte -
mentaux associés aux traumatismes vécus par les
autochtones. les individus peuvent ainsi travailler
avec un aîné, un travailleur autochtone de la santé
communautaire (résolution), un spécialiste des
troubles comportementaux, tant séparément que
conjointement. 

l’un des programmes d’eyaa-Keen, nommé My Good
life, est conçu spécialement pour les familles des
femmes et des filles autochtones disparues ou
assassinées. les objectifs du programme My Good
life sont d’aborder la perte et le deuil, de proposer
des moyens adaptés à la culture pour honorer les
proches, et de fournir du soutien aux familles sous
forme de rassemblements en petits groupes. de cette
façon, le programme My Good life aide les membres
de famille et les survivantes à aller de l’avant.

I « Eyaa-Keen Healing Centre Inc. »

II Annie B. (Inuite, Pangnirtung), Partie 1, Volume public 16, Winnipeg, Man., pp. 15-18.
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Tsow-Tun Le Lum Society : 
une maison d’aide
Tsow-Tun Le Lum, ou « maison d’aide », est un centre de guérison enregistré à but non lucratif de Lantzville,

sur l’île de Vancouver. Il est situé sur un terrain loué à la Première Nation de Nanoose Bay. Tsow-Tun est l’un

des dix centres de traitement en établissement de la Colombie-Britannique qui est financé par le Programme

national de lutte contre l’abus de l’alcool et des drogues chez les Autochtones. 

le centre tsow-tun propose des programmes conçus
pour assister les personnes aux prises avec des
problèmes de dépendance et de toxicomanie, tout
en offrant du soutien aux survivants de traumatismes
historiques et intergénérationnels, et des pension -
nats indiens. c’est aussi un établissement résidentiel
communautaire approuvé par le service correction -
nel canada. la mission officielle de l’organisme est de
« renforcer la capacité des Premières nations à mener
des vies saines et heureuses et à éprouver de la fierté
envers leur identité autochtoneI ». 

actuellement, l’organisme propose des programmes
relatifs à la toxicomanie (thuy na Mut), au
traumatisme (Kwunatsustul), au deuil (Honouring
Grief ) et à la codépendance (Paddle Your own
canoe). tsow-tun offre aussi du soutien émotionnel
aux survivants des pensionnats indiens et à leurs
familles. chaque programme est conçu pour les
autochtones et met l’accent sur la réappropriation
d’un sentiment de fierté autochtone. 

r.P. , de la Première nation tl’azt’en, a décrit devant
l’enquête nationale les nombreuses formes d’abus 
et d’agression qu’elle a vécus, ainsi que les
répercussions des pensionnats indiens et des
toxicomanies sur sa famille. elle a aussi raconté
comment elle a réussi, après un certain temps, à

reprendre sa vie en main. elle a notamment souligné
l’aide importante que lui a prodigué l’organisme
tsow-tun le lum society. 

c’est le meilleur endroit pour le traitement des
traumatismes. c’était fantastique. oui, en effet.
Je savais que quelque chose clochait chez moi.
Je savais que ma vie était chaotique; je savais que
certaines choses auraient dû être différentes,
mais j’ignorais quoi faire pour changer parce que
je n’avais jamais rien vécu d’autre. comment
aurais-je pu changer ce qui m’était inconnu? …
donc, lorsque je suis allée suivre un traitement
pour mes traumatismes, les intervenants m’ont
appris à mieux me connaître. J’ai découvert qui
j’étais, moi. et à partir de ce moment-là, ma vie a
changéII. 

r.P. partage actuellement son histoire avec des
groupes communautaires afin que d’autres
personnes vivant des situations semblables sachent
qu’elles ne sont pas seules. elle a remarqué que l
es groupes lui demandent parfois comment elle a
survécu à tous ces traumatismes, ce à quoi elle
répond : « Je ne sais pas. » Par contre, elle sait qu’elle
est devenue la personne qu’elle est aujourd’hui en
raison de tout ce qu’elle a vécu, y compris sa guérison,
qu’elle doit à son propre cheminement.

I « Tsow-Tun Le Lum Society. »

II R.P. (Première Nation Tl’azt’en), Partie 1, Déclaration publique 380, Vancouver, C.-B., pp. 86–87.
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Tukisigiarvik Society et 
Ilisaqsivik Society : deux 
projets de l’Inuit Nunangat 
Au fil des années, plusieurs communautés inuites ont recommandé et assuré la mise sur pied de centres de

ressources et de soutien aux familles. Deux projets en particulier ont connu un vif succès dans l’Inuit Nunangat. 

l’association tukisigiarvik society a été établie il y a
deux décennies à la suite d’une consultation
communautaire sur l’itinérance et la marginalisation.
à peu près au même moment, en 1997, l’organisation
communautaire Ilisaqsivik society a été créée pour
promouvoir le bien-être des communautés de
Kangiqtugaapik/clyde river au nunavut. depuis ce
temps, ces deux organisations dirigent des pro -
grammes sociaux et culturels destinés à tous les
Inuits, jeunes et moins jeunes, qui contribuent à
favoriser la santé et le bien-être des familles. 

à l’occasion de l’audience sur la violence coloniale de
l’enquête nationale, elisapi aningmiuq, une jeune
femme inuite d’Iqaluit, a expliqué le rôle important
joué par la tukisigiarvik society pour aider les familles
à renouer avec leurs racines culturelles. Par exemple,
certains programmes de la tukisigiarvik society 
sont destinés aux personnes sans-abri, aux mères
seules ou aux veuves; lesmaris de ces dernières,
conformément aux traditions, les amèneraient en
expédition dans les terres. l’organisme leur permet
de vivre le maqainniq, le déplacement sur le territoire,
ce qui contribue à favoriser leur sentiment de bien-
être, d’estime de soi, de résilience et de  dignité. elisapi
le mentionne dans son témoignage :

Je crois qu’il est très important de montrer aux
enfants la beauté des paysages de notre terre
natale. donc, j’engageais des guides, des
chasseurs locaux, et ils nous amenaient avec eux;
nous dormions dans des tentes et faisions du
camping sur les terres …. Je me souviens, il y a

longtemps, au début de ces périples, quand une
aînée a pris place dans un canot en disant : 
« c’est la première fois que j’embarque dans un
canot depuis la mort de mon mari. » celui-ci était
décédé depuis environ 20 ansI.

Bon nombre d’Inuits ayant quitté leurs familles pour
poursuivre des études dans le sud ont aussi oublié
leurs aptitudes et leurs connaissances traditionnelles.
la tukisigiarvik society a donc créé des programmes
pour enseigner l’art du kamik (la fabrication de bottes
en peau) aux femmes inuites qui n’avaient pas eu
l’occasion de l’apprendre pendant leur jeunesse. 

à Kangiqtugaapik/clyde river, la Ilisaqsivik society a
fait l’acquisition d’un immeuble et a mis en place un
centre communautaire de ressources familiales. les
programmes qui y sont offerts sont centrés sur
l’éducation, la santé et la nutrition, les activités
culturelles et le counseling, avec la participation et
sous la gouverne des aînés inuits. un bon exemple
du travail qui y est réalisé est le programme de
counseling en santé mentale, qui offre des séances
bâties en fonction d’une combinaison des connais -
sances et des pratiques occidentales et inuites, y
compris des ateliers de counseling et de guérison
fondés sur l’importance du territoire. l’association
propose également aux Inuits des formations pour
devenir conseillers et travailleurs de soutien dans les
services de protection de l’enfance, les centres de
santé, les écoles, les programmes de lutte contre la
toxicomanie, les services en santé mentale, et bien
d’autresII. 

I Aînée Elisapi Davidee Aningmiuq (Inuite, Lake Harbour/Iqaluit), Parties II et III mixtes, Volume public 1, Iqaluit, Nun., pp. 13–14.

II « Ilisaqsivik. »
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« La réflexion ne fait que commencer » : trouver d’autres
 avenues pour la guérison
Au-delà des cérémonies et du savoir traditionnel, les témoins ont fait état de nombreuses autres
méthodes de guérison qui reposent aussi sur des éléments communautaires.  

À Maliotenam, au Québec, Andrée V. a expliqué comment une cérémonie et une marche ont été
tenues dans la communauté à la mémoire de son être cher : « Ils ont mis sa photo dans la salle
communautaire…. Ils y ont disposé des fleurs et puis … des lanternes. Mais souvent je rencontre
encore l’une de ses amies. Certains de ses amis et amies sont devenus mes amis. Ils ont aussi
créé une page Facebook à sa mémoire. Il y a encore des gens qui écrivent un mot sur sa page
Facebook20. »

D’autres formes de guérison ont reposé également sur les relations et les liens tissés dans la
communauté. Par exemple, comme Natalie G. l’a confié au sujet du décès de sa mère :

J’ai un projet en cours dans la maison de ma mère, que j’ai acquise, et ce projet a pour
objectif la guérison. En effet, bien des gens me disaient qu’ils n’avaient pas encore tourné
la page – « Je n’ai pas réussi à faire mon deuil », me disaient-ils. Ils avaient l’habitude de
venir faire un petit tour pour prendre le thé et le luski [pain traditionnel mi’kmaw]…. Son
petit poêle à bois, toujours fidèle au poste. Avec sa théière…. Il y a – vous savez, j’ai des
robes rouges pour symboliser les femmes et les enfants disparus et assassinés21. 

Par ailleurs, et dans l’optique du projet de Natalie, les témoins ont souligné l’importance de
redonner à la communauté en tant que volet de la guérison. Comme Matthew W. l’a mentionné
en expliquant ce qui le poussait à aller de l’avant, « Nous redonnons. Nous posons de petits
gestes communautaires, en nous procurant par exemple du pain bannock pour le distribuer au
sein de la communauté, en aidant à préparer des aliments pour les sans-abri et aussi grâce aux

À Québec, au Québec, l’Aînée Rebecca Veevee allume le qulliq pour
marquer le début de l’ audience. Plusieurs personnes ayant allumé le
qulliq et l’ayant entretenu pendant les audiences ont également parlé
de l’importance des valeurs et des croyances inuites ainsi que du lien
entre les soins à prodiguer au qulliq et d’autres éléments de leur vie.
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cérémonies…. Redonner, selon moi, est de la plus haute importance22. » Pour Alisha R., dont la
mère, Laura, a été assassinée, redonner à la société est une façon de rendre hommage à sa mère
et de guérir. Comme elle l’a expliqué avec franchise,

Mal agir c’est facile et, par exemple, être un vrai salaud c’est facile, et se montrer
méchant envers les gens et tout ça, rien de plus facile. Par contre, il est beaucoup plus
difficile de s’évertuer à aider quelqu’un, en toute authenticité. Vous n’avez pas à en tirer
un quelconque profit. Et, par exemple, je ne sais trop. J’essaie de faire les choses en me
demandant, par exemple, qu’est-ce qu’elle aimerait me voir faire. Ou encore je lui
demande conseil et, par exemple, ce genre de petits détails23.

Pour certains témoins, l’engagement auprès d’autrui et l’aide apportée aux autres comme élément
de la guérison surviennent parmi des groupes de femmes qui collaborent. Rachel W. a été victime
de mauvais traitements à la maison et aussi d’exploitation sexuelle étant jeune. Elle a lutté contre la
toxicomanie et a dû composer avec des relations violentes. Elle cherche aujourd’hui à reprendre sa
vie en main, notamment en aidant les autres. Tel qu’elle l’a expliqué, « Je remercie le ciel tous les
jours et je suis remplie de gratitude pour être arrivée là où je suis. …Chaque jour qui se lève,
j’exprime ma gratitude en silence. La partie n’est pas gagnée d’avance. C’est constant. Constant24. »

Kim C.-M. a expliqué qu’elle fait partie d’un organisme appelé AnânauKatiget Tumingit, ce qui
signifie : « les empreintes de pas de toutes nos mères ». AnânauKatiget Tumingit travaille auprès
des femmes en vue de « développer leurs compétences en leadership pour qu’elles puissent
s’attaquer, vous savez, à certains des enjeux vraiment délicats avec lesquels elles doivent
composer au sein des communautés. …[Nous accomplissons ce travail] en l’honneur de nos
mères, de nos grand-mères et de ces leaders fortes femmes leaders issues de nos communautés
qui se sont présentées devant nous et qui nous ont tant enseigné25. » Ce travail est axé sur la
prévention de la violence et est dirigé par un conseil bénévole. 

« Je remerCie le Ciel tous les Jours et Je suis remplie de gratitude pour être
arrivée là où Je suis.… Chaque Jour qui se lève, J’exprime ma gratitude en
silenCe. la partie n’est pas gagnée d’avanCe. C’est Constant. Constant. »

raChel W.

À Calgary, en Alberta, les représentants de
l’Union of British Columbia Indian Chiefs
affichent cette bannière lors de la présentation
de leurs observations finales.
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Survivors Totem Pole : un
 symbole pour les survivants 
Le Survivors Totem Pole (totem des survivants) a été érigé le 5 novembre 2016 dans le Pigeon Park, un parc

du quartier Downtown Eastside de Vancouver, sur un territoire non cédé des peuples salish du littoral. Il

s’agit d’un projet artistique communautaire érigé comme symbole de résistance, de persévérance et

d’inclusion par Bernie Williams (Gull Kitt Jaad), maître de sculpture de la Première Nation Haida, militante

pour les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées et Grand-mère de l’Enquête nationale,

ainsi que par trois de ses apprentisI.

le mât totémique mesure 8,2 mètres (27 pieds) et a
été sculpté dans un cèdre âgé de 1 000 ans provenant
de l’archipel Haida Gwaii. cinq ans ont été nécessaires
pour réaliser ce projet financé en partie par le Van-
couver Park Board, et en partie au moyen d’une cam-
pagne de financement Kickstarter lancée par le
groupe sacred circle society du downtown eastside. 

lors de la cérémonie d’inauguration, Bernie a déclaré
aux médias : « nous luttons pour notre dignité, pour
nos foyers et pour nos cultures, et le totem des sur-
vivants est un symbole de cette lutteII ». le mât
totémique représente les différentes personnes qui
vivent dans le downtown eastside, y compris les au-
tochtones, les chinois, les Japonais, les asiatiques
originaires de la région méridionale, les Philippins, les
latino-américains et les personnes 2elGBtQQIa qui
luttent pour faire respecter leurs droits et qui sont
touchées par les injustices historiques de la région. Il
honore leur survie au colonialisme, à l’embourgeoise-
ment, à la pauvreté et au racisme, et fait office de
symbole de la transformation, de la protection et du
renouvellement de la communauté. 

Le mât totémique The Survivors. Facebook, groupe 
public Totem Poles of Vancouver, 4 décembre 2017, 
Vancouver, en Colombie-Britannique. Aucune 

intention de violer le droit d’auteur. 
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I Pawson, « Survivors Totem Pole. »

II Ibid.

III Bernie W. (Haida/Nuu-chah-nulth/Coast Salish), Partie 1, Volume public 115, Vancouver, C.-B., p. 26.

Plusieurs centaines de personnes ont assisté à l’inau-
guration publique du totem des survivants, lequel a
été érigé dans Pigeon Park, un important lieu de
rassemblement du downtown eastside, à l’occasion
d’une cérémonie de potlatch qui s’est déroulée selon
les protocoles des peuples salish du littoral et de la
Première nation Haida. l’objectif de la cérémonie
était de reconnaître la réconciliation, et la foule a
battu du tambour et chanté pour célébrer la survie,
la résilience et la guérison de la communauté.

Bernie n’a réalisé qu’après l’événement que la date de
l’inauguration du totem des survivants correspond à
un autre jour important : « Ma mère est décédée le 
5 novembre 1977. Qui aurait pu imaginer que 40 ans
plus tard, j’érigerais le totem des survivants à la même
date, sans même le savoirIII ».
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Red Shawl Campaign : une
 campagne de sensibilisation 
La Red Shawl Campaign (campagne du châle rouge) de l’Université du Nouveau-Brunswick (UNB) fait partie

d’un mouvement de sensibilisation qui se déroule pendant un mois et vise à attirer l’attention sur la

question des femmes autochtones disparues et assassinées. Lancée par l’Aînée en résidence de l’UNB Imelda

Perley, la campagne a lieu en octobre de chaque année depuis 2014. 

la red shawl campaign promeut la défense des
intérêts et la guérison de la communauté. du début
à la fin d’octobre, des châles sont suspendus sur le
campus de l’unB en mémoire des femmes autoch -
tones disparues et assassinées. la campagne a des
liens avec le redress Project, mais s’inspire plutôt de
l’importance culturelle du châle pour les com -
munautés mi’kmaq-wolastoqey. dans celles-ci,
traditionnellement, un châle est offert aux jeunes
filles lorsqu’elles grandissent comme symbole de
protection, de guérison et d’espoirI. 

l’aînée Imelda a parlé de la red shawl campaign
dans le cadre du panel des Gardiens du savoir de
l’enquête nationale à Moncton, au nouveau-
Brunswick. elle a raconté que l’un des aspects les plus
extraordinaires du lancement de cette campagne a
été le soutien offert par des alliés non autochtones,
qu’il s’agisse du magasin ayant fait don de matériel
ou encore du groupe confessionnel ayant
confectionné au tricot ou au crochet des châles
rouges à donner.

comprenant une série d’événements qui se dé -
roulent pendant plusieurs jours, la red shawl
campaign cherche à rassembler la communauté tout
en offrant réconfort et soutien aux familles qui ont
perdu un être cher. l’un de ces événements est un
ballet interprété par le Ballet-théâtre atlantique du
canada et intitulé Ombres de violence. ce ballet
présente les traditions et les cultures autochtones à
un public élargi tout en le sensibilisant à la cause des
femmes autochtones disparues et assassinées. à
propos de ce partenariat, l’aînée Imelda se rappelle
ceci :

Perpétuant ce qui est devenu une tradition, des
artistes autochtones peignent les chaussons de ballet
qui seront portés lors du spectacle annuel Ghost of
Violence. Ces chaussons ont été peints par Claudia
Gray et son fils Oakley, qui sont membres de la
Première Nation mi’gmaq de Listuguj. Facebook,
page publique de l’Atlantic Ballet Atlantique 
Canada, 29 septembre 2016, Fredericton, au
Nouveau-Brunswick. Aucune intention de 

violer le droit d’auteur.
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Je voulais que la présence autochtone soit plus
forte. J’ai expliqué que je comprenais que les
danseurs ne pouvaient pas porter de châle, mais
j’ai demandé si je pouvais intervenir autrement.
J’ai demandé si je pouvais consacrer les chaus-
sons de ballet, ceux qui devaient être portés par
les danseurs, étant donné que le message de
cette œuvre est spirituel, et qu’il ne s’agit pas
d’une performance comme les autres. c’est ainsi
que nous avons eu l’idée d’ajouter des illustra-
tions artistiques sur les chaussons de ballet afin
d’accentuer la présence de nos symboles sur
scène.

nous y avons donc ajouté les symboles qui se
retrouvent dans vos graphiques figuratifs. la pre-
mière année, comme vous le savez, claudia Grey
a réalisé les magnifiques symboles artistiques sur
les chaussons de ballet, et je crois que des af-
fiches les représentant ont même été créées. J’ai
ensuite béni les pieds des danseurs et nous
avons interprété l’œuvre dans notre langue en
représentant quatre générations : la jeune fille,
l’adolescente, la mère et la grand-mère. c’est
ainsi que tout a commencé et … nous venons
tout juste de terminer notre troisième annéeII.

I UNB Newsroom, « Red Shawl Campaign. »

II Aînée Imelda Perley (Wolastoqew), Partie 1, Volume public 44(a), Moncton, N.-B., pp. 155-156.
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Guérir pour les générations à venir : mobiliser les jeunes 
autour du mieux-être
Pour bien des gens, l’importance de la guérison ne réside pas seulement dans la génération
actuelle, mais dans celles à venir, grâce au travail accompli auprès des jeunes. L’importance de la
guérison des jeunes a pu être dégagée de façon évidente dans les témoignages liés au besoin de
guérir au sein des communautés métisses, inuites, 2ELGBTQQIA et des Premières Nations, qui
font l’objet d’un examen plus approfondi dans notre analyse des dialogues facilités au chapitre 9.
Comme Lorraine S. l’a fait remarquer, 

Ce que je constate, c’est le suicide chez nos jeunes maintenant, ou encore ils s’entretuent
parce qu’ils n’ont plus cette connexion, ils n’ont plus de liens affectifs avec autrui. Ils
n’entretiennent plus de liens affectifs avec leurs grands-parents, avec leurs parents – tous
ces liens sont perturbés26.

Certains témoins ont abordé leur travail auprès des jeunes en tant que moyen de les faire participer
au processus de mieux-être. Travis Hebert, Cri/Métis faisant partie du duo hip-hop Mob Bounce, a
parlé de son travail auprès des jeunes comme ceux de l’école ‘Na Aksa Gyilak’yoo, qui se sont
présentés devant les commissaires de l’Enquête nationale pour interpréter la chanson « The High -
way » qu’ils ont composée en novembre 2016 dans le cadre d’un projet d’expression artistique et
de création littéraire à leur école à Kitsumkalum. Tel qu’il l’a expliqué à propos de son travail
consistant à mettre les jeunes en contact avec le pouvoir de guérison de la culture et de l’identité : 

Il s’agit en grande partie d’arriver à créer un lien avec l’espace intérieur et l’espace sacré.
Et lorsque nous vivons des expériences dans notre vie, qu’il s’agisse de traumatismes ou de
souvenirs pénibles, vous savez, même si ces expériences sont positives, il y a cet espace
intérieur qui s’en ressent et cela donne lieu à des écueils et à des blocages.

Pour les jeunes, a expliqué Travis, les répercussions de ce genre de rupture ne fait aucun doute : 

Et lorsque nous nous rendons dans les communautés, nous sommes à même de constater
d’après le langage corporel, là où se situe le regard – vous savez, certains jeunes tendent
à se réfugier dans cet espace et à baisser les yeux. C’est parce qu’ils cherchent à se
protéger. Il y a en eux une zone très vulnérable27.  

Les jeunes eux-mêmes qui faisaient partie du groupe de discussion ont déclaré que leur
participation à ce projet les a aidés à entamer leur propre processus de guérison : « Après avoir
couché tous mes sentiments sur papier et une fois notre chanson terminée, nous avons tous fondu
en larmes parce que nous avions fait entendre nos voix haut et fort. Nous nous étions tenus
debout afin de faire passer notre message28. »

« après avoir CouChé tous mes sentiments sur papier et une fois notre
Chanson terminée, nous avons tous fondu en larmes parCe que nous avions
fait entendre nos voix haut et fort. nous nous étions tenus debout afin de
faire passer notre message. »

élèves de l'école ‘na aksa gyilak’yoo
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Leona Simon, qui a pris la parole dans le cadre du comité des jeunes à Moncton, a expliqué
comment créer des pièces d’artisanat traditionelles lui fait du bien : « Dernière ment, je me suis
mise à confectionner des médaillons à l’aide de peaux de phoque et c’est tout à fait génial en soi. 
…Mais je ne m’adonne pas au perlage depuis longtemps, depuis peut-être trois ou quatre ans. Ça
m’aide beaucoup à conserver mon calme et je m’investis avec beaucoup d’amour dans cet art.
Autant le résultat est magnifique, autant j’espère que ça m’aide à guérir29. »

Bon nombre d’initiatives et de programmes importants, sans oublier les soupapes pour évacuer le
chagrin, ont été décrits dans le contexte de l’Enquête nationale. Ils étaient notamment ancrés
dans une approche fondée sur les distinctions et adaptée à la culture pour permettre aux familles
de guérir à leur propre rythme. Ensemble, ils mettaient en relief l’importance des méthodes de
guérison autodéterminées, appropriées à la communauté ou à la famille concernée.

À St. John’s, à Terre-Neuve-et-Labrador, Gerri Pangman de la Première Nation Peguis et sa fille, 
Corley McPherson, étaient présentes pour partager leurs talents avec les participantes et les participants des
audiences qui souhaitaient trouver de l’apaisement en réalisant des broderies de perles. Se décrivant comme
une épouse et mère de quatre merveilleux enfants, Gerri a expliqué : « J’ai commencé le perlage quand
j’avais 14 ans et j’ai appris par moi-même en lisant un ouvrage sur le sujet. J’avais cessé cette activité pendant
quelques années, jusqu’à la tragédie qui a entraîné le décès de ma sœur Jennifer en 2013. Je me souviens
qu’après cet événement, la première fois que j’ai repris une aiguille pour broder avec toutes les jolies perles
devant moi, j’ai ressenti un peu de paix, même si je vivais à ce moment-là le deuil de ma sœur. J’ai réalisé
combien le perlage m’apaisait et contribuait à ma guérison. Cela me passionne vraiment de partager ce mode
de guérison avec les autres membres de famille des FFADA. La broderie de perles a réellement contribué à
ma propre guérison, puisque pendant un bref instant, nous pouvons nous sentir dans un état normal, rire et
partager en apprenant à nous connaître, puis nous entraider et nous soutenir mutuellement puisque nous
partageons une expérience commune. »
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Young Bears Lodge : un pavillon
de ressourcement pour les jeunes
Young Bears Lodge est un lieu de ressourcement pour les jeunes autochtones âgés de 13 à 18 ans qui

souhaitent modifier leur relation avec l’alcool ou la drogue. Situé à Vancouver, le pavillon est géré par

l’organisme Urban Native Youth Association. Les responsables de l’établissement reconnaissent qu’une

approche uniformisée n’est pas idéale pour les jeunes, et leur démarche est plutôt axée sur le caractère

unique de chaque personne, ses forces, ses connaissances, ses aptitudes, ses préférences et ses buts, 

afin que chacun puisse apporter les changements souhaités.  

en privilégiant les méthodes autochtones,
l’établissement met l’accent sur les enseignements
traditionnels, les pratiques culturelles et les
communautés d’origine des jeunes afin de les aider à
progresser vers la santé et le bien-être. les principes
employés comptent l’approche à double perspective,
la thérapie par la culture, des soins qui tiennent
compte des traumatismes, la réduction des
dommages et des soins axés sur la personne. la
programmation du Young Bears lodge comprend
des événements culturels communautaires, comme
la participation à des pow-wow et à des ateliers 
avec des aînés et des Gardiens du savoir, des
enseignements relatifs aux cérémonies tradition -
nelles, des séances de counseling individuelles ou en
groupe, un contact avec des modèles positifs,
l’acquisition de capacités d’adaptation plus saines,
l’apprentissage de compétences fondamentales pour
la vie au quotidien et bien plus. les jeunes autoch -
tones sont initiés à de nombreux aspects de leurs
propres cultures et sont orientés vers le parcours
éducationnel de leur choix. Ils obtiennent en outre
des références vers des services et des programmes
supplémentairesI.

Patrick s. a raconté à l’enquête nationale son
expérience de traumatisme à la suite du meurtre de
sa sœur aînée lorsqu’elle n’avait que 15 ans. Vivant
avec la douleur et les difficultés causées par ce
traumatisme, il a tenté de soulager sa souffrance en
consommant de l’alcool et de la drogue. Il a parlé de
ce qui l’avait profondément touché en lisant un
rapport du British columbia representative for

children and Youth (représentant des enfants et des
jeunes de la colombie-Britannique). ce rapport
relatait l’histoire de Paige, une jeune autochtone de
19 ans qui, pendant des années, a fait l’objet de
négligence et « d’inaction continue » de la part de
plus de 40 travailleurs sociaux l’accompagnant avant
de mourir d’une surdose en avril 2013II. 

en particulier, Patrick a souligné la guérison et la
stabilité que la culture peut apporter dans la vie des
jeunes autochtones.

la phrase du rapport qui m’a le plus marqué
disait que « la seule période où Paige a connu la
stabilité est lorsqu’elle résidait au centre de
traitements Young Bears, un lieu de soins
adaptés à la culture et réservés aux jeunes ». ce
séjour a été le seul moment de stabilité de sa vie,
d’après le rapport. et je le crois, parce que la
découverte de ma culture a été le véritable
facteur de stabilité dans ma vieIII.

Patrick était très reconnaissant d’avoir pu être guidé
sur les plans culturel et spirituel. cependant, la
guérison par la culture devrait être accessible à tous
les jeunes autochtones, et non pas réservée à une
poignée de personnes privilégiées. 

I « Urban Native Youth Association – Young Bears Lodge. »

II Turpel-Lafond, « Paige’s Story. »

III Patrick S. (Kwagu’ł, Fort Rupert, Qualicum), Partie 1, Volume
public 102, Vancouver, C.-B., p. 10.
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Le programme Good Touch/
Bad Touch au Nunavik 
Le programme Good Touch/Bad Touch a été lancé en 2012 au Nunavik grâce aux efforts combinés de la Régie

régionale de la santé et des services sociaux Nunavik, de la Direction de la protection de la jeunesse, de la

Commission scolaire Kativik Ilisarniliriniq, des centres de santé du Nunavik et du Corps de police régional

Kativik (CPRK)I.

la conseillère en prévention du cPrK, lizzie aloupa,
a raconté son expérience comme responsable du
programme Good touch/Bad touch lors de la
discussion du panel de l’enquête nationale portant
sur le parcours de guérison des femmes inuites.

la régie régionale de la santé a décidé de
donner la priorité aux problèmes d’abus sexuels
au nunavik. à ce moment-là, nous ne savions pas
quoi faire ni par où commencer. J’étais la seule
Inuite dans le comité qui avait décidé de se
pencher là-dessus.

alors, au début … nous avons élaboré un projet-
pilote pour le programme Good touch/Bad
touch. la régie de la santé ayant adopté ce
programme, nous l’avons révisé, traduit et
adapté en fonction de nos besoins, pour des
classes de maternelle et de première année … et
comme je suis enseignante certifiée, je suis allée
enseigner le programme dans deux écoles. 

dans la seconde école, nous avons réalisé qu’un
enseignant et un travailleur ne pouvaient 
même pas supporter d’entendre les mots 
« abus sexuels ». Je me suis donc rendu compte
qu’avant de nous rendre dans les classes, nous
devions d’abord travailler auprès des inter -
venants de première ligne. Il se trouve que
l’association Pauktuutit Inuit Women of 
canada dispose … d’une ressource intitulée 
« the Hidden Face ». Il s’agit de l’histoire d’une
femme victime d’abus sexuels… nous avons
donc créé un atelier de guérison de deux jours
au moyen de cette ressource. 
…
nous nous rendons seulement dans les
communautés qui en font la demande, même si
le problème d’abus sexuels est endémique dans
l’ensemble de celles-ci, ou à tout le moins, il l’a
déjà été. lorsque nous sommes invités par une
communauté, nous accueillons donc d’abord les
intervenants de première ligne et nous leur
proposons l’atelier de guérison de deux jours, 
« the Hidden Face », où nous leur prodiguons
différents conseils relatifs aux abus sexuels, puis
nous nous rendons à l’école. 
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nous procédons de la même façon avec le per-
sonnel de l’école, puis nous donnons trois
séances d’enseignement dans chaque classe,
comme le programme le recommande. le qua-
trième jour, nous rencontrons chaque enfant
pour nous assurer de sa compréhension de la
matière enseignéeII.

dans le cadre du programme Good touch/Bad touch,
les enfants apprennent ce que sont les abus, com-
ment reconnaître les contacts physiques appropriés
et ceux qui ne le sont pas, et quelles sont les person-
nes qui peuvent les aider s’ils se sentent menacés ou
si on leur a fait du mal, le tout en se servant de com-
pétences adéquates selon leur âgeIII. Voilà un exem-
ple positif de collaboration réussie entre différents
fournisseurs de services afin de protéger les enfants
selon une approche adaptée à la culture.

I Régie régionale de la santé et des services sociaux au Nunavik, « Programme Good Touch/Bad Touch. »

II Lizzie Aloupa (Inuite, Quaqtaq), Partie 1, Volume public 66, Montréal, Qc., pp. 10–11.

III Régie régionale de la santé et des services sociaux au Nunavik, « Programme Good Touch/Bad Touch. »
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Ottawa Inuit Children’s Centre : 
un centre et des services pour 
les Inuits d’Ottawa
Le centre Ottawa Inuit Children’s Centre (OICC) est l’un des nombreux projets mis sur pied par les Inuits qui

vivent à Ottawa. Il s’agit d’une initiative imaginée par des parents qui vise à offrir des services culturels,

éducationnels, récréatifs et sociaux aux enfants inuits et à leurs familles (y compris aux camps familiaux

disséminés sur les terres), du soutien aux parents adoptifs et aux familles d’accueil, des services d’aide aux

femmes inuites victimes de violence conjugale et d’autres programmesI. 

reepa evic-carleton, originaire du nunavut, a parlé
de son travail pour l’oIcc dans le cadre de l’enquête
nationale.

Je travaille maintenant pour l’organisme ottawa
Inuit children’s centre et j’adore vraiment cela…
Je suis conseillère en santé mentale et je colla -
bore avec les familles. nous sommes chargés des
cours pour les parents, c’est-à-dire le programme
Inunnguiniq sur le rôle parental… le pro -
gramme dure 20 semaines et est destiné aux
parents inuits. Je trouve ça merveilleux que nous
puissions mettre en œuvre cette initiativeII.

Karen Baker-anderson est la directrice générale de
l’oIcc, et l’un des faits intéressants qu’elle a
mentionnés est le suivant : « nous recevons des
enfants qui n’ont en fait jamais vu, vécu ou fait
l’expérience du nord de quelque façon que ce soit,
autrement que par les histoires culturelles et les
photos qui leur sont partagées lorsqu’ils viennent au
centre et qu’ils parlent avec leurs famillesIII. »  

l’oIcc propose des programmes éducatifs sur la
langue et la culture, met en contact des aînés inuits
avec des jeunes et offre du soutien aux enfants et aux
familles qui reçoivent des soins médicaux.
l’organisme offre également un programme d’art en
studio dans le cadre duquel des compétences
culturelles et linguistiques sont enseignées aux
enfants et aux jeunes. 

ne comptant au départ que cinq employés, l’oIcc
emploie maintenant plus de 60 personnes et est
donc en mesure d’offrir aux familles inuites d’ottawa
une grande variété de programmes utiles. comme
Karen Baker-anderson l’a déclaré devant l’enquête
nationale :

les services ne sont en fait qu’un ensemble
d’outils destinés à aider les autres. les gens nous
demandent : « comment avez-vous mis sur pied
ce centre? » la réponse est simple. nous avons
fait ce que l’enquête doit faire. nous avons
demandé aux Inuits : « Quels sont vos besoins? »
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nous les avons écoutés, puis nous avons
répondu à leurs demandes. la communauté a
bâti cet organisme. Il lui appartient. cela se voit
dans les yeux des enfants qui viennent au centre.
cela s’entend quand le personnel exprime sa
fierté devant le travail accompli.

…     

la guérison est essentielle et nous devons
revenir à ce que les Inuits ont toujours su : les en-
fants sont le centre de l’univers. sans les enfants,
la communauté n’existe pasIV. 

I « Ottawa Inuit Children’s Centre. »

II Reepa Evic-Carleton (Inuite, Pangnirtung), Partie 1, Volume public 66, Montréal, Qc., p. 20.

III Karen Baker-Anderson, Partie 1, Volume public 66, Montréal, Qc., p. 23.

IV Karen Baker-Anderson, Partie 1, Volume public 66, Montréal, Qc., pp. 29–30.
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« La guérison ne doit pas être l’apanage des femmes unique ment » :
encourager la participation des hommes et des garçons 
Parmi les principaux thèmes que nous avons rencontrés dans le contexte de la guérison, de
nombreux témoins, en particulier chez les participants inuits et des Premières Nations, ont fait
valoir qu’il est important de guérir les hommes afin de lutter contre la violence. Parmi les
témoins, certains hommes, qui s’étaient aussi livrés à des agressions par le passé, sont venus
raconter leur histoire. Nous reconnaissons leur participation et leur volonté de commencer à
rebâtir la confiance en nous confiant leur histoire de façon aussi publique. 

Bernard A. a grandi entouré de violence et a subi des sévices sexuels. Il a également été témoin
des mauvais traitements dont sa famille a été victime, sous ses propres yeux. Ces traumatismes
ont amené Bernard à devenir toxicomane mais aussi lui-même violent. Une fois adulte, Bernard
s’est engagé à tenter de rompre ce cycle pour le bien de ses enfants. Son fils ayant été assassiné
dernièrement, Bernard a dû composer avec cette douleur. Il a raconté les circonstances qui l’ont
amené à entreprendre sa guérison, afin de confronter sa violence envers son entourage, après
avoir envoyé deux de ses amis à l’hôpital. 

Lorsque je me suis présenté devant le juge à Cornwall, en Ontario, ce dernier m’a donné
un ultimatum : « Soit vous allez dans un centre de désintoxication, soit vous allez tout
droit en prison pour 25 ans du fait que vous êtes quelqu’un de très violent ». Puisque je
n’arrivais pas à m’imaginer comme un animal en cage, j’ai opté pour la désintoxication.
Et si j’ai fait ce choix, c’était simplement pour échapper à la prison. J’adorais prendre un
coup, me défoncer dès le lever du jour, à l’âge de 22 ans. Je n’y voyais là aucun
problème.

Mais après avoir suivi le programme pendant deux mois, fait-il remarquer, « J’ai commencé à
entendre des histoires semblables à la mienne ». Bernard a commencé à s’exprimer devant le
groupe et « les vannes se sont ouvertes ». Il parvenait à parler des traumatismes de son enfance, y
compris les agressions sexuelles, les viols et la violence dont il avait été témoin. « Toute cette
souffrance et cette douleur, il m’a fallu pardonner à ceux qui nous ont fait subir tout ça »,
conclut-il30.

Matthew W., qui a été victime de sévices sexuels étant enfant, a parlé de la violence dont il a
lui-même été l’auteur dans son propre foyer et comment, pour lui, la voie vers la guérison a
d’abord consisté à prêter l’oreille aux femmes autour de lui. 

J’ai dû écouter ma femme. Il m’a fallu écouter les femmes présentes dans ma vie …
simplement pouvoir me regarder en face et me demander : « Pourquoi est-ce que
j’adopte tel ou tel comportement? » Vous savez! Qu’est-ce qui a mal tourné chez moi? Et
le simple fait de réfléchir. Et je crois que… le fait d’être honnête envers moi-même, vous
comprenez ce que je veux dire? Être honnête envers moi-même, c’était ça la clé. Disons
que, si je songe à la personne que j’étais, je déteste cette personne, mais en même temps
je l’aimais31.
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En tant que membre du Cercle des Aînées et des Grands-mères de l’Enquête nationale, porteuse
de médecine traditionnelle Audrey Siegl a expliqué en quoi le travail qu’elle accomplit se
rapporte à la communauté dans son ensemble – y compris les hommes : « Nous ne le faisons pas
que pour nos femmes ici, nous ne le faisons pas que pour nos femmes à la peau brune, nous le
faisons pour toutes les femmes. Nous le faisons pour toutes les petites filles. Nous devons ensuite
nous tourner vers les garçons et les hommes. La guérison ne doit pas être l’apanage des femmes
seulement32. » 

L’idée voulant que la guérison s’étende aux hommes est reflétée dans bon nombre des
témoignages livrés par des pères, des frères et des amis et proches parents masculins. En
particulier, cette idée se dégageait surtout des témoignages livrés par les Inuits à la fois durant les
audiences de l’Enquête nationale et au cours des discussions dans le cadre des dialogues facilités.
Par exemple, Harriet et son mari Johannes L., tous deux des Inuits du Labrador, sont venus
expliquer que la violence conjugale au sein de leur communauté était exacerbée non seulement
par le manque de services destinés aux femmes inuites cherchant à fuir la violence, mais
également par le besoin chez leur conjoint de guérir du traumatisme intergénérationnel33.

La guérison… l’affaire de toute une vie 
Pour certains témoins, venir témoigner devant l’Enquête nationale à propos de leurs proches
représentait une expérience de guérison. Amena E. H., venue raconter l’histoire de Mary, sa
mère, une femme inuite assassinée en 2002 lorsqu’Amena n’avait que cinq ans, a expliqué
combien il était apaisant pour elle de partager son histoire. 

Je pense que le mieux qu’on puisse faire, dans une situation semblable à la mienne, c’est
de continuer à en parler. Et aussi de continuer à sensibiliser les gens à cette réalité, car
parfois j’ai l’impression qu’on cherche à balayer tout ça sous le tapis, si vous voyez ce

À Calgary, un cercle de 
tambour offre une chanson.
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que je veux dire. En fait, il est nécessaire d’en parler. Et ça facilite la guérison, le fait
d’exprimer vos sentiments et votre colère, votre tristesse et votre chagrin. Nous devons
travailler là-dessus34.

Sarah B., dans le témoignage qu’elle a livré à propos de sa fille Mary Ann, a déclaré : « J’ai été
réduite au silence, j’ai étouffé mes émotions pendant tout ce temps et, enfin, aujourd’hui je peux
les évacuer devant vous …. Je ne sais pas comment vous remercier pour cette occasion de
m’exprimer. Autrement, je n’en aurais jamais parlé35. “Elle ajoute, un peu plus loin :” Continuons
d’avancer ensemble. J’ai encore en moi un souffle de vie pour aller de l’avant. […] J’ai l’impres -
sion que dorénavant je serai en mesure d’en parler davantage. Aussi, je souhaite entamer ma
guérison. Ce n’est pas quelque chose dont je devrais avoir honte. En réalité, pourquoi aurais-je
honte d’en parler – puisqu’il ne s’agit pas de ma honte36. »

Virginia C. a perdu sa mère, dont le corps n’a été retrouvé que trois ans et demi après son
assassinat. Elle a expliqué que le fait de témoigner dans le cadre de l’Enquête nationale représente
une première étape, mais que sa guérison ne pourra jamais être complète : « Pour moi, ce n’était
que le début de ma véritable guérison, le temps de ma véritable guérison était venu, mais je me
demande, cette vie n’est-elle pas propice au rêve? J’ai le sentiment que je ne serai entière que le
jour où j’irai rejoindre Maman pour l’éternité. C’est alors que j’accéderai à la plénitude37. » 

De même, tel que l’a expliqué Robert P. (père), qui témoignait à propos de l’assassinat de sa fille
Virginia il y a plus de 20 ans, « À ce qu’on dit la guérison suit son cours et chacun d’entre vous
aura la chance d’être guéri. Je ne le crois pas. J’ai attendu 24 ans pour la guérison. Une forme de
guérison s’opère, d’accord, mais lorsque le sujet revient sur le tapis, c’est comme… c’est comme
si on rouvrait cette plaie de plus belle, vous savez38. » 

Pour la plupart des témoins qui ont abordé le sujet, arriver à pouvoir faire son deuil constitue un
volet essentiel de la guérison. Par exemple, dans le cas où un être cher n’a jamais refait surface,
ou si ses restes n’ont jamais été retrouvés, cette étape cruciale sera sans doute absente. Il peut
aussi arriver que le fait de ne pas pouvoir accompagner l’être cher jusqu’à sa dernière demeure
soit exacerbé par les difficultés sociales ou financières qui rendent difficile le rapatriement de la
dépouille. Ce fut le cas pour Nikki K. au décès de sa cousine Jessica :

« Je pense que le mieux qu’on puisse faire, dans une situation semblable à la
mienne, C’est de Continuer à en parler. et aussi de Continuer à sensibiliser 
les gens à Cette réalité, Car parfois J’ai l’impression qu’on CherChe à balayer
tout ça sous le tapis, si vous voyez Ce que Je veux dire. en fait, il est
néCessaire d’en parler. et ça faCilite la guérison, le fait d’exprimer vos
sentiments et votre Colère, votre tristesse et votre Chagrin. nous devons
travailler là-dessus. »

amena e.
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Ses funérailles ont été célébrées à Winnipeg. Mes parents de ma famille d’accueil ont
organisé les funérailles et des centaines de personnes sont accourues, car nous étions des
interprètes de chant guttural très connus à Winnipeg. Toutefois, lorsqu’est venu le temps
de rapatrier sa dépouille à Chester, son lieu d’origine, les SEF [Services à l’enfance et à
la famille], le système judiciaire, le Nunavut, personne ne voulait payer pour le
rapatriement de sa dépouille dans son lieu natal. Ça nous a crevé le cœur. Pourquoi?
Dites-moi! Une jeune fille de 17 ans, originaire du Nunavut, dont les racines sont ici,
pourquoi ne voulait-on pas la voir revenir chez elle? Mes parents d’accueil ont bien failli
vendre leur maison pour pouvoir rapatrier sa dépouille39. 

L’Enquête nationale a entendu de nombreuses familles souligner le besoin d’une sépulture et de
soins appropriés pour la dépouille d’un être cher, sans oublier les difficultés financières que cela
représente pour bien des familles. C’était le cas tout particulièrement des Inuits ayant perdu un
être cher décédé loin de sa communauté natale.  

L’importance de l’accès à la guérison
Comme de nombreux témoins l’ont fait valoir, pour contrer la violence faite aux femmes, aux
filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones, il faut faire une place à la guérison de la
personne, de la famille et de la communauté. Ces interventions peuvent être propices à la
transformation. 

Cependant, nous n’arriverons pas à endiguer l’épidémie de violence et à promouvoir la guérison
chez tous les Autochtones en criant ciseau ou simplement en claquant des doigts. Il faudra, pour
encourager la guérison, une volonté manifeste d’atteindre des résultats positifs à long terme.
Même si de nombreux témoins ont cité l’importance de la guérison dans leur vie, ils ont aussi
précisé que beaucoup d’Autochtones n’ont pas accès ou ne peuvent pas avoir accès à des
services. Marilou, qui a parlé de sa participation à la prestation de services cérémoniaux à
l’intention de ceux qui en ont besoin, a expliqué combien il est important que davantage de gens
puissent prendre part à ce genre de travail.

Nous devons offrir ce genre de guérison aux gens [qui] ne se sont pas remis de leurs
traumatismes, sans quoi ils n’arriveront jamais à guérir. À moins que nous ne puissions
les aider davantage, leur douleur demeurera toujours à fleur de peau. Par conséquent, il
doit y avoir – nous devons en faire plus. Il faut qu’il y ait davantage… plus de solutions,
plus de… plus d’argent pour que nous puissions embaucher davantage de personnel afin
d’accomplir ce travail40.

Annie B., une survivante d’agressions sexuelles et des pensionnats indiens, a expliqué comment
un centre de guérison lui est venu en aide, bien qu’elle doive continuer de se démener pour
accéder à des services de santé et de bien-être. Malgré le fait qu’elle a bénéficié de plusieurs
programmes de guérison au fil des ans, tel qu’elle l’a expliqué, 
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À ce stade-ci, je n’ai personne qui peut continuer à m’aider, [et] une bonne partie de moi
a besoin de poursuivre la guérison. Je vous le demande, pour mon propre peuple, s’il ne
pourrait pas y avoir une aide à long terme quelque part, n’importe où, au Nunavut ou ici,
peu importe où, parce que nos plaies sont si profondes, nous conserverons cette cicatrice
pendant le reste de nos jours41.

Comme Cheryl A. l’a fait remarquer : 

Que ce soit pour la culture, la consultation, peu importe ce pour quoi ils ont besoin de
soutien. Tous les services doivent être fournis, et ce, sans limite de temps. Il ne doit pas y
avoir d’échéancier pour les services de guérison offerts. Ce message doit être adressé au
Canada avec force et vigueur, vous savez. Ce n’est pas quelque chose qui [peut] se
produire du jour au lendemain et ça risque d’être pas mal long avant que nous puissions
enfin commencer à affronter tous nos démons intérieurs42.

Trouver la force 
Comme Cheryl M. l’a fait remarquer, le travail de guérison doit s’accompagner d’un énoncé de
mission, d’une intention : « Les organismes ne doivent pas avoir un énoncé de mission différent,
cet énoncé doit demeurer le même, c’est-à-dire enseigner aux nôtres à prendre soin d’eux-
mêmes, à se valoriser et à veiller à leur propre sécurité43. » Comme Veronica M. l’a expliqué, la
véritable guérison à tous les niveaux nécessaires au changement repose sur un soutien à long
terme et engagé : « Le soutien doit être accessible à tout le monde chaque fois que quelqu’un
cherche à obtenir un soutien. On nous observe en permanence tout là-haut. Nous devons faire
preuve de bonté les uns envers les autres et devons aider ceux qui en ont besoin au moment
même où ils en ont besoin44. »

À Ottawa, l’Enquête nationale a
distribué des bâtons d’engagement
peints pour symboliser
l’engagement public à lutter contre
la violence à l’égard des femmes,
des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones. 
Sur cette photographie, la
commissaire Robinson embrasse
Corley McPherson, qui vient juste
de recevoir son bâton
d’engagement.
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« Redonner » fait partie des piliers fondateurs qui guident l’approche de la guérison et du mieux-
être de l’Enquête nationale. Nous abordons le mieux-être d’un point de vue holistique. Ainsi, les
aspects émotionnels, physiques, mentaux, sociaux et spirituels sont pris en compte, étant donné
que chacune de ces dimensions contribue au bien-être d’une façon unique. Notre vision en vue
de la guérison et du mieux-être consistait à contribuer à l’autonomisation, à préserver la dignité,
à faire preuve de compassion et de bonté et à inspirer l’espoir. 

L’Enquête nationale s’est engagée à élaborer une approche globale de la volonté communautaire
de favoriser une expérience d’autonomisation chez les participants tout au long de leur partici -
pation avant, pendant et après le partage de leur vérité propre. Dans le but d’accroître les
probabilités que tous puissent participer, l’Enquête nationale a reconnu l’importance de la
sensibilisation communautaire afin d’encourager de manière plus efficace la participation des
personnes intéressées à prendre part au processus de consignation de la vérité.

La fraise constitue, en partie, une représentation de notre vision. Certains considèrent la fraise
comme un remède de femme. Elle se présente sous la forme d’un cœur et est reliée à un vaste
système de feuilles, de stolons et de racines, tout comme le cœur est relié à tous les organes et les
parties du corps humain. Le cœur est le centre de l’être humain. La baie en forme de cœur nous
aide à comprendre le lien entre l’intellect, le corps, l’esprit et les émotions45.

Pour reprendre les termes de l’Aînée haudenosaunee Jan Longboat, la fraise représente
Konnorónhkhwa, qui se traduit couramment par « Je t’aime », ou encore la bienveillance et la
compassion envers une autre relation. Jan explique que, lorsque vous le dites à quelqu’un, cela
représente votre engagement à aimer cette personne pour toujours. Il était important d’inscrire les
enseignements de la fraise dans chaque stade du continuum des soins pour « témoigner de son
affection », comme l’explique Jan, car la fraise nous rappelle notre engagement à offrir un soutien
à tous les stades du cheminement. Par ailleurs, nous nous sommes efforcés de tenir compte de cet
aspect lorsque nous apportions notre soutien aux membres de famille et aux victimes de violence
qui ont partagé leur vérité propre dans le cadre du processus de consignation de la vérité. 

Selon l’Aînée Lillian Pitawanakwat, 
des Nations Ojibwe et Potawotami : 
« La fraise est symbole de pardon et de paix.
La forme de la fraise ressemble à un cœur et
pour notre peuple, les fraises sont  reconnues
comme étant les baies du cœur. »
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Notre compréhension de l’engagement communautaire est un processus de communication
permettant de travailler en collaboration avec les familles et les survivantes, ainsi que d’autres
intervenants clés, pour résoudre les problèmes liés à leur participation au processus de collecte
de la vérité. Cette approche a été développée par la collaboration avec les membres de famille et
les survivantes de différentes communautés et perspectives autochtones, qui nous ont aidés à
comprendre comment mieux élaborer, mettre en œuvre et maintenir un programme soutenir le
bien-être de ceux qui se sont manifestés pour partager leur vérité. Nous leur sommes
reconnaissants d’avoir témoigné et donné des conseils au sujet du développement des quatre
aspects fondamentaux suivants, ancrant notre meilleures pratiques, ce qui nous a permis d’établir
un cercle de soutien pour les membres de famille, les survivantes et les personnes de
2SLGBTQQIA qui ont voyagé avec l’Enquête nationale. Les principes de base inclus :
      1. Comprendre une perspective holistique du bien-être afin de veiller à ce que soient prises en

considération toutes les dimensions du bien-être : émotionnelle, physique, mentale,
spirituelle et sociale, tout au long du processus de consignation de la vérité. 

      2. Adopter une approche qui tient compte des traumatismes et qui doit s’inscrire dans tous les
aspects de la pratique.

      3. Créer un espace adapté à la culture respectueux de l’identité, des croyances et de la langue.  
      4. Intégrer des mécanismes de soutien à la fois autochtones et occidentaux.

Notre vision axée sur la guérison et le mieux-être consistait à contribuer à une expérience
d’autonomisation, à préserver la dignité, à faire preuve de compassion et de bonté et à inspirer
l’espoir par le biais d’une approche fondée sur des principes.

Le mieux-être holistique 

L’Aîné Jim Dumont décrit ainsi le mieux-être d’un point de vue autochtone : 

une personne entière et saine qui se définit par un sens de l’équilibre entre les
dimensions spirituelle, émotionnelle, mentale et physique. Au cœur du mieux-être réside
la croyance en son propre lien avec la langue, la terre, les êtres de la création et les
ancêtres, laquelle est enracinée dans une famille aimante et un milieu bienveillant.
L’esprit nous pousse à vivre et nous donne de la vitalité, de la mobilité, une finalité et le
désir d’atteindre la plus haute qualité en tant qu’être vivant dans ce monde46.  

L’Enquête nationale épouse une conception holistique du mieux-être qui englobe le bien-être
spirituel comme étant « au cœur de la vision primaire de la vie ainsi que de la vision du monde
… le tout étant ancré dans la famille et dans la communauté. Au sein de la création en tant que
famille élargie résident les fondements des relations et des sentiments d’appartenance47. » Cette
dimension a pour nom le « niveau du cœur » et est nécessaire au bien-être total. Le bien-être
comprend également un aspect mental et représente « la volonté consciente et intelligente de
connaître et d’activer son être et son devenir48 ». Enfin, le bien-être physique, défini comme étant
le prolongement de l’esprit et de l’intellect, est aussi indispensable au mieux-être ainsi qu’à la
capacité de prendre part aux événements et aux expériences favorisant et assurant le bien-être.
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Une approche qui tient compte des traumatismes
Les services qui tiennent compte des traumatismes prennent en considération la compréhension du
traumatisme dans toutes les facettes de la prestation des services et accordent la priorité à la
sécurité, au libre arbitre et au contrôle des survivants de traumatismes. Ils créent une culture des
soins qui mise sur la non-violence, l’apprentissage et la collaboration. Le recours à des méthodes
de travail tenant compte des traumatismes n’exige pas nécessairement la divulgation des
traumatismes. Les services sont plutôt fournis de diverses façons qui reconnaissent les besoins de
sécurité physique et émotionnelle, ainsi que la liberté de choix et la faculté d’exercer un contrôle
sur les décisions qui influent sur son propre traitement. Pour ce qui est des services qui tiennent
compte des traumatismes, un sentiment de sécurité est créé lors de chaque interaction. Dans les
contextes tenant compte des traumatismes, l’instauration d’un climat de confiance amène les gens
à adopter d’autres mesures pour cheminer vers la guérison, tout en évitant de s’exposer à de
nouveaux traumatismes. 

Des chercheurs et des cliniciens ont dégagé les principes clés de la pratique qui tient compte des
traumatismes dont les suivants :

      1. Sensibilisation : La première étape pour tous les services qui adoptent une approche qui
tient compte des traumatismes est de sensibiliser leur personnel à la fréquence du
traumatisme, au rôle essentiel que peuvent jouer ses effets dans le développement d’une
personne, aux nombreuses adaptations faites pour s’en sortir et survivre, et au lien unissant
traumatisme, consommation de substances et problèmes de santé physique et mentale.
C’est sur cette sensibilisation que repose une culture organisationnelle centrée sur des
soins qui tiennent compte des traumatismes.

      2. Accent mis sur la sécurité et la confiance : La pratique qui tient compte des
traumatismes doit assurer la sécurité physique et émotionnelle des gens, car les survivants
d’un traumatisme sont souvent vulnérables, sont susceptibles d’avoir vécu des violations
de leurs limites et de l’abus de pouvoir et peuvent se trouver, ou s’être déjà retrouvés, dans
une relation à risque.

      3. Choix, collaboration et lien : Les services qui tiennent compte des traumatismes offrent
des milieux sécuritaires qui renforcent le sentiment d’efficacité, d’autodétermination, de
dignité et de maîtrise de soi du bénéficiaire. Les fournisseurs de soins cherchent à
communiquer ouverte ment avec la personne, à rééquilibrer le rapport de forces dans ses
relations, à faciliter l’extériori sa tion de ses sentiments sans qu’elle craigne d’être jugée, à
lui laisser choisir le mode de traitement qu’elle préfère et à collaborer avec elle. De plus,
pour les personnes ayant subi un traumatisme précoce ou continu, avoir l’occasion d’établir
des liens solides – avec des presta taires de soins, des pairs et l’ensemble de la communauté
– peut cicatriser certaines blessures.

      4. Autonomisation et renforcement : Les services axés sur les soins aident les participants 
à reconnaître leurs forces et à consolider leurs capacités d’adaptation et de résilience, en
mettant l’accent sur l’enseignement et la démonstration d’aptitudes propices à l’identifica tion
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de leurs éléments déclencheurs et sur l’importance de garder son calme, de trouver un
équilibre et de vivre le moment présent. Les services qui tiennent compte des traumatismes
se caractérisent également par le même degré d’attention accordée aux compétences du
personnel et à l’apprentissage de ces aptitudes et valeurs49.

Dans son rapport provisoire, l’Enquête nationale a décrit ce qu’elle entendait par « soins qui
tiennent compte des traumatismes ». Dans notre démarche, nous avons pris l’engagement de
façonner le processus de l’Enquête nationale autant que possible autour des besoins des
personnes par les traumatismes, plutôt que l’inverse. Nous avons intégré les connaissances
entourant les traumatismes dans nos politiques, procédures et pratiques chaque fois que cela était
possible. Notre approche qui tient compte des traumatismes comprend notamment la création
d’espaces sûrs, adaptés à la culture, pour les survivantes et les membres de famille afin qu’ils
puissent raconter leur histoire. Nous accordons une valeur égale aux approches de guérison
occidentales et autochtones.

La création d’un continuum des soins ancré dans une approche qui tient compte des
traumatismes s’est avérée essentielle, depuis l’inscription jusqu’au contact initial et aux
conversations, tant pour les membres de famille et les survivantes partageant leur vérité propre
que pour la collaboration avec les équipes de soins de santé à l’égard des mécanismes de soutien
offerts après la prestation des soins. Ce continuum s’est inspiré des principes fondamentaux qui
visaient à faciliter une expérience d’autonomisation positive pour les personnes engagées dans le
processus de consignation de la vérité de l’Enquête nationale.  

Notamment, les principes fondamentaux :

• sont axés sur la famille ou les survivantes;
• sont respectueux du genre et de l’identité culturelle;
• s’inspirent des forces et de la résilience;
• créent des espaces adaptés à la culture;
• prévoient le droit de choisir;
• visent à montrer de la compassion;
• offrent une approche proactive et flexible permettant de cerner les besoins et les défis;
• soutiennent les droits de la personne, dont le droit à la vie privée;
• assurent une approche de collaboration avec des parties externes dans la mesure du

possible.

Ces principes directeurs qui consiste à notre engagement ne pas causer davantage de préjudices.
Du même coup, nous reconnaissons que nous n’avons pas été en mesure de garantir en toutes
circonstances l’adoption d’une approche qui tient compte des traumatismes. Par ailleurs, nous
regrettons profondément toute situation où des gens auraient pu vivre un stress émotionnel et
avoir l’impression de ne pas avoir bénéficié des soins appropriés. 
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La participation de la famille

Au moment d’établir des pratiques et des protocoles de soutien pour l’Enquête nationale, il était
d’une importance capitale de favoriser un sentiment de sécurité. Les membres de famille et les
survivantes de la violence ont réitéré à quel point un sentiment de sécurité et le lien avec leur
famille étaient nécessaires à la guérison et au maintien du mieux-être tout au long du processus,
ce qui signifiait que les membres de famille des personnes racontant leur vérité avaient la chance
de jouer un rôle de soutien. Il était important pour nous d’honorer leur voix et, à un stade précoce
du processus, nous avons adopté la définition de « familles du cœur », un terme inclusif dont le
sens s’étend au-delà de la famille nucléaire ou même élargie pour englober les personnes
choisies comme membres de famille. Ces familles choisies, ou familles du cœur, peuvent ne pas
avoir de lien biologique, mais elles ont pris la décision de demeurer étroitement engagées, et
leurs membres se soutiennent les uns les autres par amour et respect mutuels.

Les participants à l’Enquête nationale ont été encouragés à définir leur cercle de soutien familial
tout au long du processus et ont été invités à faire participer les membres de ce cercle de soutien
s’ils le souhaitaient. Bien des participants ont en effet sollicité la présence de leur famille, venue
les soutenir pendant le partage de leur vérité propre, et se sont vu fournir des ressources afin de
permettre à leur famille d’être présente.

L’inclusion des familles, y compris les familles du cœur, a fait une importante différence pour les
témoins. Comme Courtney B. l’a déclaré : « Je suis vraiment reconnaissante que les membres de
ma famille soient capables de faire front commun. Ceux qui sont venus, vous savez, prendre part
à ce processus de guérison et qui se sont engagés, disons, sur ce sentier spirituel afin de
s’entraider et de se soutenir les uns les autres … c’est bien, vous savez, de constater que nous
sommes tous ici solidaires50. »

L’inclusion du soutien par les pairs

Favoriser des liens avec les personnes ayant vécu des circonstances semblables est essentiel.
De plus, la création de ces liens joue un rôle en ce qu’ils augmentent la zone de confort et
alimentent un sentiment d’appartenance, en particulier chez les personnes qui ne ressentent
peut-être pas un lien solide avec la famille biologique ou la communauté. Nous en avons saisi
l’importance tôt dans le processus et, en vue de la première audience à Whitehorse, nous avons
inclus des conseillers non professionnels et avons encouragé la participation active de
travailleurs de la santé communautaire régionaux51, d’organismes de soutien fondés sur la foi et
de membres de famille des femmes et des filles autochtones disparues et assassinées et de
survivantes de la violence dans nos équipes de cercle de soutien pour la guérison. Cette pratique
a été reproduite pour tous les événements, car nous avons été témoins d’un solide mouvement de
soutien aux quatre coins du pays, avec les membres de famille des personnes disparues et
assassinées, ainsi qu’avec des survivantes de la violence, qui se soutenaient mutuellement et qui
partageaient la responsabilité de prendre soin les uns des autres. Comme Marilou S. l’a confié :
« Lorsque j’aidais ces gens, ils m’aidaient du même coup… Alors j’étais vraiment reconnaissante
pour tout ça52. »
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Des services spécialisés et adaptés à la culture  

Lorsque les gens partagent leurs expériences des traumatismes, de vives émotions refont surface.
Certains peuvent vivre des crises de panique ou réagir autrement aux niveaux de stress accrus.
Il est crucial d’offrir l’accès à des praticiens spécialisés aux victimes de traumatismes que nous
soutenons. Tout au long du processus, nous avons invité des Aînés locaux respectés et des
représentants des traditions à venir nous guider lors des cérémonies et à jouer un rôle actif pour
nous assurer que le processus de consignation de la vérité s’inscrive dans un contexte calme
faisant une place aux cérémonies, aux principes médicinaux et aux protocoles locaux. Comme l’a
fait remarquer Reepa Evic-Carleton à propos de sa guérison dans le cadre du Groupe sur les
perspectives des Inuits de l’Enquête nationale, 

J’ai commencé à parler à une Aînée. Ce qui m’a véritablement aidée, c’est que j’avais
vraiment besoin de raconter ce que je traversais. J’ai donc commencé à me confier à une
Aînée et elle m’a prêté une oreille attentive, sans jamais porter de jugement. Et j’ai
beaucoup pleuré. Je ne savais même pas ce qui m’arrivait, car ce que je vivais, ce genre
de vie ne me ressemblait guère53. 

Bien que de nombreux membres de familles et de survivantes optent pour un soutien auprès des
Aînés, il était important pour nous d’inclure également des services spécialisés sur place. Nous
avons fait appel à des psychologues, à du personnel infirmier psychiatrique et à des conseillers
dans notre cercle de soutien tout au long du processus de consignation de la vérité. Nous étions
bien déterminés à inclure des praticiens autochtones lorsqu’on nous en faisait la demande, même
si l’accès à certains de ces services était limité pour des raisons de disponibilité. Cependant,
lorsque nous faisions appel à des praticiens non autochtones, nous prenions soin de choisir des
personnes ayant une bonne compréhension du contexte historique des peuples autochtones au
Canada ainsi qu’une compréhension des traumatismes intergénérationnels.

À Calgary, en Alberta, 
Charlotte Wolfrey, Cynthia Cardinal,
Sarah Noyakallak et Bonnie Fowler 
parlent à l’assistance, en compagnie 
de l’interprète Minnie Amidlak. 
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Le programme de soutien de l’Enquête nationale 
et les enseignements tirés 
L’Enquête nationale s’est vu confier le mandat de mener ses audiences d’une manière qui tienne
compte des traumatismes et de veiller à ce qu’un soutien adapté à la culture soit offert aux
familles inscrites qui ont partagé leur vérité propre afin d’assurer un processus constant de
guérison. Par conséquent, nous avons créé un cadre de soutien à court terme afin d’orienter la
prestation de ces services. Les membres de famille et les victimes de violence ayant partagé leur
vérité propre ont joué un rôle actif dans l’élaboration d’un plan de soutien tenant compte de leurs
besoins personnels en fait de mieux-être. Il était primordial d’offrir un soutien aux personnes qui
venaient tout juste de partager leur vérité pour faciliter leur démarche de guérison. 

Note programme de soutien à court terme avait pour objectif de répondre aux besoins immédiats,
le soutien étant fourni pendant une période allant jusqu’à trois mois, ce qui laissait du temps pour
l’aiguillage vers des organismes pouvant offrir un soutien à plus long terme selon la disponi -
bilité. Des ressources financières étaient octroyées à hauteur de 3 500 $ pour soutenir la mise en
œuvre du plan de soutien individuel. Nous jugions important de nous porter à la défense des
personnes concernées pour leur permettre d’exercer un choix complet et un contrôle sur les soins
de soutien, étant donné que nous avions cru comprendre tout au long du processus de
consignation de la vérité que de nombreux membres des familles et de nombreuses survivantes
ne cherchaient pas à obtenir un soutien auprès des organismes communautaires ou gouverne -
mentaux. Dans bien des cas, les témoins ne pouvaient citer aucun service privilégié ou adapté à
leur culture dans leur communauté, affichaient un manque de confiance envers les fournisseurs
de services, ne disposaient pas des ressources financières voulues pour pouvoir commémorer la
perte d’un être cher ou se heurtaient à des obstacles géographiques à l’accessibilité.

Gardant présentes à l’esprit ces préoccupations, l’Enquête nationale a mis sur pied un
programme de soutien visant à résoudre pareilles préoccupations. Il s’agissait du premier
programme en son genre en fait d’établissement d’accords de contribution individualisés et
adaptés aux besoins entre le gouvernement et le membre de famille ou la survivante. Cela
signifiait que chaque personne ayant partagé sa vérité propre pouvait élaborer un plan de soutien
individualisé, faisant état de ses besoins. Des ressources financières lui seraient ensuite octroyées
directement en vue de sa mise en œuvre. Cela signifiait aussi que les organismes ne recevraient
plus les fonds pour créer un mécanisme de soutien. Au lieu de cela, afin de tenir compte des

« J’ai CommenCé à parler à une aînée. Ce qui m’a véritablement aidée, C’est que
J’avais vraiment besoin de raConter Ce que Je traversais. J’ai donC CommenCé
à me Confier à une ainée et elle m’a prêté une oreille attentive, sans Jamais
porter de Jugement. et J’ai beauCoup pleuré. Je ne savais même pas Ce qui
m’arrivait, Car Ce que Je vivais, Ce genre de vie ne me ressemblait guère. »

reepa evic-Carleton
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traumatismes de la personne et de respecter son droit d’exercer ses propres choix entourant sa
guérison, les membres des familles et les survivantes pouvaient créer un plan de guérison adapté
à leurs besoins immédiats en fait de mieux-être. 

En définitive, l’aide financière pour les services de soutien pouvait servir à financer ce qui suit :

• aiguillages vers des services et des programmes de soutien existants pouvant avoir des
incidences financières, par exemple les centres de traitement, les services de con -
sultation et les programmes de guérison axés sur le territoire;

• frais engagés pour prendre part à des événements cérémoniaux, notamment pour les
déplacements et le logement, les repas, la garde d’enfants, les honoraires versés aux
Aînés si la cérémonie qu’ils dirigent ne fait pas partie d’un événement mis sur pied par
une organisation, les fournitures (p. ex. médicaments, vêtements);

• guérison traditionnelle et consultation auprès d’un guérisseur établi, d’un Aîné ou d’un
agent de liaison culturelle;

• services de consultation occidentaux auprès d’un professionnel qualifié; 
• cérémonies ou événements commémoratifs;
• frais de déplacement, y compris le transport et la chambre d’hôtel;
• ateliers portant sur la guérison et le mieux-être, notamment les ateliers de prévention du

suicide, sur le deuil et la perte, sur le travail sur soi pour venir à bout des traumatismes;
• activités qui favorisent et enrichissent le bien-être physique;
• autres éléments raisonnables sur demande spéciale.

La majeure partie des activités de soutien demandées à des fins de guérison à court terme
consistaient à inclure les activités culturelles et commémoratives. L’accès aux pratiques
cérémoniales et traditionnelles de guérison correspond à une demande qui est revenue souvent
tout au long du processus de soutien. Mentionnons à titre d’exemple les visites auprès des Aînés,
la cueillette de plantes médicinales, la confection de tenues cérémonielles, les festins, le perlage,
les cercles de guérison, les programmes de guérison axés sur le territoire, la chasse et la cueillette
de nourriture traditionnelle et la participation aux pow-wow, les cérémonies de la danse du soleil
et de la sudation et autres pratiques spirituelles.

Il est important de noter que de nombreux membres de famille ne faisaient pas de distinction
entre la commémoration, la guérison et le mieux-être. En fait, nous avons entendu à maintes
reprises pendant le processus de consignation de la vérité que l’acte de mémoire et de
commémoration d’un être cher défunt prend le plus souvent une forme cérémoniale et contribue
au processus de deuil nécessaire à la guérison. Tel que Virginia C. l’a expliqué, par exemple,
après la découverte des restes humains de sa mère par un agriculteur à l’extérieur de
Prince Albert, « Cela nous a permis de tourner la page, jusqu’à un certain point. Au moins nous
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pouvions donner une sépulture à notre mère tout juste aux côtés de sa propre mère dans la
réserve de Sturgeon Lake. Les restes de ma mère ont été inhumés, nous avons organisé des
funérailles traditionnelles, hautement bénéfiques en ce qu’elles nous ont permis d’épancher nos
émotions et notre chagrin54. »

Conclusion : le respect et l’établissement de liens
Pour Monique F.H., dont le travail qui consiste à aider autrui s’inspire de ses propres
expériences, le fait de puiser dans l’histoire et les expériences des autres femmes lui insuffle la
motivation nécessaire à la poursuite de son travail de guérison auprès des autres : « Quand
j’entends les histoires des femmes avec qui je travaille, … elles sont inspirantes vous savez. Elles
vous donnent tellement de force. J’essaie de le leur rendre tout le temps55. » Procurer de la force
aux autres et leur adresser des mots d’encouragement, et ce, dans un esprit de respect et de
connexion – ce sont des principes mis de l’avant par les témoins à maintes reprises. Peu importe
les solutions qui seront dégagées de ce processus, la clé de leur succès consiste à bien
comprendre que la guérison exige une approche holistique et doit s’opérer dans un contexte
précis et adapté à la culture, sans date limite. La prestation de services autodéterminés encadrés
par les personnes qui connaissent le mieux les besoins des survivantes, de leur famille et de leur
communauté représente une vérité importante et fondamentale devant servir de pierre angulaire. 

« quand J’entends les histoires des femmes aveC qui Je travaille, … elles sont
inspirantes vous savez. elles vous donnent tellement de forCe. 
J’essaie de le leur rendre tout le temps. »

monique f. h.

L’Aînée Sarah Ponniuk allume le qulliq à Happy Valley-Goose
Bay et à St. John’s, Terre-Neuve. 



Notes
1      Elaine D. (Crie, Première Nation Mistawasis), Partie 1,

Volume public 21, Edmonton, Alb., p. 24. Dans ce
chapitre, commes dans tous nos chapitres, la citation est
tirée de la transcription officielle de la langue dans
laquelle la personne a témoigné, même si la citation a
été traduite.

2      Monique F. H. (Crie), Partie 1, Volume public 17,
Membertou, N.-É., pp. 96-97.

3      Monique F. H. (Crie), Partie 1, Volume public 17,
Membertou, N.-É., p. 98. 

4      Monique F. H. (Crie), Partie 1, Volume public 17,
Membertou, N.-É., p. 100.

5      Stephanie H. (Premières Nations, Fort McKay), 
Partie 1, Volume public 20, Edmonton, Alb., p. 129.

6      Adrienne B. (Crie), Partie 1, Volume public 23,
Edmonton, Alb., p. 47.

7      Courtney B. (Première Nation Peguis), Partie 1,
Volume public 11, Winnipeg, Man., pp. 13-14.

8      Amena E. H. (Inuite), Partie 1, Volume public 55,
Happy Valley-Goose Bay, T.-N.-L., pp. 24-25.

9      Alisha R. (Métisse), Partie 1, Déclaration publique 453,
Edmonton, Alb., p. 65.

10    Harriet L. (Inuite, Nain), Partie 1, Volume public 57,
Happy Valley-Goose Bay, T.-N.-L., p. 15.

11    Micah A. (Inuite, Talurjuaq), Partie 1, Volume public
46(b), Rankin Inlet, Nun., p. 10.

12    Anni P. (Crie), Partie 1, Volume public 80, Vancouver,
C.-B., p. 26.

13    Grand Chef Wilton Littlechild (Cri), Partie 1, Volume
public 24, Edmonton, Alb., pp. 4-5.

14    Kirby B. (Nation Crie de Nemaska), Partie 1, Volume
public 60, Montréal, Qc., p. 62.

15    Delilah S. (Inuite), Partie 1, Volume public 17,
Membertou, N.-É., p. 69.

16    Shae-Lynn Noskye, (Premières Nations), Partie 1,
Volume public 96, Vancouver, C.-B., pp. 53-54.

17    Marilou S. (Clan de l’ours, Anishinaabe), Partie 1,
Déclaration publique 563, London, Ont., p. 115.

18    Leona Star (Nehiyawak), Partie 1, Volume public 10,
Winnipeg, Man., p. 69.

19    Monique F. H. (Crie), Partie 1, Volume public 17,
Membertou, N.-É., p. 115.

20    Andrée V. (Pessamit), Partie 1, Volume public 32,
Maliotenam/Uashat mak Mani-Utenam, Qc., p. 79.

21    Natalie G. (Mi’kmaw), Partie 1, Volume public 18,
Membertou, N.-É., p. 80.

22    Matthew W. (Nation Ojibway de Brokenhead), 
Partie 1, Volume public 9, Winnipeg, Man., p. 132.

23    Alisha R. (Métisse), Partie 1, Déclaration publique 453,
Edmonton, Alb., p. 23.

24    Rachel W. (Métisse), Partie 1, Volume public 9,
Winnipeg, Man., p. 116.

25    Kim C.-M. (Inuite, Labrador), Partie 1, Volume public
49, Happy Valley-Goose Bay, T.-N.-L., pp. 3, 4.

26    Lorraine S. (Première Nation Thunderchild and
Première Nation Mosquito), Partie 1, Déclaration
publique 112, Saskatoon, Sask., p. 36.

27    Travis Hebert (Cri/Métis), Partie 1, Volume public 6,
Smithers, C.-B., pp. 106-107.

28    Élèves de l’école ‘Na Aksa Gyilak’yoo School, Partie
1, Volume public 6, Smithers, C.-B., p. 86.

29    Leona Simon, (Première Nation Elsipogtog), Partie 1,
Volume public 45(b), Moncton, N.-B., p. 23-24.

30    Bernard A. (Inuit, Happy Valley-Goose Bay), Partie 1,
Déclaration publique 437, Kuujjuaq, Qc., p. 10.

31    Matthew W. (Nation Ojibway de Brokenhead), 
Partie 1, Volume public 9, Winnipeg, Man., p. 131.

32    Entrevue avec Bernie Williams et Audrey Siegl, le 30
septembre 2018, par Kelsey Hutton, p. 70.

33    Harriet L. (Inuite, Nain), Partie I, Volume public 57,
Happy Valley-Goose Bay, T.-N.-L., p. 10.

34    Amena E. H. (Inuite), Partie 1, Volume public 55,
Happy Valley-Goose Bay, T.-N.-L., p. 18.

35    Sarah B. (Inuite, Iqaluit), Partie 1, Volume public 65,
Montréal, Qc., p. 33.

36    Sarah B. (Inuite, Iqaluit), Partie 1, Volume public 65,
Montréal, Qc., p. 33.

37    Virginia C. (Métisse), Partie 1, Déclaration publique
117, Saskatoon, Sask., p. 23.

réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

57



38    Robert P. Sr. (Mi’kmaw), Partie 1, Volume public 19,
Membertou, N.-É., p. 4.

39    Nikki K. (Inuite), Partie 1, Volume public 46(a),
Rankin Inlet, Nun., p. 44.

40    Marilou S. (Clan de l’ours, Anishinaabe), Partie 1,
Déclaration publique 563, London, Ont., p. 19.

41    Annie B. (Inuite, Pangnirtung), Partie 1, Volume public
16, Winnipeg, Man., p. 18.

42    Cheryl A. (Premières Nations), Partie 1, Volume public
11, Winnipeg, Man., p. 29.

43    Cheryl M. (Clan du loup, Nation Mohawk), Partie 1,
Volume public 59, Montréal, Qc., p. 62.

44    Veronica M. (Inuite), Partie 1, Déclaration publique
263, Rankin Inlet, Nun.

45    Wabano Centre for Aboriginal Health, « Strawberry
Teachings. »

46    Cité dans National Native Addictions Partnership
Foundation (maitenant nommé Thunderbird Partnership
Foundation), Université de Saskatchewan, Assemblée
des Premières Nations et Centre de toxicomanie et de
santé mentale, « Definition of Wellness. »

47    Ibid.

48    Ibid.

49    Canadian Centre on Substance Abuse, « Trauma-
Informed Care. »

50    Courtney B. (Première Nation Peguis), Partie 1,
Volume public 11, Winnipeg, Man., pp. 9-10.

51    Le programme fournit des conseils professionnels, un
soutien émotionnel et un soutien culturel aux personnes
ayant besoin de soins. Le programme contribue
également à soutenir les survivants de pensionnats
indiens et les membres de famille, en dehors du
contexte de l’Enquête nationale.

52    Marilou S. (Clan de l’ours, Anishinaabe), Partie 1,
Déclaration publique 563, London, Ont., p. 19.

53    Reepa Evic-Carleton (Inuite, Pangnirtung), Partie 1,
Volume public 66, Montréal, Qc., p. 17.

54    Virginia C. (Métisse), Partie 1, Déclaration publique
117, Saskatoon, Sask., p. 8.

55    Monique F. H. (Crie), Partie 1, Volume public 17,
Membertou, N.-É., p. 126.

réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

58



Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

C H A P I T R E  1

59

C H A P I T R E  1 0

« Je suis ici pour la justice et pour 
le changement » : la force de la 
commémoration et de l’invocation
Introduction : au-delà de la commémoration
En parlant de l’histoire de son peuple, Miigam’agan, Aînée mi’kmaq en résidence à l’Université 
St. Thomas, a expliqué comment les ancêtres préservaient l’identité et le savoir par l’expression
artistique.

Tout ce que nos ancêtres prenaient, […] en faisaient quelque chose d’une telle beauté,
une telle œuvre d’art, et ils employaient tous les outils à leur disposition pour écrire et
nous raconter des récits, pour garder une trace de notre histoire. De la sculpture à la
peinture rupestre, en passant par les ouvrages de perles, vous savez, et par nos coutumes
vestimentaires, tout cela était inspiré par des récits sur notre identité, notre histoire et par
qui nous sommes en tant que peuple1.

Ces expressions laissées par les ancêtres sont aujourd’hui préservées grâce aux efforts déployés
pour mettre en valeur le principe fondateur de l’Enquête nationale : nos femmes et nos filles 
sont sacrées. 

Ce concept dépasse le cadre de ce que l’on considère habituellement, au Canada, comme un 
acte de commémoration. Au nombre des changements, on compte aussi ceux suscités par les
appels à l’action de la Commission de vérité et réconciliation (CVR) qui, en transformant le
dialogue sur la commémoration, ont forcé les Canadiens non autochtones à amorcer un processus
de reconnaissance des effets persistants du colonialisme sur les peuples et communautés
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autochtones. Les appels à l’action 79, 80, 81 et 82 de la CVR traitent tous de l’importance
d’aborder la question de la commémoration avec un regard neuf qui prend en compte la
représentation autochtone dans la prise de décision et la réalisation de nouveaux projets, comme
une Journée nationale de la vérité et de la réconciliation, et l’installation dans tout le pays de
monuments sur les pensionnats indiens pour honorer la mémoire des victimes. De plus, 
l’appel à l’action 83 demande au Conseil des arts du Canada « d’établir, en tant que priorité 
de financement, une stratégie visant à aider les artistes autochtones et non autochtones à
entreprendre des projets de collaboration et à produire des œuvres qui contribueront au processus
de réconciliation2 ». 

Dans le rapport provisoire de l’Enquête nationale, nous avons donné notre appui à ces appels et
invité les gouvernements à se concerter en concevant des plans d’action intergouvernementaux
pour divers enjeux, notamment l’éducation et la sensibilisation du public sur cette tragédie. En
particulier, l’Enquête nationale a appelé le gouvernement fédéral à créer un fonds consacré à ces
stratégies :

En collaboration avec des organisations autochtones nationales et régionales (y compris
des organisations de femmes autochtones), en partenariat avec des coalitions de familles,
des artistes autochtones et des intervenants à l’échelle locale qui ont lancé des
événements et des initiatives entourant la commémoration de la vie des femmes, des
filles et des personnes [2ELGBTQQIA] disparues et assassinées3.

Au début de 2019, le gouvernement fédéral a répondu à l’appel en lançant un fonds de
commémoration de 10 millions de dollars pour « honorer la vie et la mémoire des femmes, des
filles et des membres de la diversité sexuelle 2ELGBTQQIA autochtones disparus et assassinés;
et accroître la sensibilisation au fait que des femmes, des filles et des membres de la diversité
sexuelle 2ELGBTQQIA autochtones ont disparu ou ont été assassinés. » Grâce à ce fonds, les
organisations et gouvernements autochtones pourront obtenir des sommes pour « col la borer avec
des familles, des personnes survivantes et/ou des communautés » à la mise sur pied d’initiatives
ayant pour but « d’honorer les femmes, les filles et les membres de la diversité sexuelle
2ELGBTQQIA autochtones disparus et assassinés, de perpétuer leur mémoire, de leur rendre
hommage et de sensibiliser le public à cette réalité4 ». Cette commémoration peut prendre
diverses formes : pow-wow, cercles de guérison, monuments commémoratifs communautaires et
autres. La ministre des Femmes et de l’Égalité des genres, Maryam Monsef, qui a fait l’annonce

« TOUT CE QUE NOS ANCÊTRES PRENAIENT, ILS EN FAISAIENT QUELQUE CHOSE D’UNE
TELLE BEAUTÉ, UNE TELLE ŒUVRE D’ART, ET ILS EMPLOYAIENT TOUS LES OUTILS À LEUR
DISPOSITION POUR ÉCRIRE ET NOUS RACONTER DES RÉCITS, POUR GARDER UNE TRACE
DE NOTRE HISTOIRE. DE LA SCULPTURE À LA PEINTURE RUPESTRE, EN PASSANT PAR LES
OUVRAGES DE PERLES, VOUS SAVEZ, ET PAR NOS COUTUMES VESTIMENTAIRES, TOUT
CELA ÉTAIT INSPIRÉ PAR DES RÉCITS SUR NOTRE IDENTITÉ, NOTRE HISTOIRE ET QUI
NOUS SOMMES EN TANT QUE PEUPLE. »

Aînée Miigam’agan
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de l’initiative, a déclaré : « Les fonds serviront à sensibiliser la population à cette situation
tragique qui perdure et qui a affecté les Inuits, les Métis et les peuples autochtones dans
l’ensemble du pays5. »

L’objectif poursuivi par le fonds de commémoration rejoint à bien des égards ce que nous ont 
dit les familles qui sont venues témoigner pour une proche disparue et les survivantes qui nous
ont partagé leurs expériences. En revanche, à d’autres égards, les témoins qui se sont présentés
aux audiences de l’Enquête nationale ont demandé beaucoup plus qu’une simple démarche de
commémoration, appelant à la tenue d’activités de commémoration qui soient ultimement mises
au service d’actions concrètes et évoquant la nécessité de reconnaître que leur expérience en est
une de violations de leurs droits, une étape nécessaire pour que les choses soient différentes pour
les générations futures. Plus précisément, beaucoup de familles ont signalé qu’elles éprouvaient
le besoin de se réunir, soit entre membres d’une même famille, soit avec d’autres familles, pour
qu’ensemble elles se souviennent, qu’elles rassemblent leurs forces pour continuer d’avancer et
parvenir enfin à la guérison.  

Dans le présent chapitre, nous examinons les effets de la commémoration dans la vie des témoins
et les indices témoignant de l’importance d’invoquer ces enseignements pour faire reculer la
violence et renforcer la sécurité. Puis, nous nous intéressons aux nombreuses expressions
artistiques confiées à la collection patrimoniale autochtone qui contribuent à cette importante
tâche, et nous nous penchons sur l’engagement de l’Enquête nationale à décoloniser les pratiques
liées à la garde et au soin des œuvres archivées. Enfin, nous présentons les précieuses leçons
acquises grâce aux démarches de mobilisation et de sensibilisation par les arts, dont notre projet
de réClamation autochtone, placé sous la responsabilité de l’artiste et lauréate Jaime Black. 

Ces expressions qui s’incarnent dans l’art, nous les qualifions d’actes d’« invocation » :
invocation de l’héritage de celles qui ne sont plus parmi nous; invocation de la conscience qui
mène à l’action concrète; invocation, enfin, du pouvoir et de la place qui reviennent aux femmes,
aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones pour cheminer vers la guérison et un état
de sécurité. 

La commémoration et l’invocation du point de vue des familles
Pour les témoins qui sont venus livrer leurs vérités à l’Enquête nationale, la commémoration est
aussi une façon de se souvenir de leurs proches. À maintes reprises, les témoins ont évoqué
l’importance de la commémoration comme composante de la guérison et comme moyen
d’empêcher que leurs proches glissent dans l’oubli. Comme l’a expliqué Alisha R. par rapport à 
sa mère, Laura : « J’ai pensé que de prendre part à une manifestation comme celle-ci était sans
doute le meilleur moyen d’arriver à trouver la paix. C’est simplement pour que, si elle est,
disons, en train d’écouter, elle puisse savoir que j’ai fait tout ce que j’ai pu. Et que maintenant 
on ne l’oubliera pas6. » Fallon F., dont les parents ont été assassinés alors qu’elle était enfant, 
a évoqué une cérémonie de commémoration organisée vingt ans après : 
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Nous avons toujours trouvé qu’il était important de ne jamais les oublier et de continuer
de penser à eux. Et également de nous assurer que d’autres aussi le font, parce que si nous
arrêtons, leur souvenir et ce qu’ils ont vécu disparaîtront. Et il ne faut pas l’oublier7.

Les témoins ont aussi été nombreux à souligner l’importance des manifestations et événements
commémoratifs pour rappeler le souvenir de leurs proches. Certaines de ces manifestations
étaient publiques, d’autres plus privées. Dans de nombreux cas, le fait de conjuguer cérémonies
privées et publiques a donné naissance à d’importantes expériences de guérison. Les événements
commémoratifs et monuments en l’honneur des victimes variaient en fonction des communautés
qui en étaient les instigatrices. Comme l’a déclaré Marie P., qui témoignait pour sa sœur
Virginia : 

Nous faisons des marches spirituelles pour nos sœurs. Quoi d’autre? Nous faisons des
rassemblements. Nous avons exposé une courtepointe dans notre réserve […] nous
avions une courtepointe de femmes… des femmes et des hommes qui sont disparus et
qui figurent sur une courtepointe. Nous l’avons exposée dans notre gymnase et nous
recevons beaucoup de marques de soutien8. 

Shaun L., qui a témoigné à propos de sa mère, Jane, a fait valoir que les cérémonies et
monuments ne servaient pas uniquement des fins de commémoration, mais aussi à souligner le
précieux héritage laissé par celles qui pourraient autrement être présentées simplement comme
des victimes. Il a expliqué ses propos comme suit :

Une chose est certaine, c’est qu’il faut un monument commémoratif dans chaque
communauté, chaque communauté des Premières Nations, portant les noms de toutes les
femmes, des noms qu’on ne doit pas oublier. […] Il nous faut, je ne sais pas, un symbole
ou un endroit où ces noms sont gravés pour l’éternité. Parce qu’elles ont accompli
quelque chose. Elles ont accompli quelque chose de formidable. Elles ont mis au monde
la génération suivante. Ma… ma famille et mes amis, qui sont assis derrière moi, leur
mère, leur grand-mère leur a donné d’extraordinaires leçons de vie qui ne doivent pas être
oubliées9.

Le témoignage de Shaun souligne toute l’importance de la commémoration, non seulement pour
rappeler le souvenir des personnes qui ne sont plus parmi nous, mais aussi pour invoquer
l’héritage qu’elles ont laissé aux générations futures. 

« J’AI PENSÉ QUE DE PRENDRE PART À UNE MANIFESTATION COMME CELLE-CI ÉTAIT
SANS DOUTE LE MEILLEUR MOYEN D’ARRIVER À TROUVER LA PAIX. C’EST SIMPLEMENT
POUR QUE, SI ELLE EST, DISONS, EN TRAIN D’ÉCOUTER, ELLE PUISSE SAVOIR QUE J’AI
FAIT TOUT CE QUE J’AI PU. ET QUE MAINTENANT ON NE L’OUBLIERA PAS. »

Alisha R.
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Les témoins ont aussi été nombreux à dire que le fait d’assister à des événements et de prendre
part à la vie de la communauté leur avait permis d’aider d’autres familles en plus de cheminer un
peu plus sur la voie de leur propre guérison. Témoignant au nom de sa fille, Harriet L. a déclaré : 

Je suis très active. […] Je  prête mon concours pour la marche « À nous la nuit! » en
septembre. Quand je peux, je participe à des vigiles. J’ai assisté à la vigile Sœurs par
l’esprit/Sisters in Spirit et la photo de ma fille est toujours présente dans d’autres
vigiles. […] C’est ainsi… c’est ainsi qu’ont vécu nos ancêtres inuits, ils lâchaient prise
pour que nous puissions… pour que leur esprit soit libéré10.

Dans le même ordre d’idées, pour bien des personnes, l’Enquête nationale a fait office de tribune
où ces souvenirs pouvaient revivre et servir d’autres fins. Pour reprendre les propos de Ruby F.,
venue témoigner à propos de sa sœur : « J’étais très heureuse d’avoir la possibilité de parler de
ma sœur Linda [F.], parce que toute ma vie j’ai ressenti le besoin que quelqu’un sache quelque
chose sur ma sœur11. »

Daniel B. a lui aussi expliqué pourquoi il est si important de ne pas oublier.

Il est important que le plus de personnes possible viennent présenter leur histoire parce
que ce sont ces histoires qui… vous savez, c’est ce qui sera bénéfique, le fait d’essayer
de faire en sorte que cela ait lieu, parce que si nous ne parlons pas des histoires de ces
femmes, vous comprenez, nous les oublierons. Et si nous les oublions et que nous
oublions leurs histoires, sur quoi pourrons-nous nous appuyer? Quelles preuves aurons
nous pour pouvoir dire, voilà, ce sont les conséquences de ce qui s’est passé et c’est ce
qui continuera de se produire encore longtemps12?

De nombreux témoins ont aussi exprimé l’idée selon laquelle l’histoire de leurs proches, en plus
d’avoir impulsé une action au bénéfice des générations futures, leur avait transmis une force –
par la puissance de l’invocation – une manière de contribuer à la démarche de réappropriation de
leur pouvoir et de la place qui leur revient dès maintenant. Beaucoup de témoignages, traduisant
les points de vue autochtones les plus divers, ont abordé ces thèmes. Lorsqu’on lui a demandé
quel souvenir elle souhaitait que l’on garde de celle qu’elle a perdue, Martha A. U. a répondu
ceci : « J’aimerais que les gens cherchent à imiter son caractère, parce qu’elle était capable
d’aider les autres s’ils avaient besoin de vêtements, ou d’aliments parce qu’ils avaient le ventre
vide. Je pense que vous, Canadiens, vous apprendriez en observant son caractère que c’est
comme cela que nous devrions vivre en tant que Canadiens13. » Delilah S., qui a témoigné en lien

« NOUS AVONS TOUJOURS TROUVÉ QU’IL ÉTAIT IMPORTANT DE NE JAMAIS LES
OUBLIER ET DE CONTINUER DE PENSER À EUX. ET ÉGALEMENT DE NOUS ASSURER QUE
D’AUTRES AUSSI LE FONT, PARCE QUE SI NOUS ARRÊTONS, LEUR SOUVENIR ET CE
QU’ILS ONT VÉCU DISPARAÎTRONT. ET IL NE FAUT PAS L’OUBLIER. » 

Fallon F. 
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avec le meurtre de sa sœur, Loretta, a exprimé le même sentiment : « C’était une personne que 
je continue d’admirer et dont je sens vraiment qu’elle me guide. Et quelqu’un de qui je continue
d’apprendre encore aujourd’hui grâce aux conversations que nous avons eues et aux choses à
propos desquelles elle m’a fait la leçon. Mais elle… elle est toujours très présente dans mon
cœur14. » 

Cheryl M., qui a témoigné pour sa sœur Carleen, a expliqué que le fait de danser dans les
vêtements de cérémonie de sa sœur l’aide à invoquer son souvenir. 

Je sais que lorsque je porte cette tenue, elle danse avec moi. Et je dois lui rendre
hommage, parce qu’elle m’a montré comment se termine et comment naît la vie; c’est
elle qui m’a tout appris. Et dans notre tradition, lorsqu’une personne meurt, on dit : 
« C’est pour nous enseigner qu’elle était dans nos vies. » Et donc, elle m’a enseigné. Elle
m’a appris comment être forte, comment communiquer si on me maltraite. Comment
aimer mes enfants lorsque le cœur n’y était pas parce que je me sentais très triste ou que
j’étais en colère. Elle m’a appris à les aimer, et j’ai fait de mon mieux15.

Au sujet de Jessica, sa cousine, Nikki K. a dit ceci : « Je dis toujours, la force que j’ai désormais
[…] c’est grâce à Jess. Elle me montre des choses et fait des choses pour que je sache qu’elle est
là pour moi et qu’elle me guide et m’aide. J’en suis convaincue à cent pour cent16. » 

Certains témoins ont fait directement allusion à la signification concrète de la perte de leur
proche et de l’invocation de sa mémoire. Laura M., qui a témoigné au sujet de sa tante, a parlé 
de l’importance de l’invocation et de la communion dans la diminution de la violence pour les
générations futures : « De quelle façon l’Enquête peut-elle rendre hommage à cette personne 
que j’aime, Betsy [K.]? Il y a bien des façons de rendre hommage à la vie d’une jeune femme à
travers les générations futures d’Inuits qui reprendront le flambeau à sa place17. » Laura a ensuite
cité d’importants aspects à améliorer en ce qui concerne les services et la sécurité offerts aux
femmes inuites. 

Pour Fallon F. également, l’élément le plus important pour honorer la mémoire des victimes
consiste à enrayer les causes de la violence qui sont à l’origine de leur mort ou de leur 
disparition : « Changez les choses. C’est ce que j’ai de mieux à dire. Oubliez les monuments
commémoratifs. Ça ne changera rien. Faites les changements qui s’imposent. Il faut que ça
cesse; sinon, les choses continueront comme avant18. » 

« JE SAIS QUE LORSQUE JE PORTE CETTE TENUE, ELLE DANSE AVEC MOI. ET JE DOIS 
LUI RENDRE HOMMAGE, PARCE QU’ELLE M’A MONTRÉ COMMENT SE TERMINE ET
COMMENT NAÎT LA VIE; C’EST ELLE QUI M’A TOUT APPRIS. ET DANS NOTRE TRADITION,
LORSQU’UNE PERSONNE MEURT, ON DIT : “C’EST POUR NOUS ENSEIGNER QU’ELLE ÉTAIT
DANS NOS VIES.” ET DONC, ELLE M’A ENSEIGNÉ. ELLE M’A APPRIS COMMENT ÊTRE FORTE,
COMMENT COMMUNIQUER SI ON ME MALTRAITE. COMMENT AIMER MES ENFANTS
LORSQUE LE CŒUR N’Y ÉTAIT PAS PARCE QUE JE ME SENTAIS TRÈS TRISTE OU QUE J’ÉTAIS
EN COLÈRE. ELLE M’A APPRIS À LES AIMER, ET J’AI FAIT DE MON MIEUX. »

Cheryl M. 
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La collection patrimoniale autochtone
Dans ses recherches et son engagement, l’Enquête nationale est particulièrement animée par la
volonté de rendre hommage à la vie des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA pour
les faire connaître aux générations futures; l’idée d’utiliser l’art pour aborder ce thème est à
l’origine de la création de la collection patrimoniale autochtone. 

Celle-ci repose sur l’idée que l’art est un outil particulièrement puissant de commémoration et
d’invocation. L’art peut en effet transmettre un message d’espoir, de résilience ou de
réconciliation. Les expressions artistiques ont la faculté de dénoncer les injustices, de rétablir
dans leur dignité humaine ceux qui sont pris pour cibles et de susciter un élan de sensibilisation
qui poussera à demander des comptes aux personnes responsables de la violence qui persiste et,
au bout du compte, à provoquer des changements. Par ailleurs, l’art est un précieux outil de
guérison. Selon Stephen K. Levin, art-thérapeute, philosophe et pédagogue, cela tient au fait que
« le recours à l’art procure cette possibilité d’expression de soi dont ont tant besoin ceux qui sont
aux prises avec une intense souffrance19 ». 

La collection patrimoniale autochtone de l’Enquête nationale est un élément indispensable pour
aider les familles et les individus à se remémorer et à invoquer leurs proches grâce à des formes
d’expression profondément personnelles destinées à faire ressurgir et à renforcer leurs souvenirs,
ainsi qu’à sensibiliser la population à la tragédie de la violence. Comme l’a fait valoir Alisha R.,
l’art lui a permis de réorienter ses énergies. 

Il m’arrive plus rarement de sortir de chez moi. Désormais, je reste à la maison et je
m’adonne à des activités artistiques. J’avais besoin d’occuper mes temps libres. J’avais
besoin d’une activité sûre et que je pouvais exercer seule […] et c’était sain, tout
simplement. […] J’ai donc choisi la peinture, c’est ce que je fais maintenant. […] C’est
une existence peu mouvementée, mais bon, quand je songe, disons, à ce que je vais en
retirer, cela en vaut le coup20.

Pour certains, l’art constitue aussi un mode de partage plus accessible que les mots. La directrice
et pédagogue Biilts’ik Colleen Austin est venue témoigner avec un groupe de l’école ‘Na Aksa
Gyilak’yoo (Première Nation Kitsumkalum). Elle a expliqué : « L’éducation peut avoir un
impact tellement grand… et cela est encore plus vrai lorsqu’il allie l’expression artistique. […]
C’est grâce à cela que nos jeunes apprennent et comprennent si bien, et c’est grâce à cela qu’ils
acquièrent la confiance nécessaire pour être ici aujourd’hui21. » 

Travis Hebert, du duo hip hop Mob Bounce, partageait ce sentiment dans son témoignage auprès
de l’Enquête nationale. 

Vous savez, nous vivons grâce à l’art, qu’il s’agisse de sculpture, de peinture, de danse,
de chant, de percussions, tout y est. C’est la base de ce que nous sommes. Il faut donc lui
accorder une place beaucoup plus grande dans l’éducation. Vous comprenez, la créativité
devrait être au cœur de l’éducation, parce qu’elle correspond à ce que nous sommes22.
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Pour d’autres, la pratique de la création artistique permet de communiquer de puissants messages
à ceux qui en ont le plus besoin; leur art constitue une forme d’art militant. L’artiste Helen
Klebesadel définit l’« art militant » comme « un art propre à une époque […] [et qui] vise à
répondre à des préoccupations culturelles, politiques et sociales en vue de provoquer des
transformations sociales concrètes23 ». Elle ajoute :

L’art et la culture peuvent enseigner à nos concitoyens à faire usage de la pensée critique
pour analyser les messages sociaux et décider par eux-mêmes à quoi ajouter foi. L’art est
un lieu où nous mettons en commun nos divers systèmes de croyances d’une manière qui
nous permet d’apprendre à nous comprendre mutuellement; il nous aide à définir nos
valeurs, comme communauté, mais également, plus largement, comme société. L’art
peut être un lieu de découvertes et le siège d’une profonde critique sociale24.

Cette idée rejoint ce que de nombreux témoins et artistes ont exprimé. Halie B., par exemple,
décrit son cheminement en ces termes : 

J’ai pris part à divers projets artistiques. Le plus récent, qui s’intitule « Testify », est une
exposition réalisée par le groupe Indigenous Laws + the Arts Collective, qui organise le
jumelage d’avocats, de penseurs autochtones et allochtones du domaine juridique à des
artistes, dans le but d’explorer les lois autochtones. […] Une des choses que je souhaitais
faire était de remettre en question cette notion sur laquelle j’étais tombée quand
j’étudiais le droit en lisant l’arrêt Racine c. Woods, dans lequel le tribunal avait tranché
en faveur de la famille d’accueil non autochtone, et selon laquelle l’importance de la
culture diminue avec le temps. L’attachement importe peu. « La culture s’estompe avec
le temps » (Racine c. Woods)25.

Comme le révèlent ces exemples, pour de nombreux témoins dont la pratique artistique est le
résultat direct de la violence vécue par leurs proches ou par eux-mêmes, il convient d’accorder
de l’importance à la relation entre art et culture, entre art et guérison et entre art et justice.
S’agissant de la collection patrimoniale autochtone, l’Enquête nationale est animée par la volonté
d’apporter le soin qui convient à ces expressions et de s’assurer de les rendre accessibles au
public. 

La collection patrimoniale autochtone reconnaît le pouvoir de l’archive et les lacunes
considérables qui existent actuellement dans la formulation des histoires et des points de vue
autochtones. C’est pourquoi l’Enquête nationale adopte une vision de l’archivage inspirée du
militantisme, qui consiste à rassembler activement des documents – notamment des expressions
artistiques – en vue de promouvoir les droits des victimes, de représenter les cultures autochtones
de partout au pays et d’informer la population sur la violence que les témoins et leurs familles
ont eu à affronter, et ce, à des fins d’éducation, de recherche et de sensibilisation. 

La collection patrimoniale autochtone a recueilli des expressions artistiques par l’entremise 
de dons (provenant des familles qui ont perdu un proche, des survivants des traumatismes
intergénérationnels et des personnes œuvrant à la réconciliation), de projets d’éducation du
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public et d’acquisitions auprès d’artistes et de conteurs interpellés par ce sujet. La collection
abrite plus de 340 expressions artistiques réalisées par plus de 800 participants. C’est un fonds
d’archives qui accueille les œuvres de tous, Autochtones comme non-Autochtones, en toutes
langues et de partout au pays, dans la mesure où elles évoquent la culture, la guérison, la justice
et la mémoire des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones et/ou attirent
l’attention sur la question de la violence contre celles-ci. Les œuvres peuvent honorer la mémoire
des personnes disparues et assassinées et peuvent aussi porter sur les connaissances historiques
autochtones, la culture et les langues autochtones, les actes de résistance et le militantisme
autochtones, les actes de commémoration ou de réconciliation et l’art comme moyen de guérison.

Les complexités de l’archivage
Si l’Enquête nationale a reconnu, dès le départ, qu’il fallait veiller à bien administrer cet
important patrimoine, elle était aussi consciente que les archives sont généralement chargées
d’un lourd passé colonial qui a souvent contribué à faire taire les voix autochtones. Les
archivistes Joan Schwartz et Terry Cook l’ont affirmé : de tout temps, les documents d’archives
ont été strictement au service du « maintien au pouvoir, du pouvoir d’exercer aujourd’hui un
contrôle sur ce qui est et sera connu à propos d’hier, du pouvoir de se souvenir plutôt que
d’oublier ». En ce sens, ils peuvent servir à « exercer l’autorité sur la mise en forme et
l’orientation de la recherche historique, de la mémoire collective et de l’identité nationale, sur 
ce que nous savons de nous-mêmes en tant qu’individus, groupes et sociétés26 ». Par exemple,
lorsqu’un archiviste évalue et choisit, organise, décrit et préserve des documents, il leur attribue
une valeur particulière. Tout document est aussi le reflet du but pour lequel il a été créé, des
souhaits et des exigences de son créateur et du contexte juridique, technique, organisationnel,
social, et culturel et intellectuel – celui dans lequel le créateur du document évoluait et celui qui
prévaut au moment où le document est consulté. Les archivistes Joanne Evans, Sue McKemmish,
Elizabeth Daniels et Gavan McCarthy donnent encore plus de force à cet énoncé lorsqu’ils
expliquent que les documents, comme les institutions qui les gardent, sont des lieux de pouvoir,
lequel s’exprime dans les lois, les politiques, la culture, les règles éthiques, les théories et les
modèles sur lesquels ils reposent27. 

« VOUS SAVEZ, NOUS VIVONS GRÂCE À L’ART, QU’IL S’AGISSE DE SCULPTURE, DE
PEINTURE, DE DANSE, DE CHANT, DE PERCUSSIONS, TOUT Y EST. C’EST LA BASE DE
CE QUE NOUS SOMMES. IL FAUT DONC LUI ACCORDER UNE PLACE BEAUCOUP PLUS
GRANDE DANS L’ÉDUCATION. VOUS COMPRENEZ, LA CRÉATIVITÉ DEVRAIT ÊTRE AU
CŒUR DE L’ÉDUCATION, PARCE QU’ELLE CORRESPOND À CE QUE NOUS SOMMES. »

Travis Hebert
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S’il est vrai que de tout temps, les archives ont servi à consolider des structures de pouvoir
oppressives, elles peuvent aussi remplir d’autres fonctions. Comme le soulignent les auteurs
Schwartz et Cook : « Les archives ont le pouvoir de privilégier et de marginaliser. Elles peuvent
être un instrument de domination, comme elles peuvent être un moyen de résistance28. » 

Mick Gooda, qui fait partie du peuple Gangulu originaire du centre du Queensland, et qui est
membre de la commission royale australienne du Territoire du Nord sur les systèmes de
protection de l’enfance et de détention des adolescents, pense qu’une façon de surmonter les
difficultés liées au caractère « colonisant » des dépôts d’archives consiste à assujettir ces derniers
aux dispositions de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones
(DNUDPA). Il suggère de recourir aux principes énoncés dans cet instrument comme à un
modèle d’assurance-qualité applicable aux archives. Selon lui, les principales dispositions de la
DNUDPA auxquelles un service d’archives peut s’en remettre sont celles qui portent sur le droit
à l’autodétermination, la participation à la prise de décision, le consentement préalable, donné
librement et en connaissance de cause, la redéfinition des relations et les droits culturels. Gooda
avance qu’en vertu de leur droit à l’autodétermination :

Les peuples autochtones sont des acteurs incontournables du processus de consignation,
et ce, dès le début. Leurs opinions, leurs aspirations, leurs cultures, leurs valeurs et leurs
systèmes de connaissances doivent être respectés et pris en considération. Ce sont les
institutions responsables de la consignation et de l’archivage qui ont le devoir d’évoluer
afin de s’adapter aux besoins des peuples autochtones, et non les peuples autochtones qui
sont tenus de se conformer aux pratiques dominantes29.

D’ailleurs, il insiste sur le fait que la participation d’un peuple ou d’une communauté autochtone
au processus décisionnel a un effet bénéfique sur la qualité de vie de ce peuple ou de cette
communauté.  

Dans le contexte canadien, la DNUDPA apparaît aussi comme un outil que les services
d’archives doivent intégrer à leurs politiques de gestion des documents d’archives autochtones et
des documents contenant un savoir autochtone. Dans plusieurs de ses appels à l’action, la CVR
renvoie à la DNUDPA en tant que « cadre de réconciliation » (les appels 43, 46 et 92, par
exemple). Les appels 69 et 70 enjoignent expressément aux services d’archives d’adopter la
DNUDPA.

Par ailleurs, les appels à l’action de la CVR commandent aussi l’application des principes Joinet-
Orentlicher sur la conservation et l’accès aux archives portant témoignage des violations des
droits de la personne. Ces principes ont été recommandés par le rapporteur spécial des Nations
Unies, Louis Joinet, dans un rapport traitant notamment de la question de l’impunité des auteurs
de violations des droits de la personne; et ils ont été mis à jour en 2005 par l’avocate Diane
Orentlicher. Les principes Joinet-Orentlicher reconnaissent le pouvoir des documents d’archives
et énoncent les responsabilités qui en découlent pour les archivistes, lesquels ont notamment le
devoir d’offrir aux victimes des moyens de consulter les dossiers constitués à leur sujet par
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l’État, l’armée, les services du renseignement de sécurité et les services policiers. En outre, ils
encouragent le recours aux sanctions pénales pour ceux qui soustraient, détruisent ou dissimulent
à tort des documents d’archives d’importance, en particulier ceux des organismes responsables
de la protection des droits de la personne et des organismes de sécurité30. 

Les principes Joinet-Orentlicher ont des implications considérables pour les services d’archives
et la théorie archivistique. Essentiellement, ils énoncent qu’un service d’archive doit :

• faciliter l’accès aux documents utiles dans l’intérêt des communautés marginalisées ou
victimes de violations; 

• prendre des mesures de préservation des archives; 

• établir des relations avec les services d’archives, les tribunaux, les commissions non
judiciaires d’enquête; 

• prendre des mesures spécifiques de gestion des archives relatives aux processus de
rétablissement de la démocratie et de la paix ou de transition vers celles-ci31. 

À partir de ces principes, l’Enquête nationale a élaboré un ensemble de politiques qui régiront la
collection patrimoniale autochtone en mettant les protocoles autochtones de décolonisation au
centre des fondements mêmes de la démarche d’archivage. Dans un premier temps, les politiques
incorporent les paragraphes 8.1, 11.1, 12.1, 15.1, et 31.1 de la DNUDPA32. 

Article Politique de la collection patrimoniale autochtone 

DNUDPA 8.1 La collection patrimoniale autochtone sera inclusive et recueillera toutes les expressions artistiques 
qui font connaître les savoirs autochtones, en particulier les documents utilisés pour transmettre 
des savoirs sur les traditions et les cultures autochtones, les actes de résistance autochtone au 
colonialisme, les manifestations spéciales et les vérités historiques.

DNUDPA 11.1 La collection patrimoniale autochtone préservera toute expression artistique reçue en don, y compris
les enregistrements de spectacles artistiques, les rites, les sculptures, les écrits, les peintures et de 
nombreuses autres formes d’expression artistique. 

DNUDPA 12.1 La collection patrimoniale autochtone observera tous les protocoles rituels et traditionnels qui 
accompagnent le don, conformément à la demande du donateur. De plus, la collection patrimoniale
autochtone se conformera à toutes les restrictions liées à l’accès et à la protection des renseignements
personnels qui reposent sur des traditions culturelles, spirituelles et rituelles, conformément aux 
instructions du donateur.

DNUDPA 15.1 Consciente de la diversité des Nations et cultures autochtones, la collection patrimoniale autochtone
reconnaît cette diversité et fera preuve de sensibilité à cet égard en s’abstenant d’accompagner les 
expressions artistiques reçues en don de toute forme d’enseignement ou de description panautochtone.

DNUDPA 31.1 Ainsi, la collection patrimoniale autochtone permettra dans tous les cas au donateur de changer 
d’avis au sujet de son don, en quelque qualité que ce soit (consentement continu) et elle appliquera 
les normes propres au consentement préalable donné librement et en connaissance de cause. Le 
donateur conserve à perpétuité les pouvoirs liés à la propriété sur l’objet du don. La collection 
patrimoniale autochtone respectera en tout temps la relation et elle honorera le don conformément
aux fins pour lesquelles il a été fait. 
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En outre, la collection patrimoniale autochtone s’est aussi employée à mettre en œuvre les appels
à l’action suivants : 

La collection patrimoniale autochtone a également mis en œuvre les Protocols for Native
American Archival Materials. Publiés par le First Archivists Circle, ces protocoles énoncent 
les pratiques exemplaires à adopter pour le traitement des documents d’archives autochtones. 
En particulier, ils confirment l’importance des relations fondées sur le respect et de la
compréhension des aspirations des peuples et communautés autochtones; ils soulignent aussi
l’importance du dialogue pour l’éducation du public et la compréhension des enjeux intéressant
les peuples et communautés autochtones. La collection patrimoniale autochtone a intégré ces
protocoles dans l’ensemble de ses politiques.

Les expressions artistiques versées au fonds d’archives de la 
collection patrimoniale autochtone 
Un nombre important d’expressions artistiques conservées dans la collection patrimoniale
autochtone honorent la mémoire de celles qui nous ont quittés et illustrent ainsi l’importance des
relations et de la communauté pour ceux qui restent. 

La commémoration

Lors des audiences, les témoins ont pu déposer leurs expressions artistiques dans le panier
Miskwaabimaag. Ce panier a été réalisé par un groupe de kwe (« femmes ») autochtones au
Manitoba, le collectif Miskwaabimaag (« collectif de l’osier rouge »), qui en a fait don à
l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées afin que les

Appel à l’action Politique de la collection patrimoniale autochtone

Appel à l’action 13 
de la CVR

La collection patrimoniale autochtone acceptera les archives en toutes langues, en particulier
celles qui sont dans une langue autochtone, quelle qu’elle soit, et elle se chargera de faire
traduire ces documents en français et en anglais. Ces mesures visent à rendre les documents 
accessibles au public dans l’ensemble du pays, mais le mandat principal de la collection 
patrimoniale autochtone est de conserver le document dans la langue choisie par le donateur.

Appel à l’action 79 
de la CVR

La collection patrimoniale autochtone intégrera les valeurs, pratiques et rites autochtones 
aux processus d’archivage, notamment en ce qui concerne la langue employée et les soins à 
apporter pour la manipulation des objets autochtones. De plus, la collection patrimoniale
autochtone collaborera avec chaque donateur pour faire connaître l’histoire de son don; divers
modes d’enregistrement (audio, vidéo ou texte écrit) pourront être utilisés pour conserver la
déclaration du donateur au sujet de son œuvre et de sa signification, afin que le don soit le 
reflet fidèle de son intention. Cette mesure permettra à l’utilisateur de développer un lien plus
étroit, sensible et puissant avec l’expression artistique.

Appels à l’action 43 et 44 
de la CVR, 

(et DNUDPA)

La collection patrimoniale autochtone informera le donateur de la nature du fonds d’archives et
de l’utilisation qui sera faite des documents versés au fonds d’archives et elle prendra acte des
conditions d’ordre éthique et juridique auxquelles est subordonnée l’acquisition du savoir.
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commissaires puissent y recueillir les récits des proches, des familles et des survivantes de la
violence. Partout dans le monde, les peuples autochtones sont nombreux à utiliser le panier pour
la récolte d’objets favorisant la mino-biimaadiziwin (« une bonne vie pour tous les êtres »). Dans
l’île de la Tortue, le miskwaabimaag (« osier rouge ») est d’usage fréquent chez bon nombre de
Nations autochtones. Il est souvent présent dans les cérémonies, où il constitue une marque de
respect et apporte la protection spirituelle. Les rameaux qui ont servi à la confection du panier de
l’Enquête nationale ont été cueillis près du site sacré Manito Api, où les peuples autochtones se
sont rassemblés pendant des millénaires pour des cérémonies.

Le panier représente les
kwe; il est le symbole de
notre lien permanent à la
terre, à la langue et à la
culture par l’intermédiaire
des cérémonies et des
enseignements de nos
grands-mères. Sa présence
nous rappelle l’importance
du rôle des femmes dans
l’établissement, la
consolidation et la
réparation des relations.
Pendant les travaux de l’Enquête nationale, le panier a contenu toutes les vérités recueillies 
par les commissaires. Les récits présentés sont des enseignements qui nous aideront à trouver 
des moyens de collaborer pour tendre collectivement vers une meilleure vie. 

Par exemple, Gerri Pangman et Kim McPherson, qui sont venues témoigner dans le cadre de
l’audience communautaire de Winnipeg au nom d’un être cher, Jennifer McPherson, ont fait don
d’un capteur de rêves faisant office de décoration de Noël et d’un vitrail représentant une plume.

Elles ont expliqué que, comme
Jennifer créait ses propres décorations,
elles avaient voulu honorer sa
mémoire et sa créativité en fabriquant
ces objets qui ont été déposés dans le
panier Miskwaabimaag au cours de 
la cérémonie. À chaque décoration
qu’elles fabriquent, Gerri et Kim
ajoutent une carte décrivant qui est
Jennifer de façon à perpétuer son
souvenir.  

Lors de l’audience communautaire de
Maliotenam, de nombreux dons ont
été faits à la mémoire de bébés. 

L’Enquête nationale 
intègre le panier
Miskwaabimaag
(panier en osier rouge) 
à chacune des audiences
pour symboliser 
le processus de 
consignation des vérités,
qui sont ainsi interreliées
pour former un tout.

Plume de verre, 
Gerri Pangman et 
Kim McPherson, AF
A2017-0013.2. 
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Plusieurs personnes ont parlé de bébés qui ont été retirés à leurs parents pour des « raisons
médicales » souvent douteuses et qui, bien souvent, n’ont plus jamais été revus.

Jusqu’à aujourd’hui, les familles n’ont pu obtenir de détails sur ce qui est arrivé à leur bébé ni
même recevoir de certificat de décès. 

Agnes Poker est une femme
innue de Pakuashipi, au
Québec, qui a fait don d’une
couverture pour bébé en forme
de cœur, sur laquelle sont
brodés des chaussons, des
chaussettes et des mitaines pour
bébé ainsi qu’un biberon. Les
objets représentent le viol et le
meurtre horribles d’un bébé
placé en famille d’accueil dans
les années 1980. Marie-Louise 
Mark, une Innue de Pakuashipi, a tricoté une paire de chaussettes de bébé et en a fait don au nom
de son fils, qui a été enlevé et fait partie des disparus de la communauté. On l’a emmené alors
qu’il n’avait que 10 mois. L’Association des femmes d’Unamen Shipu a donné des chaussons
pour bébé de couleur brune, qui évoquent les premiers pas faits par l’enfant et sa protection; en
ce sens, les chaussons vides sont une représentation de l’esprit du bébé disparu.  

La figure de la mère est
également représentée dans un
grand nombre d’expressions
artistiques reçues. Originaire 
de Port Hope Simpson, à 
Terre-Neuve-et-Labrador, 
Dee-Jay Monika Rumbolt, dont
le nom inuit signifie « oiseau
des neiges », a fait don d’un
tableau qu’elle a peint et intitulé
Motherly Love. Membre du
peuple inuit du NunatuKavut,

Monika a présenté le tableau à l’occasion des audiences de Happy Valley-Goose Bay. Elle s’est
souvenue que sa mère avait travaillé très fort pour subvenir aux besoins de sa famille et la
protéger : « Elle était remplie d’amour et de compassion […] et c’est grâce à sa compassion pour
autrui, son dévouement et sa force que je suis devenue la personne que je suis aujourd’hui et il
est incroyable que nous nous soyons rendus jusqu’ici. […] Elle était unique […] Je vais lui faire
honneur33. »

Heart Shape Swaddle 
with Accessories, 
Agnes Poker, 
AF A2017-0038.1. 

Chaussons bruns pour
bébé présentés par 
Simone Bellefleur, au
nom de l’Association
des femmes d’Unamen
Shipu, AF A2017-
0040.1.  
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Certaines œuvres sont le fruit
de collaborations au sein des
communautés, comme la
courtepointe à motif étoilé
réalisée sous la direction de
l’artiste crie Jessica Slater. 
La courtepointe se compose 
de 128 pièces individuelles.
Toutes les pièces ont été
peintes à la main par des
survivantes et des familles
touchées par les disparitions 
et les meurtres de femmes 
et de filles autochtones.
L’œuvre a été réalisée au
Centre Saa-ust, situé dans le
quartier Downtown Eastside de Vancouver, durant les audiences qui se sont tenues en Colombie-
Britannique. Le Centre Saa-ust est un espace destiné aux familles et aux survivantes touchées 
par la question des femmes et des filles autochtones disparues et assassinées. Sa mise sur pied a
été rendue possible par l’Urban Indigenous Peoples Advisory Community de la ville de
Vancouver. Au printemps et à l’été 2018, le Centre Saa-ust a accueilli l’Enquête nationale pour

lui permettre de
consigner les
déclarations. Ainsi, 
les survivantes et les
membres de famille 
ont pu procéder à leur
déclaration auprès de
l’Enquête nationale 
et partager leurs
réflexions sur les petits
losanges en bois qui
forment la courtepointe
étoilée. Ils ont ajouté
de magnifiques

illustrations : plumes, robes rouges, fleurs, roue médicinale. Certaines pièces portaient des mots
d’encouragement : « nos femmes et nos filles sont sacrées », « disparues, mais pas oubliées », 
« justice », « résurgence culturelle », « guérison par la culture », « vérité respect humilité amour
sagesse courage honnêteté », « espoir », « tous unis », « beauté » et « Namwiyut – nous ne
faisons qu’un ».

Jason Sikoak, un Inuit de Rigolet, au Nunatsiavut, a peint une aquarelle et rédigé un poème tous
deux intitulés Sister Drummer in Faded Red. L’aquarelle, qui représente une femme inuite jouant

Motherly Love, Dee-Jay
Monika Rumbolt (Snow-
bird), AF A2018-0008.1. 

Œuvre d’art communautaire 
(Star Blanket), Centre Saa-Ust, 
AF A2018-0049.1-0049.128.  
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du tambour, a été réalisée à la mémoire d’une personne qui lui était chère, Elaine Flowers. Le
poème parle du lourd chagrin de celui qui perd un proche.

Son amauti est
vide…
Elle n’y porte pas
d’enfant…
Elle porte autre
chose, un fardeau
plus lourd que tout.
Elle emporte avec
elle les noms :
… de celles qui sont
disparues
… de celles qu’on a
assassinées
… des mères, des
sœurs, des filles disparues…

L’éclat du rouge de son amauti faiblit, comme faiblit le combat de ceux qui restent dans
l’esprit de qui ne pleure pas la perte d’une sœur… d’une mère… d’une fille…
Rongé aussi, par le sel des larmes versées pour celles qui nous ont été enlevées…
Son chant, ses battements, sa voix… jamais ne faibliront…
Elle fait résonner son tambour pour faire vivre le souvenir…
De celles qui nous manquent à jamais…34 [traduction libre]

La collection patrimoniale autochtone a également reçu des expressions musicales. Par 
exemple, Vince Fontaine a offert une composition, Through the Flood, accompagnée d’une vidéo
musicale. La chanson parle de violence et de la tragédie des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées. C’est Gabrielle Fontaine, la fille de Vince,
qui prête sa voix à la mélodie sur une musique jouée par le groupe de Vince, Indian City. Comme
Vince l’a expliqué :

C’est notre humble contribution en réponse à cette tragédie. […] Nous voulons nous
souvenir de celles que nous avons perdues et partager le fardeau des familles affligées.
Sur le plan social, nous voulons favoriser un avenir orienté vers la guérison et les
changements positifs. Sur le plan politique, nous voulons poursuivre la conversation sur
l’importance égale de ces tragédies pour toutes les communautés35.

Les expressions musicales versées aux archives comprennent également une chanson d’Adele
Keyes à propos du décès suspect d’Annie Pootoogook, artiste inuite de Cape Dorset, au Nunavut,
dont le corps a été retrouvé dans le canal Rideau le 19 septembre 2016. Lorsqu’elle a présenté

Sister Drummer 
in Faded Red, 
Jason Sikoak, 
AF A2017-0017.1. 
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son don, Adele a expliqué avoir écrit la chanson pour « rendre hommage à Annie, à l’héritage
qu’elle a laissé et pour rappeler les questions qui subsistent concernant sa fin tragique ».

Comme ces expressions en témoignent, les personnes et les organisations qui en ont fait don à la
collection patrimoniale autochtone ont relaté des souvenirs très personnels à propos de celles qui
ont été emportées du fait des nombreuses atteintes aux droits dont le présent rapport fait état. Ces
dons constituent une assise importante pour la commémoration et l’invocation, afin d’œuvrer à
l’élimination de la violence à l’endroit des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. 

La guérison

La collection patrimoniale
autochtone a également reçu
de nombreuses expressions
appelant à la guérison, tant
personnelle que collective,
des traumatismes passés et
présents du colonialisme. 

Ainsi, lors de l’audience
communautaire de
Vancouver, un collage 
en forme de casse-tête
représentant un cœur a été
offert par l’organisme British Columbia Bereavement Helpline. Le collage est une réalisation 
de membres de famille de femmes et de filles autochtones disparues et assassinées qui ont
participé, en octobre 2017, à la première édition de la retraite annuelle Sister in Strength,
organisée par Terry Androvsky (soutien aux conseillers) et la British Columbia Bereavment
Helpline à Sts’ailes Lhawathet Lalem (pavillon de ressourcement Sts’ailes). Durant la retraite,
chaque femme a reçu une pièce de casse-tête à partir de laquelle elle a été invitée à créer une
pièce commémorative au moyen de fournitures artistiques variées. Une fois assemblées, les
pièces formaient un cœur. Chaque pièce pouvait se rattacher aux autres pour révéler force, amour
et beauté. Une des femmes est rentrée chez elle en emportant son morceau du casse-tête, laissant
un trou béant dans le cœur. Ce résultat était voulu : c’était une façon d’exprimer le fait que les
familles devront vivre, pour le restant de leurs jours, avec une partie du cœur en moins. Les
participantes ont déclaré que « le fait d’être réunies dans un cadre communautaire avec d’autres
femmes qui comprenaient ce que sont le deuil et la perte a favorisé la guérison en plus d’apporter
la force ». Une autre a déclaré que cela « l’avait aidée à retrouver son équilibre37 ».

Gerri Sharpe a réalisé le vase gravé représenté à la page suivante dans le cadre d’un atelier 
de verrerie offert par Robbie Craig, un artiste du Nord. Sur les côtés du vase sont gravés des
tourbillons de vent, et sur le devant, l’image d’un bœuf musqué. Dans le témoignage qu’elle a
livré à l’audience communautaire de Yellowknife, en janvier 2018, Gerri a expliqué que le bœuf

Sisters in Strength, 
Melodie Casella, 
au nom de BC 
Bereavement Helpline,
AF A2018-0019.1.
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musqué donnait à la fois sa
chair et sa force, et qu’en
groupe, les bœufs musqués
protégeaient leurs jeunes en
formant un cercle autour d’eux.
En accompagnement du vase,
elle a également fait don
d’herbes de purification – foin
d’odeur, cèdre, tabac et sauge. 
Il s’agissait des herbes de
purification qui avaient été
utilisées dans le cadre de
l’installation artistique Walking
with Our Sisters, lors de
laquelle Gerri était la gardienne de la bourse sacrée. C’est au moment de témoigner à l’audience
communautaire de Yellowknife, aux Territoires du Nord-Ouest, qu’elle a remis le vase et les
herbes à l’Enquête nationale. 

Au Québec, un panache sacré a été donné lors de l’audiences communautaire de Maliotenam 
par Jean St-Onge, un Innu d’Uashat mak Mani-utenam. Celui-ci a raconté l’histoire dont
s’inspire le don dans une vidéo. Depuis, le panache a accompagné l’Enquête nationale dans tous

ses déplacements, et il a fait
partie du ballot d’objets rituels 
à chaque audience. Jean a 
parlé de la tradition orale et de
l’importance du rôle joué par 
le maître de tous les animaux, 
« Papa Kasi », le Protecteur qui
aide les autres à survivre. C’est
pourquoi il a placé le panache 
de caribou sur un socle : pour
qu’il nous aide à trouver le
chemin. Le socle est peint en
rouge, en référence aux peuples

autochtones, et les boutons de fleurs dessinés sur la base représentent les témoins avant qu’ils ne
parlent, alors qu’ils sont encore fermés au monde. Quelques fleurs ont aussi éclos : ce sont
d’autres témoins, après qu’ils se sont ouverts.

Véronique et Brigitte André, également de Maliotenam, ont fait don d’une fresque murale du
clan de l’Ours. Il s’agit d’une création de Brigitte à la mémoire de leurs parents. Les deux sœurs
ont expliqué que l’ours occupait une place très importante dans beaucoup de cérémonies au sein
de leur communauté. L’esprit de l’ours symbolise la force et son huile a un pouvoir de guérison.

Panache sacré, 
Jean St-Onge, AF
A2017-0035.1.

Vase gravé et médecine,
Gerri Sharpe, AF2018-
0001.1 à 0001.2 
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De plus, leur père était
chasseur. Véronique et
Brigitte ont offert la fresque
pour permettre aux familles
d’entreprendre leur
guérison et leur donner 
du courage pendant leur
cheminement. L’œuvre vise
aussi à rendre hommage à
leur oncle et à leur tante,
portés disparus il y a de
nombreuses années.

Nicole Carpenter, qui est
membre de la Première

Nation Heiltsuk et vit à Bella Bella, en Colombie-Britannique, était présente à l’audience
communautaire de Vancouver pour soutenir sa sœur. Elle a réalisé et offert une pièce en deux
toiles intitulées Walk with Us et Bella Spirit. Les tableaux montrent sa communauté, Bella Bella,
aperçue depuis la maison de sa grand-mère sur la plage. Ils représentent la force transmise par
ses grands-mères : la famille était la force de ses grands-mères, sa sœur et elle-même étaient la
force de leur mère, et sa fille,
sa mère et sa sœur sont sa
propre force. Lorsqu’on lui a
demandé d’où elle tirait sa
force, Nicole, mère
monoparentale, a répondu : 
« De la famille, de la
communauté […] [mais]
lorsque je me sens vraiment
abattue, il faut que je me
rappelle pourquoi je fais cela,
tout est pour ma fille […] alors
je trouve beaucoup de force
auprès d’elle, de ma mère et de 
ma sœur38. »

Certaines expressions culturelles de guérison s’adressaient également aux jeunes. Par exemple,
Travis Hebert travaille avec N’we Jinan, une organisation à but non lucratif qui crée des
opportunités d’expression éducative et artistique pour les jeunes Autochtones et qui travaille 
avec les jeunes de la Première Nation de Kitsumkalum (voir le chapitre 9). Lors de l’audience
communautaire de Smithers, comme nous l’avons vu précédemment, il a parlé aux commissaires

Fresque murale 
du clan de l’Ours,
Véronique et 
Brigitte André, 
AF A2017-0041.1

Walk with us et Bella
Spirit, Nicole Carpenter,
AF A2018-0014.1 à
0014.2. 
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de l’importance de l’expression artistique en tant que témoignage et du rôle vital qu’elle occupe
dans la vie des jeunes Autochtones. Travis a fait don du CD de N’we Jinan39, nommé Silent War:
Volume 5, dont on trouve une description sur le site Web de l’organisation :

Il est un récit sans cesse agité par les vents de notre histoire. Il y a de cela des
générations, un Aîné des montagnes a raconté l’histoire prophétique d’un groupe de
chefs que la musique, la prière et l’amour uniraient. Armés jusqu’aux dents, prêts à
combattre, à faire face au danger. Le récit de cette guerre silencieuse peut désormais être
repris par des centaines de jeunes voix autochtones, dans l’espoir de faire la lumière sur
les vérités les plus sombres de notre beau pays40.

Travis et son associé, Craig, travaillent ensemble à l’organisation d’ateliers pour les jeunes
autochtones. Mob Bounce œuvre activement auprès des jeunes depuis 2011, en les aidant à 
allier les expressions traditionnelles et spirituelles des cultures autochtones avec les modes
d’expression artistique et musicale contemporains.

La justice

Beaucoup d’expressions artistiques, inspirées par les projets antérieurs d’autres artistes, étaient
explicitement motivées par le désir de faire avancer la justice. L’artiste Jaime Black, qui a conçu
le projet REDress, une installation artistique visant à sensibiliser la population à la question des
femmes et des filles disparues et assassinées au moyen de robes rouges suspendues dans des
lieux publics, a participé à l’audience communautaire de Saskatoon et remis des rubans de satin
rouge aux familles et aux survivantes. Elle a expliqué que son geste visait à « faire en sorte que
leurs proches soient représentées et entendues et à donner plus de visibilité au problème. […]
Cela donne lieu à des conversations vraiment extraordinaires entre les personnes qui ne subissent
peut-être aucune violence au sein de leur famille et celles qui en font l’expérience directe41 ».

Walking a path; never alone,
Nadzin DeGagné, AF A2017-0028.1.
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Le projet REDress de Jaime Black a exercé une influence sur de nombreuses expressions
artistiques conservées par la collection patrimoniale autochtone. Par exemple, Nadzin DeGagné,
une résidente du Québec d’ascendance algonquine et européenne, a peint un tableau qu’elle a
intitulé Walking a path; never alone. Inspirée par la symbolique artistique de la robe rouge, elle a
créé sa propre forme d’expression : le portrait d’arbres aux branches desquels pendent des robes
rouges. 

À l’audience communautaire de Winnipeg au
moment de témoigner la famille de Nicole
Ashley Daniels a déposé dans le panier
Miskwaabimaag cinq épinglettes en feutre
représentant une robe rouge. Les épinglettes,
qui étaient portées par la famille, avaient été
fabriquées la veille par les sœurs de Nicole.
La commissaire Audette leur a demandé si
elles acceptaient de les déposer dans le panier. 

À Smithers a eu lieu une campagne de distribution de broches représentant une « robe rouge ».
Voici ce qui était indiqué sur la note jointe à chaque broche : 

Faire connaître l’existence de la route des larmes et prendre conscience du sort de toutes
les femmes et les filles autochtones et non autochtones disparues et assassinées dans
l’ensemble du Canada afin d’aider les familles, en versant une partie du produit de la
vente de chaque « broche à l’effigie de la robe rouge fabriquée à la main » à des
organismes partenaires à but non lucratif. Design de l’artiste mi’kmaq Margaret
Cranford. 

Les broches ont été distribuées aux personnes présentes aux audiences.  

À Thunder Bay, les responsables de Walking With Our Sisters ont lancé le projet Red Dress
Community Care au cours duquel ont été fabriquées des centaines d’épinglettes en forme de robe
rouge ornée de perles. Ces épinglettes ont été offertes aux témoins et aux autres personnes
présentes pour leur montrer que la communauté se soucie d’eux.  

Épinglette en forme de robe rouge, projet Red Dress
Community Care. 
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Lors de l’audience communautaire d’Edmonton, Beverly Beckly a fait don d’un recueil de
poésie, les Red Dress Diaries, au nom des cousines de son partenaire de vie et de tous les
peuples autochtones vivant en Alberta et dans l’Ouest canadien. L’ouvrage comprend 54 poèmes,
numérotés en ordre décroissant, pour symboliser les 54 % de femmes disparues et assassinées
originaires de l’Ouest canadien. Parmi ces poèmes, « Sunshine » propose une description
personnelle poignante du contraste radical entre vie et mort. 

C’est en cette saison que son absence est la plus vive 
fille au teint de cuivre dans l’été 
yeux rieurs 
chantant une ode à la jeunesse
rêvant, les paupières closes, aux étoiles par millions 
comptant le temps
combien de jours encore jusqu’au bonheur et à l’amour
même pendant ces quelques années-étincelles, un lit de terre patiente sous nos pieds. 
Le sol la recouvre-t-elle aujourd’hui? 

Le soleil, invisible, désormais? 
un silence triste et morne 
ni rire, ni chant, ni mouvement? 
oubliés sur les restes poreux d’une vie42? [traduction libre] 

La conscience et l’empathie

En marge du thème des robes rouges, la collection
patrimoniale autochtone a aussi reçu d’autres pièces
soulignant la contribution apportée par l’Enquête
nationale sur le plan de la sensibilisation à la tragédie
des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones disparues et assassinées – une réussite
attribuable en partie à l’art. 

À son passage à Montréal, Jeannette Vollant, membre
de la Nation innue de Pessamit, au Québec, a fait don
d’un signet à la collection patrimoniale autochtone, en
mémoire d’une proche afin que ni elle, ni aucune des
autres femmes ne tombent dans l’oubli. Sur l’une des
faces du signet est peint un sentier traversant une forêt
sombre, en référence à toutes les femmes disparues et
assassinées. Au verso, ce même sentier, désormais
baigné par les rayons de soleil, la silhouette d’une
femme formant un cœur avec ses mains et les mots 
« J’existais », pour nous rappeler que ces femmes ont
bien existé, qu’elles étaient vivantes. 

Signet J’existais, 
Jeannette Vollant, 
AF A2018-0009.1.
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Une couverture ornée d’une étoile et d’un bison blanc, un capteur de rêves et un bâton de parole
ont été fabriqués et donnés par Darlene Clarke, membre de la Première Nation de Peguis, en
mémoire de sa sœur, Kimberly Clarke. Le fond de la couverture est rouge, une référence aux
familles touchées, et en son centre, un bison de couleur blanche symbolise l’appel au
changement. Annie Ross, qui est Maya, a fait don d’un tableau intitulé til’victory. L’œuvre a été
créée « à la mémoire de toutes celles à qui on a enlevé la vie ». Dans la description qui
accompagne la scène, Annie parle de la sculpture Niké de Samothrace (aussi appelé la Victoire 
de Samothrace) et de son invincibilité, elle qui a traversé les siècles. Elle écrit : « À mes bien
aimés/parents/sœurs, à tous, et en particulier aux femmes et filles autochtones disparues et
assassinées : nous nous imposerons jusqu’à la victoire (justice, paix, droit à la vie pour tous les
êtres vivants)43. »

La collection patrimoniale autochtone a également reçu des dons de non-Autochtones dont le
regard a été transformé par les nombreux témoignages qu’ils ont entendus. Hermina Joldersma,
une Canadienne non autochtone de Yellowknife, a fait don d’une courtepointe qu’elle a fabriquée
et nommée In My Heart. La courtepointe, qui porte un cœur fait de perles rouges, se veut un
hommage à tous ceux qui ont participé à l’Enquête nationale. Hermina a appris à faire le 
perlage du cœur au contact de l’artiste spécialisée en perlage traditionnel Margaret Nazon de
Tsiigehtchic, aux Territoires du Nord-Ouest, en travaillant à la réalisation de la murale qui a 
servi de toile de fond pour l’audience communautaire de Yellowknife. 

Dans la description qui accompagne la courtepointe, Hermina écrit ceci : 

L’écoute des témoignages émouvants aux audiences de l’Enquête nationale sur les
femmes et les filles autochtones disparues et assassinées qui se sont tenues à Yellowknife
m’a inspiré la création d’une courtepointe saluant la résilience et le courage de toutes
celles qui sont venues raconter leur histoire pour que le reste d’entre nous puissent
l’entendre et en être les témoins.

Au sujet des témoignages, elle ajoute ceci : 

J’ai été frappée par la façon dont l’Enquête, par sa simple existence et son travail, a
permis de faire sortir de l’ombre une situation préjudiciable pour nous tous pour diverses
raisons. […] Bien que la presse se soit acharnée sur les difficultés rencontrées, je pense
que l’Enquête a atteint son principal but : sensibiliser le grand public à ce problème
important […] et soutenir celles qui ont subi personnellement cette violence ou ses
contrecoups44.

Pareillement, des étudiants de deuxième année (représentés par Mikhayla Patterson) du
programme en travail social de l’Université MacEwan ont fait don d’une courtepointe honorant
la mémoire des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA disparues et assassinées.
Chaque étudiant qui a pris part à la confection de la courtepointe a écrit une lettre à une disparue,
pour lui dire qu’elle a été, et qu’elle est toujours, aimée. La courtepointe a été purifiée après son
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assemblage pour que les lettres puissent passer dans
le monde des esprits et rejoindre celles à qui elles
s’adressaient. C’était aussi pour les étudiants une
façon de dire aux familles qu’elles n’étaient pas
seules dans ce combat. D’ailleurs, Mikhayla a lancé
cette invitation : « Unissons-nous dans la lutte pour
la justice45. » 

C’est un article de journal sur les femmes
autochtones disparues le long de la route 16, la 
« route des larmes », et dont ont parlé quelques-uns

des témoins, qui a inspiré à Chris Scott, un non-Autochtone, l’écriture d’une chanson intitulée 
The Highway. Il a enregistré sa composition à domicile et nous l’a fait parvenir « pour donner de
l’espoir aux membres de famille. […] J’espère que [cette chanson saura] les toucher et [le public]
également46. »

Le guide de mobilisation des étudiants et des jeunes
Au cours de son mandat, l’Enquête nationale s’est également consacrée à un autre important
projet, la rédaction d’un outil de travail intitulé Leurs voix nous guideront, un guide de
mobilisation des étudiants et des jeunes. L’objet du guide est exposé en avant-propos : 

Lorsque nous réfléchissons à l’avenir, nous pensons à l’héritage que nous transmettrons
aux futures générations, c’est-à-dire à nos enfants, à nos petits-enfants, à nos nièces et
neveux ainsi qu’aux autres jeunes. L’un des legs les plus précieux à leur laisser passe par
une éducation favorisant la prévention de la violence ainsi que la sécurité des femmes et
des filles autochtones pour assurer leur épanouissement. Ensemble, nous pouvons bâtir
une société au sein de laquelle toutes les vies autochtones sont valorisées47.

Le guide confirme l’importance que revêt la démarche de responsabilisation collective par
l’éducation dans l’obtention d’une véritable transformation. Par ailleurs, l’approche est avant

Unspoken Words (courtepointe « Social Justice Day »),
Mikhayla Patterson en collaboration avec les étudiants du
 programme de travail social, Université MacEwan, 
AF A2017-42.1.
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tout axée sur les droits de la personne et ceux des peuples autochtones : les voix et les points de
vue autochtones sont privilégiés à chaque étape et l’accent est mis sur les changements très
concrets qui doivent se produire pour assurer la protection de ces droits. 

[Les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA] ont des droits fondamentaux qui
doivent être respectés pour qu’elles puissent réaliser leurs rêves et mettre leurs talents et
leurs compétences au profit de leur famille, de leur collectivité et de l’ensemble du
Canada. Elles ont droit à une existence paisible. Une action collective de notre part peut
garantir leurs droits48.

Conçu en collaboration avec des enseignants autochtones de tout le pays, Leurs voix nous
guideront invite les élèves de tous âges à comprendre la tragédie de la violence en forgeant des
relations avec les communautés se trouvant dans leur région et en plaçant les enseignements
autochtones au cœur des moyens d’assurer la sécurité. En accord avec nos autres projets de
sensibilisation, le guide a pour but « d’inciter les élèves de tous âges à générer des messages
artistiques de résilience, de vérité, d’espoir, de solidarité et de justice. Ces messages peuvent
inspirer et motiver les Canadiens de tous les milieux, âges et territoires à poser des gestes dans
leur vie personnelle pour engendrer une transformation sociale49 ». 

On peut obtenir un exemplaire du guide en ligne, en anglais et en français, pour en savoir
davantage sur la vision de l’éducation de l’Enquête nationale et les domaines qu’elle juge
prioritaires.

Un projet pilote sur la réclamation du pouvoir et de 
la place des Autochtones
Dans le cadre de sa stratégie de mobilisation par les arts, qui comprend l’appel de propositions
d’expressions artistiques, l’Enquête nationale a aussi mis sur pied quelques nouveaux projets
visant la sensibilisation et l’éducation à propos des questions entourant la violence et le fait
qu’elle prenne pour cible les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

Le projet de réClamation conjugue « mémoire » et notion d’« invocation », ce qui suppose un
engagement continu et plus dynamique non seulement avec le souvenir des disparues, mais 
aussi avec les enseignements sacrés, ainsi qu’un état de rapprochement susceptible d’aider à
l’acquisition d’un sentiment de sécurité et à la guérison. Il permet aux femmes, aux filles et aux
personnes 2ELGBTQQIA de se réapproprier leur pouvoir et la place qui leur revient, de tisser
des liens entre elles, de renouveler leur rapport au territoire et de renouer avec les enseignements
traditionnels et sacrés. Le mandat que s’est donné l’Enquête nationale – trouver la vérité, 
honorer la vérité et donner vie à la vérité – trouve sa réalisation dans ce projet, dont l’objectif 
est de réaffirmer la présence et le pouvoir des Autochtones sur le territoire comme outils de
réappropriation du féminin sacré, de promotion de la sécurité et du mieux-être et de
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transformation du discours sur les
femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones. Le projet

donne aux familles, aux femmes et aux jeunes l’occasion de se rassembler pour renouer avec le
savoir matrilinéaire des différentes communautés autochtones.

La première exécution du projet pilote de réClamation a eu lieu à Winnipeg, sur le site de La
Fourche. L’organisatrice de l’événement, l’artiste métisse de renom Jaime Black, revient sur
l’expérience : 

Pendant des siècles, nous nous sommes rassemblées là où les rivières se rencontrent. Ce
territoire se souvient de nous, de nos tambours, du battement de nos cœurs, des chants,
des femmes qui s’y sont réunies avec leurs familles pour récolter de l’argile sur la berge
et en faire des récipients. Assises ici, nous écoutons les récits des Aînés en sculptant des
figurines dans l’argile. Nous pouvons alors voir les femmes qui se sont rassemblées sur
ce territoire il y a des milliers d’années. Elles se manifestent en nous. 

Au cours du premier rassemblement du projet de réClamation à La Fourche, nous avons
renoué avec nous-même et tissé des liens entre nous à l’aide d’histoires et de créations
artistiques. Le passé s’est confondu avec le présent et nous avons pu imaginer, bâtir et
façonner un nouvel avenir. Les personnes présentes se sont réunies autour du feu pour
écouter l’Aîné Clarence Nepinak, dont l’histoire familiale est étroitement liée au site,
raconter l’histoire du lieu telle qu’elle lui a été transmise oralement. Il a évoqué les
déplacements des membres de sa famille, leurs rêves et l’esprit des ancêtres qui habitent
toujours le territoire où les deux rivières se rencontrent.

En après-midi, nous nous sommes rassemblées dans le tipi afin de saluer la mémoire des
femmes et des filles autochtones disparues et assassinées. Les mains pleines de tabac,
nous avons suivi une personne, au son du tambour, vers un lieu voué à commémorer les
femmes et les filles autochtones disparues et assassinées, où nous avons uni nos prières.
Puis, nous avons reformé un cercle, conscientes de la raison pour laquelle nous étions
rassemblées ici : pour nous souvenir non seulement de notre douleur, mais également de
notre pouvoir, de notre capacité d’agir en tant que femmes et de notre lien étroit avec ce
territoire. 

L’artiste interdisciplinaire Jaime Black se
tient près de la rivière Rouge durant le
projet de réClamation autochtone à 
Winnipeg, au Manitoba.   
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Sensibles au lien avec le territoire dans notre esprit, nous avons pétri l’argile rouge et la
terre pour sentir aussi la présence de ce lien dans nos mains, dans la réalité, afin de faire
naître un processus de guérison mutuelle. Nous avons façonné des personnages de
femmes et de filles ainsi que des déesses qui font appel à la force, au courage et au
pouvoir de toutes les femmes qui ont formé des cercles en ce lieu. 

Mon jeune fils, Josef, était présent. Il veillait avec sérieux à l’entretien du feu; il était
impressionné par ce rassemblement extraordinaire organisé par sa maman. Je sais qu’il
ressent le poids de notre histoire. 

Je sais qu’il en sera transformé.

Plus tard, nous avons offert nos personnages d’argile en les laissant sur le lieu de
commémoration pour les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. Nous
sommes descendues à la rivière en chantant, puis nous avons déposé nos offrandes dans
ses eaux pour qu’elle les recouvre de sa douce puissance et de son mystère.

Mon fils a attaché un morceau d’étoffe rouge à un bâton et, en silence, nous avons imité
son geste. À ce moment précis, nous sommes devenues des guerrières, des femmes
marchant côte à côte sous un cortège d’étendards rouges. 

Une personne a suggéré que nous traversions le pont qui mène à Spirit Island, hôte
séculaire de cérémonies, et que nous plantions nos bâtons dans son sol en promettant de
poursuivre la lutte pour obtenir justice au nom des femmes et des filles. 

Un bateau d’excursion est passé pendant que nous disposions nos bâtons le long de la
berge. Les bandes de tissu rouge contrastaient avec le gris du ciel. Les personnes à bord
nous ont regardées et je crois que pendant un instant, elles nous ont vues réellement,
telles que nous sommes : unies. 

Les créations en argile sont déposées sur 
la terre durant une cérémonie du projet de
réClamation autochtone à Thunder Bay, en
Ontario.
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Jaime a également écrit ce poème racontant son expérience à Winnipeg : 

un rassemblement 
un retour
ici
à notre passé
ils ont déplacé le crâne du bison
mais nous nous souvenons 
du chemin du retour
des empreintes dans l’argile
qui moulent et façonnent
une prière
un chant 
une figure sacrée
le pouvoir de la création 

nous invoquons nos ancêtres 
nous trébuchons et nous triomphons 
ensemble ensemble ensemble. [Traduction libre]

L’Enquête nationale a organisé une seconde manifestation du projet réClamation à Thunder Bay,
en Ontario, à la fin de 2018. Pour l’occasion, des étudiants du Confederation College et 
des résidents de Thunder Bay se sont réunis à la Thunder Bay Art Gallery. Le matin, les
participants se sont rassemblés dans le hall de la galerie pour échanger entre eux et recevoir les
enseignements d’Ann Magiskan, Gardienne du savoir de la Première Nation du Lac Seul. Au
milieu de ses objets sacrés, Ann a raconté sa trajectoire et ses expériences de reprise de contact
avec la culture et les rituels, et le profond impact que cela a eu dans sa vie et dans celle des gens
qui l’entourent. 

À Thunder Bay, en Ontario, les participants
au projet de réClamation autochtone prennent
le temps de reprendre contact avec la terre. Ils
sont guidés par une Aînée local et l'artiste
Jaime Black.  
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Après s’être sentie coupée de sa culture pendant des années, Ann a pu renouer avec les traditions
et les rituels, de puissantes pratiques qui l’ont aidée à guérir et à reprendre contact avec elle-
même et avec sa communauté. Jaime Black dit avoir été frappée, en entendant Ann, par les
multiples raisons qui font que les gens peuvent à la fois se perdre et se retrouver en eux-mêmes,
et les uns avec les autres. 

Grâce à l’expérience et au recul d’Ann, chacun a pu prendre conscience de l’importance de
saluer le chemin parcouru pour opérer un retour à soi, aux autres et à la terre. À la fin de son
récit, Ann a invité les étudiants à venir à la rencontre des objets sacrés posés sur la table, à les
tenir dans leurs mains pour sentir la puissance qu’ils recèlent et pour en emporter une partie 
avec eux dans leur propre quête. 

Après avoir formé un cercle, les participants ont procédé à un rituel de purification à 
l’extérieur, puis ils ont redescendu ensemble la rue principale menant jusqu’au campus. 
Dans la main de chacun, un ruban de tissu rouge pour honorer les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA. Ensemble, ils ont longé les boisés qui recouvrent presque tout le
terrain du campus, s’accrochant à leurs rubans rouges, s’accrochant à leurs prières pour la
guérison ou la justice, pour l’équilibre ou pour évoquer le souvenir de la force collective des
femmes autochtones. Dans les boisés, chaque participant a choisi un espace pour nouer son
ruban, pour lier les espoirs et sceller les promesses.

Par la suite, les participants ont travaillé l’argile.
Jaime a expliqué que cela pouvait être une manière
puissante de prendre directement contact avec la 
terre : avant la colonisation, certaines communautés
fabriquaient des récipients d’argile à partir du sol 
où ils établissaient leur campement. Souvent, 
elles abandonnaient ces récipients sur les lieux
lorsqu’elles changeaient d’emplacement. Cette
pratique est le signe d’une relation intime avec la

terre, empreinte de respect. Pendant qu’ils façonnaient l’argile, les participants ont échangé des
réflexions et des savoirs sur ces notions, conscients que rien de ce qu’ils fabriquaient n’était
permanent, mais aussi que le processus renforçait ce lien à la terre et était porteur de guérison.

Les participants au projet de réClamation autochtone à 
Thunder Bay, en Ontario, ont accroché des rubans rouges dans
les arbres pour rendre hommage aux femmes, aux filles et aux
personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées
et pour sensibiliser la population à la violence vécue par ces
dernières. 
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L’Enquête nationale espère que le projet réClamation, que Jaime Black propose aussi dans
d’autres régions, inspirera d’autres démarches de même nature qui se poursuivront après la fin 
de ses propres travaux. Ce genre de manifestation par l’art deviendra ainsi un nouveau moyen
d’affirmer l’importance de l’invocation, du pouvoir et de la place des proches qui ne sont plus
parmi nous et l’importance de leur rôle sacré au sein de la communauté et dans les cérémonies.

Conclusion : des manifestations par l’art pour préparer l’avenir 
Pour ceux qui ont fait don d’expressions artistiques à la collection patrimoniale autochtone ou qui
ont pris part à des manifestations publiques par l’art comme le projet réClamation ou un projet
qu’ils ont eux-mêmes conçu, les œuvres n’ont pas uniquement une vocation commémorative et
leur fonction ne se limite pas non plus à provoquer des changements aujourd’hui. Comme l’a
expliqué Jaycee Gouchey, de la Nation crie de Sturgeon Lake : « Je fais cela pour toutes nos
sœurs, celles qui ont disparu et celles qu’on nous a volées, et ma fille est une motivation. […] Je
ne veux pas qu’elle grandisse dans la crainte. Je ne veux pas qu’elle grandisse comme moi j’ai
grandi50. » Pour les besoins d’une vidéo montrant son projet, Jaycee a pris les traits d’une victime
de violence et est restée assise en silence dans un lieu public pendant trois heures pour mettre 
les passants en présence de la violence subie par les femmes autochtones. Elle a voulu ainsi
symboliser le silence auquel se heurtent souvent ces femmes quand elles cherchent à obtenir 
de l’aide.

L’Enquête nationale espère que la collection patrimoniale autochtone, la stratégie de mobilisation
des jeunes, le projet de réClamation et toutes les actions inspirées par ces projets auront leur
héritage propre et qu’ils inspireront d’autres actes de commémoration, de sensibilisation, de
courage, de guérison et de justice. Ces actes sont importants parce qu’ils constituent une étape
essentielle vers la sécurité, en redonnant aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA
autochtones, où qu’elles se trouvent, leur pouvoir et la place qui leur revient. 

Durant un atelier du projet de 
réClamation autochtone, des 
participants travaillent à la création
d’objets en argile qu’ils laisseront sur
la terre en guise d’offrande. 
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Accorder de l’importance aux expériences
vécues personnellement et en première ligne
Introduction : quatre dialogues facilités et l’approche basée 
sur les distinctions 
Entre les mois d’octobre et de décembre 2018, l’Enquête nationale sur les femmes et les filles
autochtones disparues et assassinées a organisé quatre dialogues facilités destinés à cerner des
pratiques exemplaires et des solutions afin de renforcer la sécurité, de favoriser le bien-être et de
protéger les droits des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones au Canada. 

Animés en partenariat avec le Morris J. Wosk Centre for Dialogue de l’Université Simon Fraser,
ces dialogues facilités ont rassemblé des fournisseurs de services de première ligne et des
organisateurs communautaires dans le but d’examiner les points de vue particuliers de divers
groupes autochtones. Les séances ont été offertes dans les cadres suivants : 

• Perspectives et pratiques exemplaires concernant les personnes 2ELGBTQQIA (Toronto) 

• Perspectives et pratiques exemplaires concernant les Inuits (Inuvik)  

• Perspectives et pratiques exemplaires concernant les Métis (Edmonton) 

• Perspectives et pratiques exemplaires concernant les Premières Nations au Québec
(Wendake) 

Les participants à chacun de ces dialogues ont été invités par les commissaires à commenter des
tendances, des expériences et des besoins déterminés à partir de l’ensemble des déclarations et
des témoignages recueillis par l’Enquête nationale. Ces participants étaient des particuliers et des
représentants d’organismes repérés grâce aux déclarations et aux témoignages publics et aux
travaux de recherche effectués par des tiers sur la prestation de services dans des domaines clés.
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En invitant ces participants, l’Enquête nationale a également tenu compte de la recherche 
et des sondages réalisés par des groupes alliés et des groupes de soutien, ainsi que des
recommandations des commissaires et de groupes consultatifs internes. Un commissaire était
présent à chacun des dialogues facilités. 

Les principaux objectifs étaient les suivants :

• approfondir la connaissance des faiblesses, des lacunes et des difficultés
institutionnelles systémiques qui marginalisent les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones et qui ont des répercussions négatives sur leur sécurité;

• cerner les pratiques exemplaires et les solutions débouchant sur des changements
institutionnels et systémiques susceptibles de renforcer la sécurité, d’améliorer le bien-
être et de garantir les droits des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones sur le plan de l’identité et de la culture, de la santé et du bien-être, de la
sécurité, notamment en matière de logement et de travail pour contrer la pauvreté, ainsi
que de l’accès à la justice; 

• faire des recommandations précises afin de renforcer la sécurité des divers groupes et
individus autochtones lorsqu’ils sont confrontés à des violations des droits de la
personne et des droits des Autochtones dans le cadre de leurs rencontres.

À ces objectifs s’ajoutaient quelques objectifs secondaires : 

• participer à la création d’un processus de dialogue sécuritaire, adapté à la culture et
légitime;

• donner aux participants l’occasion de partager leurs connaissances avec des pairs et de
tirer mutuellement parti de leurs idées dans le cadre d’une « conversation ciblée entre
pairs » tenant compte des différences de point de vue et d’expérience;

• convoquer des rencontres de praticiens et de professionnels dans un esprit de respect et
de reconnaissance mutuels.

Au fil de ces dialogues, nous avons recueilli des données provenant de multiples sources : notes
prises à  la table de chacun des dialogues, tableaux à feuilles mobiles, formulaires de commentaires
anonymes des participants, œuvres d’art et autres documents remis par des participants. 

Comme l’a révélé chacune des quatre séances, les participants estiment dans une large majorité que
le racisme se trouve au cœur de la structure coloniale et représente une cause profonde de la
violence exercée à l’endroit des commu nautés autochtones. Parallèlement, ils ont mis en évidence
des recoupe ments entre, d’une part, les expériences de discrimination fondée sur le genre et sur
l’orientation sexuelle, et d’autre part, la discrimination qui vise les populations marginalisées
comme les travailleuses du sexe, les toxicomanes ou les sans-abri. Ces dialogues ont également mis
en relief les expériences de discrimination fondée sur des identités multiples conjuguant l’apparte -
nance à un groupe autochtone et un grand nombre d’expériences et de perspectives caractéristiques. 
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Le présent chapitre porte sur les thèmes et sur 
les recommandations qui sont ressortis des 
quatre dialogues facilités. Un grand nombre de
recommandations clés ont trouvé écho dans tout le

pays. Mais ce chapitre vise aussi à circonscrire, lorsque c’est possible, les enjeux, les perspectives
et les recommandations propres aux expériences vécues par les personnes 2ELGBTQQIA, par les
Inuits, par les communautés métisses ainsi que par les Premières Nations au Québec. Ces groupes
proposent un angle régional avec des enjeux particuliers et, collectivement, soulignent l’importance
d’adopter une approche fondée sur des distinctions qui tient compte des difficultés pouvant être
abordées en commun et de celles pour lesquelles les approches peuvent différer.

Promouvoir la recherche sur l’autonomisation et 
sur la représentation 

« Rien ne se fera à notre propos en notre absence. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Si la collecte de données et la recherche sont souvent conçues comme des processus neutres, on a
aussi fréquemment mis la recherche au service des idées coloniales. Une des priorités de notre
approche des dialogues facilités était de créer, en collaboration avec les participants, une démarche
privilégiant la décolonisation des processus de recherche pour les appliquer à la collecte de données
et à leur interprétation. Ce genre de mobilisation constructive a donné lieu à des discussions
essentielles autour de la nature de la recherche elle-même et de la nécessité de mettre au point
davantage de structures reflétant une représentation plus équitable, en particulier dans le contexte
de la mobilisation des Autochtones, de leur collaboration et de leur participation à l’élaboration de
politiques et de programmes. Pour de nombreuses femmes et personnes 2ELGBTQQIA, il est
essentiel de parvenir à une participation efficace aux processus de prise de décision pour révéler les
solutions enfouies sous de nombreuses couches de patriarcat, de misogynie et de colonialisme. Cela

Le manifeste de l'organisme Two-Spirited People of 
Manitoba Inc. aborde de nombreuses questions abordées
par les participants au dialogue facilité portant sur les 
perspectives des personnes 2ELGBTQQIA à Toronto, y
compris la nécessité de comprendre les enseignements
bispirituels, et les valeurs associées à la sécurité qu'ils 
impliquent. Disponible en anglais seulement. Utilisé avec
permission. 
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est essentiel en outre pour entraîner les changements systémiques capables d’assurer la sécurité et
le bien-être des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

Les participants ont particulièrement insisté sur la nécessité d’une représentation plus équitable 
des femmes et des jeunes autochtones, des communautés métisses et inuites ainsi que des per -
sonnes 2ELGBTQQIA, et ils ont fait des recommandations en matière de collecte de données, de
travaux de recherche, de mobilisation du public et de modèles de leadership pour effectuer ces
changements. 

La collecte de données et la recherche

Les participants ont souligné l’importance de recueillir des données exactes, culturellement
circonscrites et complètes sur les communautés autochtones afin de contribuer à l’élaboration de
politiques et à la planification stratégique en vue de la prestation de programmes et de services. 

La collecte des données a représenté un thème particulièrement important lors du dialogue sur 
les perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA. Autant la stigmatisation sociale que
les lacunes des méthodes de collecte de données contribuent à l’obtention de renseignements
inexacts et incomplets sur les expériences des personnes 2ELGBTQQIA. Ainsi, de tout temps,
les recensements n’ont pas tenu compte des personnes non binaires sur le plan du genre et, dans
les rapports des coroners, le genre des victimes est actuellement basé sur le sexe biologique
plutôt que sur l’identité de genre. Certains participants ont parlé de communautés dans lesquelles
l’homophobie ou la transphobie a amené des parents ou des dirigeants communautaires à
masquer délibérément l’identité de genre ou l’orientation sexuelle de jeunes morts par suicide.
Des participants ont expliqué que les lacunes dans les données contribuent à l’effacement ou à
l’invisibilité des personnes 2ELGBTQQIA autochtones, ce qui nuit au financement des services
et des ressources de soutien spécialisés. 

« Nos chiffres doivent figurer dans les rapports pour soutenir notre travail de
sensibilisation. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA)1

Parmi les recommandations particulières visant à permettre une collecte de données exactes et
complètes, mentionnons les suivantes :

 une collecte de données culturellement marquées faisant la différenciation entre les
victimes inuites, métisses et des Premières Nations;

 des options de genre additionnelles dans les recensements et autres instruments de
collecte de données; 

 une collecte de données plus précises visant à reconnaître et à saisir la diversité à
l’intérieur des communautés 2ELGBTQQIA. Des participants ont observé que
l’utilisation de l’adjectif « bispirituel » comme terme général pour désigner toutes les
personnes 2ELGBTQQIA autochtones perpétue l’effacement d’autres identités de genre
et d’autres orientations sexuelles. Certains ont spécifiquement réclamé une
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différenciation entre les personnes « bispirituelles » et transgenres, et entre les
expériences transmasculines et transféminines.

« L’adjectif “bispirituel” est un terme générique qui ne rend pas nécessairement
compte de la diversité du spectre des genres. » (Perspective concernant les
personnes 2ELGBTQQIA) 

Parmi les champs de recherche et les domaines de collecte de données prioritaires suggérés,
mentionnons les suivants : 

 des données sur les Autochtones victimes de violence, notamment les personnes
disparues et assassinées, ainsi que sur les taux de suicide, sachant que la violence, la
discrimination et les inégalités auxquelles sont confrontées les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA autochtones contribuent au risque de mort par suicide; 

 des statistiques plus précises sur les personnes inuites dans les centres urbains afin
de s’assurer d’un financement adéquat des services de soutien adaptés à la culture;

 de la recherche et une collecte de données sur la discrimination institutionnelle
systémique, par exemple, l’examen des expériences vécues par les Autochtones dans le
système de santé, le système de justice et le système correctionnel, afin de mieux saisir
les obstacles et les inégalités qu’ils rencontrent, et des données concernant le profilage
racial des Autochtones au sein de la police;

 de la recherche portant sur les expériences des anciens contrevenants en processus de
réinsertion dans la communauté;

 de la recherche sur les schémas de violence, les expériences et les cheminements de vie
des personnes vulnérables. 

Une recherche éthique qui favorise l’autonomie

Plusieurs participants ont fait part de l’impression que les communautés autochtones et
2ELGBTQQIA font l’objet d’un nombre démesuré de travaux de recherche et de consultations
sans qu’il soit véritablement donné suite aux recommandations et constatations qui en découlent.
Ils ont émis l’opinion que cette tendance à multiplier à l’excès les consultations présente le
risque de réactiver les traumatismes vécus par des populations vulnérables obligées de partager à
de nombreuses reprises des expériences négatives, tout en contribuant à une érosion de confiance
susceptible de décourager la participation des peuples autochtones à la collecte de données ainsi
qu’à des occasions de mobilisation du public. De surcroît, certains participants ont exprimé leur
malaise vis-à-vis de pratiques de recherche reposant sur « l’exploitation » et sur la « prédation »,
qui remettent en cause l’éthique du consentement et qui peuvent fausser les résultats des
recherches. Par exemple, les personnes confrontées à la pauvreté sont plus vulnérables aux
pressions exercées pour les pousser à participer à des études en échange d’honoraires.
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Les participants ont proposé les approches éthiques suivantes, qui favorisent l’autonomie pour 
la recherche : 

 valider diverses formes de connaissances (y compris la recherche universitaire, les
expériences vécues et le savoir traditionnel des Autochtones);

 élaborer et mettre en place des cadres de recherche, des épistémologies et une
terminologie de la recherche basés sur les visions du monde autochtones;

 faire la promotion d’une collaboration efficace entre universitaires, travailleurs de
première ligne et organismes communautaires afin de guider l’élaboration des
politiques et la prestation de services;

 prévoir un soutien et des fonds dédiés à la recherche dirigée par des Métis, des
Inuits, des membres des Premières Nations et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones;

 adopter une approche de la recherche basée sur les forces qui vise à produire et à
affirmer de bonnes pratiques plutôt que de se concentrer sur des expériences
traumatisantes; 

 mettre à jour l’Énoncé de politique des trois Conseils : Éthique de la recherche 
avec des êtres humains (EPTC-2) portant sur les directives qui régissent la recherche en
matière autochtone, afin d’assurer une meilleure protection des participants à la recherche
contre les « tactiques de recherche prédatrices ».

« Le partenariat en recherche est essentiel. Les universitaires [ont besoin de]
collaborer de manière efficace avec des travailleurs de première ligne. La quête de
la guérison exige notamment de réclamer plus de pouvoir dans [le] processus de
recherche et la manière dont on parle de nous. » (Perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA) 

« Plus de recherche sur les Métis par des chercheurs métis, qui honorent et
valorisent nos modes d’acquisition de savoirs et nos façons d’être – sans être
“extractiviste”. » (Perspectives concernant les Métis) 

Une représentation équitable
Des participants aux séances de Toronto, d’Inuvik et d’Edmonton ont abordé les questions de 
la sous-représentation répandue et de l’invisibilité relative des communautés 2ELGBTQQIA
autochtones, inuites et métisses dans l’univers de l’élaboration des politiques, ainsi que de la
répartition inéquitable du financement et des services au détriment de ces communautés. Ils ont
expliqué en quoi le travail effectué dans un cadre « autochtone » a tendance à se concentrer sur
des contextes et sur des cultures propres aux Premières Nations, lesquels peuvent être très
différents de ceux des communautés inuites et métisses. Parallèlement, un participant a fait
observer que les communautés autochtones dont le territoire traditionnel comprend des centres
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urbains peuvent se sentir « déplacées » par des populations autochtones migrant vers leur
territoire propre. Il est important d’atteindre un équilibre entre la reconnaissance des racines
historiques des territoires et la création d’un environnement hospitalier pour les nouveaux venus. 

« L’opinion des Métis est souvent sous-représentée. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Les citoyens et le peuple métis ne se reconnaissent pas dans les “Premières Nations”.
Ils ne se sentent pas à l’aise ni acceptés dans ce cercle. » (Perspectives concernant les
Métis) 

« Les Premières Nations sont très présentes à Ottawa, mais les Inuits n’y sont guère
visibles. Sans vouloir leur manquer de respect, nous ne sommes tout simplement pas très
visibles. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Nous représentons une vaste région moins peuplée, mais [les] enjeux sont tellement
différents. » (Perspectives concernant les Inuits) 

En outre, des participants à la séance sur les perspectives concernant les personnes
2ELGBTQQIA ont fait remarquer que, souvent, les politiques et les recommandations (et cela 
est vrai aussi pour la formule habituelle « femmes autochtones disparues et assassinées ») ne
reconnaissent pas les diverses identités de genre et n’abordent pas les enjeux qui concernent
principalement les personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

Parmi les recommandations visant à assurer une représentation plus équitable, mentionnons les
suivantes :

 des volets de financement, des programmes et des services spécialisés pour les
communautés inuites, métisses et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones;

 des organismes spécialisés dans la défense des Inuits et des Métis : par exemple, à
Edmonton, on a réclamé la création d’un Bureau de la santé métis, d’organismes de
protection de l’enfance métis et d’un Cercle national pour les femmes métisses;

 des organismes spécialisés dans la défense des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones qui reconnaissent les expériences et les besoins uniques aux intersections
entre les identités de genre et de culture et qui en tiennent compte. À Toronto, plusieurs
participants ont aussi réclamé un réseau ou un organisme national représentant les
personnes 2ELGBTQQIA autochtones et faisant de la sensibilisation, de l’éducation, de
la collecte de données et de la recherche spécialisées pour leur communauté; 

 l’inclusion équitable des personnes 2ELGBTQQIA autochtones au sein des
organismes de leadership et de défense des Métis, des Inuits et des Premières Nations
(comme l’Assemblée des Premières Nations, la Régie de la santé des Premières Nations,
l’Association des femmes autochtones du Canada, etc.);

 une analyse des politiques et des recommandations basée sur les genres, y compris
des documents historiques comme les appels à l’action de la Commission de vérité et
réconciliation; 
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 la multiplication des initiatives de mobilisation du public en attachant une attention
particulière aux circonstances uniques susceptibles d’avoir une incidence sur la partici pa -
tion des Inuits, des Métis et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones et l’affectation 
de ressources dans le but d’assurer la sécurité culturelle et l’inclusion des parties.

« Un financement propre aux Métis – en vue d’impulser des changements
transformationnels ancrés dans des visions du monde métisses. » 
(Perspectives concernant les Métis) 

« Les politiques doivent être fondées sur […] les valeurs enseignées par les Aînés
concernant la culture inuite. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Des participants ont réclamé une représentation plus équitable des femmes, des jeunes et des
populations autochtones traditionnellement marginalisées (comme les travailleuses du sexe, les
ex-délinquants, etc.) dans l’élaboration des politiques.

« Tous les ordres de gouvernement doivent donner la priorité aux opinions et aux
expériences des jeunes 2ELGBTQQIA autochtones dans l’élaboration de solutions et de
stratégies. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« Nous, les femmes, sommes de retour et nous assumons ces rôles de leadership, qui nous
donnent le pouvoir d’opérer des changements. Nous aspirons toutes à la même chose.
Nous voulons du changement. Et le changement que nous voulons consiste à avoir des
femmes en position d’autorité et de leadership. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Quand vient le temps d’élaborer des politiques et de prendre des décisions, les femmes
autochtones ont besoin d’être entendues et reconnues. » (Perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA) 

Renforcer la reddition de comptes
La mise en application des recommandations a été au centre des préoccupations tout au long des
dialogues, de nombreux participants critiquant la tendance historique à la consult ation excessive
et le manque relatif de concrétisation des idées. Certains ont réclamé l’élaboration d’un plan
stratégique pour la mise en œuvre des recommandations de l’Enquête nationale sur les femmes 
et les filles disparues et assassinées, ainsi que de celles découlant d’autres con ventions, enquêtes
marquantes et déclarations provinciales, fédérales et internationales portant sur des questions
reliées2.

« Les Premières Nations sont désabusées lorsqu’elles constatent le peu d’effet qu’ont eu
les rapports des diverses commissions dans le passé. Se pourrait-il que ce soit parce
qu’ils ne faisaient pas partie intégrante d’un plan d’action gouvernemental? »
(Perspectives au Québec)

« Passer des idées à l’action. Nous voulons voir le système évoluer. » (Perspectives
concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 
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« Un plan à long terme pour mettre en place des changements structurels. S’assurer qu’il
y ait une mesure qui résiste aux changements politiques. Qu’elle soit enchâssée dans un
document fondamental du pays. Que tous les gouvernements aient l’obligation d’y
verser des fonds. » (Perspectives au Québec) 

Parmi les recommandations visant à renforcer la reddition de comptes, mentionnons les suivantes :

 un comité de surveillance chargé d’élaborer un plan d’action stratégique de mise en
œuvre des recommandations, comptant des représentants des communautés inuites,
métisses, des Premières Nations et des personnes 2ELGBTQQIA;

 des mesures de protection faisant en sorte que la mise en œuvre des principales
recommandations puisse se poursuivre en dépit des changements à la tête des
gouvernements et des organismes; 

« On a besoin de recommandations qui ne vont pas dépendre de la personne en
poste. Cela ne doit pas dépendre de cette personne. » (Perspectives au Québec) 

 une bonne communication et des partenariats avec les ministères et les organismes
clés afin de créer un vaste réseau de sensibilisation et d’action visant la mise en œuvre
des recommandations; 

 davantage d’éducation et de sensibilisation du public afin de renforcer la prise de
conscience des droits des Autochtones et des mesures recommandées; 

 un Tribunal des droits des Autochtones venant compléter les travaux du Tribunal des
droits de la personne, et la reconnaissance de la Déclaration des Nations Unies sur les
droits des peuples autochtones.

Les principes fondamentaux et les valeurs en matière de sécurité
Au terme d’une analyse de ces expériences et de ces thèmes, les participants ont concentré leur
attention sur des concepts importants éclairant le principe de sécurité. Plus particulièrement, les
dialogues facilités ont attiré l’attention sur un certain nombre de principes fondamentaux, de
valeurs et de pratiques pouvant accroître l’accessibilité, la sécurisation culturelle et l’efficacité
des services de soutien de manière à contribuer à la sécurité et au mieux-être des femmes, des
filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

Une conception holistique du bien-être

Les participants aux séances de dialogue ont témoigné d’une compréhension holistique de la
sécurité et du bien-être, réclamant des services qui répondent aux besoins psychologiques,
physiques, émotionnels et spirituels. Dans la même veine, en majorité, les participants ont parlé
de l’individu comme faisant corps avec un réseau de relations interdépendantes et interactives,
qui comprend la famille, la communauté, la société en général et l’environnement. 
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Selon les participants, adopter une approche holistique du bien-être et de la valeur des relations
est fondamentale dans la vision du monde autochtone, qui met l’accent sur le caractère inter -
dépendant de l’existence. En fait, un participant à la séance sur les perspectives au Québec a
laissé entendre que les modèles occidentaux comme la hiérarchie des besoins de Maslow
n’étaient peut-être pas applicables à un contexte autochtone. Les participants des divers groupes
ont plutôt partagé des philosophies autochtones comme celles qui se reflètent dans le terme cri
mino-pimatisiwin3 ou le terme quechua sumak kawsay4 ou encore les enseignements de la roue
médicinale. Un participant a parlé d’un schéma de cercles concentriques, « avec les moyens de
subsistance au centre, puis les enfants, les femmes, les Aînés et enfin les hommes » pour
représenter la nature systémique de la sécurité et du bien-être. 

Les participants ont analysé en quoi un mode de prestation des programmes, des services et des
systèmes propice à la sécurisation culturelle et reflétant cette approche holistique du bien-être
pouvait, au bout du compte, être bénéfique non seulement pour les communautés autochtones,
mais aussi pour l’ensemble de la société.

« Les Autochtones ont toujours ouvert la voie lorsqu’il est question de changer les
systèmes et d’ouvrir la porte aux Canadiens. » (Perspectives concernant les Métis) 

Des participants ont laissé entendre qu’une approche holistique et adaptée à la culture en matière
de prestation de programmes et de services appliquée à plusieurs domaines, y compris la santé, 
la sécurité et la justice est une approche qui :

 soutient le bien-être de familles et de communautés entières, y compris les hommes 
et les garçons, plutôt que d’être axée sur l’individu ou sur les services aux femmes, aux
filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones;

« Nous n’améliorerons pas notre santé en nous concentrant [uniquement] sur les
individus. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Ces gens font partie d’une communauté. Comment peut-on en extraire un et
l’aider tout en laissant les autres là? » (Perspectives au Québec) 

 renforce les liens familiaux et communautaires, et favorise les relations de confiance
entre les clients et les fournisseurs de services; 

« La relation humaine est un médicament. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Qui est proche de vous? Qui est votre voisin? Il faut tenir compte de toutes ces
choses dans les interventions, plutôt que de se contenter de fonder le système sur
l’individu […] . Le contexte communautaire et familial peut proposer des
ressources qui enrichissent l’intervention. » (Perspectives au Québec) 

 reconnaît la primauté des besoins culturels et spirituels, qu’il peut être nécessaire 
de combler pour atteindre les autres objectifs de bien-être; 
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« Les femmes des Premières Nations reconnaissent l’importance de la spiritualité des
Premières Nations, au cœur de la guérison, avant le traitement des toxicomanies,
etc. » (Perspectives au Québec)

« Les gens qui guérissent le mieux sont ceux qui ont guéri sur le plan spirituel. »
(Perspectives concernant les Métis) 

 s’intéresse aux causes profondes des comportements qui mettent les gens en péril et
garantit que l’on répond aux besoins liés à la guérison et au rétablissement;  

« Si les gens adhèrent à des gangs, c’est parce que celles-ci leur procurent un
sentiment d’appartenance; une façon de répondre à ce [besoin] consiste donc à aider
les gens à développer un sentiment d’attachement plus fort. » (Perspectives
concernant les Métis) 

 suit une approche de prévention de manière à renforcer la sécurité et le bien-être des
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones;

« Souvent, les gens n’ont recours aux services qu’en cas d’urgence. Les possibilités
de prévention, de poser des questions devraient être plus nombreuses […] un
service préventif – plutôt qu’une cure. » (Perspectives au Québec) 

 considère chaque personne dans son intégralité en dépassant les étiquettes que
suggèrent les diagnostics de santé mentale, condamnations, mauvaises expériences,
origines ethniques, identités de genre, etc. 

« Je porte un nom d’adoption. … De nombreux autres systèmes donnent à tort une
mauvaise interprétation de notre nom […] nous donnent des étiquettes honteuses. …
J’ai demandé de l’aide aux services sociaux. On m’a donné toute sorte d’étiquettes …
trouble de l’adaptation, trouble de la personnalité limite, léger retard mental, etc. Ces
étiquettes structurelles et systémiques favorisent le rejet du blâme sur la victime. Ce
sont des pathologies et des abstractions qui perpétuent les conditions à l’origine des
disparitions et des assassinats ciblant les femmes autochtones. » (Perspectives
concernant les Métis) 
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Un exemple de guérison au
moyen de la culture chez les
 Haudenosaunee 
Dans le cadre de la deuxième journée de l’audience d’experts et de Gardiens du savoir de l’Enquête nationale

tenue à Toronto, Norma Jacobs, membre du Cercle conseil national des familles, a exprimé sa gratitude à

l’ouverture des travaux comme le veut la tradition des Haudenosaunee (Iroquois)I. 

Les Haudenosaunee (ce qui signifie « le peuple des
maisons longues ») sont une confédération formée
de six Nations distinctes : les Mohawk, les Oneida, les
Onondaga, les Cayuga, les Seneca et les Tuscarora.
L’appel à la gratitude est un rite ancestral pour saluer
le monde naturel et unifier les esprits des gensII. 

Norma fait partie du clan du loup de la Nation
Guyohkohnyo Cayuga. Elle a grandi dans la réserve
des Six Nations Haudenosaunee. Lors de son
allocution, elle a remercié les gens, la Terre mère, les
aliments qui nous nourrissent, les arbustes, l’herbe,
les plantes médicinales, les arbres, les oiseaux, les
animaux, l’air, les étendues d’eau, le tonnerre, les
éclairs, la pluie, le soleil, la lune, les quatre êtres
sacrés, les enseignants qui transmettent les paroles
du Créateur et le Créateur. Norma a intitulé son
discours « Une danse intime, que nous devrions faire
chaque jour, célébrant notre lien avec tous les
éléments de notre environnementIII».

Dans le territoire des Haudenosaunee, exprimer sa
gratitude au début d’un rassemblement fait partie de
la tradition. Toutefois, Norma a également profité de
l’occasion pour souligner que les enseignements et
les cérémonies des Haudenosaunee, entre autres,
sont les outils les plus importants pour assurer leur
bien-être. 

Norma nous a appris que le Créateur a transmis ces
enseignements médicinaux aux Haudenosaunee
pour qu’ils améliorent leur vie. 

L’ensemble de la structure de la confédération et
les enseignements visent à améliorer notre vie.
Nous devons reconnaître et accepter tout ce
qu’on nous a donné ici sur Terre, vous voyez…car
le Créateur nous a offert tous les éléments 
pour … favoriser notre bien-être et notre santé
mentale, émotionnelle, physique et spirituelleIV. 

Certaines valeurs des Haudenosaunee évoquées par
Norma étaient notamment liées à la compassion, 
à la réciprocité, à la diversité, à l’équilibre et à la
communication.

Nous découvrons nos ancêtres et nous
apprenons à être inclusifs. Nous apprenons
l’unité, c’est-à-dire comment parvenir à former
un seul esprit, un seul cœur et un seul corps.
Nous en savons plus sur les protocoles, les
interventions et la prévention. Nous prenons
conscience de l’espace sacré. Vous savez, nous
avons tous un espace sacré qui nous entoure.
Reconnaissance, validation, valeurs et croyances,
respect des relations, guérison, cérémonie,
autonomisationV. 

Traditionnellement, les Haudenosaunee célèbrent 
13 cérémonies au cours de l’année, ce qui les aide à
maintenir la « santé et la prospérité des NationsVI».
Norma a expliqué que ces célébrations régulières 
leur permettent de se responsabiliser, de nouer une
relation avec tous les dons faits par l’univers naturel
et, par conséquent, de se rendre mutuellement
hommage. 
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Voir les jeunes célébrer de nouveau les cérémonies
Haudenosaunee lui donne espoir. 

Je constate le démantèlement de notre culture
et de notre mode de vie dans toutes nos
communautés, mais j’espère être témoin de leur
restructuration et de leur revitalisation. Je suis
fière de ce peuple. Je suis fière des jeunes. Vous
savez, il y a des jeunes que je n’ai pas vu grandir
et soudainement, ils sont là, pratiquent nos 
rites et nos récitations. Je remarque, dans leur
comportement et dans leur attitude, le respect
qu’ils ont pour notre peupleVII.

Norma a souligné que cette revitalisation est en fait
ancrée dans les enseignements Haudenosaunee,
notamment son discours d’appel à la gratitude : 
« Chaque matin, à notre réveil, nous en apprenons
plus sur la renaissance, sur notre vie. Ainsi, nous
savons comment procéder pour la revitalisation, car
nos enseignements évoquent comment restructurer,
reconnaître, ranimer notre peuple, réévaluer, rétablir
et redynamiserVlll. » 

Par exemple, Norma a raconté que les
Haudenosaunee ont toujours eu leur propre façon
d’évaluer la santé de leurs communautés. 

On nous a toujours dit que notre état de santé
pouvait être déterminé par le nombre de
champs de maïs dans notre communauté, parce
que le maïs blanc est médicinal, vous voyez.
Nous savons comment l’utiliser pour surmonter
un deuil. Il y a tant de choses que nous n’avons
pas abordéesIX.

La mère de Norma lui a appris que l’utilisation 
de la médecine des enseignements traditionnels
exigeait tout de même une réflexion critique,
particulièrement en raison de l’influence pernicieuse
de la colonisation. Norma a affirmé ce qui suit : 

Elle me disait souvent, entre autres, [s’exprime en
Cayuga] tu as un cerveau, utilise-le. Vous voyez?
[…] Elle me disait : [s’exprime en Cayuga] tu dois
regrouper toutes les choses que je t’ai partagées
et y réfléchir. Puis, tu dois les déposer au plus
profond de ton être. Applique-les à ton esprit, à
ton cœur, à ton être physique et spirituel. Elle m’a
dit que si toutes ces parties de moi allaient bien,
cela signifiait que je devais être sur le bon
chemin.
[…]

Par conséquent, j’ai passé ma vie à y réfléchir, 
à façonner mon approche et à éliminer ce 
mode de pensée colonial et l’influence de la
colonisation sur ma famille. … J’ai consacré ma
vie à trouver des moyens pour améliorer la vie de
notre peuple en me servant de nos récits, de 
nos façons de faire, de notre langue, de nos
cérémonies et en me réappropriant ces
élémentsX.

Pour Norma, ces enseignements se résument à 
l’idée de former un cœur, un esprit et un corps. En
travaillant ensemble et en rétablissant le lien avec 
le savoir traditionnel, les Haudenosaunee peuvent
réaliser leur plein potentiel. 

I Norma J. (Cayuga), Partie 3, Volume public 9, Toronto, Ont. 

II Kanienkeha: An Open Source Endangered Language Initiative, « Thanksgiving Address. »  

III Norma J. (Cayuga), Partie 3, Volume public 9, Toronto, Ont., p. 27.

IV Norma J. (Cayuga), Partie 3, Volume public 9, Toronto, Ont., p. 4.

V Norma J. (Cayuga), Partie 3, Volume public 9, Toronto, Ont., pp. 26–27.

VI Haudenosaunee Confederacy, « Ceremonies. »

VII Norma J. (Cayuga), Partie 3, Volume public 9, Toronto, Ont., p. 23.

VIII Norma J. (Cayuga), Partie 3, Volume public 9, Toronto, Ont., p. 28.

IX Norma J. (Cayuga), Partie 3, Volume public 9, Toronto, Ont., p. 27.

X Norma J. (Cayuga), Partie 3, Volume public 9, Toronto, Ont., pp. 21–23.
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L’importance des services coordonnés 
À presque toutes les tables de dialogue au cours des quatre séances, les participants ont réclamé
une approche multidisciplinaire et systémique afin de renforcer la sécurité et le bien-être des
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Les participants ont été
extrêmement critiques du fonctionnement en vase clos des services sociaux et de la concurrence
que se livrent les programmes réclamant du financement des mêmes sources. Ils ont analysé
différentes manières dont les fournisseurs de services pourraient tirer profit de partenariats et de
la collaboration, notamment pour : 

• mieux faire connaître les services locaux afin de faciliter les aiguillages et de réduire les
doubles emplois;

• faciliter l’échange de connaissances afin de résoudre des problèmes complexes;

• permettre les partenariats entre fournisseurs de services autochtones et non autochtones
afin de développer la compétence culturelle du personnel; 

• réduire le fardeau administratif et augmenter l’efficacité. 

« J’ai toujours eu recours à la métaphore de la ceinture fléchée métisse. Impossible
de tirer un seul fil et de trouver la solution à ce fil unique. Et puis, comment le
rentrer dans l’étoffe? Il nous faut trouver des solutions qui entremêlent tous les
éléments : les soins de santé, la justice, les services de police. » (Perspectives
concernant les Métis) 

« Défenseur invétéré des services complets assurés par un réseau d’intervenants. …
Je vois différentes disciplines travailler en vase clos et s’efforcer de s’approprier les
ressources. Je trouve ça frustrant. » (Perspectives concernant les Métis) 

« La région d’Inuvik est un fouillis d’organismes : bande autochtone, Conseil tribal
Gwich’in, dirigeant et conseil communautaire, association locale des Métis. Chacun
travaille de son côté sans communiquer ni coordonner les activités. Tous travaillent
en vase clos et proposent leurs propres programmes de mieux-être, de formation au
rôle parental, etc., avec leur propre financement. On a besoin de partenariats, de se
réunir pour élaborer un plan d’action. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Parmi les recommandations de modèles éprouvés de services coordonnés, mentionnons les
suivantes : 

 des tables d’action financées par le gouvernement fédéral ou provincial, réunissant
les fournisseurs de services sociaux afin de mettre sur pied des partenariats, de
coordonner les services et d’élaborer des plans d’action stratégiques pour soutenir le
bien-être; 

« Une table sur l’accessibilité locale [financée par le gouvernement fédéral] […] les
centres de services sociaux, la commission scolaire, la protection de la jeunesse, le
CAVAC [Centre d’aide aux victimes d’actes criminels], les services de soutien aux
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victimes. […] Pour commencer, ils ne se parlaient pas entre eux. Ils sont maintenant
à la même table et se parlent. Ils dressent l’inventaire de ce qu’ils ont à offrir. Il y a
longtemps que ça aurait dû être fait. » (Perspectives au Québec) 

 des services partagés. Bon nombre de recommandations des participants portaient sur le
regroupement de plusieurs fournisseurs de services en un même lieu ou à proximité les
uns des autres, afin de pouvoir offrir des « soins complets ». Il a beaucoup été question de
ce modèle de « pôle » lors de l’analyse des pratiques exemplaires pour les populations
vulnérables ou marginalisées.  

« Les clients sont assis entre deux chaises et tombent entre les lames du plancher. »
(Perspectives au Québec) 

Certains participants ont affirmé que les services coordonnés ou partagés soutiennent le bien-être
et la sécurité des clients comme suit :

• en créant des plans de services préventifs holistiques traitant les causes profondes et
soutenant les multiples dimensions du bien-être afin de hausser le taux de réussite des
interventions;

• en créant des réseaux de soutien pouvant augmenter la probabilité de détecter les dispari-
tions de personnes et d’éviter que des clients « tombent entre les lames du plancher »;

• en réduisant au minimum le nombre de fois où les clients sont obligés de raconter leur
histoire, ce qui risque d’exacerber leur traumatisme;

• en améliorant la continuité des services et en minimisant l’incidence du roulement de
personnel;

• en fournissant des services de soins de suivi afin de répondre aux besoins occasionnés 
par les interventions; 

• en faisant mieux connaître la gamme des services disponibles; 

• en permettant aux familles de demeurer ensemble lorsqu’elles reçoivent des services au
lieu de les séparer pour les placer dans des réseaux de services en vase clos; 

• en réduisant au minimum les déplacements d’un service à l’autre.

« Les services [devraient se trouver] proches les uns des autres : ils voient bien les
options et les objectifs, ils savent que c’est là et il n’est pas nécessaire de les 
imposer. Donner aux gens l’espoir d’une solution, créer autour d’eux des conditions
indiquant que leur vie va suffisamment bien pour qu’ils puissent y penser. »
 (Perspectives au Québec) 

« Il y a des personnes submergées par les fournisseurs de services également parce
que chacun offre un service particulier. Il serait préférable que le fournisseur de
services ait une compréhension de l’ensemble de la situation. » (Perspectives au
Québec) 
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« On ne peut pas supposer qu’[un] service [p. ex., la police] est également
responsable de tous les autres services. Nous devons contribuer à clarifier qui fait
quoi. Le problème est que les décisions concernant les structures et la répartition
des ressources entre les partenaires sont prises ailleurs. » (Perspectives au Québec)  

L’importance de la sécurisation culturelle

Les participants ont présenté diverses pratiques exemplaires favorisant l’intégration éthique et
culturellement acceptable des valeurs et des traditions autochtones dans les services sociaux, en
particulier lorsque la prestation de ces services est assurée par des établissements et des
organismes non autochtones.

Les participants ont souligné l’importance de la sécurisation culturelle dans la prestation de
services de soutien, ce qui consiste à tenir compte de la diversité entre les différentes
communautés inuites, métisses et des Premières Nations, et au sein de celles-ci, plutôt que de
proposer des services « panautochtones » ou s’adressant « à tous les Autochtones ». Il existe, par
exemple, une demande de services de soutien propres aux Métis et propres aux Inuits dans les
centres urbains. On réclame une plus grande ouverture envers les diverses croyances spirituelles
ou religieuses des individus, par exemple la prise en compte des Métis pratiquant la foi
catholique aussi bien que de ceux qui s’en remettent à des spiritualités autochtones.

« Même si nous sommes tous Autochtones, chacun de nous a des besoins particuliers sur
le plan des services. Quand vous vous sentez vulnérable, il est préférable que vous vous
trouviez au sein de votre communauté. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Certains Métis suivent les règles de wahkohtowin. Mais il y a aussi beaucoup de Métis
proches de la nature qui sont très catholiques et voudraient voir une approche catholique
[de la culture métisse dans le système carcéral]. J’ai un oncle qui est oblat et qui pratique
le jeûne. Il est à l’aise dans les deux univers. C’est pour ça que les gens l’aiment. Il les
fait se sentir à l’aise. Il n’existe pas de manière métisse coulée dans le béton, laissons les
gens se sentir à l’aise avec les deux approches ou l’une des deux sans les juger! »
(Perspectives concernant les Métis)

En outre, les participants au dialogue sur les perspectives concernant les personnes
2ELGBTQQIA ont fait part de la nécessité de garantir la sécurité culturelle dans le contexte des
défis propres à leur groupe et ont souligné le besoin de rétablir et d’accepter que la notion de
genre couvre un large spectre et qu’elle ne correspond pas à ce concept binaire issu de la vision
coloniale. Pour ces participants, il faut aussi offrir une guérison et des services adaptés à la
culture aux personnes 2ELGBTQQIA qui se sont senties exclues en raison de normes coloniales
et de leur identité de genre au sein de leurs propres communautés métisses, inuites et des
Premières Nations.  

La notion de sécurité culturelle s’est aussi étendue à d’autres aspects des services. Pour les
participants souvent obligés d’avoir accès à des services dans une langue autre que la leur,



Plusieurs participants qui se sont réunis dans le cadre des séances de dialogue facilité ont également travaillé en collaboration
pour proposer des recommandations. Sur la photo, on retrouve certaines des participantes au dialogue 

sur les perspectives des Inuits ainsi que d'autres invitées, qui se sont réunies à Ottawa.
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l’accessibilité linguistique était importante. Au cours des séances sur les perspectives concernant
les Inuits et sur les perspectives au Québec, on a souvent mis l’accent sur les obstacles
linguistiques à l’accès à des services d’aide critiques, comme les soins de santé, l’aide juridique
et le soutien en temps de crise pour les peuples autochtones. Les obstacles linguistiques peuvent
aussi avoir une incidence sur l’accès aux ressources et à l’information concernant les services
disponibles, et ainsi mener à de la discrimination de la part des fournisseurs de services. Les
participants ont décrit en particulier l’effet des obstacles linguistiques sur les locuteurs de
langues traditionnelles issus des communautés du Nord, rurales ou éloignées, principalement
lorsqu’ils doivent se rendre dans des centres méridionaux ou urbains. Au Québec, les
Autochtones anglophones doivent encore surmonter un obstacle supplémentaire. 

Par ailleurs, les participants ont analysé le sentiment plus grand d’aise et de sécurité que doivent
éprouver les peuples autochtones lorsqu’ils s’expriment dans leur langue traditionnelle pour
décrire un traumatisme ou de grandes difficultés émotionnelles.

« Si une femme qui vient du Nord se rend à l’hôpital à Val d’Or, elle va sans doute
devoir attendre longtemps et [va] sans doute interrompre le traitement en raison d’un
manque de soutien ou de services de traduction inexistants. » (Perspectives au Québec) 

« Voici une autre histoire à propos d’une femme qui se trouvait dans un parc; on pouvait
voir tout de suite qu’elle avait subi une agression sexuelle, mais, en raison de la barrière
linguistique et du fait que c’était une travailleuse du sexe, la police ne l’a pas prise au
sérieux. » (Perspectives au Québec) 
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Un participant a dit considérer comme une forme de discrimination le manque d’interprètes
autochtones, tandis que d’autres ont relevé l’importance historique et spirituelle de pouvoir
s’exprimer dans les langues autochtones traditionnelles.

« S’exprimer dans une autre langue quand on souffre – ce n’est pas votre langue
maternelle. […] Beaucoup de gens ne comprennent pas l’importance du lien entre la
langue et l’esprit ni l’interaction entre les deux. » (Perspectives au Québec) 

Parmi les recommandations pour améliorer l’accessibilité linguistique, mentionnons les suivantes :  

 un financement fédéral ou provincial pour payer des interprètes; 

 une base de données et un centre d’appel pancanadiens orientant les personnes vers
des traducteurs locaux ou des services d’aide accessibles dans leur langue;

 du personnel s’exprimant sans peine dans des langues autochtones pratiquées à
grande échelle dans les communautés qu’il dessert;

 des soins offerts par une équipe ou des services regroupés afin d’accroître la
probabilité de servir les clients dans la langue de leur choix; 

 des ressources clés et des rapports publiés dans des langues autochtones, afin de
servir les communautés d’intérêts.

« Glooskap, les castors et le mont Sugarloaf », 
ou « Klu’skap, Kopitk Aqq Sugarloaf Mountain »
dans la langue mi’kmaq, est un exemple de la
façon dont les histoires autochtones locales 
peuvent être publiées en anglais, en français et
en langues autochtones. Plusieurs exemplaires
de ce livre et d'autres ouvrages de la même série
ont été donnés à la collection patrimoniale 
autochtone de l'Enquête nationale, AF A2018-
0004.1 à 0004.
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« Lorsque nous parlons 
notre langue… » 
Comprendre les fondements du savoir
 autochtone
Alors que le droit à la culture est fondamental au droit à l’autodétermination, le droit à la langue, pour sa

part, est intrinsèquement lié au droit à la culture. 

La langue est l’un des principaux moyens par lesquels
les gens transmettent leur culturel. Elle détermine la
façon dont les gens perçoivent le monde, et elle
recèle des connaissances uniques à ses locuteurs. Elle
permet de connecter les gens à leur territoire, leurs
lois et leurs ancêtres. La culture est très souvent
enracinée dans la langue; si on enlève cette dernière,
la culture est susceptible de s’éroder et, avec elle, le
savoir, les valeurs et les enseignements autochtones. 

L’Aînée Kathy Louis conseille la commissaire en chef
Marion Buller. Elle est membre du Cercle des 
Grands-mères et Aînées de l’Enquête nationale. 
Selon son expérience, la langue est essentielle aux
connaissances culturelles.

La principale façon d’enseigner les
comportements appropriés et les valeurs
communautaires était de raconter des histoires
de façon informelle. Ces dernières constituent un
puissant moyen de partager des enseignements
traditionnels sur les connaissances culturelles.
Une écoute attentive est nécessaire. La tradition
voulant qu’on respecte les Aînées pour leur
sagesse, leur âge, leur expérience et ce qu’elles
nous transmettent joue un rôle important dans
la transmission du savoir culturelII.

Parce que les femmes autochtones sont
traditionnellement les gardiennes de leur langue et
de leur culture, le savoir culturel transmis de mère en
fille est essentiel au maintien de ce sentiment

d’identité commune. Les politiques coloniales qui ont
séparé les femmes autochtones de leurs enfants (par
exemple, les pensionnats indiens, la rafle des années
1960 et les pratiques entourant la protection de
l’enfance) ou séparé les femmes et les enfants
autochtones de leur communauté (par exemple en
raison des articles de loi discriminatoires concernant
le statut d'Indien et les droits relatifs aux biens
matrimoniaux) sont particulièrement efficaces pour
détruire les langues autochtones. Par conséquent,
chaque langue autoch tone au Canada est aujourd’hui
en danger. 

En 2016, seulement 12,5 % des peuples autochtones
parlaient leur langue maternelle autochtoneIII. Parmi
les quelque 70 langues autochtones parlées au
Canada, 25 comptent moins de 500 locuteurs les 
parlant couramment. À l’occasion de la table ronde
sur les perspectives communautaires des femmes
Heiltsuk tenue dans le cadre de l’Enquête nationale,
Joann Green a partagé à quel point cela la touche :

À titre de Hemas [chef héréditaire] dans notre
communauté, je lutte contre l’idée que notre
langue, notre langue Heiltsuk, soit si près de
 l’extinction. Cette année, en août, j’ai dirigé 
un projet de recherche et j’étais tellement
découragée quand j’ai réalisé que seulement 1 %
de notre population parle encore couramment
notre langue. Ça m’a brisé le cœurV.
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Quand quelqu’un perd sa langue, il lui devient
beaucoup plus difficile d’établir un lien avec sa propre
 identité autochtone. Cette perte a des répercussions
importantes sur la santé et le bien-être des
Autochtones. Le Centre de collaboration nationale de
la santé autochtone (CCNSA) a fait valoir que la
culture et la langue sont des déterminants sociaux de
la santé des Premières Nations, des Inuits et des
Métis, et cela a été corroboré par les témoignages
que nous avons entendus. Plusieurs personnes ont
honte de ne plus connaître leur langue, et cette perte
d’identité culturelle contribue à la dépression, à
l’anxiété, à la toxicomanie et mène, dans certains cas,
au suicideVI.  

La disparition des langues autochtones n’est pas une
conséquence inévitable du monde moderne, mais de
politiques d’assimilation intentionnelles qui visaient
leur extinction. Il s’agit d’une violation des droits 
linguistiques des peuples autochtones, qui ont
récemment été enchâssés dans la Déclaration des
Nations Unies sur les droits des peuples autochtones
(DNUDPA). Les conférenciers invités à s'adresser à 
l’Instance permanente des Nations Unies sur les
questions autochtones ont qualifié la violation
continue des droits linguistiques de  forme de
génocide culturelVII.

Toutefois, cela signifie également que les gens
peuvent trouver la guérison et le bien-être en
réapprenant leur langue autochtone. Cette
revitalisation renforce les familles et fait partie de la
résurgence des connaissances, des visions du monde
et des systèmes juridiques propres à chaque Nation. 

Même si les langues sont sévèrement menacées, de
plus en plus de gens décident de réapprendre la leur.
Selon le recensement de 2016, le nombre total de
personnes pouvant mener une conversation en
langue autochtone a augmenté de 8 % entre 1996 
et 2016VIII. On estime également que 35 % des Métis,
23 % des membres des Premières Nations et 10 % 
des Inuits apprennent actuellement une langue 
autochtone en tant que langue additionnelleIX. 

Il existe également aujourd’hui plusieurs initiatives
qui connaissent du succès auprès des apprenants de
tous âges, y compris des foyers de revitalisation
linguistique et des programmes d’immersion pour les
jeunes enfants dans les garderies, des programmes
d’apprentissage individuel de type « maître-élève »
destinés aux adultes, des programmes linguistiques
dans les écoles et les universités ainsi que des
applications et des programmes numériques visant
à faciliter la transmission des connaissances des Aînés
aux prochaines générationsX. 

L’Aînée Kathy explique que les Aînés de la Nation crie
de Samson poursuivent le travail nécessaire pour 
enseigner la langue et la culture à la prochaine
génération.

Les Aînés de ma communauté en Alberta disent :
« Quand vous perdez votre langue traditionnelle,
vous perdez le savoir culturel », et selon moi,
vous perdez votre sentiment d’appartenance.
Aujourd’hui, dans ma communauté, les Aînés 
locaux insistent pour que la langue crie [dialecte
Y] soit enseignée et apprise par les personnes
qui sont prêtes à découvrir la richesse de notre
culture et ainsi à en apprendre sur le caractère
sacré des différentes étapes du développement
des jeunes filles. Celles-ci doivent participer avec
leur mère, leurs grands-mères, leurs tantes et
d’autres membres de leur parenté à l’acquistion
de la discipline et du sens des responsabilités.
Ces valeurs sont enseignées au fil du temps
passé avec des personnes servant de modèles.
Le processus suit l'évolution des jeunes filles 
vers la féminité, à l’aide de rites cérémoniels
portant sur la puberté. Il représente à la base
l’application traditionnelle et le fondement des
enseignements de la roue de médecineXI.

L’Aînée Wolastoqew (Malécite) Imelda Perley a 
participé à la table ronde des Gardiens du savoir 
de l’Enquête nationale à Moncton, au Nouveau-
Brunswick. Elle fait sa part pour rétablir la langue, un
enfant à la fois.
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Ma responsabilité préférée, c’est de chanter pour
les bébés qui sont dans le ventre de leur 
mère. […] Une façon pour moi de préserver la
langue est de donner un nom à ces bébés et de
les familiariser avec leur langue. Et je m’entends
avec les mamans pour que la première chose
que le bébé entende ne soit pas : « Est-ce un
garçon? » ou « Est-ce une fille? », mais plutôt
[phrase en Wolastoqew] : « Je t’attendais, et voici
ta langue, la langue qui t’attendaitXII. »

Dans le cadre de la même table ronde, l’Aînée
mi’kmaw Miigam’agan a souligné que la langue
provient des grands-mères et ancêtres et qu’elle
contient l’essence de leur perception du monde. 

C’est ce qui me donne la force de continuer à
honorer la langue et à faire parler la voix… la voix
de nos cultures. Ce sont les femmes qui les
maintenaient en vie. […] Lorsque nous parlons
notre langue, nous considérons les femmes
comme source suprême de vie. Alors quand les
femmes nous enseignent, ce sont nos mères qui
nous apprennent comment nous connecter à la
vie .

La revitalisation et le rétablissement complets de
toutes langues autochtones – une tâche que
l’ancienne gouverneure générale du Canada,
Adrienne Clarkson, a qualifiée d’« impératif national »
en appelant la population canadienne à y
contribuerXIV – nécessitera un soutien financier
significatif et équitable de la part des gouvernements.

Comme la Commission de vérité et réconciliation
(CVR) le rapporte, le financement visant à soutenir les
langues autochtones a diminué au cours des
dernières années. Cette situation contraste
nettement avec le financement consacré aux services

en français, que la Cour suprême du Canada a
vigoureusement défendu, le qualifiant de nécessaire
au droit à la liberté d’expressionXV. L’Enquête 
nationale est d’accord avec la CVR sur le fait que ces
mêmes arguments devraient s’appliquer aux langues
« originales » du CanadaXVI au même titre qu’ils 
s’appliquent aux langues officielles que sont l’anglais
et le français. Les gouvernements fédéral, provinciaux
et territoriaux ne peuvent considérer le financement
accordé aux langues autochtones comme quelque
chose de « supplémentaire », mais plutôt comme 
un élément essentiel à l’accomplissement de leur
mandat à l’égard des droits linguistiques au Canada. 

La revitalisation et la normalisation d’une telle
diversité de langues autochtones partout au pays ne
sera pas chose facile. Toutefois, ces mesures sont
essentielles à la santé, à l’identité et à la souveraineté
des peuples autochtones. Comme l’indique le Centre
de collaboration nationale de la santé autochtone :

Nous savons l’urgence, aujourd’hui plus que
jamais, de revitaliser et de restaurer le bien-être
de la culture et des langues. Cet effort fera 
appel à l’expertise et à la collaboration de
nombreuses personnes, y compris les Aînés, […]
les linguistes, les enseignants, les établissements
d’enseignement, les organismes sans but lucratif,
les fournisseurs de soins de santé et le
gouvernement. Il sera mené dans les niches
linguistiques, dans les salles de classe, autour de
la table de la cuisine et dans les milieux
environnementaux et numériques. Au bout du
compte, une telle vision concertée pourra
soulager les traumatismes intergénérationnels,
favoriser une guérison holistique, rétablir l’estime
de soi et restaurer la fierté culturelle et
linguistiqueXVII.
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L’importance de l’éducation

Partout au pays, les groupes de dialogue ont réclamé une formation permanente obligatoire dans
le but de préparer les travailleurs de première ligne et les directions à servir et à traiter les
communautés autochtones selon une approche adaptée à leur culture. Les participants ont
recommandé des formations dans divers secteurs, notamment les services d’application de la loi, 
le système de justice et le système correctionnel, les soins de santé, l’éducation, les services à
l’enfance et à la famille et le secteur des ressources naturelles. En outre, certains participants ont
proposé des formations pour les Aînés et les Gardiens du savoir travaillant avec des populations
marginalisées.

« Nous voulons être perçus comme des êtres humains […] . Il faut faire tellement
d'éducation […] . Si les agents de police n’ont jamais appris comment les choses en sont
arrivées là, qu’il y a une histoire derrière tout ça, comment s’attendre à ce qu’ils le
sachent? Il faut renseigner les travailleurs de première ligne sur les raisons qui poussent les
femmes [à devenir travailleuses du sexe] et à sombrer dans l’alcoolisme ou la toxicomanie.
On ne sombre pas là-dedans sans raison ni comme ça [en claquant des doigts]. »
(Perspectives concernant les Métis) 

Parmi les thèmes proposés, mentionnons les suivants :

• l’histoire des peuples autochtones au Canada et les séquelles du colonialisme;

• la sensibilisation culturelle à propos des traditions, des valeurs et des visions du monde de
communautés autochtones précises; 

• les langues autochtones propres aux communautés desservies;

• la sécurisation culturelle et l’humilité culturelle;

• l’inclusion des personnes 2ELGBTQQIA, surtout en contexte autochtone, y compris une
compréhension des conceptions du genre et de l’orientation sexuelle dans les traditions
autochtones;

• la lutte contre l’oppression et la décolonisation;

• la compréhension du traumatisme intergénérationnel historique et les services tenant
compte de ce traumatisme; 

• la désescalade de crise et les interventions non violentes;

• les approches de réduction des dommages; 

• la prévention du suicide et les interventions;

• une formation adaptée au contexte, par exemple sur la maltraitance et la violence
familiale, sur l’exploitation sexuelle, sur les problèmes de santé mentale, sur le travail
avec les jeunes, etc. 
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« L’éducation destinée à contrer le racisme est importante […] parce que ce n’est
pas en se renseignant sur la banique qu’on fait évoluer son opinion. » (Perspectives
concernant les Métis) 

« Il faut en faire davantage sur le plan de la formation aux services dans la com mu -
 nauté bispirituelle. Le contexte autochtone est particulier. » (Perspectives au Québec) 

« Que l’histoire et les réalités des Métis soient intégrées dans le tissu même 
de la société canadienne en développant les aptitudes, les connaissances et les
compétences des responsables de la conception des politiques, des membres du
système judiciaire, du système des soins de santé et du système d’éducation. »
(Perspectives concernant les Métis) 

Parmi les recommandations de mise en œuvre des formations dans le secteur public,
mentionnons les suivantes :

 une formation obligatoire pour tous les travailleurs du secteur public;

 une formation et un développement professionnel continus. Les participants ont noté
que, souvent, les programmes de formation actuels sont facultatifs et se limitent à une
brève formation d’orientation. Ils ont souligné le besoin d’une formation continue,
graduelle et approfondie permettant au personnel de se familiariser avec les questions
émergentes et les pratiques exemplaires;

 une formation adaptée au contexte, où les programmes nationaux sont modifiés en
fonction des communautés autochtones et des populations marginalisées desservies et des
besoins particuliers des utilisateurs;

« Il ne faut pas confondre les Inuits et les Premières Nations. Certains agents qui
avaient travaillé brièvement avec les Premières Nations sont arrivés dans le Nord et
voilà qu’ils nous abordent de la même manière [que les Premières Nations]. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

 une formation offerte en collaboration avec les communautés autochtones ou par des
animateurs autochtones. Un participant au dialogue de Wendake a suggéré d’intégrer une
« boucle de rétroaction entre les clients et les personnes chargées de la formation de leurs
fournisseurs de services pour pouvoir agir sur cette formation, ce qui aura une incidence
sur les générations futures »;

 l’intégration dans les programmes de cours en commençant aux niveaux primaire et
secondaire, mais comprenant aussi des cours universitaires obligatoires;

 des programmes d’orientation communautaires offerts par des organismes locaux, par
des Aînés ou par d’autres dirigeants communautaires afin de présenter les travailleurs de
première ligne aux membres et aux organismes de la communauté locale, et les mettre au
courant des nuances des normes, des traditions et des protocoles culturels – depuis les
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pratiques liées au deuil jusqu’aux rythmes saisonniers. On a surtout insisté sur cette
recommandation au cours de la séance sur les perspectives concernant les Inuits, en réaction
au taux de rotation élevé au sein du personnel des services sociaux dans les communautés
du Nord, qui réduit la capacité de ses membres à se familiariser avec les communautés.
Certains participants ont recommandé l’embauche d’Aînés ou d’autres membres de la
communauté comme agents de liaison permanents pour soutenir les enseignants, les agents
de police et les autres membres du personnel des services sociaux au quotidien; 

« [Il existe un besoin] d’orientation, de formation et d’intégration des nouveaux travail -
leurs de première ligne dans les communautés. Ils doivent s’intégrer à la communauté
et nous devons les renseigner sur cette communauté. Nous devons mettre à contribution
les maires de communautés pour faire une partie de ce travail. Désigner un Aîné dans
chaque communauté pour parler à tous les fournis seurs de services, leur donner un 
encadrement culturel, [et] ce serait un Aîné salarié. Nos communautés en sortiront
grandies. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Dans notre culture, on accepte avec un sourire ou un hochement de tête. […]
L’armée canadienne [avait entrepris] une formation dans la communauté de cette
femme. Elle marchait le long du chemin et un peloton venait à sa rencontre. Les
voyant vêtus de vert dans ce désert blanc, elle leur a souri en disant « votre
camouflage serait meilleur si vous portiez du blanc ». Elle l’a dit sur le ton de la
plaisanterie, comme une marque de l’hospitalité des gens du Nord. Les membres du
peloton ont ri de sa remarque. Plaisanter et être soi-même sont des traits des gens du
Nord. [C’est la] saison de la cueillette des baies, celle de la chasse au caribou – et
voilà qu’il y a 40 soldats sur 40 VTT sillonnant le pays les uns derrière les autres,
effrayant les caribous et écrasant nos baies! » (Perspectives concernant les Inuits) 

 des services sociaux responsables de la mise en application de mesures destinées à
assurer la sécurité culturelle, et de leur intégration aux programmes et aux politiques.
Comme l’a dit un participant à Inuvik, la formation devrait « être fondée sur [une] attente
envers le professionnel voulant qu’il mette à profit les enseignements des Inuits pour
effectuer le travail. Ce sera une forme de protection des familles contre la violence et les
menaces. »

La continuité des services
Les participants ont souligné l’importance de pouvoir bâtir des relations de confiance à long
terme avec les fournisseurs de services, notamment les travailleurs sociaux, les professionnels de
la santé et les agents de police. En raison du taux de rotation élevé du personnel dans le secteur
public, surtout dans les communautés du Nord, les gens peuvent se sentir abandonnés lorsqu’ils
sont en situation de crise et qu’ils sont obligés de raconter plusieurs fois leur histoire. Cela finit
par éroder leur confiance. De plus, les affectations à court terme ont pour effet de limiter la
capacité des fournisseurs de services à comprendre les besoins et la culture de la communauté au
sein de laquelle ils travaillent.  
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« [Elle] aurait besoin qu’une même personne travaille avec elle, l’écoute et croie en elle
plutôt que d’avoir affaire à des personnes différentes (en rotation, sans créer de liens). »
(Perspectives concernant les Inuits)  

Assurer un financement à long terme des programmes est considéré comme un point
important. Les participants ont affirmé qu’il était nécessaire de procurer aux initiatives
couronnées de succès un financement stable, à long terme et, dans l’idéal, de leur assurer un
financement de base. Cela permettra aux organismes communautaires d’offrir un service continu,
d’élaborer des stratégies à long terme, de pérenniser leur expertise et de se libérer du fardeau
administratif imposé par les demandes de subventions annuelles. Plusieurs participants ont
critiqué la prévalence d’un financement à court terme des projets, qui est souvent tributaire des
changements de gouver ne ment. Ils ont fait observer que le financement à court terme accroît les
roulements de personnel, menace la durabilité des projets et des partenariats, et peut exiger des
groupes qu’ils innovent chaque année, au lieu de poursuivre, d’améliorer ou d’élargir la portée 
des initiatives fructueuses. 

« Penser les initiatives sur un horizon de quatre ans ne permet pas de changer la société.
Il faut les penser à très long terme. » (Perspectives au Québec) 

« Nous avons fait des choses assez extraordinaires dans le passé, mais, vu les
changements au gouvernement, dans le financement ou au sein de la communauté, les
projets tombent à l’eau. » (Perspectives concernant les Métis) 

Les mesures consistant à prévoir l’affectation à long terme du personnel des services
sociaux, principalement dans les communautés du Nord ou éloignées, et à inciter les fournisseurs
de services à prendre part à des événements communautaires pour bâtir des relations de
confiance avec les membres de la communauté, ont été citées comme des éléments importants 
de la continuité des services.

Le Centre de santé
 communautaire à
 Pangnirtung, au Nunavut.
Aucune intention
 d’enfreindre les droits
 d’auteur. 
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Explorer le thème de la sécurité à l’aide des quatre principales
sphères de droit
Si les participants aux quatre dialogues facilités ont mentionné le caractère indissociable des
thèmes des programmes, les animateurs se sont efforcés de comprendre comment inclure dans 
le rapport final des recommandations concernant des pratiques exemplaires liées aux quatre
principales sphères de droits. Afin d’ancrer les pratiques exemplaires de responsabilité, les
participants ont été orientés grâce à des questions liées aux pratiques exemplaires dans des
domaines qui contribuent à garantir la sécurité des communautés ainsi que des femmes, des filles
et des personnes 2ELGBTQQIA qui y résident. 

La culture comme source essentielle de sécurité
L’importance vitale de la culture et de la communauté pour le bien-être des communautés
autochtones a constitué un thème central des dialogues facilités. Partant d’une approche holistique
de la sécurité et du bien-être pour servir de base aux discussions, l’accès à la culture a été défini
comme un droit fondamental, un besoin essentiel et une priorité absolue pour réduire les risques de
violence. On en a fait un élément clé pour permettre aux communautés autochtones de se prendre
en charge et leur insuffler une énergie nouvelle. Les participants ont évoqué avec éloquence
l’importance du territoire, des langues et des enseignements culturels comme sources de force, de
guérison et d’orientation capables de guider le travail dans tous les secteurs. On a déterminé que les
membres de famille et de la communauté représentaient des sources essentielles de soutien,
particulièrement dans le cas des personnes très vulnérables. 

Les participants ont fait un certain nombre de recommandations pour la revitalisation des
cultures autochtones, la promotion d’une perception positive de l’identité parmi les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones, et le resserrement des liens communautaires.  

« La culture est un droit acquis à la naissance et non une récompense. » (Perspectives
concernant les Métis) 

« Les réponses sont là depuis toujours. Nous n’en étions pas conscients. » (Perspectives
concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

Les défis pour les connaissances et les liens culturels 

Le fait de s’engager dans des conversations sur les modèles de recherche et sur la représentation
équitable a aussi donné lieu à de nombreuses discussions au sujet des participants eux-mêmes. 
Si les dialogues facilités n’étaient pas des séances destinées à entendre des témoignages
personnels, bon nombre de ceux et celles qui y ont participé étaient des survivants d’épisodes de
violence, des personnes qui ont travaillé avec des familles, des femmes et des filles ainsi que des
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personnes 2ELGBTQQIA, en plus des membres de famille eux-mêmes. La mise en commun des
expériences qu’ils ont vécues, auxquelles il faut ajouter leur expertise professionnelle, a donné
d’importantes indications sur le contexte de la violence, qui repose sur le racisme, sur le sexisme
et sur la discrimination incessante et qui a des répercussions conjuguées sur la vie des
participants.

Comme l’a souligné un des participants à la séance sur les perspectives concernant les personnes
2ELGBTQQIA, « la discrimination revêt de nombreux aspects ». Les participants aux quatre
séances de dialogue ont pointé du doigt les politiques et les programmes coloniaux comme une
des principales causes de la violence que subissent les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones. Ils ont aussi mentionné les effets contemporains de ces politiques –
comme la toxicomanie, la violence interpersonnelle, les agressions et la pauvreté – prenant
racine dans le traumatisme intergénérationnel et multigénérationnel. Comme l’a dit un des
participants à la séance de Toronto, « c’est le colonialisme qui nous a amenés ici aujourd’hui ».

Plus particulièrement, les participants ont parlé des séquelles dévastatrices des pensionnats
indiens, de la rafle des années 1960, du déplacement des territoires traditionnels et de la
destruction ou de l’interdiction d’activités traditionnelles autochtones (par exemple, le massacre
des chiens de traîneaux inuits). Un des participants à la séance sur les perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA a fait cette remarque : « Les vieux avant eux n’avaient personne à qui
transmettre cet élément [culturel], à cause des pensionnats, etc. » Autrement dit, la séparation
physique et culturelle découlant de ces politiques a bloqué la transmission de pans entiers de
savoir. En outre, les participants ont dit considérer la réalité des langues menacées comme un
élément important de l’incapacité à transmettre des enseignements ou à les absorber de la façon
prévue.

La rupture et la désagrégation

Les participants aux quatre dialogues ont également décrit l’effet profond qu’a eu sur le sens de
l’identité et sur le dessein des peuples autochtones la rupture du lien avec le territoire, avec la
culture et avec la communauté causée par la colonisation, ce qui a accru les risques en matière 
de suicide, de toxicomanie et de violence. 

Lorsqu’ils ont analysé la rupture du lien avec le territoire traditionnel et l’identité culturelle qui y
est associée, plusieurs participants aux dialogues ont fait état de la douleur résultant de la rupture
avec leur territoire traditionnel au sens physique comme au sens culturel ou spirituel. Au cours
du dialogue sur les perspectives concernant les Métis, en particulier, les participants ont expliqué
que les questions d’identité gagnent encore en complexité en raison de la diversité des points de
vue sur la définition du terme « Métis » et de l’absence d’un territoire métis qui pourrait
contribuer à rassembler les communautés pour permettre des échanges de connaissances. Comme
l’a souligné un participant : « Lorsqu’on ne participe pas à sa culture, on perd son identité et on
souffre pendant toute sa vie de ne pas connaître son identité ni son origine. »
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Pour les Inuits qui ont participé aux séances de dialogue sur les perspectives concernant les Inuits,
l’incidence du traumatisme multigénérationnel et intergénérationnel trouve ses racines dans les
politiques dont l’Enquête nationale a également entendu parler dans le contexte de ses autres
audiences. Par exemple, de nombreux participants ont analysé l’incidence du massacre des chiens
de traîneaux inuits au milieu du XXe siècle. Comme l’a dit l’un d’eux, les chiens de traîneaux, à la
fois protecteurs et compagnons tout en facilitant le transport et la chasse, représentaient une partie
essentielle des moyens de subsistance des Inuits. Les participants ont discuté de la perte des chiens
de traîneaux et des habiletés pour la chasse, et de l’obligation de demeurer dans des communautés
fixes, en tant que facteurs ayant contribué à la pauvreté, à l’insécurité alimentaire et au sentiment 
de colère, de frustration et d’inutilité chez les jeunes et les hommes inuits. Comme l’a expliqué un
Inuit : « Ils ont eu recours au droit rural du Sud pour justifier le massacre des chiens et ont ainsi
sapé le mode de vie des hommes. » En parlant des jeunes, un participant a fait observer que la
génération suivante a elle aussi subi les effets de cette politique. 

« Nous avons une génération qui se retrouve coincée parce que ses membres ignorent 
les pratiques traditionnelles de résilience et de subsistance. Ils n’ont pas reçu l’éducation
qui donne accès à cette possibilité, de sorte qu’ils ne peuvent s’en remettre aux habiletés
traditionnelles. Mais ils ne connaissent pas plus de succès dans l’économie basée sur les
salaires, si bien qu’ils se retrouvent coincés entre les deux. Ils ne connaissent ni l’une ni
l’autre – et en ressentent beaucoup de colère. C’est pour cela qu’il y a tant d’actes de
violence. » (Perspectives concernant les Inuits)

Comme l’illustre bien cet exemple, certains participants à la séance sur les perspectives
concernant les Inuits ont affirmé avoir l’impression que les jeunes de leurs communautés sont
pris « entre deux cultures » ou « deux univers différents, l’existence traditionnelle et l’existence
moderne ».
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Aawi « Il/elle est ce qu’il/elle est
censé(e) être »
Par : Roger Roulette, spécialiste de la langue ojibwe 

Dans les langues algonquiennes, notamment le cri et
l’ojibwe, les pronoms n’ont pas de genre masculin ou
féminin comme c’est le cas dans d’autres langues, par
exemple le français. Ce sont les «  éléments
apparentés  » qui remplacent cette fonction. Ils
peuvent être compris comme «  il  » ou «  elle  » ou
« quelque chose de vivant ». Voilà pourquoi certains
locuteurs de ces langues autochtones interchangent
parfois les termes lorsqu’ils utilisent un pronom de la
troisième personne, que le sujet soit masculin,
féminin ou autre. En cri, wína signifie «  il/elle » ou
«  autre  » et en ojibwe, wiin signifie «  il/elle  » ou
« autre ».

Lorsque les Autochtones parlent leur langue
respective, seuls les autres noms peuvent indiquer
toute référence au genre, comme l’illustrent les
exemples suivants : «  c’est un homme robuste  » :
mindido inini; « c’est une femme de grande taille » :
ginoozi ikwe. Les adjectifs peuvent aussi servir à
qualifier le genre, car ils définissent les noms ou les
choses. On peut faire référence à un homme en
disant qu’il est «  joli  », mais ce terme est souvent
associé à la description de femmes ou de personnes
féminisées. Il en va de même pour le terme
«  séduisant  » – minwaabeke. Bien qu’il puisse être
utilisé pour qualifier une femme (elle est séduisante),
ce terme sert plus souvent à décrire l’apparence d’un
homme. 

Les exemples suivants sont tirés de la grammaire
ojibwe. Ce sont des noms et des adjectifs qui peuvent
indiquer le genre ou désigner un élément qui se 
rapproche du genre d’une personne.

Ikwewaya’ii (préposition) – sujet féminin, se 
rapporte à une femme
Ininiiwaya’ii (préposition) – sujet masculin, se 
rapporte à un homme

Wemitigoozhiikwe (nom) – femme blanche
Wemitigoozhi (nom) – homme blanc (personne)

Ikwewing (adjectif ) – se rapporte à une femme, à
un sujet féminin
Ininiwing (adjectif ) – se rapporte à un homme, à
un sujet masculin

À tous les égards, les langues algonquiennes ne
portent pas nécessairement une attention
particulière au genre du pronom de la troisième
personne. Une telle utilisation de la langue fait en
sorte que le locuteur a moins tendance à faire des
suppositions ou à porter des jugements. De plus, la
personne qui écoute doit extrapoler ou tirer ses
propres conclusions concernant les qualificatifs, le
genre ou les autres attributs de la personne de qui on
parle. 

Le mot ojibwe aawi signifie littéralement « il/elle est
ce qu’il/elle est censé(e) être ». En effet, les Ojibwe et
les Cris utilisent des désignations animées et
inanimées pour qualifier le genre. La forme inanimée
est aawiwan ou « c’est ce que c’est censé être ». La
première expression est utilisée plus souvent que la
dernière, en raison de son côté pratique.

Pronom – Un pronom est un mot qui remplace un nom.
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Les changements dans les valeurs sociétales et familiales 

Parmi les autres éléments de perte trouvant racine dans le traumatisme intergénérationnel, il faut
mentionner les connaissances et les traditions culturelles, qui ont aussi des liens avec la violence
dont sont aujourd’hui témoins les travailleurs de première ligne et les communautés. Ainsi, 
lors dialogue dirigé de Toronto portant sur les expériences vécues par les personnes
2ELGBTQQIA, de nombreux participants ont souligné la persistance de l’influence coloniale sur
les normes et sur les relations de genre, et les perspectives sur l’identité de genre et l’orientation
sexuelle, qui entraînent une propagation de la misogynie, de l’homophobie et de la transphobie
dans les communautés autochtones. Pour les participants travaillant avec les communautés
2ELGBTQQIA, cette incidence est énorme, surtout lorsque la perception de la valeur des
personnes bispirituelles ou de diverses identités de genre, telle qu’elle est communiquée dans
certaines Premières Nations, est incohérente : « Nos jeunes ne connaissent pas notre histoire, si
bien qu’ils ignorent qui ils sont et ils deviennent violents. » 

Ces perceptions – celles dont les participants pensaient qu’elles pouvaient offrir des voies vers la
guérison et constituer un élément important de pratiques exemplaires dans la prestation de
services – sont ancrées dans des ensembles de connaissances directement menacées par un grand
nombre de politiques coloniales. Par exemple, dans leur analyse de l’érosion des langues et des
cultures, beaucoup de participants ont noté à quel point la perte d’un riche ensemble de connais -
sances – y compris les langues, les habiletés traditionnelles, les enseignements dirigés, les récits,
les rites et les lois autochtones – ont directement compromis l’accès des peuples autoch tones aux
moyens d’aide et aux services offerts dans un cadre favorisant la sécurisation culturelle. À
propos de la langue, un participant inuit a relevé ceci : « Notre langue a tellement changé au fil
des ans. Ma langue est tellement différente de celle de mes ancêtres aujourd’hui en raison de
l’influence de l’anglais. » 

Au cours de toutes les séances, les participants ont également relevé d’importants changements
dans les valeurs familiales et sociétales, notamment un culte de la consommation plus évident et
un plus grand isolement social, de même qu’une diminution du sentiment de résilience ou du
respect envers les Aînés. Par exemple, des participants ont laissé entendre que certaines
personnes, en particulier des jeunes et des hommes, pouvaient se laisser prendre dans
l’engrenage de la violence, des comportements criminels ou de la toxicomanie pour combler le
vide laissé par la perte de leur culture, reliant ainsi directement l’atteinte aux droits culturels à la
violence envers les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Comme l’a
expliqué une personne à Toronto :  

« Les hommes ont oublié les enseignements, ils sont aux prises avec les conséquences du
système des pensionnats, de la toxicomanie et de l’alcoolisme. Leur moral est brisé et ils
ont oublié qu’à la naissance, ils ont reçu un don en tant qu’Autochtones. Des épisodes
comme ceux des pensionnats indiens ont anéanti ce don. » (Perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA)
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Paradoxalement, un autre participant à la séance sur les perspectives concernant les personnes
2ELGBTQQIA a expliqué que, « pour beaucoup de personnes, [c’est dans les établissements
correctionnels] qu’elles trouvent du soutien culturel – pour beaucoup de personnes, c’est en
prison qu’elles ont vécu leur première expérience de suerie. Donc, elles y retournent pour
retrouver cela. »

Un des éléments particuliers qui est ressorti des séances de dialogue est la façon dont la violence
latérale, selon certains membres des communautés et travailleurs de première ligne, peut aussi
amener à cibler des personnes pour leur faire subir de la violence. Au cours des dialogues sur les
perspectives concernant ces deux groupes en particulier, les participants ont aussi évoqué la
violence latérale vécue par ces deux groupes. Ainsi, des personnes 2ELGBTQQIA autochtones sont
confrontées à la discrimination, à la marginalisation et au harcèlement de la part de membres de
certaines communautés autochtones, mais aussi de personnes 2ELGBTQQIA non autochtones et 
de la société en général. Parallèlement, l’existence de points de vue divergents affirmés avec force à
propos de la définition de l’identité métisse risque d’exacerber l’exclusion et le harcèlement au 
sein de la communauté métisse de même que de la part d’autres communautés, comme certains
membres des Premières Nations.

La violence interpersonnelle et les familles agressées

La discrimination décrite par les participants a surtout engendré de la violence interpersonnelle 
et des menaces envers des familles. Les participants aux séances de dialogue ont pointé du 
doigt la discorde au sein des familles (y compris la perception de négligence parentale par les
autorités de la protection de l’enfance, la violence familiale, la faiblesse des liens familiaux ou 
la toxicomanie des parents) comme facteur de risque pour la sécurité et pour le bien-être des
enfants et des jeunes autochtones. De nombreux participants ont souligné l’incidence négative
des traumatismes, surtout ceux provoqués par les expériences dans les pensionnats indiens, sur
les habiletés parentales et la toxicomanie des parents. Ces traumatismes, qui se transmettent
d’une génération à l’autre, engendrent la maltraitance. Dans la même veine, les participants ont
parlé de la rupture des liens familiaux lorsque certains membres des familles ont été envoyés loin
de chez eux dans des pensionnats ou des foyers d’accueil, ou ont dû quitter leur communauté
d’origine pour avoir accès à des services comme des soins de santé. 

« Sa famille et elle étaient tellement proches. Ils passaient tellement de temps ensemble à
travailler, à se soutenir mutuellement avec beaucoup d’amour. Le pensionnat a emporté
tout ça […] . Quand elle est revenue chez elle, plus rien n’était comme avant. Dix mois
loin de chez elle et tout s’était brisé à son retour : la proximité de la famille, l’amour
partagé, l’attention. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Pendant notre enfance, nos parents étaient coincés dans leur propre toxicomanie [et]
nous étions livrés à nous-mêmes […] . C’est chez mes cousins que j’ai trouvé la sécurité;
mes cousins se sont relayés pour assurer tour à tour la protection de tous. » (Perspectives
concernant les Métis) 
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Les participants ont discuté des conséquences que peut avoir le manque de sécurité ou
d’attention à la maison en poussant les jeunes à fuguer précocement ou en les forçant à absorber
le fardeau de l’éducation d’autres enfants mineurs dans la famille. Ils ont souligné le besoin de
soutien additionnel pour les enfants et pour les jeunes aux prises avec des situations pénibles
chez leurs parents ou cherchant à fuir ces situations.

« Les enfants font des fugues parce qu’il leur manque quelque chose – de l’amour
inconditionnel, un lieu où ils se sentent en sécurité. » (Perspectives concernant les Métis) 

« À huit ans, j’ai dû m’occuper de ma famille. Aujourd’hui, il me semble que c’est mon
rôle de chercher ces filles et de les rattraper. Personne n’a jamais remis en question mon
rôle de pourvoyeuse et d’aidante pour les membres de ma famille; on m’a toujours
considérée comme celle qui est solide. Jamais on n’a reconnu tout le travail que j’ai fait,
toute la maturité que j’ai dû acquérir. Si seulement quelqu’un avait pu venir me voir et
me demander : “Comment puis-je t’aider?” » (Perspectives concernant les Métis) 

Recommandations et pratiques exemplaires : placer les familles au centre des
préoccupations
Parmi les nombreux systèmes examinés par les participants en ce qui a trait à leur travail et à
leurs propres expériences, le bien-être et l’unité des familles ont retenu l’attention comme
éléments centraux de la sécurité et du bien-être de l’ensemble des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Les participants ont souligné le caractère critique de la
période de l’enfance pour renforcer ou assurer la protection des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA ou, au contraire, provoquer un traumatisme durable et les amener à
devenir des cibles. Les participants ont longuement discuté des préjudices provoqués par des
épisodes de violence familiale ou par la séparation des familles en raison du régime des
pensionnats indiens ou des interventions du système de placement en foyer d’accueil. Ils ont fait
observer que la famille est une valeur centrale dans les cultures autochtones et que, souvent, les
changements positifs émanent du foyer familial.

« Pour changer les choses, il faut commencer dans la chambre à coucher, la salle de
séjour, la cuisine et la salle de bain, puis aux quatre coins de la maison et, enfin, au sein
de la communauté. C’est ainsi qu’on évite de voir les familles et les communautés
sombrer dans la violence. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA)

Les participants ont analysé tout un éventail d’iniquités systémiques qui contribuent à la
surreprésentation persistante des enfants autochtones dans le système canadien de placement en
famille d’accueil5, notamment :

• l’utilisation faite dans le passé des familles d’accueil comme méthode d’assimilation 
(les exemples les plus frappants sont la rafle des années 1960 et le programme ciblé
d’adoption transraciale de la Saskatchewan baptisé « Adopt Indian Métis »);

• les effets du traumatisme intergénérationnel sur les relations familiales et la toxicomanie;
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• les inégalités socioéconomiques, y compris le sous-financement des services de
protection de l’enfance et d’autres services sociaux dans les réserves autochtones6.

De fait, plusieurs participants ont dénoncé la « criminalisation » ou la « double victimisation » de
parents en difficulté (Perspectives au Québec) par un système qui ne tient pas compte de ces
iniquités systémiques. Ainsi, un participant a raconté que l’offre de logements subventionnés ne
respecte pas toujours les exigences de superficie établies par les services de protection de
l’enfance, ce qui fait qu’on retire aux parents leurs enfants (Perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA). Les participants ont décrit des scénarios de prises en charge
précipitées d’enfants, qui ne contribuent nullement à améliorer les conditions de vie des familles
et à favoriser leur réunion et omettent d’offrir aide et conseils aux parents. 

« Quand les fournisseurs de services vous accusent, vous devez prouver devant le
tribunal que vous n’êtes pas coupable. Les enfants sont toujours emmenés avant que l’on
résolve le problème. » (Perspectives concernant les Métis)

Plusieurs groupes ont discuté du fait que les politiques et les normes de protection de l’enfance
ne sont pas le reflet des valeurs et des modes de vie autochtones, et s’inscrivent dans une 
« structure coloniale » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA). Au cours de la
séance sur les perspectives concernant les Inuits, par exemple, plusieurs participants ont dit
estimer que les lois fédérales en matière de protection de l’enfance ne s’appliquent pas toujours
dans un contexte inuit, ni ne reflètent les valeurs inuites relatives aux priorités en ce qui a trait à
la protection de l’enfance. Certains participants ont fait mention de cas de prises en charge
d’enfants basés sur un profilage discriminatoire des personnes qui en avaient la responsabilité.

« [Cela] revient à définir la norme. Personne ne sait quelle norme est appliquée à nos
communautés. On ne devrait pas mesurer nos normes par rapport à ce qu’on attend des
“normes canadiennes”. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Quand il rend des décisions, le tribunal ne tient pas compte des valeurs inuites. Les 
tribunaux devraient être tenus responsables devant la communauté. » (Perspectives 
concernant les Inuits)

« C’est tellement important la protection de l’enfance. Les lois ne tiennent pas compte de
nous. Notre façon de vivre est tellement différente. Nous avons besoin de lois qui vont
veiller sur nos enfants. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Plusieurs participants ont relevé l’existence d’un conflit d’intérêts, en ce sens que les primes
versées aux organismes de protection de l’enfance, aux travailleurs sociaux et aux familles
d’accueil risquent de faire du système des familles d’accueil l’approche privilégiée de la
protection de l’enfance. 

« Il existe des économies dans lesquelles des communautés entières [reposent] sur la pro -
tec tion de l’enfance et l’éducation d’enfants inuits. » (Perspectives concernant les Inuits) 
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Relevant les iniquités, les participants aux quatre dialogues facilités ont aussi souligné les effets
négatifs des expériences dans les familles d’accueil sur la sécurité et le bien-être des femmes, 
des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones ainsi que de l’ensemble des familles
autochtones. Parmi ces effets, mentionnons les suivants :

• l’affaiblissement ou la rupture permanente des liens avec les parents, la fratrie, la famille
élargie et la communauté d’origine;

« Nous n’avons pas de parents ni personne avec qui nous partageons des liens sur le
plan biologique ou culturel en raison de la rafle des années 1960. Priver un enfant de
sa ressource la plus précieuse – sa famille immédiate, sa famille étendue et son
identité nationale. » (Perspectives concernant les Métis) 

• la perte de la culture, de la langue et du sentiment d’identité, surtout lorsque des enfants
autochtones sont placés dans des familles non autochtones ou loin de leur communauté
d’origine. Par exemple, un participant au dialogue sur les perspectives concernant les
Métis a raconté avoir perdu le nom reçu à sa naissance et n’avoir été mis au courant de
son identité métisse qu’à l’université. Certains participants ont raconté que le placement
disproportionné, en permanence, d’enfants autochtones dans des familles non
autochtones avait un effet semblable à l’enlèvement d’enfants sous le régime des
pensionnats ou pendant la rafle des années 1960;

• les risques de mauvais traitements ou de négligence envers les enfants pris en charge. Par
exemple, les participants ont décrit des cas d’enfants placés dans des foyers peu
sécuritaires, de retards dans l’inscription des enfants à l’école et de politiques sévères
décourageant les parents des familles d’accueil de donner des signes de saine affection, par
exemple des étreintes. Un participant à la séance sur les perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA a souligné que les enfants et les jeunes 2ELGBTQQIA en famille
d’accueil sont exposés à un risque accru de mauvais traitements; 

• des services de soutien inadéquats pour les enfants et pour les jeunes en famille d’accueil,
notamment des lacunes dans les fonds et les capacités mobilisées pour venir en aide aux
enfants présentant un syndrome d’alcoolisation fœtale ou ayant subi un traumatisme ou
des mauvais traitements;  

« Au Nunavik, on compte 40 enfants dans des familles d’accueil en attente d’une
entrevue par la Sûreté du Québec à propos d’agressions sexuelles; comme le seul
agent était en congé de maladie, ces enfants étaient laissés en plan. » (Perspectives
concernant les Inuits) 

• le manque de stabilité pour les enfants entrant dans le système des familles d’accueil et
en ressortant à répétition. Par exemple, un participant a raconté être passé par 14 familles
d’accueil durant son enfance;  
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• un profond sentiment de perte pour les parents, qui accroît la probabilité de sombrer dans
la toxicomanie ou dans la violence, ou de connaître des problèmes de santé mentale, et
qui limite leur capacité à améliorer leurs compétences parentales;   

« C’est le système qui a tué ma meilleure amie. On lui a enlevé ses enfants, puis sa
maison et elle a fini par mourir empoisonnée par l’alcool. Elle ne possédait rien.
N’avait plus de raison de vivre. Personne pour la soutenir. » (Perspectives
concernant les Métis) 

« Ils ne tardent pas à te prendre tes enfants. Ce faisant, ils te privent de l’ap pren tis sage
de tes compétences parentales. » (Perspectives concernant les Inuits) 

• le manque de soutien pour les jeunes qui ne sont plus pris en charge en raison de leur âge,
de même qu’un manque d’orientation pour ceux qui sont encore en famille d’accueil, ce
qui augmente les risques d’itinérance, de pauvreté, de toxicomanie, d’exploitation et
d’adoption de comportements criminels.  

« [Les jeunes qui n’ont plus l’âge d’être pris en charge] n’ont nulle part où aller, ils se
sentent “rejetés”. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Sans un bon encadrement, l’enfant peut passer de victime à agresseur. »
(Perspectives concernant les Métis) 

Réflexion approfondie : comprendre la crise de la protection de l’enfance

Bien que les taux inquiétants de prise en charge d’enfants soient liés à un grand nombre de
thèmes abordés au cours des dialogues, y compris la culture, la santé, la sécurité et la justice, 
les participants ont discuté de ce système sous l’angle de son incidence sur les familles et de
l’attachement comme point de départ d’une analyse portant sur la façon dont il contrevient à
d’autres droits de la personne fondamentaux.

Par conséquent, les participants à toutes les séances ont réclamé avec insistance une approche
préventive de la protection de l’enfance et de la famille, dans le but de protéger l’unité familiale
et d’éviter dans la mesure du possible le recours aux placements en famille d’accueil. Ils ont
souligné l’importance d’offrir du soutien à toute la famille et non seulement aux enfants, en
raison du lien direct qui existe entre le bien-être individuel et celui de la famille. 

« Notre système de protection de l’enfance repose sur la gestion de crise. Il faut 
inverser la perspective [de manière à] se concentrer sur le maintien de l’unité et du
bonheur des familles [en réglant] les problèmes de logement, de compétences parentales,
d’encadrement, d’alimentation et de finances. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Nous ne nous contentons pas de travailler pour les enfants […] en aidant les enfants,
nous aidons la famille. » (Perspectives au Québec) 
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Parmi les recommandations particulières, soulignons les suivantes :

 une augmentation de l’aide financière aux familles. Les participants ont souligné la
disparité qui existe entre l’important financement consacré au placement en famille
d’accueil et le manque de fonds destinés à l’aide directe aux familles pour répondre à
leurs besoins de base et pour assurer leur stabilité à long terme. 

 l’augmentation du financement des services d’assistance aux familles en général et
celle des crédits d’impôt au titre des enfants et des montants d’aide sociale pour aider les
familles à faible revenu, en plus de la garantie de donner à tous les enfants un accès
équitable aux services en vertu du principe de Jordan7; 

« Ils ont peut-être besoin d’un lit supplémentaire, d’une certaine sécurité
alimentaire ou de retourner à l’école. On ne devrait pas séparer les familles. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

« On paie des non-Inuits pour élever nos enfants. Et pourtant, nous, nous
n’obtenons aucune aide pour les élever. […] Si seulement nous décidions de
modifier une seule donnée de l’équation, mettre de l’argent à la disposition de la
famille, cela changerait la situation du tout au tout. » (Perspectives concernant les
Inuits) 

 des centres de guérison et de traitement de la famille offrant des soins complets et
multigénérationnels, y compris le traitement de la toxicomanie, des services de soutien en
santé mentale et les conseils des Aînés. Les participants ont fait observer que ce modèle
permettrait de s’attaquer aux causes profondes des problèmes de toxicomanie ou de
violence familiale, d’éviter de séparer parents et enfants pendant le processus de guérison
et d’offrir une aide spécialisée aux enfants subissant un traumatisme, de la violence ou de
la négligence chez leurs parents;  

« Garder les familles ensemble pendant les périodes de guérison et en cours de
transition. Leur assurer l’aide dont elles ont besoin pour affronter leurs problèmes et
rebâtir leur vie. » (Perspectives concernant les Métis)

« Privilégier le redressement et la guérison de l’ensemble de la famille plutôt que
d’en extraire une personne sans s’attaquer à la racine des problèmes et prévenir les
possibilités de nouveau traumatisme au retour à la maison. » (Perspectives
concernant les Inuits) 

« Quand on parle de sortir des hommes de situations de violence, de chez eux, on ne
fait en réalité que perpétuer ce cycle [qui consistait à retirer des personnes] de chez
elles pour les conduire dans des pensionnats. Il nous faut donner aux gens un lieu
où ils se sentent chez eux et aider les enfants; [un lieu] approprié selon l’âge des en-
fants, pour aider les gens à rétablir les liens entre eux, à amorcer un dialogue pour



Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

128

passer de “tes parents sont mauvais” à “tes parents sont blessés”. Sans doute les en-
fants sont-ils les plus susceptibles de pouvoir rompre ce cycle. Il nous faut com-
prendre ce qui pousse les gens à infliger de mauvais traitements, comment [résoudre
ce problème] d’une manière qui reflète nos valeurs et non celles d’un système judi-
ciaire. » (Perspectives concernant les Inuits)  

 des services de proximité, offrant des services préventifs et de soutien directement aux
familles;   

« Quand quelqu’un perd un proche, notre façon de faire est d’aller lui rendre visite. Pas
de lui dire de s’en aller ailleurs. Les gens ne bénéficient pas de l’aide nécessaire pour
récupérer leurs enfants et récupérer leur existence. […] Parfois, tout ce qu’il faut, c’est
juste une mise en garde pour que quelqu’un change de comportement. Mais il faut s’y
rendre et parler à la personne en question. » (Perspectives concernant les Inuits) 

 de l’aide et une éducation qui tiennent compte de la culture pour les parents et pour
les personnes responsables des enfants, y compris une éducation précoce en matière de
relations saines, de planification familiale et de compétences parentales ancrées dans des
valeurs autochtones locales précises. De plus, les participants ont réclamé un plus grand
soutien émotionnel pour les nouvelles mères ainsi que de l’aide pour les parents et les
personnes responsables de jeunes qui ont des démêlés avec la justice ou adoptent un
comportement à haut risque.  

« Ce sont maintenant les grands-parents qui sont les parents de leurs petits-enfants,
quelle qu’en soit la raison. Nous organisons des séances de soutien pour les grands-
parents pour qu’ils ne se retrouvent pas seuls. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Nous avons besoin d’un enseignement des compétences parentales propres aux
Inuits. Garder les enfants ensemble et les familles ensemble. La mère et l’enfant
sont en apprentissage. Les mères célibataires veulent être avec leur enfant, mais
doivent lutter pour obtenir de l’aide. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Quand une femme tombe enceinte, c’est la panique, une expérience pénible. Mais
nous devrions les préparer dès l’école à adopter une attitude parentale inspirée des
traditions [pas juste de l’économie familiale]. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Les parents n’ont pas toujours les compétences parentales qu’il faut pour composer
avec des adolescents. Créer des environnements pour les parents, établir un budget,
faire des menus, outiller les parents pour qu’ils veillent sur leurs enfants. Des ateliers
de groupe en coopérative pour outiller les parents. » (Perspectives au Québec)

Les participants à la séance sur les perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA ont
recommandé d’offrir aux parents et aux personnes responsables des enfants une formation sur les
réalités des personnes 2ELGBTQQIA pour accroître leur compréhension et leur degré d’accepta -
tion, de même que leur capacité d’aider leurs enfants – surtout à l’intention des parents d’enfants
recevant des services d’affirmation du genre et des communautés éloignées des centres urbains. 
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« Lorsqu’un enfant est obligé de fuir une famille où circulent des idées transphobiques,
les services de protection de l’enfance peuvent le prendre en charge. La famille devrait
pouvoir recevoir de l’aide quant à la manière de mieux élever leur enfant et [d’éviter] la
transphobie. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« Les familles ont besoin d’adopter des façons de parler plus inclusives et affirmatives.
Elles doivent s’adapter à la réalité de leurs enfants. » (Perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA) 

Les participants ont aussi fait diverses recommandations afin d’améliorer la sécurité et le bien-
être des enfants et des jeunes pris en charge, notamment :  

 des organismes de protection de l’enfance autochtones8 ou des lois sur la protection 
de l’enfance adaptées à la culture et taillées sur mesure pour le contexte culturel de
communautés particulières. Un participant a recommandé de faire participer des Aînés à
l’élaboration des lois, de solliciter leurs conseils pour concevoir des organismes de
protection de l’enfance autochtones en s’inspirant « d’un point de vue spirituel et culturel,
non [d’un] point de vue colonial » (Perspectives concernant les personnes
2ELGBTQQIA). Dans la même veine, un participant à la séance sur les perspectives
concernant les Métis a recommandé l’intervention d’organismes de protection de
l’enfance métis avant toute prise en charge; 

 des placements en familles d’accueil et dans les familles élargies de la localité, y
compris une plus grande reconnaissance des arrangements non structurés existants dans
lesquels des enfants et des jeunes sont confiés aux soins de la famille élargie et une
augmentation de l’aide financière consacrée à ces arrangements; 

 l’accès à la culture, surtout dans le cas d’enfants placés dans des foyers non autochtones,
par exemple dans des familles d’accueil bénéficiant d’un financement spécialisé pour le
soutien culturel, et l’insertion d’enfants et de jeunes pris en charge dans des programmes
culturels communautaires correspondant à leurs origines;

 la stabilité du personnel des foyers de groupes, des travailleurs sociaux et des placements
en famille d’accueil;  

 du soutien pour les jeunes qui ne sont plus pris en charge en raison de leur âge,
notamment de l’encadrement juridique, des compétences psychosociales, du mentorat et
des rapports avec des Aînés. Un participant a dit souhaiter des politiques permettant aux
enfants ayant atteint la majorité de continuer à recevoir de l’aide à l’enfance lorsqu’ils
sont inscrits à un programme d’enseignement à temps plein. Il a laissé entendre que, étant
le « parent de facto » des enfants en famille d’accueil, le gouvernement devrait être tenu
de fournir soutien comparable; 

 des organismes de défense des droits nationaux ou provinciaux afin d’évaluer et de
défendre les besoins et les droits des enfants et des jeunes, et d’assurer la représen tation
juridique de ceux d’entre eux dont on ne s’occupe pas de manière appropriée dans le
système des familles d’accueil. 
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« Il existe un [nouveau] groupe de défense des droits pour les enfants qui ne sont
pas soutenus, mais il vise uniquement les enfants et existe seulement dans la
capitale. [Il faut] qu’on l’instaure dans les autres communautés et pas seulement
pour les jeunes. Passer d’une communauté à l’autre, ça ne fonctionne pas. Surtout
pas en période de crise. » (Perspectives concernant les Inuits) 

L’importance du renouveau culturel
Bien que les participants aux séances aient abordé les effets dévastateurs du colonialisme sur la
capacité des communautés autochtones à pratiquer, à développer et à transmettre leur culture
d’une génération à l’autre, ils ont aussi célébré et encouragé le renouveau de plus en plus marqué
des cultures autochtones. 

En particulier, plusieurs groupes prenant part au dialogue sur les perspectives au Québec ont
également fait écho à la notion selon laquelle les femmes autochtones sont sacrées et ont insisté
sur la nécessité de défendre les femmes autochtones, de favoriser leur autonomie et de
sensibiliser la population à leur valeur, dans l’esprit de ce renouveau culturel.

« Les femmes autochtones sont sacrées; elles doivent être humanisées. Il est facile de les
ignorer, car elles ont été déshumanisées. Nous devons considérer nos femmes et nos
filles comme sacrées. » (Perspectives au Québec)

Parmi les approches faisant la promotion de la culture autochtone, mentionnons les suivantes :

 une programmation culturelle visant à transmettre des enseignements, des valeurs, des
rites et des traditions autochtones, bénéficiant d’un financement suffisant pour pouvoir
verser une rémunération équitable aux Aînés et aux Gardiens du savoir;

 l’intégration des aides culturelles et des cérémonies dans les services sociaux;

 l’intégration, dans les programmes scolaires, d’enseignements autochtones adaptés 
à la culture des différentes communautés. Parmi les programmes suggérés, on note des
cours de langue et d’histoire autochtones, du temps pour prendre part aux traditions et
cérémonies saisonnières et des programmes axés sur la nature. Les participants ont
recommandé d’engager des Aînés et des Gardiens du savoir pour présenter, en collabor-
ation avec les enseignants, des éléments du programme adaptés à la culture. Ils ont
souligné l’importance pour le bien-être culturel des élèves autochtones de l’intégration 
de contenus autochtones dans les programmes des écoles publiques et le fait que cela
sensibilise les élèves non autochtones aux divers volets de l’histoire des peuples
autochtones et leur permet de comprendre et d’apprécier les cultures autochtones, ce qui
peut contribuer à éliminer graduellement la discrimination et l’oppression systémiques 
au sein de l’ensemble de la société canadienne;  
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« En majorité, les enfants des écoles sont Inuvialuits. Nous n’avons pas tous été
élevés dans un foyer où la culture était présente. Je devais m’absenter de l’école
pour les activités cul turelles saisonnières. Nous nous efforçons de les intégrer au
programme scolaire avec des Aînés et des champions capables d’enseigner aux
enfants à vivre dans la nature et [pouvant] servir de modèles. Les cours de culture
[et] d’histoire doivent être obliga toires, mais l’éducation est du ressort du
gouvernement territorial. » (Perspec tives concernant les Inuits) 

 l’enseignement des langues autochtones et la promotion de leur utilisation dans la vie
de tous les jours;

 le soutien aux artistes autochtones en investissant dans l’infrastructure de la production
et de la vente d’œuvres d’art, ainsi que la promotion et la défense de l’art autochtone au
Canada;

« Valoriser les arts au sein des communautés. […] [Il] faut mieux expliquer [le] rôle
des artistes dans notre processus de décolonisation … . Nous assurer qu’ils
reçoivent du financement, qu’ils ont de l’espace pour travailler et une plateforme de
partage. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« L’art est une façon d’inviter nos ancêtres à s’exprimer en utilisant notre corps
comme véhicule – et nous en servir pour faire des choses qui feront vibrer la
prochaine génération. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

 les campagnes d'éducation et de sensibilisation du public aux cultures et à l’histoire
des peuples autochtones, ainsi que la promotion de la bienveillance latérale et de la lutte
contre l’oppression. Ainsi, certains participants ont proposé l’instauration d’un Mois de
l’histoire des Autochtones sur le modèle du Mois de l’histoire des Noirs, tel qu’on le
connaît;

 des programmes, y compris des programmes scolaires, visant l’autonomisation des
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones et la réaffirmation de 
leur identité.

L’accès à la culture en milieu urbain 

Les discussions concernant la culture et l’identité au cours de la séance de dialogue sur les
perspectives au Québec ont surtout été axées sur la prestation de programmes et de services en
adoptant un point de vue culturel. Il a notamment été question de l’importance d’intégrer des
traditions, des cérémonies et des pratiques de guérison propres à la culture en cause, soit dans les
organismes de services sociaux destinés à la population en général ou dans des organismes de
services propres aux Autochtones, comme les centres d’amitié ou les centres de santé holistique
des Premières Nations. 

« La guérison viendra de la célébration de notre identité par la mise en oeuvre de nos
services de soins de santé et de nos services sociaux. » (Perspectives au Québec) 
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« Les pratiques exemplaires passent par la combinaison des connaissances
conventionnelles et des connaissances traditionnelles des Premières Nations. Un
organisme des Premières Nations, confiant à des personnes des Premières Nations la
responsabilité de fournir leurs services et leurs soins tout en suivant un processus de
décolonisation des services et des soins de santé [représenterait] une mise à contribution
des connaissances des Premières Nations sous un angle culturel, en lien avec la famille
et la communauté. » (Perspectives au Québec) 

De plus, certains groupes ont suggéré d’intégrer les perspectives autochtones aux espaces urbains
pour augmenter la visibilité et la reconnaissance des communautés autochtones. Ainsi, des
participants ont proposé des idées comme l’utilisation des langues autochtones dans la
signalisation des rues ou l’établissement d’une suerie dans un jardin botanique.

« Créer des espaces autochtones … faire en sorte que la ville et les gens avec lesquels les
citoyens sont en interaction intègrent les perspectives autochtones. Il devrait y avoir des
repères pour ça, pour les autres citoyens également. Il faut que les gens voient clairement
ces repères. » (Perspectives au Québec) 

L’identité et l’inclusion des personnes 2ELGBTQQIA  
Les tensions au sein des communautés autochtones à propos des points de vue divergents sur la
diversité des genres et l’orientation sexuelle, ainsi que les obstacles connexes à l’accès à la
culture et aux cérémonies ont constitué un thème central au cours du dialogue sur les
perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA. 

Selon certains points de vue, les cultures autochtones traditionnelles occupaient une bonne place
aux yeux des personnes bispirituelles, mais elles ont été modifiées par des influences coloniales
cisnormatives et hétéronormatives. Pour reprendre les termes d’un Aîné, il existe une différence

La ville de Fort Smith, aux
Territoires du Nord-Ouest, a
adopté des panneaux de
signalisation routière
affichant les langues
autochtones locales.
Source : Mario De Ciccio,
Radio-Canada. Aucune
intention d’enfreindre les
droits d’auteur.
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entre les « très vieilles façons de faire » (la culture autochtone telle qu’elle existait avant le
contact colonial) et la « nouvelle ancienne façon de faire » (la culture autochtone ayant subi
l’influence de la colonisation). Certains Aînés rejettent cette façon de voir les choses, ce qui
reflète un manque d’acceptation des personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

Les participants ont décrit le soutien et les signes d’affection de la famille et de la communauté à
l’endroit de certaines personnes 2ELGBTQQIA autochtones lorsqu’elles expriment leur identité
de genre et leur orientation sexuelle. D’autres, cependant, sont confrontées à de la discrimina-
tion, à de la marginalisation ou à de la violence, et peuvent même être obligées de quitter leur
communauté d’origine pour se mettre en quête d’une plus grande acceptation ou de services de
soutien. Dans la même veine, la participation des personnes 2ELGBTQQIA à des cérémonies
dans le respect de leur identité de genre peut constituer une expérience extrêmement édifiante sur
le plan spirituel en leur permettant d’établir un lien étroit avec leur identité autochtone et leur
identité 2ELGBTQQIA. Les participants ont rapporté que certaines personnes sont exclues, font
l’objet de discrimination ou de harcèlement dans les espaces culturels ou cérémoniaux, ou sont
obligées d’assumer, au cours des cérémonies, des rôles correspondant à leur sexe biologique
plutôt qu’à leur identité de genre. Plusieurs participants ont décrit la sensation d’avoir à choisir
entre trouver l’appartenance à leur communauté d’origine et leur identité autochtone et « vivre
leur vérité propre ».

« Sa communauté lui refusait de prendre part à des pow-wow, à des danses ou de jouer
du tambour parce qu’il est gai. Il [lui] a fallu choisir entre être gai et [être] Autochtone. »
(Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« C’est l’endroit où nous devrions vraiment être nous-mêmes, mais qu’en est-il si nous
n’y sommes même pas en sécurité? » (Perspectives concernant les personnes
2ELGBTQQIA) 

« Le chaman […] a essayé de m’exorciser. Il ne voyait pas en moi un homme transgenre,
mais bien quelque chose qui ne devrait pas être. Mais il m’a véritablement ouvert les
yeux. J’y ai vu un signe – le fait que cela émane d’un dirigeant culturel et que cela
influence tant de personnes, et que ce soit une erreur. […] Depuis lors, j’ai changé des
choses. Organisé des suées neutres de genre. Parlé ouvertement des événements qui ont
lieu, de la douleur ressentie, mais aussi du changement transformationnel. »
(Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 
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Les participants ont proposé diverses recommandations visant à soutenir l’inclusion des
personnes 2ELGBTQQIA dans les communautés autochtones et les espaces culturels,
notamment les suivantes :

 des cérémonies et des espaces culturels particuliers pour les personnes
2ELGBTQQIA, par exemple des sueries non genrées; 

 des symboles visibles dans les espaces inclusifs pour les personnes 2ELGBTQQIA,
par exemple des drapeaux arc-en-ciel aux pow-wow;

 des protocoles et des organismes de défense des droits favorables à l’inclusion des
personnes 2ELGBTQQIA dans les espaces culturels et les cérémonies; par exemple,
permettre aux individus de choisir des rôles dans les cérémonies qui soient basés sur leur
identité de genre ou rétablir des rôles traditionnels pour les personnes bispirituelles.
Comme l’a fait observer un participant, les cérémonies particulières pour les personnes
2ELGBTQQIA, bien qu’elles contribuent à la création d’un espace sûr, peuvent aussi
perpétuer la marginalisation et la ségrégation des personnes 2ELGBTQQIA dans les
communautés autochtones si les espaces culturels du « courant dominant » estiment, eux,
ne pas devoir changer. Les participants ont évoqué l’équilibre instable entre le respect
envers les Aînés et les dirigeants culturels et l’adhésion aux protocoles conventionnels,
d’une part, et la nécessité de « remettre doucement en question » les enseignements et les
pratiques discriminatoires qui mettent en danger la sécurité, le bien-être et l’accès à la
culture des personnes 2ELGBTQQIA autochtones, d’autre part. Ils ont décrit les virages
graduels entrepris au sein de certaines communautés grâce à des modèles, des défenseurs
et des alliés dévoués, qui prennent leur place avec détermination dans les espaces
culturels en dépit des retours de manivelle, et ouvrent des espaces de dialogue; 

« Je fais des choses comme apporter un calumet. Cela revêt beaucoup de
signification pour eux. Les gens ont des enfants qui s’identifient comme personnes
queer et qui sont témoins de ça. Petit à petit – l’idée se répand. » (Perspectives
concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« Il y a des ambassadeurs bispirituels qui font la tournée des pow-wow avec leur
ceinture. Les maîtres de cérémonie font des plaisanteries à leur propos, mais ils y vont
pour sensibiliser les gens. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« Je sais que le changement est progressif. Et les choses n’évoluent pas assez vite.
C’est un défi – la danse du soleil. Nous avons été témoins de cette attente binaire
stricte et de démonstrations publiques d’ostracisme et de mépris envers les jeunes. Il
faut qu’il y ait un défenseur solide. […] Comment réparer les dommages qui leur
ont été faits? Un Aîné a intimé à une lesbienne l’ordre de partir… il nous faut
rétablir cette relation. Mais c’est réactif et il nous faut aussi être proactifs, remettre
en question ce genre de situations. Cette danseuse bispirituelle… elle se fait battre,
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mais elle ne recule pas. Nous essayons de la soutenir du mieux que nous pouvons et
de rester unies. Certaines danseuses, certains joueurs de tambour ne voudront pas se
joindre à elle. Mais ce n’est pas la majorité; la majorité fait preuve d’ouverture. »
(Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

 un rôle accru pour les dirigeants culturels. Les participants ont particulièrement
souligné le degré d’influence que les Aînés, les Gardiens du savoir et les autres dirigeants
culturels peuvent avoir sur l’inclusion des personnes 2ELGBTQQIA dans la communauté
élargie, surtout quand les écoles, les services sociaux ou les centres communautaires 
leur demandent de présider des cérémonies. Pouvoir compter sur ces personnes pour
accorder de la visibilité et de l’importance aux personnes 2ELGBTQQIA et les inclure 
est considéré comme une mesure importante pour accroître la sécurisation culturelle. De
plus, les participants ont réclamé une plus grande implication des leaders culturels alliés
dans cette prise de position, par exemple en marquant leur présence lors des événements,
conférences ou cérémonies 2ELGBTQQIA, et en faisant ainsi la démonstration de 
leur appui. 
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Le perlage comme acte 
de résistance  
L'histoire du perlage est celle des enseignements des mères… et du dynamisme de l'art qui est né de ce

processus de transmission.

Comme l’explique Patrick Young, spécialiste en
recherche, culture matérielle :

Les motifs de perlage des Métis tirent leur origine
de l'expérimentation et ont été influencés par la
fusion de diverses traditions artistiques. Plusieurs
Premières Nations des Prairies décoraient leurs
tipis, leurs pare-flèches et leurs vêtements de
formes géométriques. De plus, jusqu’aux années
1840, les éléments décoratifs des Métis étaient
principalement géométriquesI.

Lorsque l’Église catholique s’est impliquée davantage
dans les communautés métisses et que des ordres,
comme celui des Sœurs Grises, ont assuré l’éducation
dans l’Ouest, plusieurs artisans métis ont intégré de
nouveaux motifs floraux et changé leurs techniques.
Comme l’affirme Young, «  Dans les années 1830,
après l’établissement d’écoles de missionnaires
catholiques romains à Pembina, à Saint-Boniface 
et à Baie-Saint-Paul, les Métis de la rivière Rouge
commencèrent à décorer leurs produits d’ornements
floraux de plus en plus réalistes et colorésll. » 

Le perlage métis était très recherché, particulière -
ment durant la traite des fourrures. On le retrouvait
sur les vêtements des commerçants de fourrures, qui
comportaient souvent des traînées de motifs floraux,
en raison desquelles les Dakotas (Sioux) et les Cris ont
surnommé les Métis « le peuple du perlage floralIII ».
Pour une famille métisse, le perlage pouvait faire en
sorte qu’elle vive une bonne ou une mauvaise saison.
En effet, les revenus que les familles obtenaient de ce
travail étaient importants pour la survie de plusieurs
d’entre elles, en particulier en raison de la pression
croissante exercée sur le bison, leur principale 
source de nourriture. Elles devaient également
commercialiser leur travail auprès des non-Métis.
Young affirme que certaines femmes métisses ont

commencé à «  décorer des objets victoriens, par
exemple des bourses en peau de caribou, des cadres
à photos, des cartes de vœux, des boîtiers en verre et
des chaussons pour femmes en peau de caribou.
Dans les régions plus nordiques, les femmes ont
continué jusqu’au 20e siècle à confectionner des
vêtements traditionnels et pratiques garnis
d’ornementslV ».

De nos jours, le perlage floral demeure un important
symbole distinctif de l’identité métisse. Toutefois,
comme c’est le cas de plusieurs expressions artisti -
ques, le perlage ne se résume pas seulement à une
forme d’art. 

Le perlage est un moyen de conserver et de partager
le savoir métis. Par exemple, Katherine Boyer, artiste
et créatrice métisse de l’exposition « The Prairie Rose
Won’t Mourn Us », explique comment son art s’inspire
des enseignements des femmes importantes dans sa
vie, c’est-à-dire d'autres artistes, de sa mère et de sa
grand-mère. Elle déclare : 

Lorsque j’étais jeune, j’ai notamment remarqué
la bienveillance qui émane des femmes de ma
famille. […] Je continue de croire qu’il s’agit de la
raison principale pour laquelle je consacre autant
de temps à ce travail. Je le fais pour établir un lien
avec cet endroit et cette mémoire qui sont liés à
toutes ces femmes (de ma famille). Ce lieu a été
fondé grâce à leur bienveillance, leurs relations
et leur travail physique. […] Selon moi, j’utilise
fort probablement ces matériaux pour établir un
lien avec la mémoire familiale que je viens de
décrire. C'est un lieu important d’enracinementV.

Par ailleurs, le perlage métis d’aujourd’hui peut être
un acte de résistance de premier plan lorsqu’il sert 
à sensibiliser les gens à des enjeux cruciaux qui
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touchent les Autochtones et les femmes métisses, en
particulier. De plus, cette forme d’art repose
essentiellement sur la résistance à l’assimilation,
favorisée par la colonisation, pour établir une
pratique culturelle continue. L’exposition « Marchons
avec nos sœurs » combine le perlage et la résistance.
Ce projet sociofinancé présente des milliers
d’empeignes ornées de perles en l’honneur des
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
disparues ou assassinéesVI. 

Selon le site Web du projet, l'exposition « Marchons
avec nos sœurs » comprend plus de 1760 paires
d’empeignes de mocassins et 108 paires destinées à
des mocassins pour enfants, créées et offertes par des
centaines de personnes, humaines et sensibles, afin
d’attirer l’attention sur cette injustice. »  

De plus : 

Chaque paire d’empeignes représente une
femme autochtone disparue ou assassinée. 
Ces mocassins inachevés évoquent la vie

interrompue des femmes disparues et
assassinées. Les empeignes pour enfants
symbolisent ceux qui ne sont jamais revenus des
pensionnats indiens. Cette exposition, dans son
ensemble, représente toutes ces femmes et rend
hommage à leur vie et à leur existence sur cette
terre. Nous ne les oublions pas. Ce sont des sœurs,
des mères, des tantes, des filles, des cousines, des
grands-mères, des femmes et des partenaires.
Elles étaient importantes, elles ont été aimées,
elles ont disparu, mais on ne les oublie pasVII. 

Les projets comme celui-ci démontrent comment le
perlage a permis aux femmes métisses de s’affirmer,
comment il les a soutenues historiquement et
comment il le fait encore aujourd’hui. À titre d’artiste
interdisciplinaire métisse, Amy Malbeuf, originaire de
Rich Lake en Alberta, soutient que « le perlage est un
acte de résistance. Le perlage est révolutionnaire… .
Nous célébrons notre culture et en sommes fiers.
Notre participation à cette pratique nous rend plus
forts, en tant qu’individus et NationsVIII ».

I Young, Métis Beadwork, 1. 

II Ibid., 2. 

III Ibid., 1. 

IV Ibid., 3. 

V Fournier, « Métis Beading. »  

VI UM News Today, « Sewing the Beads of Change. » 

VII http://walkingwithoursisters.ca/about/.  

VIII Kirman, « Beadwork is an act of resistance. »

     
   
  

   
  

     
  
  

Dans This Paintaing is a 
Mirror de l'artiste métisse,
Christi Belcourt de,
minuscules points de 
peinture imitent l'apparence 
et le toucher des travaux de 
perlage métis traditionnel. 
Utilisé avec permission de 
l'artiste.
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Célébrer la culture et l’identité métisses

Au cours du dialogue sur les perspectives concernant les Métis, il a souvent été question du rôle
de l’éducation, de la promotion et de la programmation culturelles pour soutenir les perceptions
positives de la culture et des communautés métisses, pour réduire la violence et la discrimination
latérales, et pour insuffler un sentiment positif d’identité parmi les Métis. 

Au nombre des recommandations, mentionnons les suivantes :

 une programmation culturelle intégrée au programme régulier pour contribuer au
renouveau et à l’utilisation de la langue et de la culture métisses. Un participant a parlé
du projet d’apprentissages métis essentiels de l’Institut Gabriel Dumont, dans le cadre
duquel ont été organisés des groupes de discussion dans des communautés métisses dans
toute la Saskatchewan ainsi que des consultations auprès des Aînés dans le but de
développer une compréhension communautaire de la culture et de l’identité métisses.
L’Institut a mis sur pied une bibliothèque de ressources destinée à protéger la culture des
Métis et leur histoire. La prochaine étape de ce projet (en attente de financement) consiste
à intégrer, en collaboration avec le ministère de l’Éducation, de l’information culturelle
dans le programme des écoles de la Saskatchewan;

« Produire le son de la langue. Je ne parle pas michif, mais, une fois que j’y ai été
exposé, j’ai été transformé intérieurement. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Il y a du chant, des battements de pieds et de la danse, qui sont thérapeutiques et
débordants de joie. En soi, cela donne aux filles et à tous de bons souvenirs et de
bonnes sensations, avec un sentiment de libération et de prise en mains de soi. »
(Perspectives concernant les Métis) 

 la promotion d’un sentiment positif d’identité métisse en facilitant les rapports avec la
famille, le territoire, la communauté et la culture;

« Je n’ai pas grandi sur mon territoire. J’ai été adopté en Colombie-Britannique. Ce
dialogue, c’est comme venir visiter pour la première fois mes territoires d’origine.
Je fais la rencontre de ma famille et j’apprends ma langue, et pour moi, c’est une
grande transformation. » (Perspectives concernant les Métis) 

 l’enseignement et la promotion de la culture, de l’histoire et des réalisations des Métis,
dans le but d’accroître la visibilité, la compréhension et l’appréciation des Métis;

« Je suis extrêmement fier d’être Métis, en raison de tout ce que nous avons
accompli en dépit des difficultés. Nous portons la croix et nous portons la marque.
C’est ça le contrat. Nous sommes capables de composer avec ces univers. »
(Perspectives concernant les Métis) 
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 la reconnaissance des territoires ancestraux des Métis; 

« Les mots que nous choisissons ont de l’importance. Les Aînés disent : “Je suis
content de me trouver sur le territoire de votre Traité no6 et la terre des Métis”, la
reconnaissance des Métis a son importance. » (Perspectives concernant les Métis) 

 un meilleur dialogue et des relations respectueuses entre les communautés métisses
et celles des Premières Nations;

 le respect du choix des individus qui se définissent comme Métis. 

« [Nous] devons respecter la manière dont les gens se définissent. [Il m’a] fallu me
battre pour en arriver à trouver l’identité qui me convenait. » (Perspectives
concernant les Métis) 

Les participants métis ont exprimé leur confiance dans leur propre identité métisse, mais désirent
trouver des alliés au sein d’autres groupes autoch tones et de groupes métis afin de créer des
espaces adaptés à leur culture où être Métis et avoir des activités culturelles.

« Arriver avec des calumets et des tambours […] change l’atmosphère et la conversation. »
(Perspectives concernant les Métis) 

« Dans les bureaux de l’Association du Barreau, quand je chante dans la langue, que je
la parle ou l’enseigne, je sens que cela change les molécules dans l’espace. »
(Perspectives concernant les Métis) 

Promouvoir la culture et les valeurs inuites
Les participants au dialogue sur les perspectives concernant les Inuits ont parlé de la culture, 
des valeurs et des traditions inuites comme sources essentielles de bien-être dans les
communautés inuites – en ce qu’elles contribuent à cultiver un sens, une finalité et un sentiment
d’appartenance, soutiennent des moyens de subsistance durables et offrent un cadre pour le
développement de relations empreintes de respect.

Cette charrette de la rivière Rouge a été 
donnée à  l’Enquête nationale à l’occasion 
des audiences de Saskatoon, en Saskatchewan, 
AF A2017-0027.1-0027.3. 
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Les recommandations ont été axées sur la revitalisation des habiletés traditionnelles telles que la
chasse, la pêche, la récolte et la couture. Les participants ont évoqué des habiletés traditionnelles
comme le tambour, la danse, le chant de gorge et le partage de récits et de mythes. Plusieurs
d’entre eux ont recommandé d’enseigner l’inuktitut à l’école et de faire la promotion de
l’utilisation de cette langue dans la sphère publique, notamment en faisant de la capacité de
parler couramment l’inuktitut un atout, une priorité ou une exigence dans l’embauche de
membres du personnel des services sociaux.

« Cela prend du temps de revenir à nos traditions parce qu’on les a extirpées de nous
dans les pensionnats. Il nous faut réapprendre comment allumer le qulliq et entonner les
chants le matin. C’est ce qui nous préserve. Nous avons besoin d’un bon nettoyage dans
la région parce qu’il y avait deux pensionnats ici à Inuvik. Nous sommes forts et
résilients, mais avons besoin de temps pour reprendre le contact avec cela. »
(Perspectives concernant les Inuits) 
« Il m’arrive d’enseigner l’art de dépouiller un phoque… . Quand mes élèves
l’apprennent, ils ressentent de la fierté, de l’estime de soi et un sentiment de réussite.
Lorsqu’on accomplit quelque chose, qu’on soit fille ou garçon, il y a un sentiment
d’accomplissement et de fierté, qui nous aide à nous libérer de choses [pénibles]. »
(Perspectives concernant les Inuits) 
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Lorsqu’une femme inuite est enceinte, elle
commence à chercher un nom à donner à son enfant.
Si elle rêve à un proche décédé, il s’agit souvent d’un
indicateur du nom à choisir. Selon la tradition inuite,
lorsque l'enfant est nommé, il est uni par les liens
familiaux de son sauniq (homonyme). Par exemple, si
le sauniq de l’enfant avait un fils, celui-ci devient le fils
du nouveau-né, qui doit le considérer ainsi. Un enfant
peut recevoir différents noms ou même changer son
nom plus tard dans sa vie. Par exemple, s’il tombe
malade et a besoin de reprendre des forces, on peut
décider de lui donner un nouveau nom. Tous les
enfants inuits ont été nommés de cette façon. 

De nos jours, on dit que l’enfant a les mêmes forces,
aptitudes et traits de caractère que son sauniq. Les
liens familiaux noués par le système d’attribution des
noms forment l’identité de l'enfant. En grandissant,
ses parents et ses grands-parents lui expliquent les
liens familiaux et ainsi, il apprend qui il est grâce à son
sauniq. Comme l’enfant grandit en portant le nom de
son sauniq ou de son atiq, il existe un lien spécial avec
les proches de ce dernier. Ainsi, la famille inuite
maintient un lien étroit fondé sur la parenté. 

La personne défunte dont l’enfant porte le nom est
réincarnée à la naissance du bébé et les liens de
parenté sont ainsi renoués. La parenté joue donc un
rôle essentiel dans la communauté inuite : l’enfant
forge son identité en même temps qu’il renforce ses
relations avec sa parenté et avec sa communauté. Ces
relations montrent à l’enfant l’importance de son
histoire et de son identité, mais également l’amour
de ses proches pour lui. L’enfant apprend à se
préoccuper des autres et à tisser des relations étroites
avec sa parenté. Comme les liens de parenté
maintiennent l’ordre social, cette pratique culturelle
contribue à assurer la sécurité des personnes.

Au cours des audiences, plusieurs familles inuites ont
prononcé le nom de leurs proches. Martha A.U. a cité
le nom de sa fille devant l’Enquête nationale avant de
partager sa vérité propre : « Elle s’appelait… Tracy. Je
ne l’ai jamais appelée ma panik [fille]. Je l’appelais
plutôt « mon fils » même si elle était une fille. Elle a
été nommée en l’honneur de mon père. Lorsque
j’étais jeune, j’enviais beaucoup les autres enfants qui
grandissait aux côtés de leur père, car ce n’était pas
mon casl. »

Le système inuit d’attribution 
des noms
À sa naissance, un enfant inuit reçoit habituellement le nom d’une autre personne. Selon la région, on lui

donne un ou plusieurs noms. Il est impossible de savoir s’il s’agit d’un garçon ou d’une fille en se basant

uniquement sur son nom, car le genre n’existe pas en inuktut, la langue inuite. La personne dont le bébé porte

le nom devient son sauniq/atiq, ce qui se traduit par « homonyme » (en latin : « avoir le même nom »). Sauniq

signifie littéralement « os ». L’enfant nommé en l’honneur d’un proche décédé, porte son sauniq ou son

homonyme dans ses os. Dans certaines régions, c’est le terme atiq qui désigne l’homonyme et signifie « nom ».

Ce système d’attribution des noms est fondé sur la réincarnation. Il a prévalu jusqu’à ce que l’influence du

christianisme et l’imposition du nom de famille par le gouvernement le relèguent au second plan.
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Janet B. a également évoqué les noms inuits et
l’importance d’avoir un nom :

Donc Ashevak est mon… je l’appelle maintenant
mon deuxième fils. Il y a Miles, qui a 12 ans
maintenant (il est plus jeune qu'Ashevak) … mais
il y a également mon plus jeune fils, qui s’appelle
Anguti, nommé en l’honneur du frère de Qajaq.

I Martha A. U. (Inuite, Iqaluit), Partie 1, Volume public 48(b), Rankin Inlet, Nun., p. 2.

II Janet B. (Inuite, Iqaluit), Partie 1, Volume public 48(a), Rankin Inlet, Nun., pp. 39-40.

Vous savez, nos noms inuktitut sont si importants
pour nous dans nos relations, dans notre vie. Ils
nous permettent d’établir des relations qui
durent toute la vie, de vivre des expériences
uniques et de créer des attentes. En effet, il
importe avant tout de toujours bien nous
conduire, afin d’honorer le nom que l’on porteII.
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En outre, les participants ont décrit de nombreuses valeurs et de nombreux enseignements
traditionnels inuits qu’ils considèrent comme importants pour favoriser le bien-être, comme la
résilience, les rapports communautaires, les liens familiaux et le minimalisme. Les participants
ont évoqué l’importance d’ancrer les politiques et les services sociaux offerts dans les
communautés du Nord dans des perspectives inuites plutôt que « d’imposer » les modèles 
venus du Sud. 

« Jadis, nous ne souhaitions pas avoir ce que les autres avaient. Nous avions de la
nourriture et un logement. Nous acceptions notre mode de vie. Aujourd’hui, nous
voulons trop de choses. Nous devons vivre dans deux univers différents, notre existence
traditionnelle et la vie moderne. Nous en demandons plus désormais. Alors que nous
avions coutume d’apprécier le moindre vêtement parce qu’il était fait à la main. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

Par ailleurs, beaucoup ont réclamé que soient conçus et offerts des programmes et des 
services adoptant les visions du monde et les valeurs des Inuits ainsi que des espaces et des
ressources dédiés à l’intégration des traditions, des rites des spiritualités et des pratiques
thérapeutiques inuites. Les participants ont noté que les programmes adaptés à la culture peuvent
avoir une incidence plus profonde, puisqu’ils appuient les dimensions sociales, spirituelles et
culturelles du bien-être, contribuent à guérir le traumatisme des séquelles coloniales et favorisent
la redécouverte et l’application de réponses holistiques traditionnelles à des problèmes
complexes. 

« Leur apprendre à composer avec le traumatisme. Cela existait avant la colonisation.
Nous devons leur apprendre de quelle manière y réagir selon les traditions. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

À Ottawa, en Ontario, Abigail et Charlotte
Carleton interprètent des chants gutturaux
pour le groupe. 



Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

144

« Aujourd’hui, notre mode de vie
est différent »    
Une entrevue avec Dorothy Taqtu Aglukark
Dorothy Taqtu est née à Arviat, en 1945, pendant la période estivale où ses parents, ses grands-parents et

d’autres Inuits gagnaient généralement l’arrière-pays pour « rejoindre les moustiques! ». Avant même sa

naissance, sa grand-mère l’avait nommée Taqtu, d’après son frère décédé. Taqtu explique qu’il était habituel

de donner aux enfants le nom de membres de la famille. Elle était aimée et protégée par sa grand-mère et

ses oncles maternels.

Dorothy Taqtu se souvient de la période où les
hommes partaient pour de longues expéditions de
chasse afin d’aller chercher l’huile nécessaire pour le
qulliq (lampe à l’huile inuite) et les peaux servant à
fabriquer les vêtements. L’un de ses souvenirs
d’enfance est le retour des hommes avec leurs prises
et le délicieux repas d’estomac de phoque qui suivait.
Elle se souvient aussi du déménagement du
campement le long de la rivière pendant l’été. Une
image lui vient à l’esprit, celle des oies des neiges

attrapées puis transportées par canot. Taqtu raconte :
« Je me souviens de ces choses, je me souviens
seulement de les avoir observées. Je me souviens d’un
sentiment de joie : il n’y avait rien de douloureux, rien
d’inquiétant. »

Un peu plus tard, alors qu’elle avait environ 10 ans,
c’était l’automne, et son oncle était venu la chercher
avec sa grand-mère afin de retourner au bord de la
mer pour l’hiver. Leurs provisions de nourriture

Cette photo montre le qulliq utilisé par l’Enquête 
nationale pendant le processus de consignation de la
vérité. Nous avons incorporé le qulliq – qui est générale-
ment utilisé par les femmes inuites pour symboliser leur
force, leurs soins et leur amour – dans nos pratiques
cérémonielles.
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n’étaient plus suffisantes à ce moment-là, et sa  grand-
mère avait coupé un morceau de cuir et le lui avait
donné à manger. C’est son premier souvenir de
privations. Dans les jours suivants, l’un des chiens
avait perdu ses forces et avait dû être abandonné. Ils
avaient marché sur une longue distance. Son oncle,
aveuglé par la neige, avait demandé à Taqtu de
surveiller la présence de traces laissées par un
traîneau, qui leur indiqueraient la route à suivre. Elle
se souvient de la joie ressentie lorsqu’ils étaient arrivés
au campement, où ils avaient été accueillis et nourris. 

En 1956, Taqtu a accueilli son petit frère. 

C’était la dernière fois que nous allions passer
l’hiver sur le territoire à la manière des Inuits. En
novembre, la glace s’était déjà formée lorsqu’un
avion est arrivé. Un Qallunaat est entré dans
notre iglu et nous a informés que nous devions
partir pour aller à l’école. Sans aucun
avertissement! Sur le coup, ma grand-mère a
refusé, puis elle a semblé se laisser convaincre
puisque nous serions ensemble, mon frère et
moi. Nous sommes montés à bord de l’avion en
dépit de notre résistance, et nous avons été
envoyés à l’école de mission d’Arviat. Cette
première nuit, mon frère l’a passée à pleurer.
Comme il était très jeune, il a finalement été
renvoyé auprès de ma grand-mère, alors que je
devais rester. Cependant, j’étais déterminée à
rentrer chez moi.

Une nuit, Taqtu a entrepris de rentrer chez elle à pied,
en laissant l’école de mission derrière elle. Elle raconte
son histoire. 

Il faisait noir, on ne voyait absolument rien 
dehors. Personne ne m’a vue, car j’avais attendu
qu’il fasse nuit et que la noirceur camoufle 
ma fuite; j’étais si astucieuse! Je croyais 
reconnaître une colline, j’imaginais le
campement familial près d’un lac. Chaque fois
que je voyais une masse noire, probablement un
rocher, je m’élançais dans sa direction! J’ai
progressé comme ça dans le noir, puis, épuisée,
je me suis étendue sur une grosse roche pour me
reposer et dormir un peu. Lorsque le jour s’est
levé, j’ai recommencé à marcher. Puis, surprise!
Notre campement était là, devant moi! Ma grand-
mère était vraiment étonnée de me voir arriver à
pied. Une expédition de secours avait été
organisée pour me retrouver, par avion et avec
l’aide d’une patrouille canine, mais j’avais rejoint
le campement assez vite.

Lorsqu’elle se remémore son départ à pied du
pensionnat indien, Taqtu pense aux dangers auxquels
elle s’est exposée à ce moment-là, mais aussi à la
possibilité manquée d’acquérir de l’éducation, se
disant qu’elle avait raté sa chance. Pourtant, plusieurs 
années plus tard, elle a encouragé ses enfants à
poursuivre leur éducation. Elle repense au chemin
qu’elle a parcouru et elle sait qu’elle s’en est bien
sortie. « Aujourd’hui, notre mode de vie est différent
et continuera à changer. Ce serait bien de
comprendre ces changements, d’être éduqués. Il
faudrait conseiller à nos enfants de s’adapter, tout en
leur disant de ne jamais se taire. »
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La santé et le bien-être
Les participants aux dialogues facilités ont souligné l’existence d’un point de rencontre entre le
bien-être physique et mental et la sécurité des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. Par exemple, ils ont pointé du doigt les services de santé mentale et le traitement
des toxicomanies comme des éléments essentiels de l’aide au bien-être des familles, de la
prévention de la violence, du soutien aux victimes de crimes et de la réinsertion des délinquants.

Parmi les recommandations visant à accroître la sécurité culturelle et l’équité dans les services 
de soins de santé, mentionnons les suivantes : 

 l’élargissement et l’amélioration des mécanismes de reddition de comptes et de
sensibilisation dans le but de soutenir les patients aux prises avec de la discrimination 
ou de la maltraitance dans les services de soins de santé. Un participant a, par exemple,
recommandé d’étendre les services de représentants en santé communautaire à un plus
grand nombre de communautés, tandis qu’un participant à la séance sur les perspectives
concernant les Inuits a proposé de mettre sur pied un comité de supervision/
sensibilisation constitué de membres des communautés inuites;

 une formation en sécurisation culturelle destinée aux fournisseurs de soins de santé; 

 des services de santé spécialisés pour les personnes 2ELGBTQQIA.

Les iniquités dans les services de santé

Les participants ont analysé deux grandes iniquités ayant une incidence sur la capacité des
Autochtones à chercher à obtenir ou à recevoir des services de santé et de bien-être en temps
opportun : la discrimination et la maltraitance, d’une part, et les lacunes dans les services offerts
dans plusieurs régions, d’autre part.

Les participants aux séances de dialogue ont cité des cas de discrimination et de maltraitance de
la part des fournisseurs de soins de santé, notamment les suivants :

• des actes de racisme, d’homophobie, de transphobie ou de discrimination envers les
anglophones au Québec;

• des mesures prises par les fournisseurs de soins de santé, qui écartent des symptômes 
ou posent de mauvais diagnostics sur les patients ou de fausses hypothèses en fonction de
la race;

• le refus d’aiguiller des patients vers des spécialistes, notamment vers des programmes de
traitement des toxicomanies ou des physiothérapeutes; 

• la réalisation d’interventions sans bien informer le patient ou la patiente ou sans obtenir
son consentement éclairé, comme dans les cas de stérilisation forcée.
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Les participants ont relevé le fait que la prévalence de ces expériences a donné lieu à une érosion
de la confiance envers les établissements de soins de santé, ce qui finit par constituer un obstacle
pour les Autochtones cherchant à recevoir une attention médicale appropriée.

« Amener ma propre [famille] voir le médecin ou même m’y rendre moi-même est
traumatisant. Et tout cela à cause des expériences vécues dans le passé. » 
(Perspectives au Québec) 

« Beaucoup de gens meurent d’un manque de soins de la part d’infirmiers ou
d’infirmières qui ne sont pas attentifs à leurs besoins. Sa mère a souffert d’un cancer
pendant trois mois, et on s’est contenté de lui donner du Tylenol et de la renvoyer chez
elle. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Les médecins cherchent à se débarrasser des [patients] autochtones parce que 
nos soucis de santé sont trop complexes. » (Perspectives concernant les personnes
2ELGBTQQIA) 

L’accès aux soins dans les communautés éloignées, rurales ou du Nord

Les participants ont également expliqué que les écarts importants dans les services de soins de
santé offerts aux communautés du Nord, rurales ou éloignées nuisent à la qualité des soins que
reçoivent les Autochtones; selon eux, cela met en péril la sécurité des personnes et de leurs
familles.

Plusieurs participants ont commenté les risques associés à la nécessité de sortir de sa
communauté, de son territoire ou de sa province pour recevoir des soins nécessaires. Ils ont, par
exemple, signalé que le stress lié à ce déplacement, combiné au manque de soutien familial ou
communautaire, nuit au bien-être et au rétablissement des patients. Il arrive aussi que les patients
et les personnes à charge qui les accompagnent soient confrontés à des risques accrus dans un
environnement urbain peu familier. Ainsi, un participant provenant d’Inuvik a expliqué que les
jeunes accompagnant des Aînés qui vont recevoir des soins médicaux risquent « de se retrouver
pris dans des situations de vulnérabilité », par exemple, de prendre de la drogue et « de ne pas
revenir ». En outre, il peut se révéler difficile pour les parents de confier à quelqu’un le soin de
leurs enfants et des personnes dont ils ont la charge pendant leur absence. Un participant a cité le
cas d’une mère dont les enfants ont été pris en charge par les services à l’enfance et à la famille
quand elle a dû quitter sa communauté par avion pour accoucher. 

« Il arrive souvent que les gens soient obligés de partir pour obtenir de meilleurs soins
[médicaux]… . Ils peuvent se faire accompagner s’ils le souhaitent, mais seulement par
des personnes qui participent à leurs soins médicaux. Souvent, les gens qui ont des
enfants ne peuvent les emmener avec eux, et ils doivent parfois les laisser dans des
endroits pas toujours convenables pour les enfants; alors, c’est soit abandonner un temps
ses enfants soit ne pas y aller. » (Perspectives concernant les Inuits)
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Il arrive que les temps d’attente soient très longs avant de recevoir des soins autant dans la
communauté d’origine qu’à l’extérieur de celle-ci, ce qui accroît sensiblement le risque d’effets
dommageables, surtout pour les personnes souhaitant se faire traiter pour cause de toxicomanie
ou de troubles de santé mentale. Les participants ont évoqué des cas où l’impossibilité de
recevoir des services de soutien en santé mentale en temps opportun a poussé des personnes à se
suicider ou à recevoir des soins improvisés et inadéquats. Un participant en provenance d’Inuvik,
par exemple, a expliqué que « lorsque quelqu’un a des idées suicidaires et demande de l’aide, on
le met en prison pour le surveiller. Une fois en prison, il est confronté à la discrimination et à la
violence latérale. Il n’y a aucun suivi pour s’assurer qu’il ne se fera pas de mal ni ne causera de
torts aux autres. »

« Quand quelqu’un a besoin d’une aide qui ne se trouve qu’en dehors du territoire pour
des problèmes de [toxicomanie], il peut se retrouver sur une liste d’attente pendant six
mois et ce, même s’il est prêt à partir immédiatement pour recevoir de l’aide. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

« Je sais que, lorsqu’un enfant a besoin de services de santé mentale, il doit se faire
évaluer. Comme l’évaluateur vient souvent de Saskatoon, cela prend du temps. »
(Perspectives concernant les Métis) 

Recommandations et pratiques exemplaires : combler les lacunes dans 
les services de soins de santé grâce à un modèle combiné  

Alors que de nombreux participants ont recommandé d’étendre les services de santé mobiles,
certains ont relevé le fait que ces services sont souvent trop limités dans le temps pour apporter
des réponses suffisantes à des problèmes complexes comme un traumatisme. De surcroît, vu le

Les Inuits sont souvent forcés de se 
déplacer loin de leur maison pour avoir
accès aux services de santé qui ne sont
pas disponibles à proximité de leur 
communauté. Ces déplacements mettent
directement en danger plusieurs 
d’entre eux. Source : Bureau du 
vérificateur général du Canada, 2017,
selon les données du ministère de la
Santé du Nunavut. 
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manque de services permanents au sein de la communauté, les soins de suivi eux-mêmes sont
insuffisants (par exemple, dans le cas de personnes se rétablissant de problèmes de toxicomanie),
ce qui laisse les gens sans solution de rechange lorsqu’ils sont confrontés à de la discrimination
ou de la maltraitance de la part des fournisseurs de soins locaux ou lorsqu’ils souhaitent obtenir
un deuxième avis. 

« Manque de fonds : les travailleurs ne peuvent rendre visite aux communautés qu’une
seule fois par année; c’est insuffisant si l’on veut se relever entièrement d’un
traumatisme. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« [Un] psychologue vient dans la réserve [pendant] une vingtaine de jours sur une
période de six mois. C’est insuffisant. » (Perspectives concernant les personnes
2ELGBTQQIA) 

« Voir des gens de la communauté partir pour obtenir de l’aide, puis revenir au bout de
deux semaines dans la communauté où ils vivent depuis 48 ans sans avoir reçu aucun
soutien : ça ne marche pas. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Les participants ont estimé que le soutien à un accès sûr et équitable aux soins dans des
communautés éloignées exigeait une combinaison d’approches, dont les suivantes :

 des cliniques de proximité mobiles;

 le développement des capacités locales des divers fournisseurs de soins de santé, par
exemple, des sages-femmes;

 une augmentation de l’offre de services de santé permanents dans les communautés
éloignées; 

 une augmentation de l’aide aux nouveaux venus dans des contextes urbains;

 une augmentation de l’offre de soins de post-observation et de suivi de la part des
fournisseurs de services locaux.

De nouveaux modèles pour la santé mentale et la guérison 
Dans l’ensemble du pays, beaucoup ont réclamé une augmentation de l’offre de services de santé
mentale et de guérison afin d’aider les victimes et les familles au sein du système de justice
pénale, pour que les communautés puissent se remettre des séquelles intergénérationnelles du
colonialisme et pour répondre au traumatisme et aux problèmes de santé mentale sous-jacents
qui augmentent le risque de suicide, de toxicomanie ou d’autres formes de violence. L’accent a
surtout été mis sur cette question dans le cadre du dialogue sur les perspectives et les pratiques
exemplaires des Inuits, au cours duquel les participants ont souligné que les communautés du
Nord sont confrontées à des lacunes plus importantes dans les services de santé mentale.
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Les participants ont réclamé un large éventail de modèles de services pour favoriser la santé
mentale et la guérison des problèmes de santé mentale, notamment les suivants : 

 la prévention du suicide et le soutien en période de crise, notamment des lignes de
prévention du suicide accessibles 24 heures par jour, un meilleur accès à des conseillers,
à des équipes d’intervention en période de crise, à des programmes de sensibilisation
pour encourager les personnes vulnérables à demander de l’aide et à de la formation en
prévention du suicide/intervention pour les membres de la communauté et les travailleurs
du secteur public; 

« Il nous faut attaquer de front la question du suicide et celle du meurtre-suicide.
Comment faire pour encourager les gens à demander de l’aide? Il nous faut trouver
une façon de désamorcer les situations avant que les gens aient tellement peur des
autres qu’ils ne pensent plus qu’à en finir avec la vie. » (Perspectives concernant 
les Inuits) 

« Besoin d’une équipe de santé mentale et de prévention du suicide/d’intervention
en période de crise comme les services médicaux d’urgence (SMU), dont les
membres sont formés pour réagir en situation de crise et assureront un suivi auprès
des personnes concernées. » (Perspectives concernant les Inuits) 

 une thérapie à long terme abordable pour les personnes ayant des problèmes de santé
mentale ou de la difficulté à se rétablir d’un traumatisme complexe. Les participants ont
également réclamé un meilleur accès à des psychiatres et à des psychologues; 

« Douze séances, c’est insuffisant. On [brise] la glace, mais après? Parfois, il faudra
jusqu’à 12 séances avant qu’une personne s’ouvre et se sente à l’aise avec le
psychologue en question. Le traumatisme peut revenir. » (Perspectives au Québec) 

 des programmes de guérison ancrés dans la culture auxquels les pratiques de guérison
traditionnelles et les rites sont intégrées. Les participants ont souligné le besoin de
programmes adaptés à la culture des Inuits, des Métis, des Premières Nations et des
communautés 2ELGBTQQIA autochtones, offerts dans plusieurs langues. On peut penser
aux cercles de guérison communautaires, aux programmes axés sur la nature, aux
initiatives en partenariat avec les Aînés et aux espaces réservés aux cérémonies dans les
services de santé mentale;  

« Au sein de la communauté, nous avons commencé par les cercles de guérison. […]
Nous parlons de ce qui nous chavire le cœur, des pertes et des autres difficultés.
[Nous] nous servons du qulliq, nous plaçons le tambour traditionnel au centre.
Lorsque vous approchez du cercle, [vous] apportez ce que vous voulez. [Ça] ne 
doit rien coûter. Parfois, nous fournissons de la soupe ou du ragoût, puis nous
entreprenons les séances. La fréquentation [y] est très bonne, nous essayons de faire
parler les hommes. » (Perspectives concernant les Inuits) 
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« Les gens ont besoin de guérir par la culture, la langue et le patrimoine. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

 des services de soutien en période de deuil, surtout pour les familles de personnes
disparues ou assassinées ou qui se sont enlevé la vie; 

« Cinq membres d’une même famille se sont suicidés. Il faut guérir, être en sécurité
et continuer à vivre. » (Perspectives au Québec) 

 des fournisseurs de soins locaux et de l’extérieur. Si les participants ont souligné
l’importance de la famille et de la communauté pour apporter du soutien aux personnes
confrontées à l’adversité, ils ont aussi fait observer que, dans les petites communautés, il
peut arriver que les gens aient envie de parler à du personnel de soutien en santé mentale
de l’extérieur de la communauté afin de réduire les conflits d’intérêts et de bénéficier
d’une plus grande confidentialité; 

« En matière de santé, les besoins sont nombreux et ce n’est pas la même chose d’en
parler aux membres de sa famille. Certains n’ont pas d’Aînés à qui parler. Et parfois,
les proches disent : “Retourne auprès de ton partenaire.” » (Perspectives concernant
les Inuits) 

« Parfois, c’est leur cousin ou le chef qui est l’agresseur. On a besoin de quelqu’un
de l’extérieur [mais Inuit] à qui on peut parler. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Parfois, les gens préfèrent parler à quelqu’un de l’extérieur parce que les histoires se
répandent trop facilement dans la communauté. […] Dans ces cas-là, il serait préfé -
rable d’avoir une unité mobile de soutien inuite. » (Perspectives concernant les Inuits)

 l’intégration des services de santé mentale dans d’autres secteurs, y compris le
système de justice pénale, le système d’éducation, les programmes de traitement des
toxicomanies, le logement ainsi que les services à l’enfance et à la la famille; il faut
veiller à ce que les gens qui entrent en interaction avec d’autres systèmes – qui ne sont
pas nécessairement des systèmes de santé – puissent être aiguillés ou trouver du soutien
en santé mentale; 

« Les parents auront aussi besoin d’un endroit où ils pourront se faire désintoxiquer
avant d’aller au centre de traitement. Ils auront besoin d’aide en santé mentale pour
se libérer de leur dépendance et pour conserver la volonté de suivre le traitement. 
Il se peut que leurs enfants aient subi un traumatisme pendant cette période. Une
bonne façon d’aider la famille et les enfants pendant la transition consiste à confier
le rôle de substituts aux grands-parents. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Parfois, les [organismes] de justice communautaire finissent par manquer d’idées
pour s’occuper de certains jeunes; alors [ils] les envoient à Iqaluit, où ils finissent
par se retrouver dans le système de justice. Ils ont parfois davantage besoin d’un
meilleur accès à des services de santé mentale que de se retrouver dans le système
pénitentiaire. » (Perspectives concernant les Inuits) 
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« À Iqaluit, si les gens représentent un danger pour eux-mêmes et qu’il n’y a pas de
place au centre de santé, ils se retrouvent dans les cellules de la GRC. Cela se
produit aussi dans d’autres communautés. On demande aux agents de la GRC de
s’occuper de problèmes de santé mentale. Il n’y a pas de soutien en santé mentale.
On ne touche pas le nœud du problème à l’origine de la situation dangereuse. On dit
aux jeunes qu’ils sont des criminels alors qu’en fait, ils cherchent à obtenir de l’aide
à la santé mentale. On met les gens sur la voie de la destruction. » (Perspectives
concernant les Inuits) 

« Nous savons qu’il y a des agressions sur des enfants. Nous savons qu’ils sont 
témoins d’épisodes de violence familiale. […] Le système d’éducation devrait s’oc-
cuper de bien-être, de sécurité, de rétablissement après un traumatisme, de médita-
tion, d’autoassistance, des problèmes connexes aux agressions. [Alors, les enfants]
seront plus aptes à apprendre à lire et à écrire. » (Perspectives concernant les Inuits) 

 des fonds dédiés pour guérir des séquelles du colonialisme. Plusieurs participants ont,
par exemple, réclamé le rétablissement de la Fondation pour la guérison des Autochtones,
conjugué à un accès équitable ou à des fonds spécialisés pour les communautés inuites et
métisses; 

« Cela nous prendra des générations pour sortir de ce cycle. Un fonds qui y est
consacré et est géré par la communauté. Chaque communauté décide de ses besoins,
plutôt que de se les laisser imposer par [quelqu’un d’autre]. » (Perspectives
concernant les Inuits) 

Les participants ont aussi fait diverses recommandations visant à améliorer l’accès à des mesures
de soutien en matière de santé mentale et de bien-être, surtout dans les communautés du Nord,
rurales ou éloignées, notamment les suivantes : 

 un accès 24 heures par jour à un certain degré de soutien dans toutes les communautés;

« Les gens qui se suicident le font parce qu’ils ne savent plus où aller. Il n’y a aucun
service accessible 24 heures par jour. Si nous pouvions avoir des conseillers 24 heures
par jour… . Nous n’avons nulle part où aller et aucune information nous permettant
de savoir qui appeler. C’est pourtant urgent. Il est essentiel d’avoir un endroit
facilement accessible pour les Inuits. Pourquoi n’en avons-nous pas? » (Perspectives
concernant les Inuits) 

 des services dans des formats multiples, comme des lignes téléphoniques, des services
de textage ou des consultations en ligne;

« Il y a des jeunes qui trouvent difficile d’exprimer ce qu’ils ressentent de vive
voix; ils se sentent plus à l’aise d’envoyer des messages textes. Il faudrait proposer
aux gens tous les formats possibles […] . Garder les canaux de communication,
quels qu’ils soient, ouverts. Dès qu’on a ouvert une ligne de prévention du suicide
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pour adolescents par messages textes au Nunavut, elle a reçu des messages de 
15 jeunes dans les 24 premières heures. » (Perspectives concernant les Inuits) 

 un espace spécialement consacré aux services. Des participants au dialogue sur les
perspectives concernant les Inuits ont par exemple évoqué des services de counseling
offerts dans une chambre d’hôtel ou un bureau, où les gens se sentent mal à l’aise en
raison de la présence d’un poste de garde et du manque d’épaisseur des parois;

« Les gens ont besoin d’un meilleur soutien et d’endroits sûrs mis à la disposition
des membres de la communauté et où l’anonymat est respecté. Il lui arrive de passer
des heures à marcher avec ses clientes tout simplement pour leur offrir un lieu sûr
pour se débarrasser de leurs souffrances et guérir. Sans espace approprié, c’est très
difficile de faire ce travail. » (Perspectives concernant les Inuits) 

 des programmes mobiles, comprenant de préférence des éléments permettant de
renforcer les capacités et la sensibilisation afin de recruter, de garder et de former des
membres de la communauté locale et du personnel du secteur public; 

« La vision des camps de guérison consiste à former des conseillers autochtones et à
dépêcher une unité mobile dans d’autres communautés afin de former d’autres
conseillers. » (Perspectives concernant les Inuits) 

 davantage d’infrastructures permanentes pour des espaces de guérison. Les
participants ont fait part du besoin d’avoir un plus grand nombre d’espaces et de services
d’aide à la santé mentale et au bien-être faciles d’accès dans toutes les communautés, y
compris des soins de suivi pour les personnes vulnérables qui reçoivent des services en
dehors de la communauté.

« Souvent, des gens qui ont bénéficié d’une évacuation médicale après une tentative
de suicide sont retournés chez eux dès le lendemain. Il faudrait davantage de
services de counseling. Si on affrète un avion, il faudrait prévoir assez d’argent pour
envoyer des conseillers. Avoir des psychologues dans tous les villages plutôt que de
réagir en situation de crise. Les agents de police et les intervenants en protection de
la jeunesse ne sont pas formés pour réagir aux situations de crise. » (Perspectives
concernant les Inuits) 

« Nous avons tous besoin de lieux de rencontre dans notre communauté. Nous
avons la GRC et les services sociaux, mais il nous faut un lieu de rencontre dans
toutes les communautés. Ce serait l’idéal. Dans la communauté, nous avons des
églises, des parents et des prisons, mais la chose dont nous avons le plus besoin,
semble-t-il, c’est un lieu de guérison – autant pour les femmes que pour les
hommes. C’est devenu absolument nécessaire pour les Inuits. Et nous le savons.
Parce qu’on dit que nous avons une bonne écoute quand les gens nous parlent de
leurs souffrances et de leur tristesse, nos compagnons inuits ont besoin d’un ami
auquel se confier dans un lieu où ça ne déclenchera pas de commérages dans la
communauté. » (Perspectives concernant les Inuits) 
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Le traitement des toxicomanies
Les participants ont expliqué que les obstacles qu’avaient à franchir les toxicomanes lorsqu’ils
cherchaient à obtenir des services d’aide, notamment des soins de santé, étaient bien plus grands
en raison des politiques mises en place par les fournisseurs de services pour restreindre l’accès
aux programmes (comme c’est le cas pour les Métis et, parfois, pour les Inuits) ou des difficultés
physiques lorsqu’ils devaient patienter pour obtenir des soins tout en luttant contre leurs
problèmes de toxicomanie.

« La ligne d’écoute téléphonique ne servira à rien dans le cas de l’alcool ou des drogues
et, une fois sur deux, c’est cela la cause de la crise. » (Perspectives concernant les Métis) 

Il faut toutefois reconnaître que les longues périodes d’attente, les politiques restrictives, la
distance géographique ou les obstacles financiers peuvent empêcher des personnes d’avoir accès
à des programmes de traitement des toxicomanies lorsqu’ils cherchent à obtenir de l’aide.

Parmi les pratiques intelligentes de prestation de programmes de traitement des toxicomanies,
mentionnons les suivantes :

 des programmes de traitement qui bénéficient à l’ensemble des familles, en offrant de
l’aide aux enfants souffrant de problèmes de santé mentale tout en assurant le traitement
de la toxicomanie des parents;

 des programmes de traitement ancrés dans la culture, par exemple des programmes
axés sur la nature et des programmes faisant appel aux Aînés; 

 une plus grande disponibilité des programmes locaux de traitement, notamment dans
les communautés du Nord et les centres urbains. Un participant a relevé le fait que, dans
sa province, c’est principalement dans des zones rurales que l’on offrait des programmes
de traitement; 

 un accès en temps opportun aux programmes de traitement, afin de soutenir les
personnes lorsqu’elles sont prêtes à commencer le traitement; 

 des soins de suivi, notamment de l’aide permanente à la santé mentale pour les personnes
se rétablissant de problèmes de toxicomanie et la mobilisation de leur famille ainsi que de
leur communauté respectives pour les aider. Les participants ont fait observer que les
soins de suivi sont particulièrement importants dans le cas des personnes qui ont dû
s’éloigner de leur communauté d’origine pour recevoir un traitement.

« Il n’y a pas de fournisseurs de soins de suivi. Les gens reviennent dans leur cadre
habituel. Pas de suivi. Pas d’aide immédiate au sein de la famille. Alors, ils
retournent à leurs anciennes habitudes. [Il n’y a] pas d’aide au logement. Si vous
vivez dans une famille élargie, lorsque vous revenez et que vos proches ne sont pas
sobres, les gens qui sont sans abri et qui suivent des traitements doivent pouvoir
retrouver leur chez-soi, leur propre espace. [On manque] de services de
counseling. » (Perspectives concernant les Inuits)
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Les soins prénataux et de maternité
Dans le cadre des dialogues sur les perspectives concernant les Métis et les Inuits, plusieurs
groupes ont analysé l’importance des soins prénataux et de maternité afin de favoriser les liens
étroits entre les mères et leurs enfants ainsi que d’améliorer la sécurité et le bien-être des femmes
enceintes et des nouvelles mamans. Ils ont fait part des pratiques et des enseignements
traditionnels relatifs aux soins de maternité et aux accouchements, basés sur un soutien complet
en matière de besoins physiques, affectifs et spirituels des femmes et conçus pour les préparer à
assumer leur nouveau rôle. 

« Traditionnellement, quand les femmes inuites donnaient naissance, elles pouvaient
bénéficier de l’aide de trois personnes. La sage-femme, qui se tenait derrière elle et
récitait des bénédictions pour l’enfant, chantait une berceuse traditionnelle. Chaque
enfant avait sa berceuse particulière. Il y avait aussi deux femmes de chaque côté d’elle
pour contribuer à donner vigueur et soutien. La femme enceinte se levait pour tirer profit
de la gravité et ainsi aider le bébé à sortir. Au besoin, les Aînées pouvaient aider à
changer la position du bébé. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Vu les lacunes dans les soins de maternité dans les communautés rurales, éloignées ou du Nord,
combinées à la perte des pratiques traditionnelles d’accouchement, de nombreuses femmes sont
désormais obligées de quitter leur communauté, parfois seules, pour aller accoucher.

« Les femmes sont transportées par avion, généralement seules et sans soutien
émotionnel, alors que la famille restée dans la communauté ne bénéficie pas non plus de
soutien. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Les participants ont dit avoir été témoins récemment d’une résurgence des approches
autochtones traditionnelles à l’égard des soins prénataux et de maternité, y compris le recours à
des accompagnantes à la naissance et à des sages-femmes ainsi que des naissances à la maison,
bien que le financement, la formation et l’accès aux sages-femmes soient très variables dans
l’ensemble du pays. 

Les participants ont réclamé un accroissement de l’aide aux soins de maternité, notamment :

 des fonds pour former des sages-femmes autochtones et des programmes de mentorat
pour aider les nouvelles sages-femmes à faire leur apprentissage aux côtés de collègues
plus expérimentées; 

 une expansion des soins de maternité dans les communautés rurales, éloignées et du
Nord;

« Nous aimerions que l’on crée des centres de naissance dans les communautés
pour éviter aux femmes d’avoir à voyager pour accoucher. » (Perspectives
concernant les Inuits) 
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 la priorité aux soins prénataux, notamment de l’aide à la santé physique et à la nutrition
des femmes, en plus d’une aide émotionnelle et culturelle ainsi que des enseignements
traditionnels;

 l’inclusion de traditions autochtones dans les services généraux de soins de santé, par
exemple permettre aux mères de conserver le placenta pour les cérémonies entourant la
naissance.

Les services de soins de santé aux personnes 2ELGBTQQIA 
Dans le cadre du dialogue sur les perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA,
plusieurs groupes ont analysé les lacunes, les iniquités et les obstacles particuliers auxquels sont
confrontées les personnes 2ELGBTQQIA autochtones – surtout les personnes transgenres
cherchant à obtenir des soins d’affirmation du genre – notamment : 

• un manque de médecins qui comprennent les besoins des personnes 2ELGBTQQIA 
en matière de soins de santé ou qui sont spécialisés dans ce domaine;

• les obstacles financiers à la prestation de soins d’affirmation de genre;

• des programmes de traitement des toxicomanies inefficaces qui séparent les patients
en fonction du sexe ou du genre, qui ne tiennent pas compte des dimensions d’identité de
genre et qui peuvent manquer « d’efficacité dans la prestation de soins appropriés pour
les [personnes] bispirituelles et transgenres »;

• des difficultés d’accès aux soins d’affirmation du genre, lorsque les jeunes ne
bénéficient pas de l’appui de leurs parents;

• de l’homophobie ou de la transphobie de la part des fournisseurs de soins de santé;

• un manque de défenseurs de la cause de la santé et du bien-être des personnes
2ELGBTQQIA.

Les participants ont observé une prévalence plus importante de ces lacunes et de ces iniquités
dans les communautés du Nord, rurales ou éloignées. Ils ont décrit le sentiment de « désespoir »
des personnes dépourvues d’accès à des soins appropriés ou de moyens financiers pour se les
offrir ou leur adoption d’un comportement criminel, leur participation au travail du sexe ou leur
recours au marché noir pour avoir accès à des hormones d’affirmation de genre. 

« Lors de ma transition en 2013, il m’a fallu faire huit heures de trajet pour me procurer
des hormones. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« Les [personnes] transgenres ont de la difficulté à obtenir des services et, lorsqu’elles en
obtiennent, le médecin ignore comment les aider. » (Perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA) 
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« Essayer de se procurer des hormones – si les jeunes ne bénéficient pas du soutien de
leurs parents, ils ne pourront pas y avoir accès avant d’atteindre 18 ans et alors il sera
peut-être trop tard – car ils n’auront pu s’en procurer. » (Perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA)  

Les participants ont recommandé un élargissement des services de soins de santé propres
aux personnes 2ELGBTQQIA, y compris des centres de soins de santé, des programmes de
traitement des toxicomanies ainsi que des services et des ressources en santé mentale.

Des programmes de guérison pour les hommes et les garçons 
Dans l’ensemble du pays, les participants ont mentionné à de nombreuses reprises qu’il faudrait
éviter d’axer les programmes et les services exclusivement sur le bien-être et l’autonomisation
des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Ils ont raconté que, pour les
hommes et les garçons, la perte de leurs rôles traditionnels en raison des séquelles de la
colonisation, les taux de chômage élevés et la prévalence des traumatismes intergénérationnels
sont tous des facteurs contribuant à une faible estime de soi ainsi qu’à une propension accrue à la
violence et aux comportements néfastes. 

« Les hommes sont au chômage; ils sont honteux et ne savent pas comment demander de
l’aide ni parler de leurs émotions. Les hommes sont nos laissés-pour-compte. Très vite,
on leur jette la pierre. Mais ils ont besoin d’aide tout autant que les femmes. »
(Perspectives concernant les Métis) 

Les participants ont réclamé des efforts afin de soutenir les hommes et les garçons autochtones
par des initiatives comme les suivantes :

 des espaces sûrs pour analyser les émotions, acquérir une saine capacité d’adaptation
aux émotions négatives ainsi que de saines compétences relationnelles et parentales;

 des programmes soutenant les alliances contre la misogynie et la violence à l’égard 
des femmes, comme la récente campagne Moose Hide [la campagne Moose Hide est un
mouvement populaire regroupant des hommes et des garçons autochtones et non
autochtones qui s’opposent publiquement à la violence envers les femmes, en portant de
petits carrés en peau d’orignal en signe de leur engagement];

 des programmes de mentorat et des modèles de rôles masculins pour faire la promotion
de formes saines de masculinité; 

 des services de réseautage et de soutien à l’emploi;

 des programmes ancrés dans la culture, comme des programmes axés sur le territoire
ou des programmes d’apprentissage d’habiletés traditionnelles comme la chasse et la
pêche. 
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« Ces programmes doivent aussi pouvoir compter sur des modèles de comportement
masculins, qui enseignent comment être un homme bon. Où les jeunes garçons
peuvent-ils avoir des relations positives entre hommes et des modèles pendant les
années de leur formation? Il y a un manque. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Enseigner aux hommes et aux garçons comment se comporter dans une relation
respectueuse et affectueuse. Nous avons connu beaucoup de violence et de
traumatismes en grandissant et cela s’est transmis. Il faut réapprendre aux jeunes
hommes comment vivre et être en relation. » (Perspectives concernant les Inuits)

Les questions de sécurité  
L’Enquête nationale a utilisé une définition assez large de la « sécurité », ancrée dans la sécurité
humaine et le développement et fondée sur la notion selon laquelle les groupes autochtones au
Canada ont été menacés de marginalisation économique, sociale et politique, de même que de
sous-développement dans de nombreuses communautés, et que cette menace est encore présente
aujourd’hui. Loin d’être une conséquence accidentelle ou fortuite, la marginalisation est un
produit du colonialisme, de la colonisation ainsi que de la discrimination que subissent
continuellement les communautés et les personnes autochtones.

Dans tout le pays, les participants ont insisté sur la nécessité d’abaisser les taux de pauvreté, de
chômage et de logement précaire dans les communautés autochtones afin d’atténuer un certain
nombre de facteurs de risque connexes qui constituent une menace à la sécurité et au bien-être
des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Les participants ont réclamé
un accès équitable aux services qui répondent aux besoins fondamentaux, comme le logement et
la nourriture, en plus d’une intensification des efforts en vue d’atteindre des niveaux plus élevés
de scolarisation et d’emploi. 

« Il faut commencer par travailler sur les questions de pauvreté, de logement et
d’insécurité alimentaire. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Leo Wells, Clarence Wolfleg Jr. et Sean 
Cutter interprètent un chant du tambour 
à Calgary, en Alberta.
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Les iniquités sur le plan de la sécurité humaine 
Parmi les principaux facteurs de risque qui ont une incidence disproportionnellement élevée sur
les communautés autochtones au Canada, les participants ont jugé que la pauvreté et la précarité
des logements sont particulièrement critiques. Ils ont énuméré les iniquités historiques et
systémiques qui contribuent à la prévalence de la pauvreté et de l’itinérance chez les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones, dont les suivantes :

• de faibles taux de scolarisation, de mauvaises expériences, de la discrimination au sein
des systèmes d’éducation et des difficultés d’accès aux études postsecondaires;

• des taux de chômage élevés et des préjugés fondés sur la race et le genre dans les
processus d’embauche;

• la perte du territoire, des habilités et des moyens de subsistance traditionnels;

• le coût de la vie élevé dans les communautés du Nord;

• le manque de soutien pour les jeunes lorsqu’ils atteignent l’âge maximal de prise en
charge du système des familles d’accueil;

• le départ forcé du foyer familial ou de la communauté d’appartenance en raison de la
violence familiale ou de la discrimination due à l’identité de genre ou à l’orientation
sexuelle;

• le manque de logements abordables et la capacité insuffisante des maisons
d’hébergement, ou l’absence de maisons d’hébergement; 

• les effets cycliques et intergénérationnels d’un faible statut socioéconomique.

Les participants ont expliqué que la pauvreté et la précarité des logements accroissaient le
risque :

• de violence familiale, exacerbée par le stress associé aux difficultés financières et au
surpeuplement;

• d’interventions du système de placement en famille d’accueil;

• d’adoption de comportements criminels;

• de problèmes de santé mentale, de faible estime de soi et de tendance au suicide;

• de consommation d’alcool ou d’autres drogues et de toxicomanies;

• d’exploitation sexuelle ou de participation forcée au commerce du sexe comme moyen de
subsistance;

• de contraction de maladies infectieuses comme la tuberculose en raison du
surpeuplement; 

• d’insécurité alimentaire.
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En outre, les participants ont débattu de la stigmatisation sociale et de la marginalisation
auxquels sont confrontés les sans-abri, notamment des restrictions de plus en plus sévères sur les
lieux de rassemblement et de repos tolérés pour les sans-abri dans les centres urbains. Un
participant a expliqué que, souvent, l’identification des sans-abri après leur décès est impossible,
ce qui complique la quête d’information des familles à leur sujet. Pour les personnes vivant dans
la pauvreté, il peut aussi se révéler de plus en plus difficile de prendre part à des cérémonies
culturelles ou d’avoir accès à des services sociaux, y compris des soins de santé. Les participants
à la séance sur les perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA ont signalé que les
personnes transgenres sont confrontées à des difficultés financières additionnelles pour avoir
accès à des soins d’affirmation de genre. Plusieurs groupes ont fait observer que les difficultés
financières peuvent compliquer la vie des personnes, surtout celles qui vivent dans des
communautés rurales, éloignées ou du Nord, qui doivent se déplacer ou se trouver une maison
d’hébergement pour échapper à la violence familiale. 

« Le principal facteur de vulnérabilité est la pauvreté. » (Perspectives au Québec) 

« Quand les parents sont des sans-abri, leurs enfants le sont aussi; cela a une incidence
sur tous les aspects de leur bien-être. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Quand on n’a pas de logement, cela a des conséquences sur tout le reste : la sécurité, la
santé, etc. » (Perspectives concernant les Métis) 

« La pauvreté est au cœur de la conversation; c’est pourquoi les enfants sont retirés de
leur famille, ce n’est pas parce que leurs parents ne les aiment pas ou ne s’en occupent
pas. » (Perspectives concernant les Métis) 

« [La difficulté financière] pousse les transgenres vers la criminalité, surtout le travail du
sexe et l’achat de drogues illégales pour payer les [soins d’affirmation du genre]. Quand
on est dans la réserve et qu’on n’a ni logement ni scolarisation, on finit par devenir sans-
abri. Alors, on perd davantage de droits et de respect de la part des fournisseurs de
services. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

Parmi les autres facteurs et les autres risques dont les participants ont décrit les effets négatifs sur
la sécurité et le bien-être des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones,
mentionnons les suivants :

• l’isolement social ou la rupture des liens avec la famille et la communauté;

• de faibles niveaux de scolarisation;

• le chômage;

• la traite des personnes à des fins d’exploitation sexuelle; 

• l’adhésion à des gangs.
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Le Programme expérimental
 manitobain de revenu annuel 
de base (Mincome)
La pauvreté structurelle a des répercussions importantes sur la santé des familles et des communautés, et il

peut être très difficile d’y échapper. Au cours des dernières années, les gouvernements ont envisagé de

mettre en place des projets pilotes de revenu minimum garanti visant à réduire la pauvreté au Canada.

Cependant, ce type d’initiative n’est pas nouveau. Le projet Mincome, une étude réalisée au Manitoba et qui

s’est déroulée sur cinq ans, de 1974 à 1979, est l’une des plus importantes expériences de longue durée

portant sur le revenu garanti. 

En 1968, le Conseil économique du Canada a produit
une analyse recommandant la mise en œuvre d’un 
« programme de revenu annuel garanti afin d’enrayer
la pauvretéI ». Donnant suite à cette recommandation,
le gouvernement fédéral libéral de Pierre Elliott
Trudeau s’est associé au gouvernement provincial
néo-démocrate d’Edward Schreyer au Manitoba pour
mettre à l’essai une nouvelle stratégie de lutte contre
la pauvreté. Nommé officiellement « Programme
expérimental manitobain de revenu annuel de 
base », ce projet est le plus souvent associé à la ville
de Dauphin, dont presque le tiers de la population a
pu participer à l’expérienceII. 

L’objectif général du projet était de vérifier la
pertinence d’accorder un supplément aux travailleurs
dont le revenu était inférieur au revenu de subsistance
minimal, sans qu’aucune obligation leur soit imposée.
Dans le cadre de l’étude, trois niveaux de financement
garanti ont été établis (3 800 $, 4 600 $ et 5 400 $), en
fonction du taux d’imposition pour une cellule
familiale comprenant deux adultes et deux enfants
de moins de 15 ans, et avec des rajustements pour
les familles de plus petite ou de plus grande taille.
Tout au long de l’expérience, le gouvernement
fédéral a accepté de financer 75 % du projet et le
gouvernement du Manitoba s’est chargé des 25 %
restants. Outre le supplément de revenu, l’un des
objectifs était d’évaluer les retombées d’un tel
programme sur la santé de la communauté.  

Bien qu’aucune donnée officielle n’ait été recueillie
concernant l’incidence de l’étude sur les indicateurs
de santé de la communautéIII, un certain nombre d’ex-
participants au projet en ont souligné les retombées
positives dans leur vie et sur la santé de leur famille.
Lorsque la personne subvenant aux besoins de la
famille tombait malade, celle-ci pouvait compter sur
le revenu garanti accordé par le programmeIV. La
structure de ce dernier a également permis aux
participants de reprendre ou de poursuivre leurs
études afin d’acquérir de nouvelles compétences
professionnelles qui se traduiraient plus tard par de
meilleures perspectives économiquesV. 

Dans le cadre de l’expérience, l’une des hypothèses à
vérifier était d’évaluer si un revenu garanti inciterait
les participants à ne plus aller travailler. Cela ne s’est
pas produit. Les participants ont continué de se
rendre au travail, et leur supplément a été rajusté de
façon à ne pas pénaliser les familles au travail si elles
gagnaient un revenu supplémentaire. En donnant
aux familles « une prévisibilité financière et une
impression de stabilitéVI », l’expérience a permis à bon
nombre d’entre elles de s’affranchir de la pauvreté. 

Malgré ces réussites, le programme Mincome a 
été annulé à la suite de l’élection des nouveaux
gouvernements fédéral et provincial à la fin des
années 1970. 
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Le gouvernement ontarien de Kathleen Wynne a
décidé de reprendre l’expérience en 2017 sous 
forme d’un projet pilote de trois ans. Cependant, en
dépit de l’insistance manifestée tant par les militants
de la lutte contre la pauvreté que par des chefs
d’entreprises, le projet a été annulé après un
changement de gouvernementVII.

L’Organisation mondiale de la santé a déclaré que la
pauvreté est l’indicateur social le plus important en
matière de santé, c’est-à-dire que si une personne vit

dans la pauvreté, sa santé en subira presque
certainement les contrecoupsVIII. Comme l’a indiqué
Candice S. dans le cadre de l’Enquête nationale : 
« La pauvreté a des conséquences, et celles-ci se
répercutent partout : sur la santé mentale, la santé
spirituelle, la santé physique, l’accès aux services… .
C'est d’une réelle tristesselX. » La transformation en
profondeur des structures qui maintiennent la
pauvreté au Canada doit donc être en tête de liste des
priorités si ce dernier souhaite réellement faire
respecter le droit des Autochtones à la santé.

I Simpson, Mason, et Godwin, « The Manitoba Basic Annual Income Experiment, » 86.

II Lum, « A Canadian City. »

III Mason, « Revisiting Manitoba’s Basic Income Experiment. »

IV Lum, « A Canadian City. »

V Ibid.

VI Ibid.

VII Monsebraaten, « 100 Canadian CEOs. »

VIII Organisation mondiale de la Santé, « Poverty and Social Determinants. »

IX Candice S. (Nation Skatin), Partie 1, Volume public 106, Vancouver, C.-B., p. 11.



Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

163

L’accès à un logement ou à un abri
Plusieurs participants ont fait écho à la notion selon laquelle l’accès à un abri est un droit
fondamental de la personne et le manque de logements sûrs et abordables et de maisons
d’hébergement accessibles et sécuritaires augmente les risques de violence et de préjudices,
empêche les personnes de fuir des situations précaires ou oblige celles vivant dans des
communautés rurales, éloignées ou du Nord à migrer vers les centres urbains. 

« Qu’est-ce qui vous permettrait de vivre en sécurité? Un logement – un endroit où
passer la nuit. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« La base [devrait être] que chacun ait un toit. [Ensuite vient] l’alimentation. On peut
investir davantage d’efforts pour surmonter ses problèmes quand on a un toit et de la
nourriture. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Parmi les obstacles à l’accès à un logement et à un abri, mentionnons les suivants : 

• la capacité insuffisante des refuges, notamment le chauffage des maisons
d’hébergement et des refuges d’urgence pour les personnes obligées de fuir la violence,
ainsi que le manque de refuges;

• la pénurie de logements subventionnés et la longueur des listes d’attente qui en résulte;

• la remise à plus tard des solutions aux problèmes d’entretien qui limite l’espace
disponible pour les logements et les maisons d’hébergement, alourdissant ainsi le fardeau
financier des organismes qui proposent de tels services. Il en résulte de piètres conditions
de vie, qui ont une incidence négative sur l’estime de soi des personnes en quête d’une
maison d’hébergement et d’un logement; 

« Construire des logements, c’est très coûteux et les services publics doivent être
modernisés. Le retard est difficile à rattraper. Autre gros problème : les services
d’entretien, surtout pour l’infrastructure. Les petites communautés ont beaucoup de
difficulté à faire ce qu’il faut pour entretenir les logements. » (Perspectives
concernant les Inuits) 

« La maison d’hébergement pour les sans-abri a fermé ses portes en raison d’une
infestation de punaises de lit. Faire venir quelqu’un pour nettoyer tout ça prend
beaucoup de temps. C’est une ONG (organisation non gouvernementale) qui s’en
occupe et elle n’a pas les moyens de la rendre conforme. » (Perspectives concernant
les Inuits) 

« Les logements sans but lucratif sont mal construits, ce qui donne l’impression que
[les clients] ne sont pas estimés, [parce qu’ils] vivent dans […] des logements
subventionnés. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

• les risques de discrimination dans les maisons d’hébergement, notamment de racisme,
d’homophobie et de transphobie;
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• le manque de maisons de transition pour les personnes sortant d’établissements
correctionnels, de programmes de traitement des toxicomanies ou du système des
familles d’accueil. Les participants ont souligné que durant ces moments de transition les
personnes sont particulièrement vulnérables à la violence ou aux mauvais traitements et
que le manque de financement en provenance des secteurs de la justice, de la santé ou de
la protection de l'enfance alourdit la tâche imposée aux maisons d’hébergement.

« Les juges remettent des hommes aux “soins” d’une maison d’hébergement, mais
il [manque] de fonds dans le système de justice pour héberger ces hommes, et on
s’attend à ce que la maison d’hébergement absorbe le coût et leur trouve de la 
place. […] [Il y a] des hommes qui dorment par terre et dans la cuisine. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

• des politiques strictes concernant la consommation d’alcool ou d’autres drogues
dans les maisons d’hébergement, ce qui cause des obstacles aux personnes aux prises
avec des problèmes de toxicomanie. Une participante d’Inuvik a raconté son expérience
comme membre du conseil d’une maison d’hébergement pour hommes alors que 
d’autres membres n’y connaissaient rien en matière de toxicomanie, convaincus que 
« si [quelqu’un] désire suffisamment se trouver en maison d’hébergement, il va rester
sobre ». Elle a raconté qu’on ne soutenait pas assez les maisons d’hébergement autorisant
la consommation en raison de complications sur le plan des assurances et de la gestion
des risques. Un autre participant a expliqué que les politiques en matière de toxicomanie
« marginalisent encore davantage les marginalisés »; 

« Le message qui est lancé c’est que, lorsqu’on consomme des drogues ou de
l’alcool, on n’est pas le bienvenu. Certaines femmes ont été assassinées parce
qu’elles se droguaient. Or, elles se servaient de la drogue pour rester éveillées et en
sécurité. À cause de cette stigmatisation qui entoure les drogues et l’alcoolisme, les
gens ne se sentent pas les bienvenus ni en sécurité; ils retournent dans la rue et se
rendent vulnérables. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« Les règles [concernant la consommation] des clients [2ELGBTQQIA] dans les
maisons d’hébergement ne peuvent être aussi strictes. Ces gens sont là parce qu’ils
sont en période de crise. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« Les hommes qui se trouvent dans le système traversent une crise. [Il est] irréaliste
de s’attendre à ce qu’ils utilisent les services. Ils ne consomment pas par choix. Ils
ne devraient pas être obligés de choisir entre la consommation et le logement. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

• les maisons d’hébergement fondées sur le genre et la priorité donnée aux femmes
avec des enfants pour l’hébergement. Cette mesure favorise la sécurité des femmes et
des filles, mais elle crée aussi des complications et dresse des obstacles pour les familles,
les hommes et les personnes 2ELGBTQQIA. Par exemple, certains participants ont
raconté qu’en raison des politiques interdisant la présence d’adolescents masculins dans
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les maisons d’hébergement, les femmes doivent choisir d’abandonner leurs fils
lorsqu’elles cherchent refuge. D’autres femmes se sentiront peut-être plus à l’aise de
demeurer avec leur partenaire dans la rue plutôt que de se rendre dans une maison
d’hébergement. La priorité donnée aux femmes avec des enfants a pour effet de
restreindre la place disponible dans les maisons d’hébergement ou les logements pour les
personnes 2ELGBTQQIA (particulièrement celles qui n’ont pas d’enfants) et pour les
hommes forcés de quitter leur maison pendant les épisodes de violence familiale;

« Je n’aurais pas pu emmener mon fils à la maison d’hébergement si j’avais eu
besoin de le faire. Ma fille, oui. C’est à cela que les femmes doivent réfléchir. »
(Perspectives concernant les Inuits) 

« Souvent, les femmes de la rue veulent rester avec leur petit ami pour des raisons
de sécurité. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Beaucoup de personnes bispirituelles n’ont pas de logement en raison des
exigences concernant les enfants […] beaucoup de personnes bispirituelles n’ont
pas d’enfants. C’est ridicule. Ils ne font pas partie de la liste. » (Perspectives
concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« Il n’existe pas de maisons de transition où aller pour vivre pour les abuseurs, des
hommes en majorité. » (Perspectives concernant les Inuits) 

• les obstacles financiers au logement public pour les personnes vivant légèrement au-
dessus du seuil de faible revenu ou recevant un soutien limité du revenu; 

• l’iniquité d’accès au logement, alors que ceux qui ont des liens avec des personnes
influentes peuvent bénéficier d’un traitement préférentiel.

Recommandations et pratiques exemplaires concernant la crise 
du logement et de l’hébergement 

De nombreux participants ont réclamé une augmentation du nombre et une amélioration de
l’entretien des maisons d’hébergement et des logements subventionnés dans toutes les
communautés ainsi qu’une capacité suffisante pour répondre à la demande actuelle et aux
besoins prévus. Alors que beaucoup ont abordé la nécessité de donner la priorité aux femmes
cherchant à échapper à la violence dans les maisons d’hébergement, certains groupes ont aussi
recommandé que soit proposé un éventail d’options de logement et d’hébergement dans les
communautés, afin de répondre aux besoins de différentes populations, notamment :

 des maisons d’hébergement et des logements mixtes, accueillant des couples et des
familles avec adolescents masculins;

 des maisons d’hébergement autorisant la consommation pouvant accueillir des
personnes aux prises avec des problèmes de consommation d’alcool ou d’autres drogues;
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 des maisons d’hébergement et des logements spéciaux pour les personnes
2ELGBTQQIA, ou des lits réservés pour les personnes transgenres et de genre non
binaire dans les maisons d’hébergement; 

« Créer pour les personnes bispirituelles des centres de traitement et des maisons
d’hébergement comptant des praticiens qui sont eux-mêmes bispirituels ou qui
comprennent leur réalité. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

 des maisons de transition avec des services de soutien pertinents pour les personnes
qui cherchent à fuir la violence familiale, les jeunes qui atteignent l’âge maximal de prise
en charge du système de protection de l’enfance ou les personnes de retour dans leur
communauté à leur sortie d’un établissement correctionnel ou d’un programme de
traitement d’un problème de consommation.

Les participants ont décrit le logement et l’hébergement comme une première étape essentielle
pour établir la sécurité, la stabilité et la relation de confiance nécessaires pour aborder des
facteurs de risque plus complexes. Beaucoup ont parlé de modèles de logement et d’hébergement
qui intègrent des services de soutien, comme des programmes de traitement des toxicomanies,
des services d’emploi, des soutiens culturels et des services de santé mentale. 

« On commence par héberger la personne. On lui offre un endroit où vivre en sécurité.
Puis on se concentre sur les autres problèmes qui mènent à l’itinérance et aux
accoutumances. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Nous avons besoin d’un endroit différent de l’hébergement habituel, d’un lieu de vie;
pas nécessairement un lieu permanent, mais un endroit où on a accès à un téléphone, à
Internet, un endroit pour étudier, un endroit pour suivre des formations. […] Ces choses
sont nécessaires pour trouver un emploi. Nous avons besoin d’aide à l’emploi. Je ne le
verrais pas comme un refuge avec des lits superposés. Nous avons besoin de dignité et
d’intimité. Peut-être qu’on vient de passer de la réserve à la ville et qu’on n’y a pas nos
soutiens. Une maison de transition qui vous aide et vous encadre… vous pourriez
embaucher des personnes bispirituelles pour faire ça. » (Perspectives concernant les
personnes 2ELGBTQQIA) 

Certains participants ont parlé de l’importance d’offrir des options de logement à long terme aux
personnes et aux familles et ont émis des recommandations visant à accroître le nombre de
transitions des maisons d’hébergement à des logements subventionnés. 

« Les maisons d’hébergement [constituent] une expérience tellement déshumanisante. […]
Votre lieu d’appartenance est sans cesse dépouillé. Vous n’avez jamais de lieu
d’appartenance. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« L’hypothèse était qu’en envoyant les hommes dans le froid, même par temps de froid
extrême, cela aurait pour effet de les motiver. On les mettait dehors le matin. À 7 h ou à 8 h
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du matin, on envoyait ces Inuits dans le froid, avec des conséquences néfastes,
[notamment] pour leur estime de soi. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« Pas seulement des refuges ou des maisons d’hébergement, mais des logements stables
et fiables, où ils peuvent vivre longtemps. Pas temporaires, mais permanents. Donc, s’ils
ont des enfants, ils peuvent aller à l’école. Des maisons stables. […] Ils n’ont pas ce
genre d’endroit où se retrouver, fermer la porte, se mettre au lit et être prêt le lendemain
pour aller au travail ou à l’école. » (Perspectives concernant les Inuits) 

Comme c’est le cas pour d’autres services de soutien, les participants ont souligné l’importance
de fournir des services de soutien adaptés à la culture et aux identités de la clientèle locale dans
les refuges et les logements, par exemple en incluant des services de soutien propres aux Inuits
ou aux Métis dans les maisons d’hébergement urbaines ainsi que des logements pour les
personnes arrivant de communautés rurales, éloignées ou du Nord. 

« Pour les gens qui ne se trouvent pas dans leur communauté d’origine, qui est très
éloignée, les difficultés s’amplifient lorsqu’ils ne peuvent trouver un endroit sûr et stable
où se reposer. Il faut davantage de logements subventionnés pour les femmes et les
familles. […] Des services adaptés aux Premières Nations, aux Métis, aux Inuits : même
si nous sommes tous Autochtones, nous avons besoin de services particuliers. Quand
vous vous sentez vulnérable, il est préférable d’être auprès de votre communauté. »
(Perspectives concernant les Inuits)

L’éducation et l’emploi
En plus de l’aide pour répondre aux besoins fondamentaux, les participants ont réclamé une
hausse des investissements dans les services d’éducation et d’emploi de manière à atteindre ce
qu’un participant a décrit comme « une éducation de haute qualité et du travail intéressant pour
tous. » (Perspectives concernant les Inuits) Ces investissements comprennent : 

 la sensibilisation à l’importance de l’éducation et la célébration des accomplissements
des élèves autochtones qui excellent à l’école;

 une meilleure communication entre l’école et les parents afin de présenter l’école
comme un lieu sûr, surtout pour les familles qui ont subi les séquelles des pensionnats
indiens ou d’autres expériences scolaires négatives;

« Investir dans les enfants, dans le système d’éducation. En raison du traumatisme
qu’ils ont vécu, les parents ont eu de la difficulté à entrer dans ces écoles. Nous
devons faire de l’école un endroit sûr et sain pour les familles, avec de la nourriture,
où tous peuvent partager des repas. » (Perspectives concernant les Inuits) 



Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

168

 du soutien financier pour les élèves autochtones au niveau postsecondaire et les jeunes
ayant atteint l’âge maximal de prise en charge du système de protection de l’enfance;

 des services de santé mentale accrus et du soutien adapté à la culture pour les élèves,
en particulier dans les établissements postsecondaires; 

 un meilleur accès à l’enseignement postsecondaire dans les communautés rurales,
éloignées ou du Nord, par exemple en élargissant les possibilités d’apprentissage en
ligne et en développant l’infrastructure numérique nécessaire;

« On devrait pouvoir apprendre différemment, ne pas avoir à quitter sa communauté
pour se rendre à des milliers de kilomètres faire des études supérieures. Nous avons
besoin de pouvoir accéder plus rapidement au Web qu’en 1999 pour connaître du
succès au sein d’un système d’éducation en ligne. Une approche basée sur les droits
pour accéder à Internet. » (Perspectives concernant les Inuits) 

 l’enseignement aux jeunes des habiletés autochtones traditionnelles, comme la
chasse, la pêche, les arts ou la langue et le développement de carrières axées sur le
renouveau des traditions autochtones;

« [J’ai] vu un garçon de 12 ou 13 ans qui était très doué, culturellement parlant,
pour [des choses comme] le piégeage, la langue, etc., mais qui échouait à l’école en
raison de ses difficultés en math, etc. [Nous devrions] être en train de former des
Gardiens du savoir. Certains enfants sont des Gardiens du savoir naturels, mais ils
éprouvent des difficultés à l’école. Comme adultes, c’est là notre rôle de mentors.
Êtes-vous en mesure de nommer des gens comme ça dans votre communauté?
Comment les reconnaît-on, comment les soutient-on? Comment pouvez-vous
utiliser leurs compétences pour assurer la sécurité des jeunes femmes et des filles? »
(Perspectives concernant les Inuits) 

 la promotion des carrières dans les métiers manuels;

 des services d’emploi; 

 de la reconnaissance envers les équivalences en expérience pour les emplois et la
scolarisation.
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Des pratiques visant à renforcer la sécurité des 
personnes 2ELGBTQQIA
Bien que l’Enquête nationale, par le biais du processus de consignation de la vérité, ait adopté
l’acronyme inclusif 2ELGBTQQIA, elle reconnaît la diversité des expériences à l’intérieur de 
cet éventail. De nombreux participants au dialogue qui a eu lieu à Toronto ont considéré qu’il
s’agissait là d’une occasion exceptionnelle puisque c’était la première fois dans leur vie qu’ils 
se retrouvaient dans la même pièce qu’autant de personnes bispirituelles et LGBTQQIA
autochtones. Ils ont alors eu le sentiment que le fait de ne pas être seuls était en lui-même une
expérience de guérison. Beaucoup d’entre eux ont par conséquent laissé entendre qu’il serait
important de soutenir un réseau de personnes 2ELGBTQQIA autochtones dans l’ensemble du
pays en raison de la force que l’on retire de la collaboration et du rassemblement des personnes.
Simultanément, quelques participants ont souligné que, vu la répartition des participants, certains
groupes, comme les femmes transgenres, pouvaient se sentir nettement sous-représentées et ont
exprimé en quoi les besoins des différents groupes dont les identités sont couvertes par cet
acronyme pouvaient différer, particulièrement sur le plan de la sécurité et de la justice.

En mettant en lumière leurs expériences communes, les participants à la séance de dialogue 
sur les perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA ont toutefois souligné en 
particulier la nécessité de se pencher sur les procédures administratives, les protocoles et la
conception des programmes de services sociaux qui visent à garantir la sécurité et la dignité 
des personnes 2ELGBTQQIA ainsi que leur facilité d’accès aux services. C’est surtout vrai 
dans le cas des personnes se définissant comme transgenres et des personnes à l’identité de 
genre non binaire. Parmi les recommandations, mentionnons les suivantes :

 des options inclusives de genre sur les formulaires d’inscription ou d’accueil, sur les
cartes de statut et dans la collecte de données;

 des accommodements pour les identités de genre non binaires dans les programmes
et les services en éliminant des regroupements de programmes et de services basés sur 
le genre, en permettant aux gens d’adhérer à des programmes et à des services fondés 
sur le genre en fonction de leur identité de genre ou en offrant des programmes et des
services transgenres, non binaires ou de genre neutre spéciaux. Les participants ont
souligné la nécessité d’une plus grande inclusion de genre dans les sphères sociales et
culturelles de même que dans les services et dans les établissements d’aide essentiels
comme les maisons d’hébergement et les logements, les programmes de traitement des
toxicomanies et les établissements correctionnels; 

 la mise à disposition de salles de bains ou de vestiaires de genre neutre dans les
installations.
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Le resserrement des liens communautaires
En plus de la culture et de la famille, les participants ont insisté sur l’importance de réseaux
communautaires et de modèles de comportement solides ainsi que sur la présence d’espaces
communautaires pour favoriser le bien-être des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones. Ils ont décrit la tendance des personnes aux prises avec de la
discrimination et de la marginalisation – comme les personnes 2ELGBTQQIA, les travailleuses
du sexe, les ex-délinquants ou les personnes n’ayant pas de logement sûr – à constituer leurs
propres communautés de soutien. Celles-ci sont d’une importance cruciale pour le bien-être et la
sécurité en présence de l’adversité. 

« Quand les femmes métisses souffrent, nous faisons ce que nous avons toujours fait.
Nous nous rassemblons et nous soutenons mutuellement en suivant les pratiques
métisses […] le perlage, les foires commerciales/artisanales, les spectacles traditionnels
métis et […] la danse sans musique. […] Il ne suffit pas de donner des logements aux
gens; ils ont besoin de leur communauté autour d’eux. Souvent, on ne connaît même pas
ses voisins. » (Perspectives concernant les Métis) 

Les participants ont fait un certain nombre de recommandations pour resserrer les liens
communautaires, notamment les suivantes :

 des « espaces sûrs » facilement accessibles, où les gens peuvent se rassembler,
participer à des activités sociales, à des traditions et à des cérémonies autochtones et/ou
avoir accès à des services de soutien;

« Il est essentiel d’avoir un centre pour femmes dans chaque communauté […] un
lieu où les femmes peuvent se retrouver, un lieu très chaleureux où elles peuvent
s’asseoir et parler. Ce doit être un lieu fréquenté par différentes femmes (des
femmes, des grands-mères) avec de l’espace pour les enfants. […] C’est un lieu de
partage, un lieu où l’on peut aussi partager ses connaissances. C’est un […] endroit
où je me sens bien. » (Perspectives au Québec) 

 des centres de loisirs proposant des activités parascolaires qui font la promotion de
modes de vie sains, brisent l’isolement et découragent les jeunes d’adhérer à des gangs,
de consommer de l’alcool ou d’autres drogues ou encore d’adopter des comportements
criminels;

 des réseaux de soutien par les pairs et le renforcement d’une culture de soutien mutuel; 

« La grande question qu’on nous a posée est celle-ci : Qui va prendre ma défense? Si
on m’assassine, que je disparais ou qu’on m’enlève mes enfants? […] On sent un 
besoin de bâtir un réseau d’anges protecteurs dans lequel tous les Métis veillent les uns
sur les autres. C’est ça l’amour; c’est ça que représente le cercle. Quand on va quel que
part, il y a quelqu’un pour nous accueillir. » (Perspectives concernant les Métis)
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« Il nous faut revenir au bénévolat : quand quelqu’un est payé pour préparer un
repas communautaire, il cuit les aliments, les pose sur la table et s’en va. Quand
c’est un bénévole qui est aux fourneaux, il cuit les aliments, les apporte et prend
part aux réjouissances. » (Perspectives concernant les Inuits) 

 des programmes de mentorat pour les jeunes.

La justice
Durant l’analyse de leurs interactions avec divers éléments du système de justice, les participants
aux quatre dialogues ont signalé avoir été contrariés lorsqu’ils ont essayé de s’y retrouver dans
des systèmes qu’ils estimaient injustes, non représentatifs et étrangers. À de nombreuses reprises,
des participants ont parlé de la façon de redéfinir la justice dans des termes propres aux
Autochtones et des conditions permettant aux gens de veiller mutuellement sur leur sécurité et de
s’assurer du respect des lois et des droits ainsi que des responsabilités connexes. Ces principes
conservent toute leur importance aujourd’hui. S’il se peut que le contexte de la justice ait évolué
par rapport à ce qu’un participant a décrit comme la « très vieille méthode », un des aspects
essentiels de nos discussions a été de comprendre de quelle façon articuler ces concepts pour
transformer les interactions des gens de nos jours. 

Les iniquités dans les services de police, le système de justice et les services
correctionnels

Les participants ont abordé un certain nombre de problèmes liés aux iniquités dans le système de
justice, notamment les suivantes : 

• les retards dans les procédures judiciaires en raison du manque de capacité. Les
participants ont relevé le fait que les retards peuvent prolonger les processus de guérison

À Winnipeg, au Manitoba, une jeune
danseuse de la robe à clochettes discute 
avec la commissaire Audette. La jeune fille
est la cousine de Nicole Ashley Daniels,
une membre de famille des femmes et des
filles disparues et assassinées. Photo 
reproduite avec autorisation.
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des victimes et des familles en plus de dresser des obstacles pour les victimes vivant dans
des communautés éloignées qui n’ont pas les ressources nécessaires pour déménager
pendant de longues périodes afin de chercher à obtenir justice; 

« S’il s’agit d’une femme fragile, vivant une affaire de droit de la famille et victime
de violence familiale, une femme en danger ne peut attendre si longtemps. Pour
quelqu’un qui vit dans une région éloignée et doit se rendre au tribunal, ce n’est pas
aussi accessible. » (Perspectives au Québec) 

• la discrimination et les iniquités dans le système de justice pénale. Plusieurs
participants ont soutenu que le système de justice surcriminalise les peuples autochtones
tout en infligeant des peines trop légères dans les cas de violence contre des femmes, des
filles et des personnes 2ELGBTQQIA. Certains participants ont mis en doute l’incidence
des droits découlant de l’arrêt Gladue sur la sécurité des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones et sur la justice qui leur est rendue;

• le discrédit jeté sur les déclarations des victimes en raison de leur race, de leur santé
mentale ou d’une perception d’elles comme se livrant à des comportements « à haut
risque » au moment du crime, par exemple les travailleuses du sexe ou les victimes qui
étaient en état d'ébriété ou qui consommaient d’autres drogues;

« Souvent, il n’y a que vous qui faites une déclaration et il n’y a que des hommes
autour. Il arrive que votre apparence, vos manières ou la couleur de votre peau
enlèvent du poids ou de la crédibilité à votre histoire. » (Perspectives concernant 
les Métis) 

• l’accès restreint aux services judiciaires et aux services de soutien aux victimes dans les
communautés du Nord; 

• la discrimination raciale ou la maltraitance de la part des gardiens dans les
établissements correctionnels.

À propos des personnes 2ELGBTQQIA qui ont été incarcérées, des personnes transgenres qui
ont subi une chirurgie d’affirmation du genre et qui sont souvent placées dans un système binaire
selon leur sexe biologique, il convient de souligner tout particulièrement la violence, la
discrimination et la ségrégation que leur font subir les membres du personnel et les autres
personnes qui se trouvent dans l’établissement.

« On peut rappeler le cas d’une femme transgenre [incarcérée], ayant subi de mauvais
traitements, qui a déposé une plainte officielle pour violation de ses droits de la
personne. Les agents avaient refusé de lui rendre ses vêtements [féminins]. Ils lui avaient
donné des vêtements en papier. Elle avait besoin de quelqu’un pour la défendre. »
(Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

Les participants ont aussi mis le doigt sur un certain nombre de lacunes et d’iniquités faisant
obstruction à un accès équitable et en temps opportun à des mesures de sécurité et de mise en
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application de la loi pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones, 
dont les suivantes :

• la discrimination de la part de la police. Pour la plupart, les groupes participant aux
séances de dialogue ont raconté des cas de discrimination et de maltraitance sur la base
de la race, du genre et de l’identité de genre mettant en scène des policiers. Plusieurs
participants ont décrit des cas de profilage racial de suspects autochtones, doublés de
retards dans la suite donnée aux récits de victimes autochtones ou d’absence pure et
simple de mesures de suivi. D’autres participants ont évoqué des cas de harcèlement,
d’agression sexuelle, de transphobie, d’homophobie et de manque de reddition de
comptes à la suite de signalements de discrimination ou d’abus de pouvoir. Les
participants ont signalé l’érosion de la confiance envers les institutions de maintien de
l’ordre due à la prévalence de la discrimination au sein de la police, combinée au rôle
historique de cette dernière dans la mise en application de politiques coloniales (comme
le massacre des chiens de traîneaux inuits ou le retrait forcé des enfants pour les amener
au pensionnat indien), une situation qui décourage les personnes de demander de l’aide. 
De surcroît, la méfiance attribuable aux expériences négatives de mise en application de
la loi continue à favoriser un environnement dans lequel, comme l’ont souligné de
nombreux participants, les gens ne se sentent pas à l’aise de simplement demander l’aide
de la police; 

« La transphobie est très présente chez les agents de police. Quand les gens donnent leur
nom et qu’il ne correspond pas à celui qui se trouve sur leurs cartes d’identité, ils
peuvent être arrêtés. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

« On est beaucoup moins porté à aller voir la police quand on a été agressé et encore
moins si l’agresseur était un policier. » (Perspectives au Québec) 

« La première question posée par le service de répartition de la police est celle-ci : 
“Est-ce une Autochtone?” Après leur avoir dit à répétition qu’on avait besoin d’une
ambulance, ils ont encore commencé par envoyer la police. Après quoi, ils ont fait de
nombreux appels et il a encore fallu attendre pendant une heure et demie avant de voir
arriver l’ambulance. » (Perspectives au Québec) 

« Quand un crime est commis, ils ne poussent pas très loin leur enquête. Ils se contentent
de supposer qu’il s’agit d’un cas de violence familiale impliquant les hommes de notre
communauté. Ça donne l’impression que nos femmes sont de moindre valeur. »
(Perspectives concernant les Métis) 

• les lacunes dans les services de police au sein des communautés éloignées. Selon les
participants, beaucoup de petites communautés rurales et éloignées n’ont pas d’agents de
police locaux ni de contact direct avec les postes de police locaux. Les appels d’urgence
sont transférés à des bureaux de répartition régionaux, ce qui entraîne des retards dans les
temps d’intervention et décourage les membres des communautés de demander de l’aide; 
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« Beaucoup de gens ne signalent pas les incidents parce qu’ils doivent appeler
[d’une région rurale] à Regina, et répondre à une centaine de questions pour avoir
des solutions trois jours plus tard. » (Perspectives concernant les Métis) 

« Quand on appelle la GRC à Inuvik, l’appel est transféré à Yellowknife, d’où le
personnel appelle le détachement local. Ça prend du temps avant qu’ils arrivent. 
Ça prend trop de temps avant qu’ils interviennent. Les agresseurs ont le temps de
s’enfuir. » (Perspectives concernant les Inuits) 

« [Ça prend] parfois environ trois heures pour faire venir un policier dans une
communauté rurale. […] Les policiers responsables d’une communauté sont les
mêmes que dans les autres – les communautés n’ont pas leurs propres policiers. Ils
essaient de faire une ronde par jour à peu près, mais ce n’est pas toujours le cas.
Parfois, [ça prend] une heure ou une heure et demie pour faire venir un policier. »
(Perspectives au Québec) 

• les obstacles en matière de compétence, qui gênent les communications et la
coordination des enquêtes même entre administrations publiques voisines. Les
participants ont réclamé un système d’enquête intégré à l’échelle nationale, surtout pour
les cas de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues;

« Quand une jeune fille disparaissait, la police ne voulait pas se rendre sur place
parce que l’endroit ne se trouvait pas dans son territoire de compétence, même si
[c’était] tout près. » (Perspectives au Québec) 

« Le problème de communication entre les services de police pour retrouver de
jeunes adultes : les processus de signalement sont compliqués. Trouver un système
intégré de façon à ce que les disparitions soient signalées plus rapidement et
efficacement. Une alerte Amber pour les adultes. » (Perspectives au Québec) 

• le taux de roulement élevé des agents de police, en particulier dans les communautés 
du Nord, qui nuit à leur capacité à établir des relations de confiance avec les membres de
la communauté ou à mieux connaître les cultures locales. 

« Le taux de roulement élevé des agents de police pose aussi problème. Il n’y a ni
orientation ni préparation. Souvent, ils viennent tout juste de finir leur formation.
Sachant qu’ils ne peuvent obtenir de poste sur-le-champ dans le Sud, ils viennent
acquérir de l'expérience […] . À Iqaluit, certains agents souhaiteraient rester plus
longtemps que deux ou trois ans, mais on le leur refuse. » (Perspectives concernant
les Inuits) 

En plus de ces problèmes, les participants ont aussi décrit les risques de nouveau traumatisme
quand les victimes sont obligées de répéter plusieurs fois leurs déclarations, surtout quand les
procédures d’enregistrement des déclarations commencent à ressembler à des « interrogatoires »
ou quand les victimes sont seules lors de ces procédures. Les participants ont souligné qu’une
insuffisance de services de soutien aux victimes peut avoir une incidence négative sur la fiabilité
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des déclarations des victimes et, par conséquent, remettre en cause la capacité de ces dernières à
obtenir justice devant les tribunaux.  

« Le processus est déroutant; on ne vous explique rien et vous n’avez pas
automatiquement accès à un avocat. Cela indique aux agresseurs qui sont les victimes
faciles. » (Perspectives au Québec) 

« Les services aux victimes ne sont pas toujours sûrs pour les femmes, [qui sont] parfois
traumatisées davantage par les services fournis. Elles doivent revivre l’incident et ne
sentent pas qu’on les aide. [Elles sont] interrogées et se sentent comme des criminelles
plutôt que comme des victimes. » (Perspectives concernant les Métis)

Recommandations et pratiques exemplaires : la justice 

Améliorer les pratiques d’application de la loi  

Les participants ont proposé des mesures et des initiatives visant à réduire la discrimination, à
améliorer les interventions en période de crise et à contribuer à rebâtir la confiance et les
relations de collaboration entre la police et les membres de la communauté. Parmi les
recommandations, mentionnons les suivantes :

« Il faut aussi développer un sentiment de confiance. Sans la confiance, les gens ne
voudront même pas se rendre au poste de police. Ils doivent avoir confiance envers
quelqu’un qui va les aider. Un petit pas à la fois, ça prendra du temps. » (Perspectives au
Québec) 

 des descripteurs physiques plutôt que raciaux lors des procédures d’application de la
loi et dans les comptes rendus des médias, de manière à décourager les stéréotypes
raciaux, le profilage racial et la discrimination dans le système de sécurité et le système
de justice ainsi que dans la société au sens plus large;

« [Les forces policières] ne se sont pas rendu compte qu’elles faisaient preuve de
racisme lorsque leur service de répartition demandait si une personne était d’origine
autochtone. En […] supprimant cet élément du protocole, on changera les choses. »
(Perspectives concernant les Métis) 

 des protocoles d’intervention précoce dans les situations de crise ou les cas de violence
familiale de même que des réactions plus rapides aux signalements de disparition de
femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones; 

« Ce sont là des situations qui ne doivent pas dégénérer lorsqu’on s’en occupe en
temps et lieu. Je sais que la GRC fait du travail extraordinaire, mais, dans les
situations d’urgence, les réactions ne sont pas suffisantes. On leur donne de
l’informa tion, mais on ne peut pas éviter les meurtres et les crimes. Les incidents
donnant lieu à des meurtres et à de la violence s’intensifient et on peut les éviter en
y prêtant rapidement attention. » (Perspectives concernant les Inuits) 
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« Ils doivent comprendre que tout le monde se connaît dans nos villages et nos
communautés. Il leur arrive de ne pas saisir l’urgence de nos appels. Nous
connaissons notre monde et nous savons quand il y a urgence. » (Perspectives
concernant les Inuits) 

« Cela exige un changement d’approche et des mesures. On peut déclencher une
réaction dès le moment où l’alarme retentit. » (Perspectives au Québec) 

 la longueur du maintien en poste des agents, surtout dans les communautés éloignées
ou du Nord. Ainsi, certains participants ont recommandé la passation de contrats d’une
durée minimale de cinq ans en plus de primes pour prolonger le séjour dans la
communauté; 

 une mobilisation auprès des membres des communautés en participant aux
événements communautaires ou en mettant en poste des agents de liaison dans les écoles
ou les organismes de services sociaux afin de bâtir des relations de confiance, surtout
avec les membres plus jeunes ou marginalisés des communautés; 

« [La] GRC a organisé une danse en rond pour les gens des Premières Nations et les
Métis dans le gymnase du service de police de Saskatoon. Certaines personnes
(comme mes nièces) avaient un peu d’appréhension à cause des expériences
négatives qu’elles avaient vécues dans ce bâtiment. Au bout du compte, ça a été une
grande réussite. La plus grande danse en rond que Saskatoon n’ait jamais vue. »
(Perspectives concernant les Métis) 

« Nous avons un agent de police qui assure la liaison à notre centre; il vient une fois
par semaine établir des liens. De nos jours, il a tellement de choses à faire parce
qu’on n’arrête pas de l’appeler – c’est vraiment un soutien important pour nous, et
les utilisateurs de nos services se sentent désormais en confiance. Ce lien, c’est
vraiment un bonus. Cela facilite vraiment les échanges. Quand il est arrivé, les
femmes ont commencé à s’ouvrir. Mais c’est aussi en raison de la personne. Il est
nécessaire de pouvoir s’adapter au système. » (Perspectives au Québec) 

 une formation plus approfondie et de l’orientation communautaire pour les agents 
de police.

L’accent sur la prévention de la criminalité grâce à des modèles communautaires 

Les participants ont également recommandé des mesures préventives visant à protéger les
femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA contre des risques courants et à leur donner les
moyens d’accroître leur propre sécurité, notamment comme suit : 

 étendre et justifier des modèles de sécurité communautaires, par exemple des
gardiens de la paix locaux ou le programme Bear Clan Patrol de Winnipeg. Les
participants ont expliqué que les patrouilles de sécurité communautaires sont souvent en
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mesure d’effectuer des interventions plus rapides, en particulier dans les communautés du
Nord, rurales ou éloignées, et peuvent faire preuve d’une plus grande efficacité pour
désamorcer des situations en raison de leur connaissance plus approfondie des cultures et
des contextes locaux. Les programmes de sécurité communautaires peuvent accroître le
sentiment général de sécurité au sein des communautés et proposer des mesures
préventives, par exemple la prestation de ressources, le développement de relations,
l’éducation des membres de la communauté quant à leurs droits et l’offre de services de
sensibilisation;

« De nombreuses communautés ont des gardiens de la paix, qui interviennent plus
souvent que les forces policières parce que les gens leur font davantage confiance et
ont tendance à se tourner vers eux en cas de problèmes. » (Perspectives concernant
les Métis) 

 offrir des options de transport sûres. Les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA vivant dans des communautés éloignées sont confrontées à des risques
supplémentaires en raison du manque d’options de transport sûres aussi bien à l’intérieur
qu’à l’extérieur de leur communauté. Vu les lacunes dans les services de transport, il peut
être difficile de fuir des situations présentant des risques comme la violence familiale.
Parfois aussi, les gens peuvent avoir recours à des moyens de transport peu sûrs comme
l’auto-stop. Les participants ont évoqué des initiatives couronnées de succès comme les
programmes de transport sécuritaire ou la surveillance des zones de recrutement intensif,
comme les arrêts d’autobus, afin de s’assurer que les personnes vulnérables disposent
d’un moyen de transport sûr; 

« L’an dernier, le gouvernement ayant réduit les services de transport, j’ai vu
chaque jour de nombreuses femmes sur le bord des routes. Le manque de transport
constitue un énorme problème. Il met de nombreuses femmes en danger chaque
jour. » (Perspectives concernant les Métis) 

 repérer les risques et signaler leur présence suffisamment à l’avance, par exemple,
par des mesures législatives permettant de dévoiler le passé criminel d’une personne à ses
partenaires9 ou en signalant les lieux et les services présentant des risques pour les
personnes 2ELGBTQQIA; 

 sensibiliser le public sur les interventions non violentes en cas de conflit, sur la sécurité,
sur les habiletés d’autodéfense, sur le consentement, sur la sécurité sur Internet, sur la
prévention de l’exploitation sexuelle et sur les droits. Les participants ont souligné
l’importance particulière d’assurer une plus grande sensibilisation aux risques et aux
mesures de sécurité auprès des jeunes autochtones déménageant dans des centres urbains,
qui sont peut-être moins au courant des risques pour la sécurité en contexte urbain; 
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 mettre à profit la technologie en matière de sécurité. Par exemple, les participants ont
discuté du rôle des médias sociaux ou des applications mobiles comme « système de
contrôle » accessible pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA
vulnérables.

S’y retrouver dans le système : améliorer les services de soutien aux victimes

Les participants ont fait des recommandations destinées à aider les victimes et les familles à s’y
retrouver dans le système juridique et à soutenir leur guérison et leur bien-être dans l’ensemble
du processus de la quête de justice, dont les suivantes :

 des défenseurs juridiques autochtones afin de contribuer à l’orientation des survivantes
et des familles au sein du système juridique et d’accompagner les survivantes lorsqu’elles
font des déclarations. Les participants au dialogue sur les perspectives au Québec ont
proposé que les Centres d’aide aux victimes d’actes criminels (ou CAVAC)10 créent des
centres autochtones spécialisés dans la prestation de soutien adapté à la culture;

 des trousses d’information pour les survivantes et les familles contenant des
ressources, des répertoires de services et de l’orientation pour s’y retrouver dans le
système de justice;

 du soutien pour les Aînés et les membres des familles qui accompagnent les
survivantes lorsqu’elles font des déclarations;

« Il peut être intimidant de se trouver dans une pièce avec des hommes. Nous ne
bénéficions pas du soutien d’Aînés, ou de cousins ou de membres de la famille. […]
En étant mieux soutenue, une femme pourrait [fournir] un meilleur témoignage. Les
victimes doivent faire preuve de solidité, de manière à éviter les dérapages dans
l’esprit des gens, parce que cela peut causer des dégâts. J’ai vu des victimes qui
bénéficiaient d’un bon soutien et d’autres non. J’ai pu constater les dégâts que cela
provoque. » (Perspectives au Québec) 

Ce panneau sur la tristement célèbre
route des larmes en Colombie-
Britannique avertit les femmes de ne pas
faire de l’auto-stop. La route des larmes
fait référence à une portion de plus de
700 kilomètres de l’autoroute
Yellowhead en Colombie-Britannique,
où de nombreuses femmes autochtones
sont disparues ou ont été retrouvées
assassinées. 
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 un renforcement des soutiens culturels et spirituels pour les survivantes, notamment
pendant les comparutions au tribunal;

 des interprètes pour les locuteurs de langues autochtones ainsi que pour aider les
survivantes et les familles à comprendre les termes juridiques;

 des lieux d’accès à la justice dans les communautés, notamment pour avoir accès à des
conseillers juridiques, et des lieux où les survivantes peuvent se sentir plus à l’aise pour
dénoncer un crime si elles se sentent menacées dans le système de sécurité et le système
de justice; 

« Tous les centres d’amitié autochtones devraient comprendre un centre d’accès à la
justice également. Pour beaucoup de gens, il est difficile de demander de l’aide, si
bien qu’ils ont besoin d’un service confidentiel et accessible sur place. »
(Perspectives au Québec) 

 une augmentation des services de soutien aux victimes dans les communautés
éloignées. Un participant a suggéré d’avoir recours à la vidéoconférence pour donner des
conseils juridiques plus poussés aux survivantes cherchant à obtenir justice auprès des
tribunaux itinérants;

 de meilleurs services de soutien, en particulier pour les survivantes de violence
familiale, notamment des maisons d’hébergement, de l’aide financière, du transport pour
échapper à des situations présentant des risques et des conseils juridiques pour la mise en
application des ordonnances préventives en cas d’urgence;

« Il faut expliquer aux gens les ordonnances de protection : leur but, la façon de les
utiliser. Les gens ignorent comment faire valoir leurs droits. Ils pensent que le
document n’a aucune valeur, et l’agresseur vit dans la même communauté. Il aurait
fallu expliquer à ces femmes la valeur du document : comment ça fonctionne?
Qu’est-ce qu’une violation? Quelles sont les nuances applicables lorsqu’on vit au
sein d’une même communauté ou qu’on fréquente les mêmes magasins? »
(Perspectives au Québec) 

 les soins de suivi afin de soutenir les survivantes et les familles au cours du processus 
de guérison.

« Les survivantes sont seules avec leur chagrin, même si elles sont toutes
ensemble. » (Perspectives concernant les Inuits)
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La justice réparatrice et les lois autochtones  

Au cours des quatre séances, on a pu observer un soutien marqué aux programmes de justice
réparatrice, en particulier aux modèles ancrés dans des approches autochtones traditionnelles du
droit et de la justice. Les participants ont affirmé que les programmes de justice réparatrice ayant
des bases culturelles pouvaient être plus efficaces pour promouvoir un sentiment de responsa -
bilité chez les agresseurs, pour enrayer les causes profondes de la violence afin de réduire le
récidivisme et pour soutenir la guérison des survivantes, des délinquants ainsi que des familles et
des communautés qui les entourent. 

« Il ne ressentira pas de honte devant le juge ou le jury. Mais, devant la communauté, le
sentiment de responsabilité est plus profond. Pour un jeune qui écoute la description de
l’incidence de ses actes de vandalisme sur les gens, l’effet est plus important que de se
présenter devant le tribunal. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA)

Certains participants ont néanmoins laissé entendre qu’il faudrait laisser aux survivantes le choix
entre différentes approches à l’égard de la procédure judiciaire en fonction du contexte et de
leurs besoins. 

« La justice réparatrice, c’est bien pour certains [jeunes], mais pas tous. Une jeune
femme a été violée, mais la famille du garçon coupable [a opté pour la justice
réparatrice] plutôt que la prison. Mais, au bout du compte, la jeune femme s’est
retrouvée une nouvelle fois victime. Elle n’avait pas beaucoup de soutien familial tandis
que le garçon avait une grande famille et même des Aînés parmi ses relations. […] Les
victimes devraient avoir le choix entre les options judiciaires qu’elles souhaitent. Une
peine de prison, tout le monde n’est pas en faveur de la criminalisation. » 
(Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA)

« [J’hésite] à dire que c’est toujours la solution idéale, parce que ça ne fonctionne pas de
la même façon dans toutes les communautés et le degré de réussite diffère. »
(Perspectives concernant les Métis) 

Les participants à la séance sur les perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA ont
réclamé davantage de financement et de formation pour les programmes de justice réparatrice
propres aux personnes 2ELGBTQQIA. Ces programmes doivent être inclusifs et sûrs, et refléter
les diverses compréhensions de genres, en plus d’être conçus pour prendre en considération les
perspectives des personnes 2ELGBTQQIA.
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Bien comprendre la complexité de
la « gouvernance traditionnelle »
Parmi les modèles de gouvernance traditionnels autochtones, l’un des plus connus est sans doute celui de

la Confédération des Haudenosaunee, ou Confédération iroquoise, qui réunit six Nations ayant convenu de

vivre sous un seul et même système de gouvernance dont les règles sont codifiées dans la Grande Loi de la

Paix. Cette loi, qui compte 117 articles, traite de nombreux aspects de la vie au sein de la communauté

Haudenosaunee, notamment des modes traditionnels d’administration de la justice comme les droits et

mesures de réparation possibles en cas d’actes criminels. Même si, en 1924, le régime du chef et du conseil

de bande issu de la Loi sur les Indiens lui a été imposé de force par le Dominion du Canada à travers la GRC,

la Confédération Haudenosaunee est encore aujourd’hui gouvernée par un conseil traditionnel, un fait qui

témoigne de sa résiliencel. 

Cela étant, comme il nous a été donné de l’entendre,
notamment de la bouche de certaines femmes 
qui ont témoigné dans le cadre du processus de
consignation de la vérité, les « gouvernements 
traditionnels » ou les formes de justice traditionnelles
auxquelles ceux-ci ont recours ont, dans certains cas,
été pervertis par le sexisme, le racisme et la
colonisation et ils manquent désormais à leurs
devoirs envers les femmes et les filles autochtones. 

Les Haudenosaunee ne sont pas les seuls à devoir 
lutter contre ce phénomène. Au contraire, comme le
note Dawn Martin-Hill, Mohawk et professeure et 
anthropologue des cultures : « La réalité mondiale
qu’est le colonialisme laisse dans son sillage des
communautés autochtones meurtries, disloquées et
en proie aux traumatismes, et elle fait le lit d’un
radicalisme désespéré et pervertill. »

Les Six Nations de la Confédération des Hauden -
osaunee (qui signifie « peuple de la Maison longue »),
aussi appelée Ligue des Six Nations, sont les 
Mohawks, les Oneidas, les Onondagas, les Cayugas,
les Senecas et les Tuscaroras. La confédération est
née à une époque où de violents conflits  divisaient

ces Nations. Voyant cela, le Créateur chargea un
émissaire et pacificateur, Deganawida, d’enseigner
aux gens les lois qui leur permettraient de vivre en
paix. Le message de Deganawida fut rejeté une
première fois par ses concitoyens, mais il s’allia alors
à Jikonsahseh, femme puissante qui allait devenir la
première « Mère des Nations ». Après plusieurs
tentatives infructueuses, et grâce au concours
d’Aiionwatha (ou Hiawatha), ils finirent par convaincre
les chefs de mettre fin aux divisions et de se
soumettre ensemble à la Grande Loi de la PaixIII.

La Grande Loi de la Paix, ou Kaianerekowa, énonce 
les règles de gouvernance des Haudenosaunee,
lesquelles ont pour fondement trois principes : la
rectitude (la justice entre les gens et les Nations), la
santé (l’équilibre mental et corporel et la paix qui en
découle) et le pouvoir (l’autorité de la loi). La Loi
définit la structure du conseil Haudenosaunee et les
rôles et responsabilités des différents clans qui le
composent; elle précise aussi les règles en matière
d’adoption, de réparation juridique pour le meurtre
ou le vol et de relations entre les Nations. Les besoins
des générations futures, ces « visages à naître »,
occupent une place importante dans toutes les
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délibérations, et les décisions qui touchent la
confédération dans son ensemble sont prises par le
Grand Conseil selon un modèle consensuel, tandis
que les conseils de clan et les Nations conservent le
pouvoir de gestion sur leurs affaires internesIV. Dans
son ouvrage intitulé Canada’s Indigenous Constitution,
John Borrows, professeur à la Faculté de droit de
l’Université de Victoria et titulaire de la Chaire de
recherche du Canada sur le droit autochtone, écrit
ceci :  « La Kaianerekowa est un code de lois à la fois
complexe et important qui illustre toute la puissance
de la créativité et de l’accomplissement humainsV. » 

Au sein de ce système, les femmes Haudenosaunee
jouissent d’une grande autonomie politique, par
l’entremise d’un Conseil général des femmes d’abord,
mais aussi en qualité de mères de clans investies du
pouvoir de désigner les chefs et de veiller à ce qu’ils
rendent des comptes. Par ailleurs, le modèle
décisionnel des Haudenosaunee, qui repose sur le
consensus, permet à chacun de se faire entendre et
d’opposer son veto. Selon la Grande Loi, les femmes
Haudenosaunee sont les propriétaires explicites de la 
maison longue et de la terre, en plus d’être titulaires
de droits de propriété identiques à ceux des hommes.
Par conséquent, aucune décision d’importance ne
pouvait être prise sans l’accord des femmesVI. 

Le territoire ancestral des Haudenosaunee englobait
le sud de l’Ontario et du Québec, l’État de New York
et celui du WisconsinVII. Vers la fin du XIXe siècle,
constatant l’écart important entre la situation des
femmes Haudenosaunee, porteuses de nombreux
droits, et celle des femmes de colons, les premières
suffragettes, dont Elizabeth Stanton, Matilda Joslyn
Gage et Lucretia Mott, prennent conscience du fait
que d’autres modèles de société sont possibles. Ces
féministes qui mènent un combat pour l’obtention
du droit fondamental de voter traitent fréquemment,
dans les quotidiens locaux et dans leurs écrits
professionnels, des libertés dont jouissent les
femmes des Six Nations. En fait, l’une d’elles, Matilda
Joslyn Gage, en a été si marquée que, dans un livre
publié en 1893, Woman, Church & State – The Original

Exposé of Male Collaboration Against the Female Sex,
elle fait cette remarque : « Sous la gouverne de leurs
femmes, la science du gouvernement a atteint la
forme d’expression la plus élevée que le monde ait
connu jusqu’iciIX. » 

Malgré des siècles de colonisation, la Confédération
a toujours maintenu sa souveraineté. Toutefois, 
l’anthropologue des cultures Dawn Martin-Hill
rappelle que, comme ce fut le cas pour toutes les
Nations autochtones, les lois Haudenosaunee ont été
affaiblies par «  l’évangélisation, les pensionnats 
et les politiques d'assimilationX », qui ont fait 
reculer l’autorité des femmes. Si les pouvoirs des
gouvernements traditionnels s’accompagnaient de
solides mécanismes de freins et de contrepoids, ceux-
ci ont été emportés sous l’effet de la colonisation.
Pour reprendre les termes de l'auteure : «  Nous
sommes en voie de guérison, mais le chemin est
parsemé des embûches de la domination 
colonialeXI. »  

L’un des aspects auquel il est permis de penser que
les gouvernements traditionnels manquent à leur
devoir de rétablir la justice pour les femmes et les
filles autochtones concerne la question du
« bannissement. » 

Historiquement, le bannissement était l’un des
châtiments appliqués par les Haudenosaunee et
d’autres Nations autochtones pour punir les crimes
gravesXII.  Dans une thèse de maîtrise publiée en 2004,
Michael Cousins explique qu’il s’agissait d’une peine
à laquelle on pouvait recourir, dans de rares
circonstances, lorsque l’auteur du crime menaçait
sérieusement la sécurité d’autrui et qu’il n’avait pas
exprimé de remords. C’était pour lui l’occasion d’une
«  réflexion personnelle intense qui débouchait
souvent sur un éveil spirituelXlll ». Dans presque tous
les cas, la mesure était temporaire. Et l’auteur de
préciser :  «  Il était rare que le bannissement soit
prononcé à vie, et souvent, la personne bannie
rentrait chez elle au terme de la période d’exil infligée
et pouvait être autorisée à y rester, à condition d’avoir
adhéré sans réserve aux principes de paix et
d'unitéXlV. »
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De nos jours, le bannissement effectue un retour
chez les Six Nations et d’autres Premières Nations en
tant que forme de justice traditionnelleXV. Une
personne peut être déchue de son statut de membre
et de son appartenance à la bande, exclue de la
réserve et forcée de rendre sa propriété foncière au
conseil de bande. Néanmoins, la façon dont ce
recours est appliqué aujourd’hui suscite des débats.

Certains membres de communautés nous ont dit
avoir le sentiment d’assister à une récupération de
leur modèle de gouvernement traditionnel, qui
servirait à bannir certaines personnes et à en préserver
d’autres. Il s’agit d’un constat particulièrement
douloureux pour les membres de famille de proches
disparues ou assassinées ou pour les survivantes de
violences sexuelles, qui doivent vivre dans la même
communauté restreinte que l’agresseur. Certaines
des femmes que nous avons entendues ont cherché
à faire expulser le délinquant de la communauté,
mais elles se sont heurtées à un refus sans qu’on leur
offre de véritables moyens de contester cette
décision.  

Dans un article intitulé «  She No Speaks  », Dawn 
Martin-Hill cite l’exemple d’une mère des Six Nations
dont la fille a été agressée sexuellement devant
 témoins. Lorsqu’elle a voulu dénoncer l’incident à la
police, les Peacekeepers des Six Nations ont plutôt
insisté pour prendre l’affaire en main en emmenant
l’individu dans une hutte de sudation pour lui
enseigner le respect des femmes, et ce, malgré les
protestations de la mère, qui soutenait qu’il ne
s’agissait pas d’une peine adaptée. La professeure
Martin-Hill ajoute :

Résolue à en apprendre davantage au sujet du
traitement traditionnellement réservé aux
agressions sexuelles sous le régime de la Grande
Loi, la mère s’est adressée à une mère de clan
ayant une certaine autorité en la matière. Cette
dernière lui a expliqué que selon la tradition, le
violeur de femmes aurait eu à subir de graves
conséquences pour son crime. La peine en
question aurait été appliquée par les femmes de
la communauté. Par la suite, la mère m’a confié,

ainsi qu’à d’autres, qu’elle éprouvait de la terreur
devant les Peacekeepers, qui l’intimidaient et s’en
moquaient. De fait, elle faisait l’expérience
directe de la façon dont on se servait de la 
« tradition » pour soumettre les femmes et les 
réduire au silence.XVI

À Kahnawà:ke, une communauté mohawk au
Québec, la violence s’est exercée à travers une loi 
locale qui lui donnait des airs de « tradition ». Adoptée
au début des années 1980, la loi sur les «  couples
mixtes » prévoyait que tout membre mohawk vivant
à Kahnawà:ke avec un conjoint non autochtone
devait quitter la réserve, d’où son nom, en anglais, de 
« marry out, get out law ». Bien qu’elle vise à préserver
le territoire et la culture mohawks, cette règle a été
source de souffrance pour de nombreuses femmes
mohawks à qui on a interdit de vivre à proximité de
leur famille et au contact de la culture qui leur est
chère, tout en leur dictant qui elles avaient le droit de
choisir pour époux et père de leurs enfants. Pour les
personnes chassées de la réserve et pour leurs
enfants, la loi concourt à la perte de la langue et de
la culture. Les tribunaux du Québec ont invalidé la 
disposition, la jugeant inconstitutionnelle, mais la
question continue de diviser profondément la
communautéXVII. 

Ces quelques exemples – et il y en existe d’autres –
montrent que la justice qui est due aux femmes
autochtones ne peut leur être refusée au nom de la 
« tradition ». Cela dit, les modèles autochtones de
justice, de droit et de gouvernance demeurent
essentiels à la réalisation du travail de décolonisation,
et par ailleurs, la Confédération Haudenosaunee est
fondée sur des principes de paix et de justice qui
protègent effectivement ses citoyens. Dans un
éditorial où il critique la mise au ban des personnes
aux prises avec un problème de dépendance,
Jonathan Garlow, membre des Six Nations, nous
rappelle que d’un bout à l’autre du Canada, les
problèmes rencontrés sont pour beaucoup les
mêmes, mais que chaque communauté se distingue
par les enseignements qu’elle en tire pour pouvoir
aider ses membres à surmonter les difficultés
auxquelles ils sont confrontésXVIII.  
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En même temps qu’elles œuvrent à la revitalisation
des principes qui fondent leurs propres systèmes de
justice, les communautés autochtones ne doivent
pas avoir peur de dénoncer les façons dont la 
«  tradition  » pénalise leurs femmes. Comme le
souligne Dawn Martin-Hill : « Même si le mouvement

de revitalisation culturelle est essentiel pour notre
survie culturelle et pour enseigner aux plus 
jeunes les modes de vie traditionnels, nous devons
nous assurer que les savoirs ancestraux que nous 
enseignons et transmettons sont fidèles à ce que 
nous sommes vraimentXlX. »

I Cousins, « The Inherent Right ». 

II Martin-Hill, « She No Speaks », 107.

III Borrows, Canada’s Indigenous Constitution; Haudenosaunee Confederacy, « Confederacy’s Creation ».

IV Cousins, « The Inherent Right ». 

V Borrows, Canada’s Indigenous Constitution, 73.

VI Cousins, « The Inherent Right ». 

VII Borrows, Canada’s Indigenous Constitution.

VIII Wagner, Sisters in Spirit. 

IX Gage, Woman, Church & State.  

X Martin-Hill, « She No Speaks », 110.

XI Ibid., 112.

XII Kunesh, « Banishment as Cultural Justice ».  

XIII Cousins, « The Inherent Right », 45.

XIV Ibid., 45.

XV Kunesh, « Banishment as Cultural Justice »; Garlow, « Could Using Banishment? » 

XVI Martin-Hill, « She No Speaks », 107.

XVII Fennario, « ‘Marry out, Get out’ »; Peritz, « Mohawk Community’s ‘Marry out, Get out’ ».

XVIII Garlow, « Could Using Banishment? » 

XIX Martin-Hill, « She No Speaks », 109.



Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

185

Les soutiens en matière de réadaptation et de réinsertion
Les participants se sont déclarés favorables à des programmes de réadaptation et de réinsertion
ancrés dans la culture dans les établissements correctionnels, comme des cercles de guérison, un
meilleur accès à des cérémonies autochtones ou à des programmes axés sur le territoire, des
ateliers artistiques et culturels autochtones ainsi que du soutien des Aînés. Ils ont affirmé que ces
programmes proposent un soutien holistique qui contribue à s’attaquer aux causes profondes de
la violence et de la criminalité, et à rétablir le sens d’identité et l’estime de soi des délinquants
tout en réduisant le récidivisme. 

« Apprendre aux jeunes à construire leur propre suerie [dans les établissements
correctionnels]. Ils sont tellement heureux de prendre part à une activité, d’avoir un rôle
à jouer [dans une cérémonie]. Même s’ils ne sont pas d’accord, ils peuvent collaborer et
afficher un respect mutuel. » (Perspectives concernant les personnes 2ELGBTQQIA) 

Les participants ont analysé la nécessité d’améliorer l’accès à des programmes de réadaptation
qui fonctionnent ainsi que la disponibilité de ces derniers, par exemple :

 en permettant aux personnes en détention provisoire d’avoir accès aux programmes
et aux services tout en attendant la détermination de leur peine ou leur condamnation, de
façon à pouvoir mettre ce temps à profit pour de la croissance constructive;

 en améliorant la disponibilité des programmes et des services offerts aux personnes qui
purgent une peine plus courte ou qui sont incarcérées dans un établissement provincial; 

 en protégeant les programmes contre les changements d’affectation de fonds ou de
dirigeants, y compris le roulement du personnel au sein des établissements
correctionnels et les changements de gouvernement.

Les participants ont insisté sur la nécessité d’un soutien accru envers les personnes en période de
transition entre un établissement correctionnel et leur communauté, afin de les aider à reprendre
de saines habitudes de vie et à rétablir les liens avec leur communauté. Parmi les programmes et
services essentiels indiqués par les participants, mentionnons les suivants :

 les maisons de transition dans des secteurs bien desservis de la communauté afin de
faciliter l’accès à d’autres services de soutien;

 des services d’emploi spécialisés qui tiennent compte des obstacles supplémentaires que
doivent surmonter les ex-délinquants pour trouver de l’emploi;

 des pavillons de ressourcement qui offrent un soutien permanent et adapté à la culture
pour traiter les causes profondes du comportement criminel, par exemple, un
traumatisme;

 des cérémonies afin de marquer cette importante transition et un accueil positif au
sein de la communauté;
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« Une cérémonie symbolisant l’abandon de ce qui a été et qui n’existe plus. »
(Perspectives concernant les Métis) 

 des services de soutien spécialisés pour les personnes 2ELGBTQQIA qui
reconnaissent les défis particuliers que rencontre cette population dans les établissements
correctionnels, par exemple un nouveau traumatisme en raison de la discrimination.

Conclusion : créer de nouveaux liens 
Le but des séances de dialogue facilité était de relier les nombreuses expériences racontées à
l’Enquête nationale au besoin de mieux saisir le contexte dans lequel ces expériences ont eu lieu.
En rassemblant des fournisseurs de services de première ligne, des Aînés et des Gardiens du
savoir, nous avons établi un lien qui a dynamisé notre approche pour transformer les expériences
en recommandations concrètes et percutantes. Embrassant un nouveau modèle de recherche dans
le contexte de l’Enquête nationale et peut-être dans celui des enquêtes nationales en général, les
participants sont également parvenus à faire leurs propres liens et à établir de nouveaux rapports
en vue de se mobiliser dans leur travail important et critique de renforcement des communautés
et des capacités. Nous tenons à remercier les participants de leur franchise, de leur passion et de
leur volonté indéfectible d’améliorer les résultats et de veiller à la sécurité des femmes, des filles
et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

Lors du Two Spirit Pow Wow à Winnipeg, au Manitoba,
des danseurs bispirituels peuvent danser tels qu’ils sont.
Photographie utilisée avec l’aimable autorisation de
Sadie-Phoenix Lavoie, Anishinaabe bispirituelle de la
Première Nation Sagkeeng, Traité no 1. 



Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

187

Notes
1      Les citations dans ce chapitre sont extraites des notes

prises lors des séances de dialogues guidés. Elles
indiquent la perspective de la session entre parenthèses
afin de fournir un contexte supplémentaire à la
déclaration. Bien que les preneurs de notes aient été
priés de rester le plus fidèlement possible au langage
utilisé par les participants, les citations ne représentent
pas nécessairement des déclarations in extenso des
participants. Les modifications mineures de syntaxe et
de clarté sont indiquées entre parenthèses.

2      Par exemple, les participants ont cité les appels à
l’action de la Commission de vérité et réconciliation du
Canada, la Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones, la Commission royale sur les
peuples autochtones, la Commission Viens, une
résolution adoptée par l’Assemblée des Premières
Nations concernant Spirit people et la Convention sur
la violence à l’égard des femmes.

3      Comme le décrivent Williams, Craft, et Pastora Sala,
[Traduction] « La perspective du monde crie est 
fondée sur des relations visant à atteindre le « mino-
pimatisiwin » (13), un concept qui englobe le 
bien-être physique, social, économique, culturel et
environnemental. Voir Williams, Craft et Pastora Sala,
« Keeyask. »

4      Le terme quechua sumak kawsay, également connu en
espagnol sous le nom de buen vivir, peut être traduit 
en anglais par « bon vivre » ou « la bonne vie ». Ce
concept reflète les principes éthiques de la vie en
harmonie avec nos communautés et la nature, tout en
préservant la culture et identité. Pachama Alliance, 
« Sumak Kawsay. »

5      Selon les tableaux de données du recensement de 2016,
tels qu’interprétés par la Commission ontarienne 
des droits de la personne, les enfants autochtones
représentaient plus de la moitié des enfants en famille
d’accueil au Canada, bien qu’ils ne représentent que 
7 % de la population totale. Voir Commission des droits
de la personne de l’Ontario, « Enfances interrompues. » 

6      En 2016, le Tribunal canadien des droits de la personne
a conclu que les enfants des Premières Nations au
Canada avaient reçu un financement inéquitable pour
les services de protection de l’enfance et de la famille,
ce qui constitue une discrimination raciale. Voir Société
de soutien à l’enfance et à la famille des Premières
Nations du Canada, « Fiche d’information – Les
décisions du Tribunal canadien des droits de la
personne. »

7      Voir Canada, « Le principe de Jordan » et and Société
de soutien à l’enfance et à la famille des Premières
Nations du Canada, « Jordan’s Timeline. »

8      Une participante a cité le quatrième appel à l’action de
la Commission de vérité et réconciliation du Canada
(2015), qui appelle à l’affirmation du droit des
gouvernements autochtones de créer et de maintenir
leurs propres agences de protection de l’enfance. Voir
Commission de vérité et réconciliation du Canada,
Appels à l’action, 1.

9      Plusieurs participantes ont cité la l’introduction de
l’acte de la province du Saskatchewan nommé le
Interpersonal Violence Disclosure Protocol (Clare’s
Law) Act, 2018.

10    Centres d’assistance aux victimes.
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Appels à la justice
Comme le montrent les preuves, les atteintes aux droits de la personne et
aux droits des Autochtones et les violations de ces droits commises ou
tolérées par l’État canadien représentent un génocide contre les femmes,
les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Ces atteintes et ces
violations ont mené à un déni de la sécurité et de la dignité humaine. Elles
constituent les causes profondes de la violence contre les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones, et elles génèrent et
perpétuent un climat dans lequel celles-ci sont forcées d’affronter la
violence chaque jour, mais où les auteurs des crimes agissent avec
impunité. 

Les mesures visant à mettre un terme à ce génocide et à redresser la
situation doivent être aussi importantes que l’ensemble des systèmes et
des actions qui ont contribué à perpétuer la violence coloniale pendant des
générations. Pour mettre un terme à ce génocide de façon permanente, il
est essentiel d’aborder de front les quatre principaux thèmes examinés
dans le présent rapport, à savoir :

      • le traumatisme historique, intergénérationnel et multigénérationnel; 

      • la marginalisation sociale et économique; 

      • le maintien du statu quo et le manque de volonté des institutions;

      • le déni de la capacité d’agir et de l’expertise des femmes, des filles 
et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones.
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En abordant ces quatre thèmes principaux, nous agissons conformément aux exigences de
l’ensemble des mécanismes des droits de la personne et des droits des peuples autochtones. Nous
respectons également la prémisse sur laquelle a reposé ce rapport, c’est-à-dire qu’une nouvelle
vision des relations permettra d’éliminer les situations quotidiennes où des personnes, des
institutions, des systèmes et des structures compromettent la sécurité. 

Bien que notre mandat comporte la formulation de recommandations, ci-après nommées « appels
à la justice », il faut comprendre que ces recommandations constituent en fait des impératifs
juridiques. Elles ne sont pas optionnelles. Les appels à la justice découlent des lois nationales et
internationales régissant les droits de la personne et les droits des Autochtones, y compris les
droits énoncés par la Charte, la Constitution et l’Honneur de la Couronne. Ainsi, le Canada a
l’obligation légale de mettre pleinement en application ces appels à la justice et de veiller à ce
que les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones vivent dans la dignité.
Nous exigeons un monde au sein duquel les familles inuites, métisses et des Premières Nations
peuvent élever leurs enfants avec la même sécurité et les mêmes droits de la personne que les
familles non autochtones. Nous exigeons le respect absolu des droits des Autochtones et des
droits de la personne au nom des familles inuites, métisses et des Premières Nations.

Comme nous l’avons mentionné dans notre rapport provisoire, très peu de mesures ont été prises
pour mettre en œuvre les recommandations des rapports antérieurs. Les efforts déployés, peu
nombreux, étaient axés sur des mesures réactives plutôt que préventives1. Pourtant, cette
approche vient contrecarrer toute tentative de s’attaquer aux causes profondes de la violence. En
outre, le manque de volonté politique continue d’entraver toutes les initiatives proposées. Nous
le maintenons aujourd’hui comme nous l’avons fait précédemment : pour correctement établir les
priorités et accorder les ressources nécessaires aux solutions, les gouvernements canadiens
doivent bâtir avec les Autochtones de véritables partenariats qui respectent l’autodétermination
de ces derniers, de façon à favoriser le processus de décolonisation2.

Pour présenter ces appels à la justice, nous établirons d’abord les fondations, c’est-à-dire les
principes de changement qui ont orienté nos travaux tout au long de l’Enquête nationale et qui
représentent le point de départ d’une transformation significative et permanente. Ces principes de
base inspirent et orientent tous nos appels à la justice et doivent être considérés comme les
principes directeurs de leur interprétation et de leur mise en œuvre. 

Nous définirons ensuite les appels à la justice. Il s’agit d’obligations qui dépassent un secteur ou
un enjeu unique et qui touchent l’ensemble des atteintes et des violations décrites par les
membres des familles et les survivantes qui ont partagé leur vérité propre. 

Ces appels à la justice représentent d’importants moyens de mettre un terme au génocide et de
transformer les valeurs systémiques et sociétales qui ont contribué à maintenir la violence
coloniale. 

Nos appels à la justice ne visent pas seulement les institutions ou les gouvernements, même si
ceux-ci doivent s’acquitter d’obligations fondamentales; chacun peut participer à court et à long
terme. Les personnes, les institutions et les administrations peuvent toutes jouer un rôle. Nous
vous encourageons à lire ces recommandations, à comprendre le rôle qui vous revient et, plus
important encore, à y donner suite.
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Principes de changement
Nos appels à la justice s’appuient sur une solide fondation de preuves et de lois. Les témoins qui
ont partagé leur vérité propre nous ont également expliqué bon nombre de principes et d’idées
qui doivent orienter la mise en œuvre de chacun des appels à la justice afin qu’ils soient efficaces
et significatifs. 

La mise en relief de l’égalité véritable, des droits de la personne et 
des droits des Autochtones 
Les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones sont titulaires de droits
ancestraux inhérents, de droits constitutionnels et de droits de la personne à l’échelle nationale 
et internationale. En outre, de nombreux peuples autochtones au Canada possèdent des droits en
vertu d’une variété de traités, de revendications territoriales et d’accords de règlement. 

Comme le présent rapport l’affirme, et comme le précise la Commission canadienne des droits 
de la personne : 

Cette approche comporte une prémisse fondamentale, soit que les femmes et filles
autochtones ne devraient pas être strictement traitées en victimes, mais en tant que
titulaires indépendantes de droits de la personne […]. Une … approche fondée sur les 
droits de la personne serait un élément crucial des efforts déployés pour transformer
radicalement la relation entre le Canada et les Autochtones, particulièrement les femmes
et filles autochtones. En effet, une telle approche permettrait de présenter une conception
nouvelle des enjeux relatifs aux femmes et filles autochtones pour y voir des « violations
des droits » plutôt que des « besoins non comblés ». L’exposition à la violence serait
alors perçue comme étant une violation systémique des droits à l’égalité entre les sexes
et à la non-discrimination qui nécessiterait de vastes changements structuraux (c.-à-d.
pratiques des services de police, procédures judiciaires) plutôt que comme un indice des
disparités de service qui pourraient se régler par des solutions temporaires. 

Cette approche réaffirmerait l’engagement du Canada à promouvoir et protéger les 
droits de la personne des gens en situation de vulnérabilité. Cela constituerait aussi une
étape importante en vue d’amener le Canada à respecter ses obligations en vertu des
conventions et déclarations internationales sur les droits de la personne (p. ex., la
Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des
femmes, la Convention sur l’élimination de toutes les formes de discrimination raciale et
la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones). Ces obligations
ont d’ailleurs été décrites dans les recommandations faites par divers organismes
internationaux, dont le Comité sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes et la Commission interaméricaine des droits de l’homme3.

Au cours du rapport, nous mentionnons également d’autres mécanismes juridiques dont il faut
tenir compte, comme la Convention pour la prévention et la répression du crime de génocide
(CPRCG), afin de considérer les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones
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comme des titulaires de droits. Étant donné
l’importance de cette question, nous publierons
un court rapport supplémentaire présentant la
justification pour notre constat par rapport à
cette convention. Nous maintenons que toute
action et toute mesure corrective destinée à
s’attaquer aux causes profondes de la violence
doivent être fondées sur les droits de la
personne et les droits des Autochtones et
qu’elles doivent mettre l’accent sur l’atteinte 
de l’égalité réelle pour les peuples autochtones. 

Le principe juridique d’égalité réelle fait référence à l’atteinte d’une véritable égalité dans 
les faits. Elle est requise pour corriger les désavantages historiques, les traumatismes
intergénérationnels et la discrimination subis par une personne afin de réduire l’écart lié aux
inégalités vécues par cette dernière en vue d’améliorer son bien-être général. En outre, le principe
fondamental selon lequel les droits de la personne sont interreliés signifie qu’aucune des questions
abordées dans le présent rapport ne doit être examinée de façon isolée, même si elles sont séparées
pour en faciliter la lecture et la compréhension. Toutes sont essentielles à l’atteinte et au maintien
de l’égalité réelle et à la mise en œuvre de mesures qui visent à préserver ces droits et à assurer la
sécurité. Dans le cadre de ces appels à la justice, nous interpellons à maintes reprises « tous les
gouvernements » ; dans l’interprétation de ces appels, nous entendons par « tous les
gouvernements » les gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux et autochtones, 
ainsi que les administrations municipales.

Une approche de décolonisation
La mise en œuvre de ces appels à la justice doit intégrer une approche de décolonisation.
Comme nous l’avons expliqué dans notre rapport provisoire : 

Une approche de décolonisation consiste à résister aux influences du colonialisme et à
les renverser, ainsi qu’à rétablir une identité nationale autochtone. Elle est enracinée
dans les valeurs, les philosophies et les systèmes de connaissances autochtones. C’est

Les femmes autochtones s’expriment : pas de véritable
réconciliation sans justice. Crédit : Ben Powless
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une façon de faire les choses différemment, qui remet en question l’influence coloniale
dans nos vies en accordant de la place aux perspectives autochtones marginalisées.
L’approche de décolonisation à laquelle adhère l’Enquête nationale reconnaît
également le pouvoir et la place légitimes des femmes et des filles autochtones4.

Les approches de décolonisation requièrent la reconnaissance des droits inhérents selon le
principe d’autonomie gouvernementale des peuples autochtones en ce qui concerne les enjeux
propres à leurs communautés et les questions qui font partie intégrante de leurs cultures, de
leur identité, de leurs traditions, de leurs langues et de leurs institutions particulières, ainsi qu’à
l’égard de leur relation particulière avec le territoire et ses ressources, qui ont été décrit par
plusieurs participants comme des liens de parenté.

Cette approche fait honneur aux valeurs, aux philosophies et aux systèmes de connaissances
autochtones, et elle les respecte. Il s’agit d’une démarche fondée sur les forces, et qui met
l’accent sur la résilience et l’expertise des personnes et des communautés. 

La participation des familles et des survivantes
La mise en œuvre des appels à la justice doit inclure les points de vue et la participation des
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones qui souhaitent témoigner de leur
expérience, y compris les familles de personnes disparues et assassinées et les survivantes de la
violence. Le terme « famille » n’est pas ici limité aux familles nucléaires; il doit plutôt être
compris de façon à inclure toutes les formes de liens familiaux, y compris, sans toutefois s’y
limiter, les familles biologiques, les familles choisies et les familles du cœur5. 

Tout au long du rapport, nous plaçons leurs contributions au centre de nos réflexions, car nous
savons que cette participation est essentielle à la guérison et à la prise de conscience de la force
et de la résilience qui se trouvent au cœur de chaque personne, de chaque famille et de chaque
communauté qui a fait entendre sa voix. Nous insistons sur la nécessité d’intégrer cette approche
à la mise en œuvre de tous les appels à la justice, afin que les mesures particulières qui seront
prises tiennent pleinement compte des points de vue entendus et de l’expertise manifestée. 

Des solutions autodéterminées et des services dirigés par les Autochtones
Les services et les solutions doivent être dirigés par les gouvernements, les organisations et les 
peuples autochtones. Cette affirmation est fondée sur les principes de l’autodétermination et de
l’autonomie gouvernementale des peuples autochtones, selon les définitions données aux articles 
3 et 4 de la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones (DNUDPA) : 

Article 3 : « Les peuples autochtones ont le droit à l’autodétermination. En vertu de ce
droit, ils déterminent librement leur statut politique et assurent librement leur
développement économique, social et culturel. » 

Article 4 : « Les peuples autochtones, dans l’exercice de leur droit à l’autodétermination,
ont le droit d’être autonomes et de s’administrer eux-mêmes pour tout ce qui touche à
leurs affaires intérieures et locales, ainsi que de disposer des moyens de financer leurs
activités autonomes. »
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Même si elle est définie par ces articles, l’autodétermination constitue en fait un droit inhérent
qui existe indépendamment de toute loi ou disposition. L’influence coloniale selon laquelle les
dirigeants autochtones soumettent une demande à l’État qui en retour leur accorde une
permission doit cesser. De plus, l’exclusion des femmes, des filles, des personnes
2ELGBTQQIA, des Aînés et des enfants autochtones de l’exercice de l’autodétermination
autochtone doit elle aussi prendre fin. 

Lorsque la collaboration entre les Autochtones et les gouvernements non autochtones est requise
pour créer des solutions et offrir des services, il doit s’agir d’un véritable partenariat qui respecte
l’autodétermination autochtone à tous points de vue. Ainsi, nous maintenons que les solutions
doivent émaner des communautés et des Nations autochtones, et que l’on doit leur accorder la
priorité de même que des ressources durables et équitables.

La reconnaissance des distinctions
Les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones proviennent de diverses
communautés inuites, métisses et des Premières Nations. Les appels à la justice doivent donc être
interprétés et mis en œuvre de façon équitable et non discriminatoire, en répondant aux besoins
des peuples autochtones distincts et en tenant compte des facteurs qui les distinguent. Ceux-ci
comprennent les suivants, sans toutefois s’y limiter : 

• Auto-identification 
   3 Première Nation
   3 Inuit
   3Métis

• Information géographique ou régionale
   3 Nord, Sud, Est, Ouest
   3 Proximité de centres urbains, d’un océan, de plans d’eau et de ressources naturelles 
   3 Emplacement des territoires traditionnels et natals
   3 Frontières municipales, provinciales et territoriales 

• Résidence
   3 Dans les réserves et à l’extérieur de celles-ci 
   3Milieu rural et urbain
   3 Communautés éloignées et du Nord
   3 Communautés et établissements

• Une approche et un cadre fondés sur le genre pour faire en sorte que les répercussions
sur les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones sont prises en
compte. Cela implique la compréhension des différences et de la diversité des
personnes 2ELGBTQQIA et la prise de conscience que les besoins ne sont pas néces-
sairement uniformes au sein d’une communauté de personnes. 
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La sécurisation culturelle
L’interprétation et la mise en œuvre des appels à la justice doivent inclure la notion indispensable
de sécurisation culturelle. Cette notion va au-delà du simple principe de pertinence culturelle et
nécessite l’adoption de services et de processus qui renforcent l’autonomie des peuples
autochtones. La sécurisation culturelle requiert, au minimum, l’intégration des langues, des lois
et des protocoles, de la gouvernance, de la spiritualité et des religions autochtones. 

Une approche qui tient compte des traumatismes
L’adoption d’une approche qui tient compte des traumatismes dans l’ensemble des politiques,
des procédures et des pratiques relatives aux solutions et aux services est essentielle à la mise en
œuvre des appels à la justice. Il est en effet fondamental de reconnaître les répercussions des
traumatismes et de répondre adéquatement aux symptômes de ces derniers. L’interprétation et la
mise en œuvre des appels à la justice doivent donc être assorties d’un financement permettant de
prendre toutes les mesures nécessaires pour mettre au point une approche qui tient compte des
traumatismes et offrir des services viables et orientés par cette approche. 

L’interprétation et la mise en œuvre de nos appels à la justice doivent tenir compte de la totalité
de ces approches et de ces principes, car ils sont interreliés et indissociables. Tous les appels à
la justice visent à mettre un terme au génocide, à s’attaquer aux causes profondes de la
violence et à améliorer la qualité de vie des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. C’est la seule voie à suivre. 

Sarah Birmingham est la mère de Mary Ann Birmingham, assassinée en 1986. Lorsqu’elle se rappelle sa fille, 
elle la voit en train de sourire. Aujourd’hui, elle initie le changement et prend part à la campagne d’éducation du public

#FFADAsacrées. Mention de source : Nadya Kwandibens
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Principales conclusions
Dans la deuxième section du présent rapport, nous avons présenté des conclusions propres à des
thèmes, des enjeux et des communautés en particulier. Nous affirmons cependant que de
nombreuses vérités entendues démontrent clairement les liens entre ces divers éléments et leur
indissociabilité, particulièrement dans les cas où les actions ou l’inaction de certains groupes,
institutions ou gouvernements ont contribué à promouvoir la violence et à perpétuer le génocide. 

Parmi les principales conclusions, notons ce qui suit : 

R La tendance importante, persistante et délibérée qui consiste à violer les droits de la 
personne et les droits des Autochtones, et à y porter atteinte, de manière systémique et en
se fondant sur la race ou le genre. Cette tendance s’est perpétuée historiquement et est
maintenue en place encore aujourd’hui par l’État canadien dans le but de retirer aux peu-
ples autochtones leurs terres, leurs structures sociales et leurs pouvoirs de gouverner, et
d’éradiquer leur existence en tant que Nations, communautés, familles ou personnes. Elle
constitue la cause des disparitions, des meurtres et de la violence dont les femmes, les filles
et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones font l’objet, et représente un génocide. Ce 
colonialisme, cette discrimination et ce génocide expliquent les taux élevés de violence
contre les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

Un véritable changement de paradigme est nécessaire pour abolir le colonialisme qui règne
au sein de la société canadienne, dans tous les ordres de gouvernement et dans les institu-
tions publiques. Les idéologies et les instruments du colonialisme, du racisme et de la
misogynie, passés et présents, doivent être rejetés. 

R Le Canada a signé et ratifié nombre de déclarations et de traités internationaux qui touchent
les droits, la protection et la sécurité des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. Il n’a toutefois pas su mettre en œuvre de façon significative les dispositions de
ces mécanismes juridiques, y compris la CPRCG, le PIDESC, le PIRDCP, la CDENU, la
CEDAW et la DNUDPA.

De plus, l’État canadien a promulgué des lois nationales, y compris, sans toutefois s’y 
limiter, l’article 35 de la Constitution, la Charte canadienne des droits et libertés et des lois
sur les droits de la personne visant à assurer la protection légale des droits de la personne et
des droits des Autochtones. Tous les gouvernements, y compris les gouvernements autoch-
tones, ont ainsi l’obligation de respecter et de protéger les droits des Autochtones et les droits
de la personne l’ensemble des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autoch-
tones, conformément à ces lois. Le Canada n’a pas protégé ces droits, n’a pas reconnu la réa-
lité des violations qui ont été perpétrées, de façon constante, contre les femmes, les filles et
les personnes 2ELGBTQQIA autochtones, et n’a pas tenté de remédier à la situation. 
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Au sein de l’État canadien, il n’existe aucun mécanisme accessible et fiable permettant aux
femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones d’exercer un recours et de
demander réparation pour les atteintes aux droits de la personne et aux droits des Autoch-
tones qui leur sont accordés en vertu des lois nationales et internationales. Le système juri-
dique canadien est impuissant à tenir l’État et les acteurs étatiques responsables de leur
échec à respecter leurs obligations relatives aux droits de la personne et aux droits des Au-
tochtones sur les plans national et international. 

R L’État canadien a privé les femmes et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones de leurs
rôles traditionnels en matière de gouvernance et de leadership, et il continue de violer leurs
droits politiques. Cette situation découle d’efforts concertés visant à détruire les systèmes de
gouvernance autochtones et à les remplacer par des modèles de gouvernance coloniaux et pa-
triarcaux, comme la Loi sur les Indiens, ainsi que de l’imposition de lois d’application géné-
rale dans tout le Canada. Les gouvernements ou bandes autochtones, tels qu’ils ont été établis
au titre de la Loi sur les Indiens ou à titre d’administrations municipales locales, n’inspirent
pas pleinement confiance aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autoch-
tones. En effet, comme leur autorité a été établie d’après les lois coloniales, les bandes et
conseils autochtones de même que les dirigeants communautaires ne sont généralement pas
vus comme représentant l’ensemble des intérêts des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

R Nous reconnaissons que l’autodétermination et l’autonomie gouvernementale constituent
des droits des Autochtones et des droits de la personne fondamentaux ainsi que des pra-
tiques exemplaires. L’autodétermination et l’autonomie gouvernementale sont nécessaires
dans tous les secteurs de la société autochtone si l’on souhaite servir et protéger adéquate-
ment les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones, tout particulière-
ment en ce qui concerne la prestation de services. 

           Clifford Crowchild honore la mémoire
de sa mère, Jacqueline Crazybull,
assassinée en 2007. La campagne
d’éducation du public
#FFADAsacrées a été réalisée par la
société Eagle Vision. Les photos ont
été prises par Nadya Kwandibens,
photographe reconnue. Mention de 
source : Nadya Kwandibens
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Les efforts déployés par les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones
en vue de l’autodétermination sont freinés par des obstacles importants. De nombreuses 
organisations de défense des droits des femmes autochtones et organisations communau-
taires, dont le travail essentiel contribue à soutenir les survivantes de la violence et les 
familles de proches disparues ou assassinées et à les aider à retrouver un sentiment de 
sécurité, sont en effet sous-financées et sous-appuyées dans le cadre des systèmes et des
formules de financement actuellement en place.

Les approches provisoires et visant à combler des lacunes ne renforcent pas les capacités
d’autodétermination ou d’autonomie gouvernementale, ne parviennent pas à offrir une
protection et une sécurité adéquates et sont impuissantes à assurer l’égalité réelle. Les
modèles de financement à court terme ou axés sur des projets précis dans les secteurs de
services ne sont pas viables. Ils représentent une violation des droits inhérents à
l’autonomie gouvernementale, de même qu’une incapacité à fournir du financement de
façon équitable, significative, stable et fondée sur les besoins.

Les appels à la justice visant tous les gouvernements 
L’Enquête nationale a entendu de nombreuses vérités mettant en lumière les actions et les inactions
délibérées de tous les ordres de gouvernement. En outre, les preuves montrent clairement qu’une
transformation des structures et des systèmes qui favorisent la violence au quotidien est non seule-
ment nécessaire pour lutter contre cette violence, mais constitue une obligation juridique essentielle
pour tous les gouvernements au pays. C’est pourquoi bon nombre de nos appels à la justice ciblent
les gouvernements en précisant comment ceux-ci peuvent travailler afin d’honorer les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones et de protéger les droits de la personne et les
droits des Autochtones, dans les secteurs et les thèmes examinés dans le présent rapport. 

Les obligations gouvernementales relatives aux droits de la personne et aux
droits des Autochtones : 

1.1 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux, territoriaux, et
autochtones, ainsi qu’aux administrations municipales (ci-après « tous les
gouvernements »), en partenariat avec les peuples autochtones, de concevoir et de
mettre en œuvre un plan d’action national, comme il est recommandé dans notre rapport
provisoire, et à l’appui des recommandations déjà formulées par d’autres organes
d’enquête et dans d’autres rapports6. Dans le cadre de ce plan d’action national, nous
demandons à tous les gouvernements de veiller à ce qu’un accès équitable aux droits de
base (emploi, logement, éducation, sécurité et soins de santé) soit reconnu comme
moyen fondamental de protéger les droits des Autochtones et les droits de la personne.
Nous demandons également que des ressources et du soutien y soient réservés dans le
cadre de programmes fondés sur les droits et basés sur l’égalité réelle. L’accès à tous ces
programmes doit être exempt d’obstacle et ceux-ci doivent être applicables sans égard
au statut des personnes visées ou à leur emplacement.



A P P E L S  À  L A  J U S T I C E

Réclamer notre pouvoir et notre place: le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

199

Les gouvernements doivent : 

i Déposer et mettre en œuvre un plan d’action national flexible, fondé sur les distinc-
tions et qui comporte des plans adaptés aux différentes régions, dont le financement et
l’échéancier de mise en œuvre sont ancrés dans les cultures et les communautés lo-
cales aux identités autochtones diverses, dont les objectifs sont mesurables, et dont les
ressources nécessaires sont consacrées au renforcement des capacités et à des solu-
tions viables et à long terme.

ii Diffuser publiquement, chaque année, des rapports sur les mesures en cours et sur les
progrès réalisés relativement aux objectifs mesurables du plan d’action national.

1.2 Nous demandons à tous les gouvernements, avec l’entière participation des femmes, des
filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones, de mettre en œuvre dès maintenant
et de respecter pleinement l’ensemble des instruments de droits pertinents, y compris,
sans toutefois s’y limiter, les suivants :

i Le PIRDCP, le PIDESC, la CDENU, la CEDAW et la CIEDR, ainsi que l’ensemble
des protocoles optionnels relatifs à ces instruments, comme le 3e protocole de la
Convention relative aux droits de l’enfant des Nations Unies (CDENU); 

ii La Convention américaine relative aux droits de l’homme : plus précisément que le
Canada ratifie la Convention américaine relative aux droits de l’homme et la Conven-
tion interaméricaine sur la prévention, la sanction et l’élimination de la violence faite
aux femmes;

iii Toutes les recommandations du Rapport d’enquête de 2015 de la CEDAW de l’ONU
et la coopération avec le Comité des Nations Unies sur l’élimination de toutes les
formes de discrimination à l’égard des femmes en ce qui concerne l’ensemble des
procédures de suivi;

iv Toutes les recommandations formulées par les organes internationaux responsables
des droits de la personne, y compris les organes de surveillance des traités, concer-
nant les causes et les recommandations relatives à la lutte contre la violence en géné-
ral, mais plus précisément à l’égard des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones; 

v La DNUDPA, y compris la reconnaissance, la protection et le soutien de l’autonomie
gouvernementale et de l’autodétermination des Autochtones, selon la définition de la
DNUDPA et des peuples autochtones, y compris le fait que ces droits sont garantis
également aux hommes et aux femmes et protégés conformément à l’article 35 de la
Constitution. Pour ce faire, il est nécessaire de respecter l’autodétermination et l’au-
tonomie gouvernementale des Autochtones et d’y faire place, de veiller au consente-
ment libre et éclairé des Autochtones avant tout processus décisionnel qui les touche,
d’éliminer la discrimination fondée sur le sexe dans la Loi sur les Indiens et d’amen-
der la Constitution afin de la rendre conforme à la DNUDPA.
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1.3 Nous demandons à tous les gouvernements de respecter les obligations relatives aux
droits de la personne et aux droits des Autochtones dans le cadre de l’élaboration de
budgets et de la détermination de leurs activités et de leurs priorités, en s’assurant
d’accorder la priorité et les ressources adéquates aux mesures requises pour éliminer la
marginalisation sociale, économique, culturelle et politique des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

1.4 Nous demandons à tous les gouvernements, et en particulier aux gouvernements
autochtones et aux organisations autochtones représentatives, de prendre des mesures
urgentes et particulières pour faire en sorte que les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones soient représentées au sein des mécanismes de gouvernance
et que leurs droits politiques soient respectés. Nous demandons à tous les gouverne -
ments de soutenir et de promouvoir, de façon équitable, le rôle des femmes, des filles et
des personnes 2ELGBTQQIA autochtones en matière de gouvernance et de leadership.
Ces efforts doivent comprendre l’élaboration de politiques et de procédures visant à les
protéger contre le sexisme, l’homophobie, la transphobie et le racisme dans la sphère
politique. 

1.5 Nous demandons à tous les gouvernements de prendre immédiatement toutes les
mesures nécessaires pour prévenir et punir les gestes de violence à l’égard des femmes,
des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones, pour enquêter sur ces gestes et,
le cas échéant, indemniser les personnes ciblées. 

1.6 Nous demandons à tous les gouvernements d’enrayer les lacunes liées au secteur des
compétences et de mettre fin aux négligences qui entraînent un refus de service ou qui
donnent lieu à des services non réglementés ou offerts de façon inadéquate, ce qui
contribue à la marginalisation sociale, économique, politique et culturelle des femmes,
des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones et à la violence à leur égard.

           La sœur de Vanessa Brooks, Tanya
Brooks, a été assassinée en 2009. Elle
se souvient que sa vie, quand Tanya en
faisait partie, était tranquille et sereine.
C’était son espace sûr. Mention de
source : Nadya Kwandibens
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1.7 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en partenariat
avec les peuples autochtones, de créer un poste d’ombudsman national des droits des
Autochtones et des droits de la personne, qui aura autorité dans tous les domaines de
compétence, et de mettre sur pied un tribunal national des droits des Autochtones et des
droits de la personne. L’ombudsman et le tribunal doivent être indépendants des
gouvernements et avoir le pouvoir d’examiner les plaintes en matière de violation des
droits autochtones et des droits de la personne déposées tant par des personnes autochtones
que par des communautés autochtones. Ils doivent aussi pouvoir mener des évaluations
exhaustives et indépendantes des services gouvernementaux destinés aux personnes et aux
communautés inuites, métisses et des Premières Nations, afin de mesurer la conformité
aux lois régissant les droits de la personne et les droits des Autochtones. 

L’ombudsman et le tribunal doivent se voir attribuer des ressources suffisantes pour
remplir leur mandat et celui-ci doit être permanent. 

1.8 Nous demandons à tous les gouvernements de mettre en place un financement
particulier à long terme destiné aux communautés et aux organisations autochtones, afin
de créer, d’offrir et de promouvoir des programmes de prévention et des campagnes
d’éducation et de sensibilisation visant les communautés et les familles autochtones et
portant sur la prévention de la violence et sur la lutte contre la violence latérale. Un
financement de base, par opposition à un financement par programme, doit ainsi être
fourni de manière continue aux organisations nationales et régionales travaillant auprès
des femmes et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

1.9 Nous demandons à tous les gouvernements d’élaborer des lois, des politiques et des
campagnes d’éducation publique visant à remettre en cause l’acceptation et la
normalisation de la violence. 

1.10 Nous demandons au gouvernement fédéral de créer un mécanisme indépendant pour
rendre compte au Parlement chaque année de la mise en œuvre des appels à la justice de
cette Enquête nationale.

1.11 Nous demandons au gouvernement fédéral – plus précisément à Bibliothèque et Archives
Canada et au Bureau du Conseil privé – de conserver les dossiers publics et le site Web
de l’Enquête nationale et d’en faciliter l’accès. 

Le domaine de la culture : 

2.1 Nous demandons à tous les gouvernements de reconnaître les droits des peuples
autochtones à leurs cultures et à leurs langues en tant que droits inhérents et protégés
constitutionnellement en tant que tels en vertu de l’article 35 de la Constitution et
d’assurer cette protection. 
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2.2 Nous demandons à tous les gouvernements de reconnaître les langues autochtones
comme langues officielles, et de veiller à ce qu’elles bénéficient du même statut et des
mêmes protections que le français et l’anglais, en suivant les directives suivantes : 

i Les gouvernements fédéraux, provinciaux et territoriaux doivent légiférer pour que
les langues autochtones soient reconnues comme langues officielles dans leur terri-
toire respectif;

ii Tous les gouvernements doivent accorder du financement aux peuples autochtones à
l’appui des efforts requis pour rétablir et revitaliser les cultures et les langues
 autochtones.

2.3 Nous demandons à tous les gouvernements de s’assurer que toutes les femmes, les filles
et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones puissent avoir accès librement, de façon
sécuritaire, permanente et concrète à leurs cultures et à leurs langues afin de rétablir et
de revitaliser leur identité culturelle et de se la réapproprier. Tous les membres des
communautés autochtones, des jeunes enfants aux Aînés, ont droit d’accès à leurs
cultures et à leurs langues. Les programmes et les services qui permettent un tel accès ne
doivent pas être liés exclusivement à des institutions culturelles ou éducatives gérées par
le gouvernement. Tous les gouvernements doivent en outre veiller au maintien et à la
protection des droits des enfants autochtones à conserver leur langue autochtone et à être
éduqués dans celle-ci. Tous les gouvernements doivent assurer aux enfants l’accès à des
programmes d’immersion, du niveau préscolaire au postsecondaire.

2.4 Nous demandons à tous les gouvernements d’offrir les ressources nécessaires et les
fonds permanents requis pour préserver les connaissances en numérisant les entrevues
avec les Gardiens du savoir et les locuteurs des diverses langues. Nous demandons en
outre à tous les gouvernements d’appuyer les programmes linguistiques et culturels au-
tochtones mis en place et gérés par la communauté, qui restaurent l’identité, la place de
chacun et le sentiment d’appartenance au sein des communautés inuites, métisses et des
Premières Nations au moyen de ressources et d’un financement permanents et accessi-
bles. Parmi les mesures spéciales nécessaires, notons l’appui à la restauration et à la re-
vitalisation de l’identité, de la place et du sentiment d’appartenance des personnes et des
communautés autochtones qui ont été isolées de leur Nation par la violence coloniale,
dont les femmes et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones à qui le statut d’Indien
inscrit a été refusé.

2.5 Nous demandons à tous les gouvernements, en partenariat avec les peuples autochtones,
de créer un fonds d’autonomisation permanent destiné à soutenir les initiatives menées
par des Autochtones, et dont l’objectif est de permettre aux personnes, aux familles et
aux communautés autochtones d’avoir accès aux connaissances culturelles afin de
renforcer de façon importante leurs droits culturels et d’assurer le maintien des services
autodéterminés. Ce fonds doit également permettre d’appuyer des programmes éducatifs
fondés sur le territoire, qui favorisent la sensibilisation et l’apprentissage culturels
fondamentaux. Il permettra également aux femmes, aux filles et aux personnes
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2ELGBTQQIA autochtones d’assurer la revitalisation de pratiques culturelles distinctes
selon les critères d’admissibilité et les décisions dont elles seront elles-mêmes chargées. 

2.6 Nous demandons à tous les gouvernements de s’élever contre le racisme, le sexisme,
l’homophobie et la transphobie afin de les enrayer, et d’éduquer leurs citoyens 
à cet égard. Pour ce faire, le gouvernement fédéral, en partenariat avec les peuples
autochtones et les gouvernements provinciaux et territoriaux, doit créer un plan 
d’action national de lutte contre le racisme et le sexisme destiné à mettre un 
terme aux stéréotypes racistes et sexualisés visant les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA autochtones, et le mettre en œuvre. Ce plan national doit
cibler la population générale et les services publics. 

2.7 Nous demandons à tous les gouvernements d’offrir un financement et un soutien
adéquats aux initiatives dirigées par les Autochtones et destinées à améliorer leur
représentation dans les médias et la culture populaire. 

Le domaine de la santé et du bien-être : 

3.1 Nous demandons à tous les gouvernements de veiller à ce que les droits à la santé et au
bien-être des Autochtones, et plus précisément des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones, soient reconnus, respectés et protégés de façon équitable.

3.2 Nous demandons à tous les gouvernements de fournir un financement adéquat, stable,
équitable et continu aux services de santé et de bien-être communautaires destinés aux
Autochtones, afin qu’ils soient accessibles et adaptés à la culture et qu’ils répondent aux
besoins des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones sur le plan
de la santé et du bien-être. En effet, l’absence de tels services au sein des communautés
autochtones continue de les forcer à déménager pour obtenir des soins. Les gouverne -
ments doivent donc veiller à ce que des services de santé et de bien-être soient offerts et
accessibles dans les communautés autochtones et dans les lieux où résident les femmes,
les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

3.3 Nous demandons à tous les gouvernements d’aider pleinement les communautés inuites,
métisses et des Premières Nations à faire appel aux Aînés, aux Grands-mères et aux
autres Gardiens du savoir afin de mettre sur pied des programmes communautaires qui
tiennent compte des traumatismes et qui sont destinés aux survivantes de traumatismes
et de la violence. 

3.4 Nous demandons à tous les gouvernements de veiller à ce que toutes les communautés
autochtones reçoivent les ressources immédiates et nécessaires, y compris les fonds et le
soutien, pour l’établissement de services complets, durables, permanents, libres d’accès,
préventifs, accessibles et holistiques, y compris des équipes mobiles de traitement des
traumatismes et des dépendances. Nous demandons également que les programmes de
traitement des traumatismes et des dépendances soient jumelés à d’autres ressources
essentielles, comme des services de santé mentale et de lutte contre l’exploitation
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sexuelle et la traite des personnes, afin de répondre adéquatement à la situation
particulière de chacune des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA inuites,
métisses et des Premières Nations.

3.5 Nous demandons à tous les gouvernements de créer, dans toutes les communautés et
régions, des équipes d’intervention en cas de crise qui sont compétentes et utilisent une
approche adaptée à la culture pour répondre aux besoins immédiats d’une personne
autochtone, d’une famille autochtone ou d’une communauté autochtone après un
événement traumatisant (meurtre, accident, incident violent, etc.), en plus d’offrir un
soutien continu. 

3.6 Nous demandons à tous les gouvernements de veiller à une égalité réelle dans le
financement des services aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA
autochtones, ainsi qu’à une égalité réelle des services de santé gérés par les
Autochtones. De plus, les gouvernements doivent s’assurer que des conflits de
compétences n’entraînent pas un déni de droits et de services. Un financement
permanent et obligatoire des services de santé destinés aux femmes, aux filles et 
aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones est donc requis de façon continue,
indépendamment des domaines de compétence concernés ainsi que de l’emplacement
géographique, du statut d’Indien inscrit ou de l’absence de celui-ci.

3.7 Nous demandons à tous les gouvernements d’offrir du soutien et des programmes 
de guérison continus et accessibles à tous les enfants des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones et aux membres de leur famille. Plus
précisément, nous demandons la création, de façon permanente, d’un fonds semblable à
la Fondation autochtone de guérison et au financement qui lui est accordé. Ce fonds et

son administration doivent être indépendants des
gouvernements et tenir compte des distinctions. Il doit
comporter des montants réservés qui sont accessibles et
répartis équitablement entre les Inuits, les Métis et les
Premières Nations. 

          Rinelle Harper est une survivante et une militante qui refuse que
les gens ignorent le problème de la violence faite aux femmes,
aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Elle dit :
« Je veux que les gens sachent que nous sommes le point de
départ du changement. » Mention de source : Nadya Kwandibens
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Le domaine de la sécurité humaine :  

4.1 Nous demandons à tous les gouvernements de respecter les droits sociaux et
économiques des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones en
veillant à ce que les Autochtones disposent des services et des infrastructures
nécessaires pour répondre à leurs besoins sociaux et économiques. Tous les gouverne -
ments doivent immédiatement s’assurer que les Autochtones ont accès à des logements
sécuritaires, à de l’eau potable et à une nourriture adéquate. 

4.2 Nous demandons à tous les gouvernements de reconnaître le droit des Autochtones à
l’autodétermination dans la poursuite de leur développement économique et social. Tous
les gouvernements doivent participer et accorder des ressources en ce sens de façon
équitable, puisque ces mesures sont nécessaires au respect de la dignité humaine, de la
vie, de la liberté et de la sécurité des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. Tous les gouvernements doivent participer et accorder des ressources aux
organismes de soutien et de solutions communautaires dirigés par des femmes, des filles
et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones et visant à améliorer la sécurité sociale et
économique. Cet appui doit être accompagné d’un financement durable à long terme
pour répondre aux besoins et aux objectifs définis par les peuples et les communautés
autochtones. 

4.3 Nous demandons à tous les gouvernements d’appuyer les programmes et les services 
de soutien destinés aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones
de l’industrie du sexe afin de promouvoir leur sécurité. Ces programmes doivent être
conçus et offerts en partenariat avec les personnes qui ont une expérience personnelle 
de cette industrie. Nous demandons un financement stable et à long terme pour ces
programmes et ces services. 

4.4 Nous demandons à tous les gouvernements d’offrir de l’aide et d’accorder des
ressources aux programmes d’éducation, de formation et d’emploi destinés à l’ensemble
des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Ces programmes
doivent être offerts dans toutes les communautés autochtones. 

4.5 Nous demandons à tous les gouvernements d’établir un programme de revenu annuel
garanti pour tous les Canadiens, y compris les Autochtones, afin qu’ils puissent
répondre à tous leurs besoins sociaux et économiques. Ce revenu doit tenir compte des
divers besoins, réalités et emplacements géographiques.

4.6 Nous demandons à tous les gouvernements de commencer immédiatement la
construction de nouveaux logements et de fournir des ressources pour la rénovation de
logements existants afin de répondre aux besoins des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Ces efforts de construction et de rénovation
doivent faire en sorte que les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA
autochtones ont accès à des logements sécuritaires, adaptés aux besoins géographiques
et culturels et disponibles à l’endroit où elles résident, que ce soit une communauté
urbaine, rurale, éloignée ou autochtone.
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4.7 Nous demandons à tous les gouvernements d’appuyer l’établissement et le financement
durable à long terme de refuges, d’espaces sûrs, de maisons de transition, de maisons
d’hébergement de deuxième étape et de services dirigés par les Autochtones, et libres
d’accès pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones qui sont
sans domicile ou qui vivent une situation précaire, qui sont aux prises avec l’insécurité
alimentaire ou la pauvreté, et qui fuient la violence ou ont été victimes de violence et
d’exploitation sexuelle. Tous les gouvernements doivent s’assurer que ces refuges, ces
maisons de transition, ces maisons d’hébergement et ces services sont adaptés aux
besoins culturels des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones, et
qu’ils leur sont accessibles indépendamment de leur lieu de résidence.

4.8 Nous demandons à tous les gouvernements de veiller à la mise en place de stratégies 
et de financement adéquats pour l’établissement de services et d’infrastructures de
transport et de transport en commun sécuritaires et abordables destinés aux femmes, 
aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA autochtones vivant dans des communautés
éloignées ou rurales. Le transport doit répondre aux besoins et être offert aux
communautés autochtones en tout temps et dans des villes et des villages de toutes les
provinces et tous les territoires au Canada. Les stratégies et le financement doivent : 

• contribuer de diverses manières à accroître la sécurité du transport en commun; 
• remédier à l’insuffisance des moyens de transport en commun commerciaux disponibles;
• mettre en place des mesures d’adaptation spéciales pour les communautés éloignées et
les communautés du Nord, qui sont seulement accessibles par avion.

Le domaine de la justice :

5.1 Nous demandons à tous les gouvernements de mettre en œuvre immédiatement les
recommandations concernant le système de justice canadien formulées dans les
documents Par-delà les divisions culturelles : un rapport sur les autochtones et la
justice pénale au Canada de la Commission royale sur les peuples autochtones (1996) 
et Report of the Aboriginal Justice Inquiry of Manitoba: Public Inquiry into the
Administration of Justice and Aboriginal People (1991).

5.2 Nous demandons au gouvernement fédéral d’examiner le Code criminel et de le
modifier de manière à éliminer les définitions d’infractions qui minimisent la culpabilité
des délinquants. 

5.3 Nous demandons au gouvernement fédéral d’examiner et de réformer les lois portant 
sur la violence sexuelle et sur la violence de la part d’un partenaire intime en tenant
compte des perspectives féministes et de celles des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones.
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5.4 Nous demandons à tous les gouvernements de transformer immédiatement et
radicalement les services de police autochtones afin qu’ils ne représentent plus
simplement une délégation de services, mais l’exercice de l’autonomie gouvernementale
et de l’autodétermination. Pour ce faire, le Programme des services de police des
Premières Nations du gouvernement fédéral doit être remplacé par un nouveau cadre
législatif et financier, conforme aux pratiques exemplaires et aux normes nationales et
internationales en matière de services de police, qui devra être élaboré par les
gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, en partenariat avec les peuples
autochtones. Ce nouveau cadre législatif et financier devra au minimum respecter les
exigences suivantes : 

i Les services de police autochtones doivent être financés à un niveau qui est équitable
par rapport à tous les autres services de police non autochtones au pays. Dans un ob-
jectif d’égalité réelle, des ressources ou des fonds supplémentaires doivent être four-
nis pour combler les lacunes des ressources existantes, et le personnel, la formation et
l’équipement requis doivent être en place afin que les services de police autochtones
soient efficaces et adaptés à la culture. 

ii Il faudra mettre en place des organismes de surveillance civils ayant le pouvoir 
d’effectuer la vérification des services de police autochtones et de faire enquête dans
les cas d’allégations de mauvaise conduite au sein de ces services, y compris dans les
cas de viol et d’autres types d’agressions sexuelles. Ces organismes de surveillance
devront présenter un rapport public au moins une fois l’an. 

5.5 Nous demandons à tous les gouvernements de financer la prestation de services de
police dans les communautés autochtones des régions du Nord ou éloignées afin de
garantir que ces services répondent aux besoins communautaires en matière de sécurité
et de justice et que leur qualité est semblable à celle des services fournis à la population
canadienne non autochtone. Cela doit comprendre les mesures suivantes, sans toutefois
s’y limiter : 

i Compte tenu du fait que l’on s’appuie de plus en plus sur des systèmes de gestion de
l’information, en particulier dans le cas des grandes enquêtes criminelles intergouver-
nementales, les communautés éloignées doivent pouvoir compter sur leur droit à un
accès Internet haute vitesse fiable. 

ii L’accès aux services offerts par les unités des crimes majeurs et la gestion des cas
graves doivent être améliorés dans les communautés éloignées ou du Nord, et leurs
interventions doivent être plus rapides.

iii Il faut renforcer la capacité à l’égard des outils et techniques d’enquête dans les 
cas de violence sexuelle, notamment en ce qui concerne les outils nécessaires à la
collecte de preuves indicielles, comme les trousses de prélèvement dans les cas
d’agressions sexuelles, ainsi que les techniques d’interrogation spécialisées et
adaptées aux traumatismes. 
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iv Le financement et l’élaboration de programmes de prévention du crime doivent
 refléter les besoins des communautés. 

5.6 Nous demandons aux gouvernements provinciaux et territoriaux d’élaborer une
approche améliorée, holistique et exhaustive à l’égard de la prestation de mesures de
soutien aux victimes autochtones d’actes criminels et aux familles et proches de
personnes autochtones disparues ou assassinées. Les mesures suivantes doivent être
comprises, sans toutefois s’y limiter : 

i L’accès garanti à un soutien financier et à des services utiles et appropriés visant à
traiter les traumatismes pour les victimes de crimes et d’incidents traumatisants, que
ces actes aient été rapportés ou non directement à la police et qu’il y ait eu ou non in-
culpation ou condamnation de l’agresseur.

ii Des services aux victimes adéquats, fiables, adaptés à la culture et accessibles doivent
être proposés aux membres de famille et aux survivantes d’actes criminels, et un
financement doit être fourni aux organisations autochtones et communautaires qui
offrent aux victimes des services et du soutien pour favoriser leur guérison. 

iii Des congés payés et des prestations d’invalidité prévus par la loi doivent être
 accessibles aux victimes d’actes criminels ou d’événements traumatisants. 

iv Un accès garanti à des services juridiques indépendants doit être fourni tout au long des
processus judiciaires. Dès qu’une femme, une fille ou une personne 2ELGBTQQIA 
autochtone décide de signaler une infraction, avant de parler à la police, elle doit avoir
un accès garanti et gratuit à un avocat.

v Les services aux victimes doivent être indépendants des services de poursuites et des
services de police. 

5.7 Nous demandons aux gouvernements fédéral et provinciaux de mettre sur pied des
organismes autochtones civils de surveillance de la police (ou de créer des divisions au
sein d’organismes de surveillance civils établis et réputés relevant d’une administration
gouvernementale existante). Ces organismes doivent être robustes, bien financés et
présents au sein de toutes les provinces et territoires, et leurs représentants doivent
inclure des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA de différentes origines
culturelles autochtones, et avoir autorité pour : 

i Observer et superviser les enquêtes relatives à la négligence ou l’inconduite de la
 police, y compris, sans s’y limiter, les viols et les autres types d’infractions sexuelles; 

ii Observer et superviser les enquêtes relatives aux cas impliquant des Autochtones; 

iii Produire des rapports publics au moins une fois l’an faisant état des progrès accom-
plis par la police pour donner suite aux conclusions et aux recommandations.

5.8 Nous demandons à tous les gouvernements provinciaux et territoriaux d’adopter des
mesures législatives relatives aux personnes disparues. 
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5.9 Nous demandons à tous les gouvernements de veiller à ce que des ordonnances de
protection soient disponibles, accessibles, émises rapidement, signifiées efficacement et
dotées des ressources requises pour assurer la sécurité des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

5.10 Nous demandons à tous les gouvernements de recruter et de maintenir en poste un plus
grand nombre de juges de paix autochtones, et d’étendre leurs pouvoirs afin qu’ils
correspondent à ceux des juges de paix au Nunavut. 

5.11 Nous demandons à tous les gouvernements de favoriser l’accès à des pratiques
juridiques efficaces et adaptées à la culture en élargissant la portée des programmes de
justice réparatrice et le nombre de tribunaux populaires autochtones. 

5.12 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d’accroître la
représentation autochtone au sein de tous les tribunaux canadiens, y compris la Cour
suprême du Canada. 

5.13 Nous demandons à tous les gouvernements provinciaux et territoriaux d’élargir les
programmes d’aide juridique et d’y affecter des ressources adéquates afin que les
femmes, les filles et les personnes  2ELGBTQQIA autochtones aient accès à la justice et
puissent jouer un rôle concret au sein du système de justice. Elles doivent avoir un accès
garanti aux services juridiques afin de défendre et de faire valoir leurs droits de la
personne et leurs droits autochtones. 

5.14 Nous demandons à tous les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d’évaluer
de manière approfondie les répercussions des peines minimales obligatoires en ce qui
concerne les peines prononcées et l’incarcération excessive des femmes, des filles et des
personnes autochtones 2SLGBTQQIA et de prendre les mesures qui s’imposent pour
remédier à leur incarcération excessive.

5.15 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et à tous les
intervenants du système de justice de considérer l’utilisation des rapports Gladue
comme un droit et de leur attribuer des ressources adéquates. Nous demandons
également que des normes nationales soient élaborées pour les rapports Gladue, y
compris la préparation de rapports axés sur les forces. 

5.16 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de proposer des
options communautaires et autochtones en matière de détermination de la peine. 

5.17 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d’évaluer de
façon exhaustive les répercussions des principes de l’arrêt Gladue et de l’alinéa 718.2e)
du Code criminel sur l’équité en matière de sanctions en lien avec la violence à l’égard
des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

5.18 Nous demandons au gouvernement fédéral de considérer la violence à l’endroit des
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones comme un facteur
aggravant lors de la détermination de peines, et de modifier le Code criminel en
conséquence, en adoptant et en mettant en vigueur le projet de loi S-215. 



A P P E L S  À  L A  J U S T I C E

Réclamer notre pouvoir et notre place: le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

210

5.19 Nous demandons au gouvernement fédéral d’inclure à titre de meurtres au premier degré
en vertu de l’article 222 du Code criminel les cas qui font état d’un historique de
violence et d’agression à l’endroit d’un partenaire intime.

5.20 Nous demandons au gouvernement fédéral de mettre en œuvre les dispositions 79 à 84.1
de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition (L.C. 1992,
ch. 20) relatives aux Autochtones.

5.21 Nous demandons au gouvernement fédéral de pleinement mettre en œuvre les
recommandations présentées dans les documents suivants : les rapports du Bureau de
l’enquêteur correctionnel; le rapport La préparation des détenus autochtones à la mise
en liberté (automne 2016) du Bureau du vérificateur général; le rapport Les personnes
autochtones dans le système correctionnel fédéral (juin 2018) du Comité permanent de
la sécurité publique et nationale; le rapport Un appel à l’action : la réconciliation avec
les femmes autochtones dans les systèmes judiciaire et correctionnel fédéraux
(juin 2018) du Comité permanent de la condition féminine; le rapport Commission
d’enquête sur certains événements survenus à la prison des femmes de Kingston (1996,
Rapport Arbour); de même que les appels à l’action de la Commission de vérité et
réconciliation (2015), afin de réduire la surreprésentation démesurée des femmes
autochtones dans le système de justice criminelle.

5.22 Nous demandons au gouvernement fédéral d’appliquer les principes clés énoncés dans
La création de choix (1990) en matière de services correctionnels. 

5.23 Nous demandons au gouvernement fédéral de créer un poste de sous-commissaire
responsable des services correctionnels pour les Autochtones afin de porter une attention
particulière aux questions autochtones et d’assurer une reddition de comptes à cet égard. 

5.24 Nous demandons au gouvernement fédéral de modifier les processus de collecte de
données et d’évaluation de l’admissibilité afin de recueillir des données fondées sur les
distinctions et des données intersectionnelles sur les femmes, les filles autochtones et les
personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

5.25 Nous demandons à tous les gouvernements d’affecter des ressources à la recherche sur
les hommes qui commettent des actes de violence à l’endroit des femmes, des filles et
des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 
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Les appels à la justice : industries, institutions, services 
et partenariats
Comme le présent rapport le démontre, pour les personnes qui ont partagé leur vérité propre dans
le cadre des témoignages, la violence tire souvent son origine d’une rencontre entre une personne
et une institution ou un service, rencontre qui aurait pu résulter en une amélioration du bien-être
si la situation avait été différente. Dans nos appels à la justice composant cette partie, nous
cernons les industries, les institutions et les services importants dont il a été question dans les
témoignages présentés tout au long du présent rapport. Nous présentons également l’idée de
partenariat, puisqu’un grand nombre de ces services et institutions fonctionnent en collaboration
avec différents ordres de gouvernement. Par conséquent, bien que ces appels visent des
fournisseurs de services, il faut les interpréter en insistant sur l’attribution adéquate de ressources
et sur la collaboration intergouvernementale afin d’assurer la sécurité des femmes, des filles et
des personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

Les appels aux médias et aux influenceurs sociaux : 

6.1 Nous demandons à toutes les sociétés médiatiques et à tous les organes de presse, et en
particulier à ceux qui reçoivent des fonds gouvernementaux; aux syndicats, associations
et guildes du domaine médiatique; aux établissements où l’on enseigne le journalisme
ou où l’on donne des cours sur les médias; aux gouvernements qui financent les sociétés
médiatiques, les organes de presse et les établissements d’enseignement; et aux
journalistes, reporteurs, blogueurs, producteurs de films, auteurs, musiciens, producteurs
de musique et, de façon plus générale, aux personnes qui travaillent dans l’industrie du
divertissement d’adopter une approche de décolonisation dans leurs travaux et leurs
publications, afin de participer à la sensibilisation de l’ensemble de la population
canadienne au sujet des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones,
et plus précisément en adoptant les comportements suivants :

           Le chef de la police de Winnipeg
Danny Smyth participe à la série de
portraits pris dans le cadre du projet
artistique de l’Enquête nationale
#FFADAsacrées. Comme plusieurs
autres, il continue à mettre en lumière
la tragédie des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones
disparues et assassinées. Mention de
source : Nadya Kwandibens
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i Assurer une représentation authentique et adéquate des femmes, des filles et des
 personnes 2ELGBTQQIA autochtones, en tenant compte de leurs différentes origines
culturelles autochtones, afin de briser les stéréotypes négatifs et discriminatoires. 

ii Appuyer les Autochtones qui partagent leurs histoires, de leurs propres points de vue,
sans préjugés, discrimination et fausses suppositions, selon une approche qui tient
compte des traumatismes et qui est adaptée à la culture.

iii Accroître le nombre d’Autochtones dans les domaines de la radiodiffusion, de la
 télévision et de la radio, à des postes de journalistes, de reporteurs et de producteurs,
ainsi qu’à des postes de direction dans l’industrie du divertissement, en prenant les
mesures suivantes, sans toutefois s’y limiter : 

• en proposant des possibilités d’éducation et de formation permettant d’assurer
l’inclusion des Autochtones; 

• en offrant des bourses d’études et des subventions destinées à favoriser la
 participation des Autochtones dans des champs d’études reliés aux industries des
médias, du cinéma et de la musique. 

iv Prendre des mesures proactives pour briser les stéréotypes qui hypersexualisent et
 rabaissent les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones, et pour
mettre fin aux pratiques qui perpétuent le mythe voulant que les femmes autochtones
soient plus disponibles sexuellement et qu’elles aient « moins de valeur » que les
femmes non autochtones en raison de leur race ou de leurs origines. 

Les appels visant les fournisseurs de services de santé et de bien-être : 

7.1 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de santé
de reconnaître que les peuples autochtones, c’est-à-dire les Premières Nations, les Inuits
et les Métis, y compris les personnes 2ELGBTQQIA, sont les spécialistes des soins qui
les concernent et de leur propre guérison, et que les services de santé et de bien-être sont
le plus efficace lorsqu’ils sont conçus et prodigués par des Autochtones, conformément
aux pratiques, aux conceptions du monde, aux cultures, aux langues et aux valeurs des
différentes communautés inuites, métisses et des Premières Nations qu’ils servent.

7.2 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de santé
de veiller à ce que les services de santé et de bien-être destinés aux peuples autochtones
comprennent du soutien à la guérison de toutes les formes de traumatismes qui
persistent, y compris les traumatismes intergénérationnels, multigénérationnels et
complexes. Les programmes de santé et de bien-être portant sur les traumatismes
devraient être dirigés par des Autochtones, ou en partenariat avec des communautés
autochtones, sans limites quant à la durée des traitements et aux approches employées. 
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7.3 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de 
santé d’appuyer les initiatives axées sur la prévention qui sont dirigées par des peuples
autochtones en matière de sensibilisation à la santé et d’éducation communautaire, y
compris les programmes suivants, sans s’y limiter : 

• les programmes destinés aux hommes et aux garçons autochtones; 
• les programmes relatifs aux stratégies de prévention du suicide et destinés aux jeunes et
aux adultes;
• les programmes de sensibilisation à la traite des personnes et les programmes de
 soutien pour les personnes qui souhaitent s’en sortir; 
• les programmes de promotion des relations saines et sécuritaires;
• les programmes de sensibilisation à la santé mentale;
• les programmes portant sur les enjeux concernant les personnes 2ELGBTQQIA et sur
l’approche sexuelle positive.

7.4 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de 
santé de fournir les ressources nécessaires, y compris du financement, pour appuyer la
revitalisation des pratiques autochtones liées à la santé, au bien-être et aux soins aux
enfants et aux Aînés. En matière de guérison, cela comprend des enseignements axés 
sur le territoire, sur la récolte et sur l’utilisation des remèdes autochtones, tant dans le
cadre de cérémonies que pour traiter des problèmes de santé. Cela pourrait également
comprendre : de l’enseignement matriarcal sur la profession de sage-femme et sur les
soins postnatals pour les femmes et les enfants; des soins de santé pour la petite enfance;
des soins palliatifs; des soins aux Aînés; des maisons de santé pour garder les Aînés 
dans leurs communautés à titre de Gardiens du savoir reconnus et d’autres mesures. 
Des programmes particuliers pourraient viser, sans s’y limiter, les établissements
correctionnels, les centres de guérison, les hôpitaux et les centres de réadaptation. 

7.5 Nous demandons aux gouvernements, aux institutions, aux organisations et aux fournis-
seurs de services essentiels et non essentiels de soutenir et d’accorder les ressources
 nécessaires de façon permanente aux interventions spécialisées, aux programmes de
santé et de traitement et aux services et initiatives offerts en langues autochtones. 

7.6 Nous demandons aux institutions et aux fournisseurs de services de santé de veiller à ce
que toutes les personnes qui contribuent à la prestation de services de santé auprès des
peuples autochtones reçoivent des services continus de formation, d’éducation et de
sensibilisation dans les domaines suivants, sans toutefois s’y limiter : 

• le rôle du colonialisme dans l’oppression et le génocide des Inuits, des Métis et des
Premières Nations;
• la lutte contre les préjugés et le racisme;
• les langues et les cultures locales;
• les pratiques locales en matière de santé et de guérison.
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7.7 Nous demandons à tous les gouvernements, à tous les établissements d’enseignement et
à tous les organismes professionnels de santé et de bien-être d’encourager, d’appuyer et
de financer équitablement la formation des Autochtones dans le domaine de la santé et
du bien-être. 

7.8 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de 
santé de créer des occasions efficaces et bien financées d’encourager les Autochtones à
travailler dans le domaine de la santé et du bien-être au sein de leurs communautés, et 
de proposer des mesures socioéconomiques incitatives à cet égard. Cela comprend des
mesures concrètes visant à recruter, à embaucher, à former et à maintenir en poste à long
terme du personnel et des membres des communautés autochtones locales afin que
l’ensemble de celles-ci aient accès à des services de santé et de bien-être. 

7.9 Nous demandons à tous les fournisseurs de services de santé d’élaborer et de mettre 
en œuvre des programmes de sensibilisation et d’éducation destinés aux enfants et 
aux jeunes sur les techniques de sollicitation utilisées aux fins d’exploitation et
d’exploitation sexuelle. 

Les appels visant les fournisseurs de services de transport et l’industrie hôtelière : 

8.1 Nous demandons à tous les fournisseurs de services de transport et à l’industrie hôtelière
de suivre des formations afin de détecter l’exploitation sexuelle et la traite de personnes
et d’y réagir, ainsi que d’élaborer et de mettre en œuvre des politiques et des pratiques
visant à signaler de telles situations.

Les appels visant les services de police : 

9.1 Nous demandons à tous les services de police et à tous les acteurs du système de justice de
reconnaître que la relation historique et actuelle entre les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA autochtones et le système de justice a été largement définie par
le colonialisme, le racisme, les préjugés, la discrimination et les différences culturelles et
sociétales fondamentales. Nous demandons également à tous les services de police et à
tous les acteurs du système de justice de reconnaître que, à compter de maintenant, cette
relation doit être fondée sur le respect et la compréhension, qu’elle doit être guidée par les
femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones, et établie en partenariat
avec elles. 

9.2 Nous demandons à tous les acteurs du système de justice, y compris les services de police,
de bâtir des relations de travail respectueuses avec les peuples autochtones qu’ils servent
en apprenant à les connaître, à les comprendre et à les respecter. Les initiatives et les
mesures devraient inclure les suivantes, sans toutefois s’y limiter : 

i Examiner et revoir toutes les politiques, pratiques et procédures pour faire en sorte que
les services fournis sont adaptés à la culture et qu’ils ne traduisent pas de  préjugés ou
de racisme à l’égard des peuples autochtones, y compris les victimes et les survivantes
de la violence. 
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ii Appeler à la mobilisation et établir des partenariats avec les personnes, les commu-
nautés et les dirigeants autochtones, y compris les femmes, les Aînés, les jeunes et les
personnes 2ELGBTQQIA des territoires qu’ils desservent et qui résident dans un lieu
sous la compétence d’un service de police. 

iii Assurer une représentation autochtone adéquate au sein des conseils administratifs des
services de police et des autorités chargées de la surveillance, y compris en  assurant la
présence de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

iv Entreprendre de former et de sensibiliser tous les employés et agents de police afin
qu’ils comprennent et mettent en œuvre des pratiques adaptées à la culture et qui tien-
nent compte des traumatismes, en particulier lorsqu’ils font affaire avec les familles de
femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues ou assassinées.

9.3 Nous demandons à tous les gouvernements de financer une augmentation du
recrutement d’Autochtones au sein des services de police, et à tous les services de 
police d’inclure dans leurs rangs une représentation de femmes, de filles et de
personnes 2ELGBTQQIA, y compris une représentation de personnes de différentes
origines culturelles autochtones. Cela comprend des mesures telles que les suivantes : 

i Assurer une diversité représentative des Premières Nations, des Inuits et des Métis 
et une diversité des genres au sein de tous les services de police au moyen d’un
 recrutement intensif et spécialisé partout au Canada. 

ii Veiller à ce que les services de police offrent obligatoirement des services en langues
autochtones. 

iii Assurer une présélection des recrues, notamment au moyen de tests visant à dépister
les préjugés quant à la race, au sexe, à l’identité de genre et à l’orientation sexuelle.

iv Inclure les communautés autochtones dans les processus et les comités de
 recrutement et d’embauche.

v Intégrer à la formation des recrues une formation sur le rôle de la police dans
l’histoire de l’oppression et du génocide des Autochtones; une formation sur la lutte
contre le racisme et les préjugés; ainsi qu’une formation sur les langues et les
cultures. Toutes les formations données doivent être fondées sur les distinctions et
être pertinentes pour le territoire et les personnes servies : il ne doit pas s’agir de
formations panautochtones.

vi Maintenir en poste les agents autochtones en leur fournissant des mesures de soutien
à l’emploi pertinentes, et leur offrir des mesures incitatives pour répondre à leurs be-
soins particuliers en tant qu’agents au service de communautés autochtones, dans le
but d’assurer leur maintien en poste et de garantir la santé et l’équilibre général du
service.
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vii Mettre fin à la pratique des services de police visant à offrir des affectations d’une
durée limitée et mettre plutôt en œuvre une politique particulière pour les com -
munautés éloignées et rurales, axée sur le renforcement et le maintien d’une relation
avec les populations et les cultures locales. Cette relation doit être guidée par les
Autochtones qui vivent dans ces communautés éloignées et rurales, et établie en
partenariat avec eux.

9.4 Nous demandons à tous les services de police non autochtones d’avoir la capacité et 
les ressources requises pour servir et protéger les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones. Nous leur demandons également d’établir des unités
autochtones spécialisées au sein de leurs services, dans les villes et les régions où se
trouvent des populations autochtones. 

i Les unités de police autochtones spécialisées doivent être pourvues d’un effectif
comprenant des enquêteurs autochtones expérimentés et adéquatement formés, qui
constitueront les principales équipes et seront les principaux agents chargés de super-
viser les enquêtes dans les cas touchant les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones.

ii Les unités de police autochtones spécialisées dirigeront les efforts des services en
matière de relations avec les communautés, de renforcement des liens avec celles-ci
et de programmes de prévention du crime au sein des communautés autochtones et à
leur intention. 

iii Les unités de police autochtones spécialisées établies au sein des services de police
non autochtones devront être financées adéquatement par les gouvernements. 

9.5 Nous demandons à tous les services de police de normaliser les protocoles associés aux
politiques et pratiques qui permettent de veiller à ce que tous les cas de disparition ou de
meurtre de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones fassent l’objet
d’enquêtes exhaustives. Cela comprend les mesures suivantes : 

i Établir un protocole de communication avec les communautés autochtones afin de les
informer des politiques, des pratiques et des programmes qui permettent d’assurer
leur sécurité. 

ii Améliorer les communications entre les policiers et les familles des femmes, des
filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées dès le
premier rapport, et assurer des communications régulières et permanentes tout au
long de l’enquête. 

iii Améliorer la coordination entre les ministères gouvernementaux et entre les terri-
toires de compétence et les communautés autochtones et les services de police. 

iv Reconnaître qu’un taux de roulement élevé chez les agents de police assignés aux
dossiers des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones
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 disparues et assassinées peut avoir des répercussions négatives tant sur la progression
des enquêtes que sur les relations avec les membres des familles; les services de
 police doivent avoir des protocoles robustes pour atténuer ces répercussions. 

v Élaborer une stratégie nationale, par l’entremise de l’Association canadienne des
chefs de police, visant à assurer une uniformité dans les mécanismes de production
de rapports sur la disparition de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA
 autochtones. Cette stratégie pourrait être élaborée en même temps qu’une base de
données nationale serait créée. 

vi Établir des délais de réponse normalisés pour le signalement de la disparition de
femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones qui subissent de la
 violence, et effectuer régulièrement une vérification de ces délais de réponse afin
d’assurer l’amélioration du processus.

vii Amener les gouvernements provinciaux et territoriaux à mettre en place un numéro
d’urgence national. 

9.6 Nous demandons à tous les services de police de mettre sur pied une unité d’enquête
spéciale indépendante sur les omissions d’enquêter, les inconduites de la police et toutes
les formes de pratiques discriminatoires et de mauvais traitements à l’égard d’Autochtones
au sein de leur propre service. Cette unité d’enquête spéciale devra user de pratiques
transparentes et présenter un rapport au moins une fois par année aux communautés, aux
dirigeants et aux citoyens autochtones qui relèvent de leur compétence. 

9.7 Nous demandons à tous les services de police de collaborer avec des organisations de
première ligne qui travaillent dans les domaines de la prestation de service, de la
sécurité et de la réduction des dommages à l’égard des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones, afin d’élargir la portée des services de police et
de renforcer leur efficacité. 

9.8 Nous demandons à tous les services de police de mettre sur pied un comité consultatif
composé de citoyens autochtones dans chaque service ou division de police, ainsi qu’un
comité consultatif de citoyens autochtones à l’échelle locale pour conseiller le
détachement qui exerce ses activités dans une communauté autochtone. 

9.9 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement et à tous les services de police de
mettre sur pied un groupe de travail national composé d’enquêteurs indépendants,
hautement qualifiés et spécialisés pour examiner et, au besoin, pour rouvrir les enquêtes
dans tous les cas non résolus de meurtre ou de disparition de femmes, de filles et de
personnes 2ELGBTQQIA autochtones partout au Canada. De plus, ce groupe de travail
devra divulguer aux familles et aux survivantes toutes les informations et conclusions
non protégées. 
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9.10 Nous demandons à tous les services de police d’informer volontairement le groupe de
travail national de tous les cas non résolus de meurtre ou de disparition de femmes, de
filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

9.11 Nous demandons à tous les services de police d’élaborer et de mettre en œuvre des lignes
directrices sur le maintien de l’ordre en lien avec l’industrie du sexe, en consultation avec
les femmes qui participent à cette industrie, et de mettre en place des mécanismes de
traitement des plaintes concernant la police pour les travailleuses du sexe. 

Les appels visant les avocats et les ordres professionnels de juristes :

10.1 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux, aux ordres
professionnels de juristes et aux barreaux d’assurer la formation obligatoire intensive et
régulière des avocats de la Couronne, des avocats de la défense, du personnel judiciaire
et de tous ceux qui participent au système de justice pénale, dans le domaine des
cultures et de l’histoire des Autochtones, y compris la formation fondée sur les
distinctions. Les mesures suivantes sont comprises, sans toutefois s’y limiter : 

i Tous les constables de la cour, le personnel et les magistrats des tribunaux et tous les
employés du système judiciaire doivent suivre une formation en compétence cultu-
relle conçue et dirigée en partenariat avec les communautés autochtones locales. 

ii Les ordres de juristes qui travaillent avec des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones doivent établir et mettre en application des normes en
matière de compétence culturelle. 

iii Tous les tribunaux doivent avoir un agent de liaison autochtone dont le poste sera adé-
quatement financé et doté pour veiller à ce que les Autochtones impliqués dans un pro-
cessus judiciaire connaissent leurs droits et soient dirigés vers les services appropriés.

Les appels visant les éducateurs : 

11.1 Nous demandons à tous les établissements d’enseignement primaire, secondaire et
postsecondaire et à toutes les administrations scolaires d’éduquer et de sensibiliser le
public au sujet des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones
disparues et assassinées, et sur les enjeux et les causes profondes de la violence que ces
personnes subissent. L’élaboration des curriculums et programmes doit se faire en
partenariat avec des Autochtones, en particulier avec des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA. Cette éducation et cette sensibilisation doivent comprendre
les vérités historiques et actuelles au sujet du génocide des Autochtones découlant de
l’application des lois, des politiques et des pratiques coloniales de l’État. Elles doivent
comprendre, sans s’y limiter, des enseignements sur l’histoire, le droit et les pratiques
des Autochtones, à partir de leur point de vue, et l’utilisation du guide de mobilisation
Leurs voix nous guideront auprès des enfants et des jeunes. 
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11.2 Nous demandons à tous les fournisseurs de services éducationnels d’élaborer et de
mettre en œuvre des programmes d’éducation et de sensibilisation pour les enfants et 
les jeunes autochtones sur la question des techniques de sollicitation à des fins
d’exploitation et d’exploitation sexuelle.

Les appels visant les travailleurs sociaux et les intervenants en protection 
de l’enfance : 

12.1 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de reconnaître
l’autodétermination des peuples autochtones et leur compétence inhérente en matière de
protection de l’enfance. Les gouvernements et les dirigeants autochtones ont l’obligation
expresse d’exercer leur compétence dans ce domaine. Il incombe également aux
gouvernements autochtones d’intervenir auprès des personnes touchées par le système
de protection de l’enfance, de défendre leurs intérêts et de leur venir en aide, même s’ils
n’ont pas compétence pour offrir des services par l’intermédiaire d’organismes
autochtones.

12.2 Nous demandons à tous les gouvernements, y compris les gouvernements autochtones,
de transformer fondamentalement les systèmes actuels de protection de l’enfance de
manière à ce que les communautés autochtones exercent un contrôle sur la conception et
la prestation des services offerts aux familles et aux enfants. Ces services doivent être
assortis de suffisamment de fonds et de ressources pour aider davantage les familles et
les communautés à garder les enfants dans leur foyer familial.

12.3 Nous demandons à tous les gouvernements et à toutes les organisations autochtones de
formuler et d’appliquer une définition de l’expression « intérêt supérieur de l’enfant » en
s’appuyant sur les perspectives, les visions du monde, les priorités et les besoins
distincts des Autochtones, y compris les enfants et les jeunes. Tous les organismes de
services à l’enfance et à la famille doivent avoir comme principal objectif de protéger et
faire respecter les droits des enfants en assurant la santé et le bien-être de ces derniers,
de leur famille et de leur communauté, ainsi que l’unité et la réunification familiale. 

12.4 Nous demandons à tous les gouvernements d’interdire la prise en charge d’enfants
fondée sur la pauvreté et les préjugés culturels. Tous les gouvernements doivent régler
les problèmes de pauvreté, de logements inadéquats et insalubres, et de manque de
soutien financier pour les familles, et accroître la sécurité alimentaire afin que les
familles autochtones puissent réussir.

12.5 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement d’accorder une aide financière et
des ressources pour permettre aux membres de la famille ou de la communauté de
femmes, de filles et de personne 2ELGBTQQIA disparues ou assassinées de prendre
soin des enfants laissés derrière. En outre, tous les gouvernements doivent veiller à ce
que des services de soins spécialisés, comme des services d’aide en cas de deuil, de
perte ou de traumatisme, soient accessibles aux enfants qui ont dû être pris en charge en
raison du meurtre ou de la disparition de leur pourvoyeuse de soins.



A P P E L S  À  L A  J U S T I C E

Réclamer notre pouvoir et notre place: le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

220

12.6 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les services de protection de
l’enfance de s’assurer que, lorsque la prise en charge d’un enfant autochtone est
inévitable, les services de protection de l’enfance accordent la priorité de garde à un
membre ou à des membres de la famille ou à un proche membre de la communauté et
veillent à ce qu’ils prennent soin de l’enfant. Les fournisseurs de soins devraient être
admissibles à un soutien financier égal au montant qui, autrement, serait versé à une
famille d’accueil. Cependant, cette aide financière supplémentaire ne devrait ni éliminer
ni réduire les autres formes de soutien financier et d’avantages qui leur sont déjà
accordés par les gouvernements. C’est particulièrement le cas pour les enfants qui ont
perdu leur mère à cause de la violence ou de l’institutionnalisation et qui sont laissés
pour compte, qui ont besoin d’une famille et d’un sentiment d’appartenance pour guérir.

12.7 Nous demandons à tous les gouvernements d’assurer l’existence et l’accessibilité de
programmes culturels et linguistiques fondés sur les distinctions et adaptés à la culture
pour les enfants autochtones pris en charge par les services de protection de l’enfance.

12.8 Nous demandons aux gouvernements provinciaux et territoriaux et aux services de
protection de l’enfance de mettre immédiatement fin à la pratique du ciblage et de la
prise en charge des nouveau-nés (alertes des hôpitaux ou avertissements de naissances)
retirés de leur famille dès que les femmes autochtones accouchent. 

12.9 Nous demandons d’établir, au sein de chaque gouvernement, un bureau de défense des
droits des enfants et des jeunes doté d’une unité spécialisée consacrée aux enfants et aux
jeunes autochtones. Ces unités doivent être mises en place dans l’année suivant la publi-
cation du présent rapport. Nous demandons au gouvernement fédéral de nommer un com-
missaire national à l’enfance et à la jeunesse qui servirait également de mesure spéciale
pour renforcer le cadre de responsabilisation pour les droits des enfants autochtones
au Canada. Le commissaire agirait à titre d’homologue des bureaux de défense des droits
des enfants et des jeunes qui existent dans presque toutes les provinces et territoires.

12.10 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux d’adopter
immédiatement les normes prescrites par le Tribunal canadien des droits de la personne
(décision 2017 TCDP 14) concernant la mise en œuvre du principe de Jordan relative -
ment à tous les enfants métis, inuits et des Premières Nations (inscrits ou non inscrits).
Nous demandons aux gouvernements de modifier les formules de financement pour la
prestation de services en fonction des besoins, et d’accorder la priorité au soutien
familial, à la réunification des familles et à la prévention des préjudices. Les niveaux de
financement doivent représenter le principe d’égalité réelle. 

12.11 Nous demandons à tous les ordres de gouvernement et aux services de protection de
l’enfance d’entamer la réforme des lois et des obligations à l’égard des jeunes qui
atteignent l’âge maximal de prise en charge. Cela consiste, notamment, à offrir un
réseau complet de soutien de l’enfance à l’âge adulte, fondé sur la capacité et les
besoins. Entre autres, ce réseau offrirait des possibilités d’éducation et de logement,
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ainsi que des mesures de soutien connexes, et prévoirait la gratuité des études
postsecondaires pour tous les enfants pris en charge au Canada.

12.12 Nous demandons à tous les organismes de services à l’enfance et à la famille de
déployer des efforts de recrutement pour embaucher du personnel autochtone et lui offrir
des possibilités d’avancement, ainsi que pour promouvoir la formation intensive et
continue des travailleurs sociaux et du personnel des services de protection de l’enfance
dans les domaines ci-dessous :

• l’historique du système de protection de l’enfance par rapport à l’oppression et au 
génocide des peuples autochtones;
• la lutte contre le racisme et les préjugés;
• les langues et les cultures locales;
• l’exploitation sexuelle et la traite des personnes afin d’être en mesure de reconnaître les
signes et de prévoir des mesures d’intervention spécialisées.

12.13 Nous demandons à l’ensemble des gouvernements et des organismes de protection de
l’enfance de mettre pleinement en œuvre le plan de Spirit Bear7. 

12.14 Nous demandons à tous les organismes de protection de l’enfance de resserrer les
exigences en matière de sécurité, de prévention des préjudices et de services adaptés aux
besoins dans les foyers de groupe ou les foyers d’accueil, ainsi que dans les familles
d’accueil, pour éviter que les enfants pris en charge soient recrutés dans l’industrie du
sexe. Nous insistons également pour que les gouvernements offrent des soins et des
services adéquats, à long terme, aux enfants qui ont été victimes d’exploitation ou de
traite pendant qu’ils étaient pris en charge. 

12.15 Nous demandons aux organismes de protection de l’enfance et à tous les gouvernements
de mener des enquêtes approfondies sur les décès de jeunes autochtones pris en charge.

Les appels visant les industries extractives et d’exploitation des ressources :

13.1 Nous demandons à toutes les industries d’extraction et d’exploitation des ressources de
tenir compte de la sécurité et de la protection des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones, ainsi que du partage équitable, avec elles, des
avantages découlant de l’exploitation des ressources, à toutes les étapes de planification,
d’évaluation, de mise en œuvre, de gestion et de surveillance de projets.

13.2 Nous demandons à tous les gouvernements et organismes chargés d’évaluer,
d’approuver ou de surveiller des projets d’exploitation de soumettre toutes les
propositions de projet à des évaluations des répercussions socioéconomiques fondées
sur le genre dans le cadre du processus décisionnel et du suivi continu des projets. Pour
être approuvées, les propositions de projet doivent comprendre des dispositions et des
plans d’atténuation des risques relevés dans les évaluations des répercussions.
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13.3 Nous demandons à toutes les parties à la négociation d’ententes sur les répercussions et 
les avantages liés aux projets d’inclure des dispositions relatives aux répercussions des
projets sur la sécurité et la sûreté des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. Les ententes doivent également comporter des dispositions pour faire en
sorte que les projets profitent équitablement aux femmes et aux personnes
2ELGBTQQIA autochtones. 

13.4 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de financer des
enquêtes et des recherches supplémentaires afin de mieux comprendre le lien entre
l’extraction des ressources, et d’autres projets d’exploitation, et la violence contre les
femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones. À tout le moins, nous
soutenons les femmes et les dirigeants autochtones qui exigent la tenue d’une enquête
publique sur la violence sexuelle et le racisme qui se produisent sur les sites des projets
hydroélectriques dans le Nord du Manitoba.   

13.5 Nous demandons aux industries d’extraction et d’exploitation des ressources, de même
qu’à tous les gouvernements et fournisseurs de services, de prévoir et de reconnaître la
demande accrue en matière d’infrastructures sociales attribuables aux projets d’extraction
et d’exploitation des ressources, et la nécessité de mettre en place des mesures
d’atténuation dans le cadre du processus de planification et d’approbation. Il faut élargir
les infrastructures sociales et renforcer la capacité de prestation de services afin de
répondre aux besoins prévus des communautés hôtes avant le début des projets. Il faut,
notamment, s’assurer que les services de police, les services sociaux et les services de
santé disposent du personnel et des ressources nécessaires.

Les appels visant le Service correctionnel du Canada :  

14.1 Nous demandons au Service correctionnel du Canada d’entreprendre des actions urgentes
pour mettre sur pied des établissements tels que décrits aux articles 81 et 84 de la Loi sur
le système correctionnel et la mise en liberté sous condition de sorte que les femmes, les
filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones aient des possibilités de décarcération.
Ces établissements doivent être situés à des endroits stratégiques pour permettre les
placements localisés et l’exécution de programmes destinés aux mères et à leurs enfants.

14.2 Nous demandons au Service correctionnel du Canada d’assurer la parité de financement
entre les établissements visés aux articles 81 et 84 de la Loi sur le système correctionnel
et la mise en liberté sous condition et les établissements administrés par le Service
correctionnel du Canada. Les ententes conclues en vertu des articles susmentionnés
doivent prévoir le transfert de l’autorité, de la capacité, des ressources et du soutien à
l’organisation communautaire contractante. 

14.3 Nous demandons au Service correctionnel du Canada de retirer immédiatement la cote de
sécurité maximale qui limite de façon disproportionnée l’accès des délinquantes
autochtones sous responsabilité fédérale classées à ce niveau aux services, aux mesures
de soutien et aux programmes nécessaires pour favoriser leur réinsertion sociale en toute
sécurité et en temps opportun.
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14.4 Nous demandons au Service correctionnel du Canada d’examiner, de mettre à jour et de
concevoir des échelles et des outils de classement des cotes de sécurité qui tiennent
compte des subtilités des antécédents et des réalités des Autochtones.

14.5 Nous demandons au Service correctionnel du Canada d’appliquer les facteurs énoncés
dans l’arrêt Gladue à tous les processus décisionnels concernant les femmes et les
personnes 2ELGBTQQIA autochtones d’une manière qui répond à leurs besoins et
contribue à leur réhabilitation. 

14.6 Nous demandons au Service correctionnel du Canada et aux services provinciaux et
territoriaux d’offrir des services intensifs et exhaustifs d’aide en santé mentale, de lutte
contre la toxicomanie et de traitement des traumatismes aux femmes, aux filles et aux
personnes 2ELGBTQQIA autochtones incarcérées, tout en veillant à ce que la durée des
soins soit adaptée aux besoins, sans correspondre nécessairement à la durée de l’incar -
céra tion. Ces plans et services doivent suivre les délinquantes tout au long de leur
réinsertion sociale dans la communauté.

14.7 Nous demandons au Service correctionnel du Canada d’interdire le transfèrement des
délinquantes incarcérées dans les établissements fédéraux qui ont besoin de soins en
santé mentale vers des centres de traitement pour hommes.

14.8 Nous demandons au Service correctionnel du Canada de veiller à ce que ses
établissements et programmes correctionnels reconnaissent les besoins distincts des
délinquantes autochtones au moment de concevoir et mettre en œuvre des programmes
destinés aux femmes inuites, métisses, et des Premières Nations. Le Service correc -
tionnel du Canada doit s’appuyer sur des modèles de soins adaptés à la culture, fondés
sur les distinctions, tenant compte des traumatismes et répondant aux besoins des
femmes et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

14.9 Nous demandons au Service correctionnel du Canada, afin de faciliter la réinsertion
sociale, d’accroître les possibilités de formation professionnelle utile, d’obtention du
diplôme d’études secondaires, et d’études postsecondaires.

14.10 Nous demandons au Service correctionnel du Canada d’accroître et d’améliorer le rôle
et la participation des Aînés aux processus décisionnels concernant tous les aspects de la
planification pour les femmes et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

14.11 Nous demandons au Service correctionnel du Canada d’élargir la portée des
programmes destinés aux femmes et à leurs enfants et de concrétiser les options de
placement décrites aux articles 81 et 84 de la Loi sur le système correctionnel et la mise
en liberté sous condition afin de veiller à ce que les mères ne soient pas séparées de
leurs enfants.

14.12 Nous demandons au Service correctionnel du Canada et aux services correctionnels
provinciaux et territoriaux d’offrir des programmes aux hommes et aux garçons dont
l’objectif est de dénoncer la violence faite aux femmes, aux filles et aux personnes
2ELGBTQQIA autochtones et d’y mettre fin.
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14.13 Nous demandons au Service correctionnel du Canada d’éliminer la pratique des 
fouilles à nu.

Les appels à la justice visant l’ensemble de la 
population canadienne
Comme le démontre le présent rapport et comme chacune des rencontres a permis de le
constater, la lutte contre la violence faite aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA
autochtones est l’affaire de tous. Outre ces appels visant les gouvernements et des industries et
fournisseurs de services précis, nous encourageons tous les Canadiens à réfléchir aux moyens de
donner suite aux appels à la justice. 

Nous demandons à tous les Canadiens de prendre les mesures suivantes : 

15.1 Dénoncer la violence faite aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA
autochtones.

15.2 Participer au processus de décolonisation en apprenant la véritable histoire du Canada et
l’histoire des Autochtones dans leur région. Découvrir et célébrer l’histoire, les cultures,
la fierté et la diversité des peuples autochtones, reconnaître la terre sur laquelle on vit et
son importance historique et actuelle pour les communautés autochtones locales.  

15.3 Perfectionner ses connaissances et lire le rapport final. Écouter les vérités racontées et
reconnaître le fardeau de la violation des droits de la personne et des droits des
Autochtones, ainsi que ses répercussions actuelles sur les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

15.4 Mettre à profit ses nouvelles connaissances, utiliser quelques-unes des ressources
suggérées, et devenir un allié solide. En plus de faire preuve de tolérance, un allié
précieux œuvre activement à faire tomber les barrières et à soutenir les autres dans
toutes ses relations et à chaque rencontre à laquelle il participe. 

           Marlene Jack, sœur de Doreen
Jack, disparue depuis 1989. Au
sujet des personnes disparues, elle
dit : « Je veux seulement les
ramener à la maison. Trouvez-les
et ramenez-les à la maison, comme
il se doit. » Mention de source :
Nadya Kwandibens
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15.5 Lutter contre le racisme, le sexisme, l’ignorance, l’homophobie et la transphobie. Inviter
les autres à faire de même et leur enseigner comment, que ce soit à la maison, au travail
ou dans un contexte social.

15.6 Assurer, favoriser et promouvoir la sécurité des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA en reconnaissant et en respectant la valeur de chaque personne et de
chaque communauté, ainsi que le droit des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA autochtones à l’autodétermination de leurs propres solutions.

15.7 Consacrer du temps et faire de la place aux relations fondées sur le respect des êtres
humains, respecter et accueillir les différences avec gentillesse, amour et respect.
Découvrir les principes autochtones qui définissent les relations propres aux Nations ou
aux communautés dans lesquelles on vit ou travaille, et les appliquer dans toutes ses
relations avec les Autochtones.

15.8 Participer en exigeant de tous les gouvernements qu’ils répondent aux appels à la justice
et les mettent en œuvre, conformément aux principes fondamentaux que nous avons
établis.

Ressources d’apprentissage suggérées

Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. Rap-
port provisoire : l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et
assassinées : Nos femmes et nos filles sont sacrées. http://www.mmiwg-ffada.ca/publica-
tions/. 

Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. 
Leurs voix nous guideront : guide de mobilisation des étudiants et des jeunes
http://www.mmiwg-ffada.ca/publications/.

Transcriptions, témoignages et déclarations publiques obtenus pendant le processus de
consignation de la vérité : www.mmiwg-ffada.ca/transcripts/ et http://www.mmiwg-
ffada.ca/part-ii-and-part-iii-knowledge-keeper-expert-and-institutional-hearing-transcripts/.

Vous êtes également invités à consulter notre bibliographie pour obtenir la liste de toutes les
sources utilisées dans le présent rapport.

http://www.mmiwg-ffada.ca/publications/
http://www.mmiwg-ffada.ca/publications/
http://www.mmiwg-ffada.ca/publications/
www.mmiwg-ffada.ca/transcripts/
http://www.mmiwg-ffada.ca/part-ii-and-part-iii-knowledge-keeper-expert-and-institutional-hearing-transcripts/
http://www.mmiwg-ffada.ca/part-ii-and-part-iii-knowledge-keeper-expert-and-institutional-hearing-transcripts/
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Ressources suggérées pour devenir des alliés

Amnistie internationale. 10 Ways to Be a Genuine Ally to Indigenous Communities.
https://www.amnesty.org.au/10-ways-to-be-an-ally-to-indigenous-communities/.

Lynn Gehl. Ally Bill of Responsibilities.
http://www.lynngehl.com/uploads/5/0/0/4/5004954/ally_bill_of_responsibilities_poster.pdf.

Indigenous Perspectives Society. « How to Be an Ally to Indigenous People. »
https://ipsociety.ca/news/page/7/.

Indigenous Perspectives Society. How to Be an Ally to Indigenous People.
https://gallery.mailchimp.com/86d28ccd43d4be0cfc11c71a1/files/102bf040-e221-4953-a9ef-
9f0c5efc3458/Ally_email.pdf.

https://www.amnesty.org.au/10-ways-to-be-an-ally-to-indigenous-communities/
http://www.lynngehl.com/uploads/5/0/0/4/5004954/ally_bill_of_responsibilities_poster.pdf
https://ipsociety.ca/news/page/7/
https://gallery.mailchimp.com/86d28ccd43d4be0cfc11c71a1/files/102bf040-e221-4953-a9ef-9f0c5efc3458/Ally_email.pdf
https://gallery.mailchimp.com/86d28ccd43d4be0cfc11c71a1/files/102bf040-e221-4953-a9ef-9f0c5efc3458/Ally_email.pdf
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Les appels à la justice fondés sur les distinctions
Comme nous l’avons affirmé tout au long de l’Enquête nationale et dans le présent rapport,
même si de nombreuses femmes, filles et personnes 2ELGBTQQIA autochtones ont en commun
des expériences de violence, il est important de reconnaître les distinctions entre les différentes
communautés pour comprendre certains des moyens précis, autres que les appels à la justice déjà
formulés, par lesquels l’ensemble des gouvernements, des institutions et des fournisseurs de
services peuvent s’assurer de respecter leur droit à la sécurité. Compte tenu du délai imposé à
l’Enquête nationale, il n’a pas été possible d’effectuer une analyse approfondie en fonction des
particularités locales ou régionales. Toutefois, nous associons ces appels à la justice à des
communautés autochtones précises – inuites, métisses et des Premières Nations – et à leurs
besoins particuliers auxquels nous devons répondre. 

Les appels à la justice propres aux Inuits 

Les principes et les lignes directrices pour l’interprétation et la mise en œuvre

Une approche fondée sur les distinctions

Les Inuits, les Métis et les Premières Nations sont des peuples distincts. La mise en œuvre de
toutes les recommandations formulées dans le présent rapport final et des mesures visant à assurer
la sécurité, ainsi que la santé et la prospérité sociales, économiques, politiques et culturelles des
femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA inuites, doit tenir compte des distinctions.
Autrement dit, elle doit reconnaître et refléter les structures de gouvernance et les besoins propres
aux Inuits et tenir compte de la relation distincte entre les Inuits et la Couronne. Il faut également
respecter et apprécier la diversité que l’on retrouve au sein des communautés inuites, y compris
leur histoire, leurs langues, leurs dialectes et leurs croyances spirituelles et religieuses différentes. 

           Lorne Cardinal, de Squamish, en
Colombie-Britannique, nous rappelle
que ce n’est pas terminé et qu’il reste
encore du travail à faire, car les
femmes continuent de disparaître et
d’être assassinées au pays. Mention
de source : Nadya Kwandibens
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Un processus décisionnel axé sur l’autodétermination des Inuits 

Les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA inuites, de même que les personnes ayant
vécu une expérience, doivent participer à toutes les mesures visant à assurer leur sécurité et leur
mieux-être. Ces mesures doivent reconnaître et mettre en œuvre le droit à l’autodétermination des
Inuits. Toutes les mesures doivent être dirigées par les Inuits et ancrées dans les lois, la culture, la
langue, les traditions et les valeurs sociétales des Inuits. Pour que les efforts de mise en œuvre
portent des fruits, il faut reconnaître et respecter le savoir, la sagesse et l’expertise des Inuits.

L’amélioration de la sécurité ainsi que de la santé et de la prospérité sociales, économiques et
culturelles des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA inuites passe nécessairement
par l’intervention concertée, soutenue, saine et transparente de tous les gouvernements (fédéral,
provinciaux et territoriaux) en partenariat étroit avec les Inuits. La société inuite est artificielle -
ment compartimentée et divisée par des limites coloniales géopolitiques. Les gouvernements
fédéral, provinciaux et territoriaux doivent donc se reporter aux mécanismes d’autodétermination
des Inuits pour assurer la prise de décisions appropriées concernant les programmes et les services
d’intervention. En outre, aucun gouvernement ne doit prétexter les limites de compétence pour
empêcher la prise de mesures visant à éliminer les inégalités sociales, économiques, politiques et
culturelles et les écarts en matière d’infrastructure qui entraînent l’accroissement de la violence
envers les femmes, les filles et les personnes  2ELGBTQQIA inuites.

L’égalité réelle

La reconnaissance, la protection et le respect par l’État des droits de la personne et des droits 
des Inuits en tant qu’Autochtones constituent une obligation juridique. Tous les gouvernements
doivent faire des efforts pour que les Inuits parviennent à l’égalité réelle. Cette véritable égalité
doit être manifeste. En effet, l’égalité réelle est essentielle pour remédier aux désavantages
historiques, à la discrimination et aux traumatismes intergénérationnels subis par les femmes, 
les filles et les personnes 2ELGBTQQIA inuites, et pour assurer leur prospérité sociale,
économique, politique et culturelle. Pour en arriver à une véritable égalité, il faut combler tous
les besoins particuliers des Inuits d’une manière adaptée à la culture et prévoir des ressources et
du financement équitables, stables et à long terme. 

Les appels à la justice pour les Inuits

Les témoignages livrés par les Aînés, les experts et les témoins inuits ainsi que par les
organismes qui représentent les Inuits, tout comme les rapports et les résultats de recherches
disponibles ont montré que les Inuits ont des expériences particulières et distinctes de
l’oppression et de la violence coloniale. De plus, des témoins ont soulevé des sujets de
préoccupation et des champs d’intervention prioritaires pour les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA inuites qui appellent des recommandations distinctes. 

16.1 Nous demandons à tous les gouvernements d’honorer tous les engagements socio -
économiques définis dans les accords sur les revendications territoriales et sur
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l’autonomie gouvernementale entre les Inuits et la Couronne. Ces engagements doivent
être respectés et mis en œuvre. Les articles 23 et 24 de l’Accord sur les revendications
territoriales du Nunavut ainsi que les engagements des gouvernements à pourvoir aux
besoins de logement et aux besoins économiques des Inuits doivent être pleinement
respectés et mis en œuvre.

16.2 Nous demandons à tous les gouvernements de créer des lois et des services pour assurer
la protection et la revitalisation de la culture et de la langue inuites. Tous les Inuits, y
compris ceux qui vivent à l’extérieur de l’Inuit Nunangat, doivent avoir un accès
équitable aux programmes culturels et linguistiques. Il est essentiel que des Aînés
participent à l’élaboration et à l’exécution de ces programmes.

16.3 Nous demandons à tous les gouvernements ayant compétence dans l’Inuit Nunangat de
reconnaître l’inuktut comme la langue fondatrice et de lui accorder le statut de langue
officielle au moyen de lois linguistiques. L’inuktut doit faire l’objet de la même
reconnaissance, de la même protection et des mêmes efforts de promotion que le
français et l’anglais dans l’Inuit Nunangat, et tous les gouvernements et organismes qui
fournissent des services aux Inuits doivent garantir l’accès à ces services en inuktut et
investir dans les capacités nécessaires pour être en mesure de le faire. De plus, tous les
fournisseurs de service des gouvernements et des organismes doivent être culturellement
compétents et instruits quant à la culture, aux lois, aux valeurs et à l’histoire inuites ainsi
qu’à l’histoire de la violence coloniale perpétrée par l’État canadien et les agents
gouvernementaux contre les Inuits. 

16.4 Étant donné que la transmission intergénérationnelle du savoir, des valeurs et de la
langue inuits est un droit devant être protégé, nous demandons à tous les gouvernements
de financer et d’appuyer la consignation du savoir inuit relatif à la culture, aux lois, aux
valeurs, à la spiritualité et à l’histoire avant et depuis le début de la colonisation. De
plus, ce savoir doit être accessible et enseigné à tous les Inuits par des Inuits. Il est
impératif que tous les établissements d’enseignement accordent la priorité à la
transmission de ce savoir aux enfants et aux jeunes inuits dans toutes les sphères du
programme d’enseignement.

16.5 Étant donné que les Inuits ont besoin d’une connexion Internet haute vitesse et de
moyens de télécommunications fiables pour accéder aux services gouvernementaux et
participer à la vie économique, culturelle et politique du Canada, nous demandons 
à tous les gouvernements ayant compétence dans l’Inuit Nunangat d’investir dans
l’infrastructure pour s’assurer que tous les Inuits ont accès à Internet haute vitesse. 

16.6 Nous demandons à tous les gouvernements et à toutes les organisations inuites de
collaborer pour faire en sorte que les statistiques démographiques concernant les Inuits
vivant à l’extérieur du territoire traditionnel des Inuits soient présentées sous forme de
données non regroupées, et que leurs droits en tant qu’Inuits soient protégés. Ces
statistiques sont requises d’urgence afin de cerner les besoins culturels, politiques,
économiques et sociaux croissants des Inuits vivant en milieu urbain.
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16.7 Nous demandons à tous les gouvernements d’assurer la disponibilité de services de
santé et de bien-être efficaces, adaptés à la culture et accessibles dans chaque
communauté inuite. Des Aînés et des personnes ayant une expérience vécue doivent
participer à la conception et à la prestation de ces services. Il est urgent de combler les
lacunes en matière de services et d’infrastructure, ce qui nécessite la prise de mesures
par tous les gouvernements, y compris les suivantes, sans s’y limiter :

i L’établissement et le financement de maisons de naissance dans chaque communauté
inuite, ainsi que la formation de sages-femmes inuites en méthodes d’accouchement
inuites et contemporaines; 

ii L’établissement et le financement dans chaque communauté inuite de services com-
munautaires accessibles et holistiques en matière de santé, de bien-être et de santé
mentale. Ces services doivent être dirigés par des Inuits et fonctionner conformément
aux valeurs, aux approches et aux méthodes inuites en matière de santé et de bien-
être;

iii L’établissement et le financement d’options de traitement et de guérison des trauma-
tismes et des toxicomanies dans chaque communauté inuite.

16.8 Nous demandons à tous les gouvernements d’investir dans le recrutement d’Inuits et le
renforcement des capacités des Inuits dans les domaines des services médicaux et des ser-
vices de santé et de bien-être. La formation et les compétences relatives aux méthodes et
aux pratiques inuites et contemporaines en matière de services médicaux et de services de
santé et de bien-être sont essentielles pour assurer l’efficacité dans ces domaines.

16.9 Nous demandons au gouvernement du Canada, en partenariat avec les Inuits, d’établir et
de financer un Fonds de guérison et de bien-être inuit pour appuyer les programmes
communautaires et les programmes gérés par les communautés. Ce fonds doit disposer
d’un financement permanent et être administré en toute indépendance par les Inuits.

16.10 Nous demandons à tous les gouvernements d’élaborer des politiques et des programmes
afin d’inclure des programmes de santé et de guérison au sein des systèmes d’éducation.
Ces programmes doivent être dirigés par des Inuits et doivent fournir les ressources
nécessaires pour favoriser chez les enfants inuits l’acquisition de capacités et d’habiletés
d’adaptation sociale et affective propres à la réalité inuite et leur inspirer un sentiment
de fierté.

16.11 Étant donné que la guérison s’opère par l’expression de l’art et de la culture, nous
demandons à tous les gouvernements dans l’Inuit Nunangat d’investir dans l’expression
artistique inuite sous toutes ses formes en créant l’infrastructure nécessaire et en veillant
à ce qu’un financement durable soit disponible et accessible pour les artistes inuits. 

16.12 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de faire
en sorte que les hommes et les garçons inuits reçoivent des services fondés sur le genre
et propres aux Inuits pour surmonter les traumatismes historiques et persistants qu’ils
vivent. Ces programmes doivent être dirigés et administrés par des Inuits, accessibles et
bien pourvus en ressources. 
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16.13 Nous demandons à tous les gouvernements de prendre toutes les mesures nécessaires
pour mettre en œuvre la Stratégie nationale de prévention du suicide chez les Inuits en
collaboration avec les Inuits à l’échelle régionale et nationale, par l’entremise d’Inuit
Tapiriit Kanatami (ITK).

16.14 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux de passer en
revue et de modifier les lois en lien avec les services à l’enfance et à la famille pour
s’assurer qu’elles respectent les droits des enfants et des familles inuits et qu’elles sont
conformes aux lois et aux valeurs inuites. Les parents et les tuteurs inuits doivent avoir
accès à des services et à des enseignements en matière de compétences parentales et de
prestation de soins propres aux Inuits.

16.15 En raison de la nature plurigouvernementale des services à l’enfance et à la famille tels
qu’ils fonctionnent actuellement pour les Inuits au Canada, nous demandons au gouver-
nement fédéral, en partenariat avec les Inuits, d’établir et de financer un défenseur des
droits des enfants et des jeunes inuits ayant autorité sur tous les enfants inuits pris en
charge. À défaut d’un défenseur des droits des enfants et des jeunes inuits nommé par le
fédéral, nous demandons à toutes les provinces et à tous les territoires ayant des enfants
inuits à leur charge de créer un poste de défenseur des droits des enfants et des jeunes
propres aux Inuits.

16.16 Nous demandons à tous les organismes gouvernementaux fournissant des services à
l’enfance et à la famille destinés aux enfants inuits de recenser les enfants qui sont à leur
charge et d’en indiquer le nombre. Ces données doivent être désagrégées et les rapports
doivent être communiqués aux organisations inuites et aux défenseurs des droits des
enfants et des jeunes inuits. 

16.17 Nous demandons à tous les gouvernements d’accorder la priorité au soutien des familles
et des communautés inuites afin de répondre aux besoins des enfants inuits, étant en-
tendu que la prise en charge doit avoir lieu seulement en cas d’ultime nécessité pour
protéger un enfant. Il faut donner la priorité au placement des enfants inuits dans la 
famille élargie et dans des foyers inuits et affecter des ressources en ce sens. Le place-
ment d’enfants à l’extérieur de leur communauté et de leur territoire ancestral doit être
limité.

16.18 Nous demandons à tous les gouvernements de respecter les droits des personnes et des
enfants inuits pris en charge, y compris ceux qui sont placés à l’extérieur de leur terri -
toire inuit. Tous les gouvernements doivent s’assurer que les personnes et les enfants
pris en charge peuvent garder contact avec leur famille et leur parenté et ont réellement
accès à leur culture et à leur langue ainsi qu’à des services adaptés à leur culture. Tous
les organismes de services à l’enfance et à la famille doivent travailler avec les commu -
nautés inuites qui relèvent de leur compétence pour satisfaire à leurs obligations à
l’égard des enfants inuits dont ils ont la charge. Nous demandons à tous les gouverne -
ments d’investir immédiatement dans la construction de logements sûrs, abordables et
adaptés à la culture dans les communautés inuites et pour les Inuits vivant à l’extérieur
de leur territoire ancestral, compte tenu des liens entre la crise du logement et la
violence, la mauvaise santé (y compris la tuberculose) et le suicide. Des mesures
immédiates et ciblées sont nécessaires pour mettre fin à la crise. 
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16.19 Nous demandons à tous les gouvernements de mettre sur pied des refuges, des maisons
de transition et des maisons d’hébergement de deuxième étape sécuritaires pour les
femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA inuites qui fuient la violence. De
telles maisons et de tels refuges doivent être établis dans toutes les communautés inuites
et dans les centres urbains ayant une grande population inuite. Ces refuges ne doivent
pas être tenus de fonctionner au maximum de leur capacité pour pouvoir demeurer
ouverts et recevoir du financement. De plus, ils doivent être indépendants des
organismes de services à l’enfance et à la famille, parce que certaines femmes pourraient
éviter de se rendre dans les refuges de crainte que ces organismes n’interviennent. Cette
mesure comprend la mise sur pied et le financement de refuges et d’espaces sûrs pour
les familles, les enfants et les jeunes, y compris les Inuits qui s’identifient comme
personnes 2ELGBTQQIA et ceux qui sont confrontés à une crise socioéconomique,
dans toutes les communautés inuites et dans les centres urbains ayant une grande
population inuite.

16.20 Nous demandons à tous les gouvernements d’appuyer la mise en place de programmes
et de services visant à soutenir financièrement et à promouvoir les activités de chasse et
de cueillette des Inuits dans toutes leurs communautés. Tous les gouvernements ayant
compétence dans l’Inuit Nunangat doivent immédiatement hausser le salaire minimum
et les taux d’aide sociale pour répondre aux besoins des Inuits et compenser le coût de la
vie plus élevé dans leurs communautés. Un modèle de revenu annuel garanti con -
venable, reconnaissant le droit à la sécurité du revenu, doit être élaboré et instauré. 

16.21 Nous demandons à tous les gouvernements d’assurer un accès équitable à des
possibilités éducatives et des résultats de grande qualité dans les communautés inuites,
de l’éducation préscolaire à l’éducation postsecondaire. De plus, tous les gouvernements
doivent investir afin d’offrir aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA
inuites des perspectives économiques accessibles et équitables. 

16.22 Nous demandons à tous les gouvernements de financer et d’appuyer des programmes
adaptés à la culture et appropriés en fonction de l’âge pour permettre aux enfants et aux
jeunes inuits d’apprendre comment bâtir des relations interpersonnelles. Ces
programmes pourraient comprendre, par exemple, des formations sur les moyens
d’entretenir des relations saines et d’assurer son bien-être personnel ainsi que sur
l’acquisition de compétences parentales traditionnelles. De plus, les enfants et les jeunes
inuits doivent apprendre à reconnaître la violence grâce à des programmes éducatifs
adaptés à leur âge, comme le programme Good Touch, Bad Touch offert au Nunavik.

16.23 Nous demandons à tous les gouvernements de travailler avec les Inuits pour sensibiliser
et éduquer la population afin de lutter contre la normalisation de la violence familiale et
de la violence sexuelle à l’égard des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
inuites; pour éduquer les hommes et les garçons quant à l’inadmissibilité de la violence
faite aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA inuites; et pour sensibiliser
et éduquer la population à propos des droits de la personne des Inuits et de leurs droits
en tant qu’Autochtones.
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16.24 Nous demandons à tous les gouvernements de financer et d’appuyer des programmes
pour apprendre aux enfants et aux jeunes inuits à réagir aux menaces et à reconnaître
l’exploitation, particulièrement en ce qui concerne les menaces que représentent les
stupéfiants et leur trafic ainsi que l’exploitation sexuelle et la traite des personnes. Ce
travail de sensibilisation et d’éducation doit être adapté à la culture et à l’âge des
personnes visées et faire intervenir tous les membres de la communauté, y compris les
personnes 2ELGBTQQIA inuites.

16.25 Nous demandons à tous les éducateurs de s’assurer que le système d’éducation, de
l’éducation préscolaire à l’éducation postsecondaire, reflète la culture, la langue et
l’histoire inuites. L’histoire du colonialisme et ses répercussions doivent aussi être
enseignées. Les élèves inuits sont beaucoup plus susceptibles de réussir leur chemine -
ment scolaire si l’enseignement reflète leurs besoins et leur réalité socio économique,
politique et culturelle. De plus, nous demandons à tous les gouvernements ayant
compétence en matière d’éducation au sein des territoires inuits de modifier les lois, les
politiques et les pratiques pour faire en sorte que le système d’éducation reflète la
culture, la langue et l’histoire inuites.

16.26 Nous demandons à tous les gouvernements de créer davantage d’options pour les études
postsecondaires dans l’Inuit Nunangat afin de renforcer la capacité, la participation et
l’autodétermination des Inuits dans le monde universitaire et de la recherche. Nous
demandons à tous les gouvernements d’investir dans la création d’une université
accréditée dans l’Inuit Nunangat.

16.27 Nous demandons à tous les gouvernements de faire en sorte qu’une formation continue
et complète en matière de compétence culturelle inuite soit donnée à tous les fonction -
naires dans tous les secteurs de prestation de services – notamment le maintien de
l’ordre, le système de justice pénale, l’éducation, la santé et les services sociaux. Les
fonctionnaires doivent également recevoir une formation continue et complète dans des
domaines comme les soins post-traumatiques, la sécurisation culturelle et la lutte contre
le racisme, et être sensibilisés au colonialisme historique et continu auquel sont soumis
les Inuits. 

16.28 Étant donné que les gouvernements n’ont pas investi dans les ressources nécessaires au
traitement et à la réadaptation, ce qui a entraîné l’échec des objectifs énoncés à
l’alinéa 718.2e) du Code criminel et dans les principes de l’arrêt Gladue, nous
demandons à tous les gouvernements d’investir dans des services de traitement et de
réadaptation propres aux Inuits pour s’attaquer aux causes premières des comportements
violents. Les services demandés doivent comprendre, sans toutefois s’y limiter, des
services en santé mentale, des services post-traumatiques et des services de traitement
de la toxicomanie accessibles aux Inuits et adaptés à leur culture, ainsi qu’un accès à
leur culture et à leur langue. Les mesures prises par le système de justice pour contrer la
violence doivent garantir et promouvoir la sécurité de tous les Inuits et plus
particulièrement celle des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA inuites.
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16.29 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services, en
étroite collaboration avec les Inuits, de concevoir et de fournir aux victimes des services
intégrés, accessibles et adaptés à la culture. Ces services doivent être disponibles et
accessibles à tous les Inuits et dans toutes leurs communautés.

16.30 Nous demandons au Service correctionnel du Canada et aux services correctionnels pro-
vinciaux et territoriaux de reconnaître et d’adopter un modèle d’élaboration et d’exécu-
tion de politiques, de programmes et de services propre à l’Inuit Nunangat. Cette mesure
est nécessaire pour faire en sorte que les Inuits qui se trouvent dans les établissements
correctionnels aient accès aux services et aux programmes de réadaptation et de traite-
ment appropriés dont ils ont besoin. De plus, cette mesure permettra aux Inuites de de-
meurer dans leur territoire d’origine et de maintenir les liens avec leurs enfants et leur
famille. Le Service correctionnel du Canada et les services correctionnels provinciaux et
territoriaux doivent s’assurer de mettre à la disposition des femmes et des personnes
2ELGBTQQIA inuites en détention des services correctionnels efficaces, axés sur les
besoins et adaptés à la langue et à la culture. Les hommes et les garçons inuits en déten-
tion doivent également avoir accès à des programmes et des services spécialisés qui ré-
pondent à leurs besoins de réadaptation et de traitement et qui s’attaquent aux causes
premières des comportements violents. Nous demandons au Service correctionnel du
Canada de soutenir et de financer équitablement, dans toutes les régions inuites, la créa-
tion d’installations et d’espaces conformes à la description qui figure aux articles 81
et 84 de la Loi sur le système correctionnel et la mise en liberté sous condition.

16.31 Nous demandons au Service correctionnel du Canada et aux services correctionnels
provinciaux et territoriaux de modifier leurs politiques et leurs pratiques d’évaluation
initiale et de collecte de données. Ils doivent faire en sorte de consigner avec exactitude
les données relatives aux distinctions concernant les femmes, les filles et les personne
2ELGBTQQIA inuites et d’en faire le suivi. Tous les services correctionnels doivent
présenter annuellement aux organisations inuites représentatives un rapport sur le
nombre d’Inuites détenues dans leurs établissements. 

16.32 Nous demandons aux services de police, et particulièrement à la Gendarmerie royale du
Canada (GRC), d’assurer une représentation inuite parmi leurs agents assermentés et
leur personnel civil dans les communautés inuites. Les Inuits sont en droit de recevoir
des services de police en inuktut, adéquats et adaptés à la culture. La GRC doit s’assurer
qu’elle a la capacité de faire respecter ce droit. Dans le territoire du Nunavut, et
conformément à l’article 23 de l’Accord sur les revendications territoriales du Nunavut,
la GRC a l’obligation de recruter des Inuits, de les former et de les maintenir en poste.
La GRC doit prendre des mesures immédiates et ciblées pour faire en sorte que le
nombre d’Inuits au sein de son effectif au Nunavut et dans tous les territoires inuits soit
proportionnellement représentatif. 

16.33 Nous demandons à tous les gouvernements d’investir dans le renforcement des capaci-
tés, le recrutement et la formation de façon à atteindre une représentation proportion-
nelle d’Inuits dans l’ensemble de la fonction publique dans les territoires inuits. 
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16.34 Dans le territoire du Nunavut, nous demandons aux gouvernements fédéral et territorial
de mettre en œuvre intégralement les principes et les objectifs de l’article 23 de l’Accord
sur les revendications territoriales du Nunavut. La représentation proportionnelle est 
un impératif dans les services publics et, plus particulièrement, dans le système de
protection de l’enfance, les services sociaux, le système de justice pénale, les services 
de police, les tribunaux et le système correctionnel dans tout l’Inuit Nunangat.

16.35 Nous demandons au gouvernement fédéral et au gouvernement du Québec de s’assurer
que l’esprit et les objectifs des dispositions sur le maintien de l’ordre contenues dans la
Convention de la Baie-James et du Nord québécois sont respectés intégralement, y
compris en ce qui concerne la représentation et la participation des Inuits au sein des
services de police au Nunavik et leur contrôle sur ces services. Le gouvernement fédéral
et le gouvernement du Québec doivent s’assurer que le Corps de police régional Kativik
(CPRK) est pourvu en ressources et qu’il a la capacité juridique de fournir aux Inuits du
Nunavik des services de police efficaces et réellement équitables. Des investissements
urgents sont essentiels pour faire en sorte que le CPRK dispose de l’infrastructure et des
ressources humaines nécessaires pour s’acquitter de son obligation de fournir des
services de police compétents et adaptés aux Inuits. 

16.36 Nous demandons à tous les gouvernements de s’assurer de la présence de services de
police dans toutes les communautés inuites. 

16.37 Nous demandons à tous les gouvernements dans l’Inuit Nunangat de modifier les lois, les
politiques et les pratiques afin de refléter et de reconnaître les définitions inuites de « fa-
mille », de « parenté » et de « coutumes » pour respecter les structures familiales inuites.

16.38 Nous demandons à tous les fournisseurs de services travaillant avec des Inuits de modi-
fier leurs politiques et leurs pratiques afin de faciliter les interventions de plusieurs orga-
nismes, plus particulièrement dans les cas de violence familiale, de violence sexuelle et
de pauvreté. De plus, en matière de violence familiale, il est essentiel de donner la
 priorité aux programmes et aux services de prévention et d’intervention précoce.

          De Salluit, au Nunavik, Elisapie Isaac est
une chanteuse et auteure-compositrice,
une mère, une cinéaste et une réalisatrice.
Elle nous rappelle que les êtres chers qui
ne sont plus parmi nous ont été volées,
mais qu’on ne les oublie pas. 
Mention de source : Nadya Kwandibens
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16.39 Nous demandons à tous les gouvernements d’appuyer et de financer la mise sur pied de
centres d’appui aux enfants efficaces et adaptés à la culture, comme le centre Uming-
mak, le premier centre d’appui aux enfants au Nunavut et dans tout le territoire inuit. 

16.40 Nous demandons à tous les gouvernements de mettre l’accent sur le bien-être des
enfants et d’élaborer des stratégies d’intervention adaptées à la culture et fondées sur des
données probantes pour traiter les expériences négatives vécues durant l’enfance. Ces
mesures doivent comprendre, sans toutefois s’y limiter, des services d’intervention et 
de counseling destinés aux enfants victimes d’agressions sexuelles et physiques. 

16.41 Nous demandons aux gouvernements et aux organisations inuites représentatives de
travailler avec les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA inuites pour
reconnaître et atténuer les obstacles à leur représentation équitable au sein des organes
de gouvernance, et pour appuyer et promouvoir leurs droits sociaux, économiques,
culturels et politiques. Les femmes, les Aînés, les jeunes, les enfants et les personnes
2ELGBTQQIA inuits doivent se voir accorder la place qui leur revient dans les systèmes
de gouvernance conformément à leurs droits civils et politiques.

16.42 Nous demandons au gouvernement fédéral d’assurer le financement à long terme,
durable et équitable des groupes inuits de femmes, de jeunes et de personnes
2ELGBTQQIA. Ce financement doit répondre aux besoins des Inuits en matière de
capacité tout en respectant leur autodétermination, et ne doit pas être lié aux priorités et
aux programmes des gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux.

16.43 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services des
territoires inuits de veiller à ce que des mécanismes de surveillance rigoureux soient mis
en place pour garantir que les services sont offerts dans le respect des droits de la
personne des Inuits et de leurs droits en tant qu’Autochtones. Ces mécanismes doivent
être accessibles et offrir un recours utile.

16.44 Nous demandons à tous les gouvernements d’assurer la collecte de données désagrégées
concernant les Inuits afin de surveiller les progrès accomplis et d’en rendre compte,
ainsi que de garantir l’efficacité des lois, des politiques et des services visant à protéger
le bien-être et les droits sociaux, économiques, politiques et culturels des femmes, des
filles et des personnes 2ELGBTQQIA inuites. Les activités de surveillance et de collecte
de données doivent tenir compte de l’autodétermination des Inuits et être menées en
partenariat avec ces derniers. Au sein de tous les mécanismes établis pour surveiller la
mise en œuvre des recommandations de l’Enquête nationale, nous demandons à tous les
gouvernements de garantir la participation équitable et significative des gouvernements
et des organismes de représentation des Inuits, y compris les organisations de femmes,
de filles et de personnes 2ELGBTQQIA inuites. 

16.45 Nous demandons au gouvernement fédéral de reconnaître les conclusions du rapport de
la Commission de vérité du Qikiqtani et de travailler à la mise en œuvre des recomman -
dations qu’il renferme en partenariat avec l’Association inuite du Qikiqtani et les Inuits
de la région de Qikiqtaaluk.
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16.46 De nombreuses personnes continuent de chercher le lieu où se trouve la dépouille de
leur proche disparue ainsi que de l’information à ce sujet. Le gouvernement fédéral, en
partenariat avec les Inuits, a donc créé le projet Nanilavut. Nous reconnaissons
l’importance de ce projet, qui constitue une étape importante vers la guérison et
l’autodétermination des Inuits dans le processus de guérison et de réconciliation. Nous
demandons au gouvernement fédéral d’appuyer le travail effectué dans le cadre du
projet Nanilavut à long terme au moyen d’un financement durable afin qu’il puisse
continuer à aider les familles inuites qui cherchent à savoir ce qui est arrivé à leurs
proches. Nous exigeons en outre qu’il offre aux familles la possibilité de rapatrier la
dépouille de leur proche disparue une fois qu’elle est retrouvée4.

Les appels à la justice propres aux Métis

Les appels dans ce rapport doivent être interprétées et mises en œuvre de manière distincte, en
tenant compte de l’histoire, de la culture et des réalités uniques des communautés et des peuples
métis. Cela comprend la façon dont les ordres de gouvernement ont ignoré les Métis et leurs
problèmes, ce qui a créé des obstacles à la sécurité des femmes, des filles et des personnes
2ELGBTQQIA métisses. La diversité des expériences vécues par les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA métisses, tant entre elles qu’entre celles des femmes, filles et personnes
2ELGBTQQIA d’autres groupes autochtones, doit être pleinement reconnue et comprise.

Toutes les mesures prises pour assurer la sécurité et le bien-être des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA métisses doivent inclure leur participation, y compris celles qui ont
une expérience vécue. En outre, la reconnaissance, la protection et le respect des droits de la
personne et des droits autochtones des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
métisses sur un pied d’égalité est un impératif juridique.

Les témoins métisses qui ont partagé leur histoire à l’Enquête nationale ont souligné la nécessité
d’une plus grande sensibilisation aux questions métisses et aux réalités distinctives, ainsi que
d’un soutien concret pour les familles métisses. Ils ont également mis l’accent sur des principes
directeurs tels que : l’autodétermination des Métis et la nécessité de solutions spécifiques à la
culture; le respect des droits de la personne; la prévention en ce qui concerne la violence et le
bien-être des enfants, les services gouvernementaux essentiels fournis aux enfants et aux familles
métis; et l’inclusion de toutes les perspectives métisses dans la prise de décisions, y compris
celles des personnes et des jeunes 2ELGBTQQIA.

17.1 Nous demandons au gouvernement fédéral de s’acquitter de sa responsabilité
constitutionnelle à l’égard des Métis et des personnes non inscrites concernant
l’exécution de tous les programmes et la prestation de tous les services qui relèvent de
sa compétence.



A P P E L S  À  L A  J U S T I C E

Réclamer notre pouvoir et notre place: le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

238

17.2 Nous demandons au gouvernement fédéral de procéder à la collecte et à la diffusion de
données désagrégées concernant la violence faite aux femmes, aux filles et aux
personnes 2ELGBTQQIA métisses, y compris les obstacles auxquels elles font face
pour exercer leur droit à la sécurité, à la lumière du savoir et de l’expérience des Métis.
Nous demandons en outre au gouvernement fédéral d’appuyer et de financer des projets
de recherche qui mettent en relief les expériences distinctes des Métis, y compris la
collecte d’autres récits présentant leurs perspectives sur la violence.

17.3 Nous demandons à tous les gouvernements d’assurer une représentation équitable de
l’avis des Métis en matière d’élaboration des politiques, de financement, de prestation
de services et de prise de décisions, y compris les perspectives des personnes
2ELGBTQQIA et des jeunes métis, et de mettre en œuvre des solutions autodéterminées
par les Métis et adaptées à leur culture.

17.4 Nous demandons à tous les gouvernements de financer et d’appuyer des programmes et
des services adaptés aux Métis et qui répondent à leurs besoins de façon équitable, ainsi
que des organismes et des institutions de défense des droits des Métis, y compris des
autorités sanitaires et des agences de protection de l’enfance métis.

17.5 Nous demandons à tous les gouvernements d’éliminer les obstacles qui entravent l’accès
aux programmes et aux services pour les Métis, y compris, mais sans s’y limiter, ceux
que rencontrent les Métis qui ne vivent pas dans leur province d’origine.

17.6 Nous demandons à tous les gouvernements de mettre en œuvre une approche fondée sur
les distinctions qui tient compte de l’histoire particulière des communautés métisses et
de leurs membres, notamment le désintérêt manifesté par les divers ordres de
gouvernement à l’égard de nombreux problèmes et qui fait aujourd’hui obstacle à leur
sécurité.

17.7 Nous demandons à tous les gouvernements de financer et d’appuyer des programmes et
des services adaptés à la culture des Métis vivant dans les centres urbains, y compris
ceux qui respectent la diversité interne des communautés métisses au regard de la
spiritualité, de l’identité de genre et de l’identité culturelle.

17.8 Nous demandons à tous les gouvernements, en partenariat avec les communautés, 
les organisations et les personnes métisses, de concevoir des formations continues et
obligatoires en compétence culturelle destinée aux fonctionnaires (y compris le
personnel travaillant dans les secteurs du maintien de l’ordre, de la justice, de
l’éducation, des soins de santé et du travail social, ainsi que dans l’administration
publique). Cette formation devra être axée sur des domaines comme les soins tenant
compte des traumatismes, la sécurisation culturelle, la lutte contre le racisme et la
connaissance de la culture et de l’histoire métisses. 
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17.9 Nous demandons à tous les gouvernements de fournir des options de transport
sécuritaires, particulièrement dans les communautés rurales, éloignées et du Nord, y
compris des programmes de raccompagnement. Nous leur demandons également de
surveiller les secteurs de recrutement intense où les femmes, les filles et les
personnes 2ELGBTQQIA métisses risquent davantage d’être ciblées.

17.10 Nous demandons à tous les gouvernements de respecter les droits des Métis et 
l’auto-identification des personnes en tant que Métis.

17.11 Nous demandons à tous les gouvernements d’appuyer et de financer le dialogue et les
relations entre les communautés métisses et des Premières Nations.

17.12 Nous demandons aux services de police de former des partenariats avec les
communautés, les organisations et les personnes métisses pour assurer un accès à des
services de police sécuritaires et adaptés à la culture.

17.13 Nous demandons aux services de police de participer à des initiatives de sensibilisation
portant sur l’histoire et les besoins uniques des communautés métisses. 

17.14 Nous demandons aux services de police d’établir de meilleures communications avec 
les communautés et les populations métisses par l’entremise de conseils consultatifs
représentatifs qui font participer les communautés métisses et qui répondent à leurs
besoins.

17.15 Nous demandons à tous les gouvernements de financer le développement de modèles de
sécurité communautaire qui tiennent compte de la perspective des Métis, comme la mise
en place de gardiens de la paix ou de programmes locaux comme la Bear Clan Patrol
(patrouille du clan de l’ours).

17.16 Nous demandons à tous les gouvernements d’appuyer la mise en place de services de
protection de l’enfance basés sur les besoins, adaptés à la culture et autodéterminés,
destinés aux familles métisses et axés sur la prévention et sur le maintien de l’unité
familiale. Ces services mettrons également l’accent sur : l’élimination des placements 
en famille d’accueil; la restauration de l’unité familiale et le soutien aux parents 
qui cherchent à retrouver leurs enfants; la guérison des parents; l’élaboration de
programmes dirigés par des survivantes pour améliorer la sécurité des familles. Ces
services comprennent de l’éducation parentale et des interventions ancrées dans la
culture et qui appuient l’ensemble de la famille, comme des programmes de traitement
de la toxicomanie où les parents sont accueillis avec leurs enfants et qui sont adaptés
spécifiquement aux besoins et aux réalités des Métis. Nous demandons également à tous
les gouvernements d’assurer le financement stable à long terme de services intégrés et
de programmes exceptionnels visant à maintenir l’unité des familles métisses.

17.17 Nous demandons à tous les gouvernements de fournir davantage de financement et de
soutien aux organismes de protection de l’enfance métis et au placement d’enfants dans
des foyers métis.
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17.18 Nous demandons à tous les gouvernements d’établir et de maintenir le financement 
des programmes culturels à l’intention des enfants métis en famille d’accueil, plus
particulièrement lorsqu’ils sont placés dans des familles non autochtones ou non
métisses.

17.19 Nous demandons à tous les gouvernements de lutter contre le chômage et la pauvreté
des Métis comme moyen de prévenir la prise en charge des enfants.

17.20 Nous demandons à tous les gouvernements de financer et d’appuyer des programmes
conçus pour les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA métisses, y compris
un meilleur accès à des programmes de guérison traditionnelle, des centres de traitement
pour les jeunes, des initiatives et financement visant la prévention de la violence et le
soutien pour les familles métisses, et la création d’espaces sûrs et faciles d’accès,
destinés notamment aux mères et aux familles métisses dans le besoin.

17.21 Nous demandons au gouvernement fédéral de reconnaître et d’honorer ses obligations à
l’égard des Métis dans tous les domaines, particulièrement la santé, et nous demandons
en outre à tous les gouvernements de fournir des services comme ceux qui sont offerts
par la DGSPNI aux Métis et aux membres des Premières Nations non inscrits de
manière équitable et conforme aux normes fondamentales en matière de droits de la
personne.

17.22 Nous demandons à tous les gouvernements de respecter et de soutenir la mise en œuvre
pleine et entière du principe de Jordan en ce qui concerne les Métis.

17.23 Nous demandons à tous les gouvernements de fournir des programmes et des services
propres aux Métis qui abordent les dimensions émotionnelle, psychologique, physique
et spirituelle du bien-être, y compris des services coordonnés et regroupés afin d’offrir
des soins holistiques intégrés ainsi qu’un meilleur soutien en matière de culture, de santé
mentale et de guérison.

           Sharon Johnson est la sœur de
Sandra Johnson, assassinée en
1992. Chaque année, elle organise
une marche commémorative le jour
de la St-Valentin à Thunder Bay
pour rendre hommage à celles qui
ne sont plus parmi nous. Mention de
source : Nadya Kwandibens
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17.24 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les éducateurs de financer et
d’établir des initiatives et des programmes dirigés par des Métis pour remédier au
manque de connaissances de la société canadienne à propos des Métis et de leur culture,
y compris des activités d’éducation et de sensibilisation qui mettent en valeur l’histoire
et les réalisations positives des Métis et accroissent la visibilité, la connaissance et
l’appréciation des Métis.

17.25 Nous demandons à tous les gouvernements de financer des programmes et des
initiatives qui ouvrent davantage l’accès au savoir culturel et favorisent un sentiment
identitaire culturel positif parmi les communautés métisses. Nous pensons notamment à
des initiatives qui facilitent les liens avec la famille, le territoire, la communauté et la
culture, à des programmes conçus expressément pour les personnes 2ELGBTQQIA et
les jeunes métis, à des événements qui rassemblent des Aînés, des Gardiens du savoir et
des jeunes métis, et à des programmes de mentorat qui honorent et mettent en valeur des
modèles d’identification inuits.

17.26 Nous demandons à tous les gouvernements de financer et d’appuyer des programmes
culturels qui contribuent à revitaliser la pratique de la culture métisse, y compris
l’intégration de l’histoire et des langues métisses dans les programmes scolaires
primaires et secondaires, ainsi que des programmes et des initiatives pour aider les
Métis à explorer leur identité et leur patrimoine familiaux et à reprendre contact avec 
la terre. 

17.27 Nous demandons à tous les gouvernements de poursuivre l’élaboration de programmes
de réadaptation et de justice réparatrice adaptés aux besoins et aux réalités culturelles
des Métis, y compris dans les établissements correctionnels, afin de s’attaquer aux
causes profondes de la violence, de réduire le risque de récidive et d’aider à la guérison
des victimes, des contrevenants, des familles et des communautés.

17.28 Nous demandons à tous les gouvernements de fournir de meilleurs services de soutien
adaptés aux Métis pour aider les victimes et les familles métisses à s’y retrouver dans le
système juridique et pour favoriser leur guérison et leur bien-être tout au long du
processus visant à obtenir justice.

17.29 Nous demandons à tous les acteurs du système de justice de participer à des activités
d’éducation et de formation concernant l’histoire et les réalités contemporaines des
expériences métisses. 
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Les appels à la justice propres aux personnes 2ELGBTQQIA

Les témoins qui ont partagé leurs expériences devant l’Enquête nationale ont souligné la nécessité
d’une plus grande sensibilisation aux questions 2ELGBTQQIA, y compris l’histoire importante et
la place contemporaine des personnes 2ELGBTQQIA au sein des communautés et des cérémonies
ainsi que des appuis pratiques et des lieux sûrs pour les personnes 2ELGBTQQIA. Plusieurs
domaines prioritaires ont été identifiés, notamment le maintien de l’ordre, l’éducation, la justice,
les priorités socio-économiques, la santé, la guérison et le bien-être de l’enfant. Les témoins ont
également mis l’accent sur des principes directeurs tels que des solutions autodéterminées et
spécifiques à la culture pour les personnes de 2ELGBTQQIA, y compris le respect des droits de la
personne, la prévention de la violence, le bien-être de l’enfant et l’inclusion de toutes les
perspectives dans la prise de décisions, y compris celles des jeunes.

Les observations présentées à l’Enquête nationale spécifiques aux personnes 2ELGBTQQIA,
reflétaient la nécessité d’une approche fondée sur les distinctions tenant compte des défis
uniques en matière de sécurité des individus et des groupes 2ELGBTQQIA, y compris les jeunes.

18.1 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de
financer et d’appuyer des initiatives de sensibilisation aux enjeux touchant les
personnes 2ELGBTQQIA et de mettre en œuvre, à l’intention de ces dernières, des
programmes, des services et des initiatives de soutien pratique qui comprennent des
approches fondées sur les distinctions et tenant compte des défis particuliers en matière
de sécurité auxquels les personnes et les groupes 2ELGBTQQIA doivent faire face.

18.2 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de tenir
compte toutes les perspectives dans la prise de décisions, y compris ceux des
personnes 2ELGBTQQIA et des jeunes.

18.3 Nous demandons à tous les gouvernements, à tous les fournisseurs de services et à
toutes les personnes qui participent à des projets de recherche de modifier la façon de
recueillir les données concernant les personnes 2ELGBTQQIA afin de mieux refléter la
présence de ces personnes et de ces communautés, et de les inclure davantage dans les
recherches, y compris celles menées par des personnes 2ELGBTQQIA.

18.4 Nous demandons à tous les gouvernements, à tous les fournisseurs de services et à
toutes les personnes qui participent à des projets de recherche de modifier les méthodes
de collecte de données pour : 

i accroître la quantité de données statistiques précises et complètes sur les per-
sonnes 2ELGBTQQIA, plus particulièrement pour consigner les expériences des
 personnes transgenres et des personnes ayant une identité de genre non binaire; 

ii éliminer l’option de genre binaire et inclure des options d’identité de genre exemptes
de stéréotypes basés sur le sexe, non discriminatoires et non binaires — par exemple,
une option de genre « X » –dans tous les contextes où le genre d’une personne doit
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être précisé, y compris dans les formulaires de demande et d’inscription, les son-
dages, les cartes de statut, les données de recensement et les autres types de collectes
de données;

iii améliorer la précision des méthodes de collecte des données afin de reconnaître et 
de refléter la diversité des communautés 2ELGBTQQIA, en tenant compte, par
exemple, des expériences des femmes bispirituelles et lesbiennes et de la différence
entre les expériences des personnes bispirituelles et transgenres, et entre celles des
hommes et des femmes transgenres. 

18.5 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services 
de faire en sorte que le personnel de première ligne et le personnel de direction 
de tous les programmes et services comptent des personnes 2ELGBTQQIA, que les
personnes 2ELGBTQQIA reçoivent des services de soutien adaptés à la culture, 
et que les programmes et les espaces soient conçus en collaboration avec les
personnes 2ELGBTQQIA de façon à répondre à leurs besoins au sein de leur
communauté.

18.6 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de
financer et de soutenir des programmes pour les jeunes, y compris des programmes de
mentorat et de leadership, ainsi que des services de soutien largement accessibles qui
vont à la rencontre des personnes 2ELGBTQQIA.

18.7 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services
d’accroître le soutien aux initiatives communautaires en place qui ont fait leurs preuves,
y compris au moyen d’un financement de base stable.

18.8 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de
soutenir le réseautage et le renforcement des communautés de personnes 2ELGBTQQIA
qui vivent dans les différents centres urbains (et dans les régions rurales et éloignées).
Nous leur demandons également d’accroître les possibilités de réseautage, de
collaboration et de soutien par les pairs pour les personnes 2ELGBTQQIA, par
l’entremise d’une organisation nationale, d’organismes régionaux, d’un organisme de
défense des droits ou d’un groupe de travail ayant le mandat de promouvoir le bien-être
des personnes 2ELGBTQQIA autochtones au Canada.

18.9 Nous demandons aux dirigeants et aux organismes de défense des droits des 
Premières Nations, des Métis et des Inuits d’assurer une représentation équitable des
personnes 2ELGBTQQIA. Nous demandons en outre aux organisations autochtones
nationales d’établir un conseil de personnes 2ELGBTQQIA ou de lancer une initiative
semblable.

18.10 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de
proposer des lieux et des espaces sûrs consacrés aux cérémonies et aux initiatives
culturelles et destinés aux jeunes et aux adultes 2ELGBTQQIA. Nous leur demandons
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également de plaider en faveur de l’inclusion des personnes 2ELGBTQQIA dans toutes
les cérémonies et tous les espaces culturels. Ces espaces inclusifs à l’égard des
personnes 2ELGBTQQIA doivent être désignés clairement.

18.11 Nous demandons à tous les gouvernements, à tous les fournisseurs de services, aux
industries et aux institutions d’intégrer les identités de genre non binaires dans la
conception de leurs programmes et services et d’aménager des toilettes et des vestiaires
non genrés dans leurs installations.

18.12 Nous demandons à tous les services de police de mieux enquêter sur les crimes 
commis contre des personnes 2ELGBTQQIA et de garantir la reddition de comptes 
en ce qui concerne les enquêtes et le traitement des affaires impliquant des
personnes 2ELGBTQQIA.

18.13 Nous demandons à tous les services de police de participer à des initiatives de
sensibilisation concernant les personnes 2ELGBTQQIA et les expériences vécues par
ces dernières afin de lutter contre la discrimination au sein des activités de la police, et
particulièrement contre l’homophobie et la transphobie.

18.14 Nous demandons à tous les services de police de prendre les mesures nécessaires pour
assurer la sécurité des personnes 2ELGBTQQIA dans l’industrie du sexe.

18.15 Nous demandons à tous les gouvernements, à tous les éducateurs et à toutes les
personnes qui participent à des projets de recherche d’appuyer et de mener des
recherches et des initiatives de collecte de données sur le savoir et les enseignements
précoloniaux concernant la place, les rôles et les responsabilités des
personnes 2ELGBTQQIA dans leur communauté respective, afin de favoriser 
leur sentiment d’appartenance, leur sécurité et leur bien-être. 

18.16 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les éducateurs de financer et de
soutenir les rassemblements de Gardiens du savoir sur la question de la réappropriation
de l’espace et du sentiment d’appartenance à la communauté pour les
personnes 2ELGBTQQIA.

18.17 Nous demandons à tous les gouvernements, à tous les fournisseurs de services et à 
tous les éducateurs de financer et de soutenir la rééducation des communautés et des
personnes qui ont appris à rejeter les personnes 2ELGBTQQIA ou qui nient la place
importante qui leur revient historiquement et actuellement au sein des communautés et
des cérémonies. Nous leur demandons en outre de lutter contre la transphobie et
l’homophobie dans les communautés afin de garantir l’accès à la culture pour les
personnes 2ELGBTQQIA (par exemple, au moyen de programmes de lutte contre
l’homophobie et la transphobie.
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18.18 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de
sensibiliser ces derniers aux réalités des personnes 2ELGBTQQIA et à leurs 
besoins distinctifs, et d’offrir des formations obligatoires en matière de compétence
culturelle à tous les fournisseurs de services sociaux, y compris des formations 
sur les études autochtones, sur la sensibilisation à la culture, sur les soins tenant 
compte des traumatismes, sur la lutte contre l’oppression et sur l’inclusion des
personnes 2ELGBTQQIA dans un contexte autochtone (y compris des connaissances
sur les identités 2ELGBTQQIA et la perception qu’ont les Autochtones des questions de
genre et d’orientation sexuelle). Des personnes 2ELGBTQQIA doivent participer à la
conception et à la mise en œuvre de ces formations.

18.19 Nous demandons à tous les gouvernements, à tous les fournisseurs de services et à tous
les éducateurs de sensibiliser la population à l’histoire des personnes de genre non
binaire dans les sociétés autochtones, et d’utiliser les médias, y compris les médias
sociaux, afin de sensibiliser la population aux enjeux des personnes 2ELGBTQQIA.

18.20 Nous demandons aux gouvernements provinciaux et territoriaux et aux écoles de faire
en sorte que les élèves soient sensibilisés aux questions d’identité sexuelle et de genre, 
y compris les identités 2ELGBTQQIA.

18.21 Nous demandons aux services correctionnels fédéraux et provinciaux de lancer des
campagnes de sensibilisation aux dangers du mégenrage dans les établissements
correctionnels et de veiller à ce que les droits des personnes transgenres soient protégés.

18.22 Nous demandons aux services correctionnels fédéraux et provinciaux de fournir des
services de soutien et des services culturels propres aux personnes 2ELGBTQQIA.

18.23 Nous demandons aux coroners et aux autres intervenants qui participent aux enquêtes
sur les personnes transgenres et les personnes de genre non binaire autochtones
disparues et assassinées d’utiliser des options non sexistes et non binaires (comme un
marqueur « X ») dans les rapports du coroner ou lors de la communication
d’information concernant les crimes, selon le cas.

18.24 Nous demandons à tous les gouvernements de s’attaquer à l’itinérance, à la pauvreté et
aux autres obstacles socioéconomiques à l’égard de la reconnaissance des droits
fondamentaux et de droits équitables pour les personnes 2ELGBTQQIA.

18.25 Nous demandons à tous les gouvernements d’établir des espaces sûrs pour les 
personnes ayant besoin d’aide, qui vivent dans l’itinérance ou présentent des risques à
cet égard, notamment au moyen de refuges et de logements sûrs destinés aux
personnes 2ELGBTQQIA, de lits réservés aux personnes transgenres et d’identité 
non binaire dans les refuges, ainsi que de services de soutien propres aux
personnes 2ELGBTQQIA offerts dans les maisons d’hébergement et les refuges.
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18.26 Nous demandons aux fournisseurs de services de santé de sensibiliser leurs membres
aux réalités et aux besoins des personnes 2ELGBTQQIA et de reconnaître que les
services de santé sont liés à des aspects importants des droits fondamentaux des
personnes 2ELGBTQQIA.

18.27 Nous demandons aux fournisseurs de services de santé d’offrir du soutien en santé
mentale aux personnes 2ELGBTQQIA, y compris des services intégrés qui tiennent
compte des obstacles à la sécurité propres aux personnes 2ELGBTQQIA.

18.28 Nous demandons à tous les gouvernements de financer et d’appuyer des services 
de santé étendus, prodigués par tous les fournisseurs de services et réservés aux
personnes 2ELGBTQQIA autochtones, y compris des centres de santé, des programmes
de traitement de la toxicomanie ainsi que des services et des ressources en santé
mentale.

18.29 Nous demandons à tous les gouvernements et à tous les fournisseurs de services de 
santé de créer des postes réservés aux travailleurs de la santé autochtones. Ces derniers
devraient détenir les mêmes pouvoirs que le personnel infirmier spécialisé en santé
mentale communautaire et que les travailleurs sociaux pour ce qui est de défendre les
droits des clients autochtones 2ELGBTQQIA et de témoigner devant les tribunaux à
titre de professionnels reconnus.

18.30 Nous demandons aux gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux et aux
fournisseurs de services de santé de réduire les temps d’attente pour les opérations de
changement de sexe.

18.31 Nous demandons à tous les gouvernements et aux fournisseurs de services de 
santé d’informer les jeunes sur la santé des personnes 2ELGBTQQIA.

18.32 Nous demandons aux organismes de protection de l’enfance de participer 
à des programmes d’éducation concernant les réalités et les perspectives des 
jeunes 2ELGBTQQIA; de fournir des formations sur les réalités 2ELGBTQQIA aux
parents et aux tuteurs, plus particulièrement aux parents d’enfants transgenres et dans 
les communautés à l’extérieur des centres urbains; de sensibiliser les parents, les
familles d’accueil et les autres fournisseurs de services à la jeunesse aux obstacles
particuliers qui nuisent à la sécurité des jeunes 2ELGBTQQIA.

1      Le rapport provisoire de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées.

2      Ibid. 

3      Commission canadienne des droits de la personne, « Présentation par la Commission canadienne des droits de la personne au gouvernement du
Canada dans le cadre du processus de définition des paramètres de l’enquête »

4      Le rapport provisoire de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées.

5      Ibid. 

6      Ibid.

7      https://fncaringsociety.com/fr/le-plan-de-spirit-bear

https://fncaringsociety.com/fr/le-plan-de-spirit-bear
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Un témoignage de reconnaissance à 
l’égard de toutes les personnes qui ont

partagé leur vérité propre

Nous rendons hommage aux membres de famille, aux survivantes, aux Aînés, aux Gardiens du
savoir, aux experts ainsi qu’aux représentants des institutions qui ont partagé leur vérité propre
devant l’Enquête nationale. La liste ci-dessous regroupe le nom de toutes celles et de tous ceux
qui ont témoigné publiquement dans le cadre du processus de consignation de la vérité. Certaines
personnes peuvent être nommées plus d’une fois si leur contribution a pris différentes formes.

Nous ne pouvons pas divulguer les noms des témoins dont les déclarations ne seront pas rendues
publiques, mais nous leur rendons également hommage. 

Nous remercions l’ensemble des participantes et des participants.

Whitehorse (Yukon);
audience communautaire,
partie 1 
Allan
Ann M. R.
Ann S.
Annette E.
Bella B. 
Bryan J.
Cathy D.
Cecilia G. 
Cindy A.
Crystal B.
Darla-Jean L.
Dennis S.
Diane L.

Dorothy H.
Edna D.
Florence W.
Frances N.
Gina G.
Greta J.
Hammond D.
Heather A. 
Ivan B.
Jane A. C.
Joan J.
Joy O.
Lloyd C.
Logan B.
Lorraine D. 

Marilyn S.
Mary C.
May B.
Norman D.
Pamela B.
Shaun L. 
Starr D.
Terri S.
Terry L. 
Toni B.
Tracy C.
William C.
Yvonne S.
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Smithers (Colombie-
Britannique); audience
communautaire, partie 1
Agnes C. 
Alyson Guno [panéliste]
Annalee Parker [panéliste]
Autumn Vinson [panéliste]
Christine Derrick [panéliste]
Christopher Spencer
[panéliste]
Claudia W. 
Craig Edes [panéliste]
Elijah Stephens [panéliste]
Garry K.
Gladys R. 
Greg M.
Herbert W. 
Jocelyn K.
Larry Derrick [panéliste]
Laura M.
Linda Spencer [panéliste]
Lorna B.
Lucy S. 
Madison Seymour [panéliste]
Marlene J.
Megan Christiansen
[panéliste]
Melynee McDames
[panéliste]
Biilts’ik Colleen Austin
[panéliste]
Norman W. 
Rachelle W.

Rhonda L. M.
Rita M.
Chief Roddy S.
Shari M. 
Stephanie R.
Ted M.
Tom C.
Travis Hebert [panéliste]
Vicki H.
Violet S. 
Vivian T., chef
Winnie S.

Winnipeg (Manitoba);
audience communautaire,
partie 1
Alaya M.
Alexis
Barbara H.
Bernadette S.
Bernice C.  
Betty R.
Cecil J.
Cheryl A.
Courtney B.
Darlene C.
Earl M.
Elora S.
Erin H.
Fallon F.
Forrest F.
Gerri P.
Gertrude F.

Grace C.
Isabel W.
Jade F. 
Jenny L.
Joan W. 
Justine S.
Ken B.
Kim M.
Leah Gazan [panéliste]
Leona Starr [panéliste]
Lisa H. 
Lorna S.
Marie A. B.
Mary S.
Matthew W.
Melissa C.
Mike R. 
Pierre D.
Rachel W. 
Rachel W.
Sharon H. 
Sharon J.
Sheryl M. 
Sonny P.
Stephanie D.
Sue C.
Tamara S.
Tim H.
Vernon M.
Wilfred C.
Willie S.



Réclamer notre pouvoir et notre place: le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

249

Membertou (Nouvelle-
Écosse); audience
communautaire, partie 1
Agnes G. 
Audrey S. 
Becky M.
Candice S.
Cheryl M.
Clayton S. 
Darlene G.
Delilah S. 
Deveron P.
Francis P.
Georgina D. 
Joe M.
Marie P.
Miriam S.
Monique F. H.
Natalie G.
Paula S.
Rebecca M.
Robert P. Jr.
Robert P. Sr.
Vanessa B.

Edmonton (Alberta);
audience communautaire,
partie 1
Adele W. 
Adrienne B. 
Arlene P.
Berna B.

Brenda St. S.
Carol B.
Connie F.
Danette P. C.
Daniel P.
Edward L.
Elaine D.
Gail K. L.
Gayle G.
Henry F. 
Joanne A.
Joyce E.
Judy C.
Keanu G.
Lance F.
Lane F. 
Lorna M.
Marilyn B.
Mary F.
Melanie D.
Muriel W.
Nancy C.
Nicole W.
Paul T. 
Ricki M.
Roxanne R.
Sharon P. 
Stephanie H.
Vanessa C.
Virginia L.-H.
Wilbert A.

Saskatoon (Saskatchewan);
audience communautaire,
partie 1  
Barbara B.
Brenda F.
Brenda O.
Carol W.
Connie L.
Conrad B.
Crystal F.
Danielle E.
Debbie G.
Delores S. 
Dionne D.
Doreen W.
Dorthea S.
Eva P.
Everett S.
Gord S.
Gwenda Y.
Josephine L. 
Lance S.
Laura A.
Leslie K.
Leslie M.
Lillian P.
Linda Y.
Lynda J-S.
Margaret D.
Marilyn W.
Mary L. 
Maxine G.
Mona W.
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Myrna L. 
Nahanni O.
Percy P.
Pernell B. 
Raylene K.
Shayleen G.
Sheila K.
Sheila L.
Shirley H.
Sonia B.
Trent D.

Maliotenam (Québec);
audience communautaire,
partie 1
Agnes P.
Alice L. T.
Alma M.
Ambroise M. 
Anastasia N.
Andrée V.
Armand E.
Caroline E.
Charles M.
Christine L.
Déborah E.
Denise F. 
Edmond J.
Elizabeth M.
Germaine M.
Gilberte V. 
Gloria S.

Jeanne d’Arc V.
Jeannette P.
Jenny R.
Jérôme M. 
Lise J.
Lucie S.
Mary M.
Noëlla M.
Rachel M.
Simone B.
Sylvanne B.
Thérèse L.
Viviane E.
Yvette B.

Thunder Bay (Ontario);
audience communautaire,
partie 1
Anita R. 
Bonnie S.
Candace P.
Carol Q.
Charlotte M.
Connie M., chef
Janice H., chef
Cee Jai J. 
Crystal D.
Diane G.
Glenda S.
Ina C.
James H.
Jody K.
Lillian S.

Mary N.
Mary S.
Melissa S.
Micah H.
Raven K.
Rhoda J.
Stewart H.
Vicki L.

Yellowknife (Territoires du
Nord-Ouest); audience
communautaire, partie 1
Angie S.
Candice M.
Cindi-Rae H.
Cindy A.
Dean M.
Esther S.
Freda C. 
Gail C.
Geraldine S.
Grace S.
Irene F.
Jaclyn (Jayda) A.
James N. J.
John L.
Kathy M.
Lesa S.
Noeline V.
Roxane L.
Ruby F.
Sandra F. L.
Violet S.
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Moncton, Nouveau-
Brunswick; audience
communautaire, partie 1
Allan Sabattis-Atwin
[panéliste]
Barbara B.
Chelsea Jadis [panéliste]
Deanna B.
Judy Clark, D.H.C. [panéliste]
Imelda Perley
Opolahsomuwehs, Aînée
[panéliste]
Miigam’agan, Aînée
[panéliste]
Fred F.
Kindra B.
Leona Simon [panéliste]
Madison Donovan [panéliste]
Pamela F.

Rankin Inlet (Nunavut);
audience communautaire,
partie 1
Arsene A.
Bernadette K.
Danielle C.
David R.
Emilia A.
Jayko L.
Jeannie A.-Q.
Killaq E.-S.
Janet B.
Laura M.
Martha A. U.

Micah A.
Nikki K.
Sophie N.
Susan E.

Happy Valley-Goose Bay
(Terre-Neuve); audience
communautaire, partie 1
Amena E. H.
Benigna A. I.
Charlotte W.
Dionne W.-Y.
Gordon O.
Harriet (Rutie) L.
Johannes Lampe
Kim C-M.
Silpa O.
Sylvia M.

Montréal (Québec);
audience communautaire,
partie 1
Adrienne A.
Angela G.
Angèle P.
Annette D.
Annie Arnatuk [panéliste]
Anthony G.
Antoinette F.
Barbara S.
Beatrice R. T.
Bessie C. B.
Françoise R.
Carol D.

Catherine A.
Cheryl M.
Daniel P.
Delima F.
Denise P-M.
Desneiges P.
Érica B.
Florence D.
Francine D.
Francine F.
Jacqueline F. O.
Jean-Marc Q.
Jeannie C.
Jeannie C.
Karen Baker-Anderson
[panéliste]
Kirby B.
Lizzie Aloupa [panéliste]
Lizzie C.
Lucie D.
Lucie Q.
Manon O.
Marie-Jeanne B.
Marie-Louise A.
Mary Thomassie [panéliste]
Mary-Annie B.
Maurice K.
Nathalie H.
Olivier G.
Rebecca Jones [panéliste]
Reepa Evic-Carleton
[panéliste]



Réclamer notre pouvoir et notre place: le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

252

Sarah B.
Sarah N.
Silas B.
Theresa « Tess » L.

Thompson (Manitoba);
audience communautaire,
partie 1
Arla T.
Carol W.
Christine M.
Dennis A.
Fred S.
Helen B.
Hilda A. P.
Janet L.
Keith A.
Lianna A.
Lillian C.
Mark T.
Melvin A.
Minnie A.
Rita T.
Susan C.

Vancouver (Colombie-
Britannique); audience
communautaire, partie 1
Althea W.
Angela L.
Anni P.
Anthony S.
Archie P.

Ashley S.
Audrey S.
Benedict P.
Bernie W.
Blu W. 
Bonnie F.
Candice C. S.
Carla M.
Catherine M.
Cheylene Moon [panéliste]
Judy W., chef
Marilyn Slett, chef [panéliste]
Claude M.
Cora M.
Cynthia C.
Danielle S.
Dawn G.
Delilah P.
Dorothy P.
Elizabeth M. W. 
Erin Pavan [panéliste]
Evelyn Y.
Fialka Jack [panéliste]
Floyd P.
Gertrude P.
Gladys R.
Grace T.
Halie B.
Jacquita W.
Jamie L. H. 
Jamie Lee Hamilton

[panéliste]
Jason P.
Joann Green [panéliste]
Johanne B.
Joni M. G.
Juanita D.
Verna W.
Karen C.
Kelli L.
Kim R.
Leona Humchitt [panéliste]
Leonard G.
Lillian H.
Linda L.
Lisa B. J.
Lisa J. R.
Lori D.
Lorna B.
Maggy (Margaret) G.
Marge H.
Mark Handley [panéliste]
Mary A. W.
Mavis Windsor [panéliste]
Melodie C.
Millie P.
Minnie K.
Mona S.
Moses M.
Myrna A.
Nancy W.
Nicole D. B.
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Patrick S.
Rande C.
Robert C.
Robin R.
Roxana W.
Samantha P.
Seth L.
Shae-Lynn Noskye [panéliste]
Shelley J.
Shelley O. L.
Stephanie R.
Trevor J.
Trudy S.
Vicki L.
Victor L.
Viola Thomas [panéliste]

Winnipeg (Manitoba);
audience de Gardiens du
savoir et d’experts, partie 3 :
« Lois autochtones et
pratiques/perspectives de
décolonisation »
Dawnis Kennedy
(Minnawaanigogiizhigok)
Hadley Friedland, Ph. D. 
Karen Drake
Kunuk Muckpalook, Aînée 
Sandra Omik
Tuma Young
Val Napoleon, Ph. D. 

Québec (Québec); audience
de Gardiens du savoir et
d’experts, partie 3 : « Cadre
des droits de la personne »
Corey O’Soup
Brenda Gunn
Dalee Sambo Dorough, Ph. D.
Fay Blaney
Jean Leclair
Naiomi Metallic
Timothy Argetsinger
Tracy Denniston

Calgary (Alberta); audience
de représentants des
institutions, partie 2 : 
« Services 
gouvernementaux »
Betty Ann Pottruff
Christine Dumaine
Jackie Anderson
John Phelps
Josie Nepinak
Leanne Gardiner
Naomi Giff-McKinnon
Nakuset
Sandra Montour
Valérie Gideon, Ph. D.

Toronto (Ontario); audience
de Gardiens du savoir et
d’experts, partie 3 : 
« Racisme »
Albert McLeod
Amy Hudson
Barry Lavallee, M. D.
Cindy Blackstock, Ph. D.
Fallon Andy
Farida Deif
Jesse Wente
Sylvia Moore
Tanya Talaga

Regina (Saskatchewan);
audience de représentants
des institutions, partie 2 : 
« Politiques et pratiques
policières »
Alana Morrison, gendarme-
détective
Brenda Butterworth-Carr,
sous-commissaire
Brenda Lucki, commissaire
Clive Weighill, chef à la
retraite
Daniel Bellegarde
Dee Stewart, sergent
Jean-Pierre Larose, chef
Jean Vicaire
Mark Pritchard, surintendant
en chef
Paul Charbonneau, capitaine
Richard Coleman
Yvonne Niego
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Iqaluit (Nunavut); audience
de Gardiens du savoir,
d’experts et de
représentants des
institutions, partie 2 et 3 : 
« Violence coloniale »
Elisapi Davidee Aningmiuq,
Aînée
Hagar Idlout-Sudlovenick
Inukshuk Aksalnik
Janet Smylie, M. D.
Jasmine Redfern
Jeffrey McNeil-Seymour
T.J. Lightfoot

Québec (Québec); audience
de Gardiens du savoir,
d’experts et de
représentants des
institutions, partie 2 et 3 : 
« Encadrement du droit
pénal et reddition de
comptes »
Connie Greyeyes
Diane Sere
Ellen Gabriel
Jacqueline Hansen
Kassandra Churcher

L’honorable Kim Beaudin
Mike Metatawabin
Patricia Tate
Renée Brassard
Savannah Gentile
Terry Armstrong, chef

Winnipeg (Manitoba);
audience de Gardiens du
savoir, d’experts et de
représentants des
institutions, partie 2 et 3 : 
« Mieux-être de l’enfance 
et de la famille »
Allan Wade, Ph. D.
Amy Bombay, Ph. D.
Cindy Blackstock, Ph. D.
Cora Morgan
Mary Ellen Turpel-Lafond,
Ph. D.
Sarah Clark
Susan Aglukark

St. John’s (Terre-Neuve);
audience de Gardiens du
savoir, d’experts et de
représentants des
institutions, partie 2 et 3 : 
« Exploitation sexuelle,
traite des personnes et
agression sexuelle »
Danny Smyth, chef
Darryl Ramkissoon,  
sergent-chef
Diane Redsky
Jennisha Wilson
Joanne Crampton,
commissaire adjointe
Joe Boland, chef
Juanita Dobson, sous-
procureure générale adjointe
Lanna Moon Perrin
Mary Fearon
Mealia Sheutiapik
Pertice Moffitt, Ph. D.
Robyn Bourgeois, Ph. D.
Rachel Willan
Tina Chalk, inspectrice
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Déclarations   
Les témoins répertoriés dans la liste ci-dessous ont choisi de partager leur histoire publiquement
sous leur propre nom, sous un pseudonyme ou en indiquant uniquement leurs initiales. Toutefois,
cette liste est incomplète, car le personnel de l’Enquête nationale collabore étroitement avec
chaque membre de famille et chaque survivante pour déterminer le niveau de confidentialité de
leur déclaration et pour veiller au respect des autres exigences juridiques. Ainsi, les travaux de
vérification n’étaient pas terminés au moment de l’impression du rapport final.
Pour consulter l’intégralité des vérités partagées publiquement lors du processus de consignation
des déclarations, consultez le site Web de l’Enquête nationale à l’adresse www.mmiwg-ffada.ca.  

« A. B. » 

« A. B. » 

« April » 

« Betty J. » 

« Jade » 

« Kohkom » 

« Mother Bear »

« Sister 1 »

« Woman from Dakelh 
Nation »

A.F.

Aggie M.

Alaiyne C.

Alexander S.

Alisha R.

Amber K.

Ann L.

Ann S.

Anne-Marie A.

Archie P.

Ashley J.

Audrey S.

B.W.

Barb C.

Barb L.

Bear T.

Bernard A.

Bernice K.

Blade F. 

Bobbie J.

Bobby M.

Bonnie P.

Brenda B.

Brenda G.

Brenda W.

Brenda W.

Brent B.

Brent C.

Brett M.

Bridget P.

Byron M.

Candice N.

Carol M.

Caroline B.

Caroline S.-O.

Catherine M. 

Catherine M.

Catherine A. M.

Cathy C. 

Cathy W.

Cecilia B.

Chantal H. 

Chantell S.

Charles P.

Charlotte J.

Chelsea J.

Cheryl A. J. 

Christine C.

Chrystal S.

Cindy H.

http://www.mmiwg-ffada.ca/
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Coreen A.

Cori K.

Crystal S.

Dana F.

Daniel A.

Daniel B.

Danielle B.

Danielle S.-O.

Danny P.

Darlene S.

David C.

Deana B.

Deanna J.

Deanna S.

Debra P.

Dennis L.

Desiree W.

Destiny G.

Dianne B.

Dominic C.

Donalee S.

Donna C.

Doris F. 

Doris G.

Dorothy S.

Duncan F. G.

E.M.

Edmund S.

Edna H.

Elaine A.

Elaine B. D. 

Elaine R.

Eleanor K.

Elijah B.

Elizabeth B.

Ellen B.

Emily P.

Evelyn C.

Ezekial B.

Falina C.

Fay B.

Francis M.

Freda C.

Freda H.

Gary D.

Gary M.

Gary O. 

George D.

Gloria L.

Gloria O.

Gloria S.

Gwen W.

Harold R.

Hazel B. R. 

Hazel M.

Henrietta I.

Herman N.

Ida B.

Irene Q. 

Jacalyn S.

Jacqualene W.

Jacqueline A.

James W.

Jamie H.

Janet T.

Janice A.

Jaylene D.

Jeanette G.

Jenna B.

Jennie B.

Jennifer G.

Jennifer H. 

Jennifer S.

Jennifer S.

Jennifer T.

Jeremiah B.

Jerry G.

Jimmy T.

Joachim B.

Joan B.

Jocelyn W.
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John S.

Jones O.

Judy F.

Julie Ann A.

June B.

Karen B.-B.

Karen E.

Karen K.

Karin S.

Karissa J.

Kathy A.

Kathy K.

Kenneth T.

Kerrigan F.

Kristal G.

Laura L.

Laurence M. 

Laurie B.

Lawrence B.

Leesee K.

Leona W.

Lillian C.

Lillian H.

Lina G.

Linda M.

Lionel C.

Lizz N.

Loretta P. L.

Lornie B.

Lorraine S.

Lucy G.

Mabel J.

Madeleine D. E.

Madison C.

Maggie M. G.

Maggie H.

Margaret S.

Margaret V. H.

Marge H.

Margie A.

Maria S.

Marie M.

Marie-Jeanne A.

Marie-Louise N.

Marilou S.

Martha M.

Mary C.

Mary Jane K.

Matilda W.

Maura G.

Melanie M.

Michael W.

Michele B. 

Michele G.

Michelle R.

Muriel C.

N.A.

Nancy B. 

Nancy G.

Natasha A.

Nicole A.

Nina J.

Norma J.

Norma J.

Pam W.

Patsy C.

Paula M.

Paula P.

Pearlene B.

Peter B.

Peter B.

Peter Q. 

Phoebe S.

Phyllis R.

Phyllis R.

Pierre-Paul N.

R.P.

Rachel E.

Rejeanne W.

Rhea F.

Ruth M.

S.A.

S.M.

Sadie C.
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Sara H.

Sarah A.

Sarah N. 

Shara L. 

Sharna S.

Sharon J.

Sharon L. P. 

Sheena J.

Shirley C.

Shirley T.

Siasi A.

Sim’oogit Hay’maas Chester
M. 

Sonia B.

Sophia B.

Stephanie S.

Steven A.

Sue C.

Sylvia G.

Tama H.

Tammy B.

Terrell D.

Terri S.

Terriea W.

Thelma F.

Therese M.

Thérèse N.

Thomas S.

Thomas S.

Tom M. B.

Toni C.

V.P.

Valentino P. 

Veronica M. 

Véronique A.

Vicki H.

Vicky L. 

Vince M.

Vincent J.

Virginia C.

Vivian B.

Wendy L.-L.

Wendy R.

William F.

Yvan P.

La collection patrimoniale autochtone     
Cette liste regroupe toutes les personnes qui ont fait don d’expressions artistiques à la collection
patrimoniale autochtone de l’Enquête nationale.

Adele E. Waskewitch 

Adele Siobhan Keyes

Agnes Poker

Aileen Marian Norton Swift

Andrea Denise Menard

Anne Anderson

Annie Grace Ross

Audrey Siegl

Ben Napoleon Richard

Beverley Susan Beckley

Billie Jeanne Lynn Sinclair

Brandi Leigh Price

Brandon Claire Sebastian
Poitras

Brigitte André

Calvin Kieran Bruce Charlie-
Dawson

Calvin Marcellous Dawson

Cheryl L. Wadhams 

Chris Scott

Christine Lily Baker

Dee-Jay Monika Rumbolt

Don Weitz

Edith Darlene Clarke

Elaine Margaret Bomberry
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Erika Liisa-Irene Richard

Garth Oliver Bowen

George Frederick Connell

Geraldine (Gerri) Sharpe

Grégoire Canapé 

Harriet Lillian Prince

Hermina Joldersma

Ina Betty George

Irvin J. Waskewitch

Jacqueline Marie Maurice

Jason Tulugak Daniel Sikoak

Jean St. Onge

Jeannette Vollant

Jeannette Vollant

Jessica Przeszlo

Juanita Desjarlais

Kahlan Liberty Hanuse

Kathleen Nisbet 

KyeOwna Marie Miller

Latisha Adriane Tori
Wadhams 

Lorelei Sharon Williams

Lorraine Frederica Richard

Louis-Georges Fontaine

Louise Imbeault

Lydia Lee Ann Marie Dawson

Marcelline Blacksmith

Maranada Roseanne Johnson

Mari Charlie

Marie Louise Mark

Melannie Belly 

Melissa Danielle Cook

Mélissa Picard

Melodie Casella

Mikhayla Myrtie Patterson

Muskosis Lonny Victor Morin

Murray Steven Porter

Mylinda Lucille Gislason

Nadzin Yvette-Marie
DeGagné

Nicole Carpenter

Ovide Robert Caribou

Pavel Desjarlais

Racelle Lillian Koay

Rory Dawson 

Samantha Pelkey

Shawnee Bernadette
Monchalin

Sheree Elaine Shiyehno 

Shevonne Hall

Susan Elaine Ouriou

Susan Marie Weber

Tevin Sage Meetoos

Toni Lemaigre

Valerie A. Davidson

Vern

Véronique André  

Vince Fontaine

Yvette Bellefleur

Yvonne Marie Chartrand
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A N N E X E  1

Résumé du Projet d’analyse
judiciaire des documents

Introduction et aperçu 
Dans leur grande majorité, les familles qui ont témoigné devant l’Enquête nationale cherchaient
des réponses aux failles perçues dans les enquêtes sur la perte de leurs proches. Elles ont évoqué
les diverses façons, consignées tout au long du chapitre 8, selon lesquelles elles estimaient que
les services de police avaient manqué à leur devoir d’enquêter correctement sur les crimes
 commis contre elles ou leurs proches, ce qui a finalement entraîné l’impossibilité d’obtenir
 justice au sein du système existant et de tourner la page. 

En réponse, l’Enquête nationale a mis en place le Projet d’analyse judiciaire des documents
(PAJD), englobant deux équipes chargées d’examiner les dossiers des services de police et
d’autres dossiers institutionnels connexes. Une équipe a examiné des dossiers de la province 
du Québec, tandis que le deuxième groupe a examiné des dossiers des services de police de
l’ensemble des provinces et territoires du reste du Canada. Dans le présent résumé, lorsque nous
mentionnons l’équipe d’analyse judiciaire des documents, nous faisons référence à ce deuxième
groupe en particulier. Les informations et recommandations de l’équipe d’analyse judiciaire des
documents pour le Québec figurent dans le rapport supplémentaire spécifique au Québec de
l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues ou assassinées. Le PAJD
visait à relever d’éventuels obstacles ou problèmes systémiques ainsi que des lacunes concernant
la protection des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Il avait égale-
ment pour objectif de formuler à l’intention de l’Enquête nationale des recommandations sur les
causes systémiques de la disparition et des meurtres des femmes et des filles autochtones.

Au cours du projet, l’équipe d’analyse judiciaire des documents (EAJD), chargée d’examiner les
dossiers hors du Québec, a obtenu et revu 174 dossiers et 35 études et rapports antérieurs sur les
services de police concernant les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA autochtones,
et analysé de l’information accessible au public. 
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Dans l’ensemble, l’examen effectué par le PAJD comprend ce qui suit : 

28 services de police assignés à produire des documents dans le cadre du PAJD

30 assignations délivrées

35 rapports réexaminés

174 dossiers obtenus et analysés, comportant :

• 136 834 documents  

• 593 921 pages 

Ce dernier a relevé les problèmes importants suivants : 

1. Il n’y a pas d’estimation fiable du nombre de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA
autochtones disparues ou assassinées au Canada.

2. Les deux rapports de la Gendarmerie royale du Canada (GRC) de 2014 et 2015 sur les femmes
et les filles autochtones disparues et assassinées indiquent une compréhension limitée et in-
complète des causes des homicides de femmes et de filles autochtones au Canada.

3. La statistique souvent citée selon laquelle les hommes autochtones sont responsables de 70 %
des meurtres de femmes et de filles autochtones n’est pas fondée sur des faits.

4. Pratiquement aucune information n’a été trouvée concernant le nombre ou les causes des
 disparitions et des meurtres de femmes et de filles métisses et inuites ainsi que de 
personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

5. Les communautés autochtones, en particulier dans les régions éloignées, ne sont pas
 prioritaires et manquent de ressources.

6. Il y a un manque de communication avec les familles et les communautés autochtones de la
part des services de police, et les communautés autochtones ne font pas confiance à la police. 

7. Il y a toujours un manque de communication et de coordination entre les services de police et
les autres organismes de service.

8. Les décès et les disparitions de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones
sont marqués par l’indifférence. Plus précisément, les préjugés, les stéréotypes et les croyances
et opinions erronées à l’égard des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA au-
tochtones ont une influence négative sur les enquêtes policières. Par conséquent, les décès et
les disparitions font l’objet d’enquêtes et de traitements différents des autres cas. 

Le présent résumé comporte quatre parties. La première partie énonce le mandat du PAJD et le
cadre juridique pertinent dans il a été créé et au sein duquel le PAJD a mené ses travaux. La
deuxième partie apporte des précisions sur les processus du PAJD, notamment certains des défis
et enjeux auxquels l’équipe a été confrontée. La troisième partie traite des enseignements tirés de
l’analyse. La quatrième partie énonce les recommandations suggérées par le PAJD. 
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Partie I
Le mandat et le cadre du PAJD

Le mandat du PAJD
Le PAJD a été créé par les commissaires de l’Enquête nationale conformément au paragraphe11(1)
de la Loi sur les enquêtes. Les commissaires de l’Enquête nationale ont confié au PAJD le mandat
suivant : 

1. relever d’éventuels obstacles ou problèmes systémiques et des lacunes concernant la protec-
tion des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones;

2. formuler des recommandations sur les causes systémiques des  disparitions et des décès de
femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones et des actes de violence à leur
endroit1.

Le PAJD a effectué une analyse judiciaire des dossiers des services de police et des dossiers ins -
titutionnels connexes et a examiné des rapports d’enquêtes précédentes ainsi que des recherches
accessibles au public sur la question des services de police concernant les femmes, les filles et
les personnes 2ELGBTQQIA autochtones. 

Les membres de l’équipe nationale d’analyse judiciaire 
des documents
Voici les membres de l’équipe nationale qui œuvrent sous la supervision de Karine Duhamel, 
directrice de la recherche de l’Enquête nationale :

Steven Kelliher – chef d’équipe, avocat
Leah Mack – chef d’équipe adjointe
Declan Redman – avocat et chercheur
William MacDonald – enquêteur 

En plus de ces membres, les équipes de recherche de l’Enquête nationale et l’équipe de la firme
MT>3, une division de McCarthy Tétrault, ont joué un rôle essentiel dans les travaux du PAJD.
Certains membres du Cercle conseil national des familles et les Grands-mères du Cercle des
Grands-mères ont également joué un rôle consultatif auprès du PAJD en apportant leur contribu-
tion au processus.
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Le cadre du PAJD
Les commissaires de l’Enquête nationale disposent d’un pouvoir d’enquête et de pouvoirs coerci-
tifs leur permettant de contraindre des personnes à fournir des informations et d’assigner des per-
sonnes à produire des documents dans l’ensemble des provinces et territoires au Canada; tous les
documents que le PAJD a reçus et examinés dans le cadre de l’Enquête nationale ont été obtenus
en vertu de ce pouvoir. Au cours de ses travaux, l’équipe a disposé d’une grande autonomie sur
le plan opérationnel. 

La loi qui s’applique au PAJD est complexe et intergouvernementale. Elle comprend ce qui suit : 

• les lois fédérales, provinciales et territoriales sur les enquêtes publiques 

• la common law 

• le Cadre de référence fédéral de l’Enquête nationale ainsi que les divers décrets régionaux

• les règles spécifiques à l’Enquête nationale : le document Orientation juridique : règles
de pratiques respectueuses dans le cadre de l’Enquête nationale sur les femmes et les
filles autochtones disparues ou assassinées (Orientation juridique)

Afin de s’assurer que les renseignements de nature sensible contenus dans les dossiers des
 ser vices de police et d’institutions faisant l’objet d’une assignation par le PAJD demeurent
strictement confidentiels, l’Enquête nationale a modifié le document Orientation juridique, à la
règle49.12. L’engagement de préserver la confidentialité des renseignements était une règle
établie en particulier pour éviter et résoudre les revendications du privilège de l’intérêt public 
et pour pouvoir avoir libre accès aux dossiers. Le PAJD savait depuis le début que, si elle ne
s’engageait pas dans un processus confidentiel, elle n’obtiendrait jamais le libre accès aux
dossiers et, puisque ceux-ci ne sont jamais véritablement « fermés », tous les cas non résolus de
meurtres ou de disparitions de personnes ne seraient jamais accessibles aux enquêteurs. En vertu
de cette règle, les membres de l’Enquête nationale et du PAJD sont tenus de veiller à ce que tous
les  renseignements qui sont contenus dans les dossiers des services de police et d’autres institu-
tions et qui sont produits pour le présent projet demeurent strictement confidentiels. L’EAJD
s’est  engagée à utiliser les renseignements contenus dans les dossiers des services de police
uniquement pour les fins du PAJD et pour formuler des recommandations aux commissaires. 
Il est également interdit au PAJD et à l’équipe de l’Enquête nationale de s’immiscer dans les
 enquêtes en cours, renforçant ainsi la raison d’être de la règle 49.1.

Il est important que le gouvernement du Canada applique deux catégories principales de sécurité
au contenu des documents : « Classifié » et « Protégé ». La catégorie Protégé comprend les
renseignements Protégés « A », « B » et « C »3, selon le niveau de sensibilité des renseignements
et du risque de préjudice que la divulgation de ces renseignements pourrait entraîner pour une
personne ou une entreprise. Les renseignements classifiés sont des renseignements qui, s’ils sont
publiés, pourraient porter un préjudice au Canada en tant que pays4. Dans la plupart des cas, le
PAJD a reçu des renseignements qui pourraient raisonnablement être classés comme des
renseignements Protégés B ou C. 
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Pour ces raisons, le présent résumé ne fait aucune mention précise des renseignements
personnels obtenus aux fins du PAJD. Néanmoins, les enjeux relevés et les recommandations
formulées par le PAJD dans le présent rapport sont fondés sur tous les renseignements qu’il a
obtenus et analysés, y compris les renseignements qu’elle est tenue de garder confidentiels5. Le
PAJD comporte une Déclaration de transparence qui définit brièvement le mandat de l’équipe,
expliquant les tâches qu’elle peut accomplir ou ne peut accomplir dans le cadre de son analyse6. 

Les travaux de l’équipe du PAJD comprenaient les tâches suivantes : 

1. Formuler des recommandations précises concernant les problèmes, les obstacles et les lacunes
systémiques dans les enquêtes sur : 

a) les signalements de personnes disparues; 

b) les morts suspectes; 

c) les morts dans des circonstances invraisemblables; 

d) les actes de violence contre des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. 

2. Formuler des recommandations précises concernant les problèmes, les obstacles et les lacunes
systémiques dans le but d’améliorer les pratiques des bureaux du coroner, le déroulement des
enquêtes policières, la recherche de personnes portées disparues, les procédures judiciaires,
ainsi que les résultats et les relations entre les services de police, les procureurs et les bureaux
du coroner, de même que les familles, les survivantes et leurs communautés. 

3. Aider à répertorier et à examiner des renseignements et à faire des recommandations aux
commissaires conformément aux alinéas « r » et « s » du Cadre de référence fédéral en ce qui a
trait à la transmission de renseignements reçus dans le cadre de l’Enquête nationale et pouvant
servir à une enquête ou une poursuite en vertu du Code criminel ou pouvant être liés à des cas
d’inconduite. 

La portée des tâches que peut accomplir ou ne peut accomplir l’équipe du PAJD découle des
pouvoirs conférés aux commissaires en droit et est fondée sur le mandat qui leur a été confié.
Voici la liste des tâches que l’équipe ne peut pas accomplir : 

1. Divulguer des renseignements qu’elle aura obtenus, sauf en application des
dispositions du document Orientation juridique : règles de pratiques respectueuses 
ou comme l’exige la loi. 

2. Examiner l’exercice du pouvoir de poursuite discrétionnaire du procureur de la
Couronne. 

3. Tirer des conclusions précises sur l’inconduite présumée d’une personne ou d’une
organisation identifiable. 

4. Demander la réouverture d’enquêtes de police. 

5. Exprimer ses conclusions ou formuler des recommandations concernant la
responsabilité civile ou pénale éventuelle d’une personne ou d’une organisation. 
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Partie II
Le processus du PAJD

La création du PAJD
Le PAJD a entamé ses travaux en mars 2018. Au début, la nature des travaux pouvant être entre-
pris a été restreinte jusqu’à ce que tous les membres de l’équipe soient officiellement embauchés
et qu’ils aient obtenu les autorisations de sécurité requises du Bureau du Conseil privé7. Les six
premiers mois et demi des travaux du PAJD ont été consacrés principalement à la mise en place
de ses activités et à l’élaboration du cadre qui les guiderait. 

Le cadre
Le cadre qui guiderait en définitive les travaux du PAJD comportait un certain nombre de tâches
importantes, conçues pour orienter à la fois le travail de fond de l’équipe et le processus à
entreprendre. Le cadre méthodologique global pour les travaux de l’équipe du PAJD se divise 
en trois catégories :

(i) le processus de sélection et d’obtention des dossiers

(ii) la méthodologie d’analyse des fichiers

(iii) le calendrier et le processus de production d’un rapport décrivant les problèmes
importants relevés et les recommandations

La révision du plan d’action du PAJD à la lumière de la prolongation 
de six mois du mandat de l’Enquête nationale
Dans leur lettre de demande de prolongation, adressée à l’honorable Carolyn Bennett
le 6 mars 2018, les commissaires ont précisé que les démarches pour créer le PAJD avaient 
été entamées, mais que les travaux concrets de l’équipe n’avaient pas encore débuté. Les
commissaires ont ajouté que, sans une prolongation, ils craignaient que le nombre de dossiers
que celle-ci pourrait examiner soit limité.

Bien que le gouvernement fédéral ait répondu à la demande de prolongation des commissaires en
acceptant de prolonger le mandat de l’Enquête nationale de six mois jusqu’à la fin juin 2019, le
nombre de dossiers que l’équipe a pu obtenir ainsi que l’étendue de l’analyse qui pourrait être
entreprise a été restreinte par notre incapacité à assigner des documents ou des témoignages
après le 31 décembre 2018 – un fait qui aurait été bien compris par le gouvernement et les forces
de police dans le contexte de la décision de ne pas prolonger pour plus de six mois le mandat de
l’Enquête nationale. La capacité de l’Enquête nationale à résoudre les oppositions des services de
police à la production de documents pour le PAJD serait considérablement entravée et la portée
des travaux ne serait pas aussi complète que ce qui avait initialement espéré.
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La sélection des dossiers
L’Enquête nationale, dans le cadre de ses fonctions d’investigation et avant la création du PAJD,
avait délivré des assignations à produire des documents, notamment des dossiers des services de
police précis et d’autres dossiers institutionnels, ainsi que divers manuels de politique et de
 formation, diverses directives opérationnelles et d’autres documents pertinents émanant des
 services de police et d’autres organismes gouvernementaux.

L’Enquête nationale a retenu les services de la société de gestion de documents MT>3 pour gérer
le traitement et le stockage électroniques des renseignements dans une base de données Ringtail.
Les documents demandés par assignation par l’Enquête nationale ont été fournis de manière
sécurisée directement aux bureaux de MT>3 à Toronto9. MT>3 a numérisé, indexé et codé les
documents dans ses bureaux, à l’aide d’une équipe d’avocats et de personnel spécialisée. La base
de données Ringtail a fourni un emplacement électronique sécurisé et confidentiel pour le
 stockage et la gestion des dossiers des services de police et d’autres documents demandés par
assignation par l’Enquête nationale.

L’EAJD n’a sélectionné, aux fins d’analyse, que les dossiers ayant trait aux familles ou aux sur-
vivantes qui avaient participé à l’Enquête nationale ou s’étaient inscrites auprès de celle-ci dans 
le cadre de ses audiences communautaires et de ses séances de consignation des déclarations. Les
commissaires, les avocats de la Commission et le personnel ont également présenté des dossiers
en fonction des preuves et des audiences. Le PAJD disposait de listes de cas de femmes, de filles
et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues ou assassinées, créées par certaines forces
de police et communiquées à l’Enquête nationale. Le grand dossier public et privé créé dans le
cadre du processus de consignation de la vérité signifiait également que le PAJD pouvait
 s’appuyer sur les témoignages communiqués à l’Enquête nationale. 

De concert avec MT>3, les membres du PAJD ont comparé l’ensemble de ces renseignements afin
de déterminer le nom des victimes pour lesquelles des dossiers pourraient être recherchés. Il a sou-
vent été nécessaire de déterminer le service de police ayant la compétence d’enquêter sur le décès
ou la disparition en se fondant sur le témoignage fourni à l’Enquête nationale par un membre de la
famille ou un proche. 

L’obtention des dossiers
La délivrance des citations à comparaître
Il est important de noter qu’en plus de l’analyse des dossiers ayant fait l’objet d’une assignation
directement pour le compte du PAJD, l’équipe a également examiné les dossiers des services de
police fournis en réponse à des assignations antérieures délivrées par l’Enquête nationale. 

Au total, entre le 20 septembre 2018 et le 31 décembre 2018, l’Enquête nationale a délivré
30 assignations à produire des documents spécialement pour le PAJD à 28 services de police 
au Canada, portant sur 479 dossiers. Pour diverses raisons – par exemple l’âge du dossier, le
manque de renseignements d’identification ou la revendication du privilège lié à l’intérêt 
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public – et en raison des contraintes de temps, l’Enquête nationale n’a pas pu obtenir tous les
dossiers demandés par assignation. 

Le tableau ci-après indique, par corps de police, excluant le Québec, le nombre de dossiers
 demandés par assignation pour le PAJD et le nombre de dossiers obtenus au moment de la 
rédaction du présent résumé.

Tableau 1 : Nombre de dossiers demandés par assignation et nombre de dossiers reçus 

Force de police Dossiers demandés Dossiers reçus 

1 Service de police de Brandon 1 1
2 Service de police de Brantford 1 1
3 Service de police de Calgary 6 1
4 Service de police régional de Cape Breton 1 1
5 Service de police de Charlottetown 1 1
6 Service de police d’Edmonton 22 15
7 Service de police des Premières Nations de File Hills 1 0
8 Force policière de Fredericton 3 2
9 Service de police régional d’Halifax 2 0
10 Service de Lethbridge 3 3
11 Service de police des Premières Nations du Manitoba 2 0
12 Service de police de Prince Albert 5 4
13 Service de police de New Westminster 1 1
14 Service de police Nishnawbe-Aski 1 0
15 Police provinciale de l’Ontario 8 2
16 Service de police d’Ottawa 2 0
17 GRC (trois assignations à produire des documents) : 298 107
18 Service de police de Regina 16 8
19 Service de police de Saskatoon 8 3
20 Service de police de Springfield 1 0
21 Service de police de Sudbury 1 0
22 Force constabulaire royale de Terre-Neuve-et-Labrador 3 0
23 Service de police de Thunder Bay 14 9
24 Service de police de Toronto 10 0
25 Service de police de Vancouver 35 5
26 Service de police de Victoria 3 1
27 Service de police régional de Waterloo 1 1
28 Service de police de Winnipeg 29 4
29 Unknown/Other 4
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Le contenu des assignations à produire des documents
Les assignations à produire des documents préparées par la PAJD comportaient trois éléments :
l’assignation comme telle et deux annexes, c’est-à-dire l’annexe A et l’annexe B.

L’annexe A comptait 12 pages et comprenait trois parties. Elle établissait :

(i) une description des documents à fournir10

(ii) le support requis pour les documents11

(iii) une attestation que l’agent répondant devait remplir12

L’annexe B de chaque assignation à comparaître énonçait des renseignements sur chacune des
personnes pour laquelle le dossier avait été demandé. Cela incluait des renseignements personnels,
la nature et le lieu de l’incident ainsi que le service de police compétent. 

Les dossiers obtenus pour le PAJD
Le 2 avril 2019, le PAJD avait reçu et examiné 174 dossiers de police. Ces fichiers comprenaient
plus de 136 834 documents et 593 921 pages. Les tableaux ci-après indiquent la répartition des
dossiers en fonction du type d’incident, du lieu de l’incident, de l’état du dossier (résolu ou non
résolu) et de l’âge de la victime. 
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La coopération des services de police

Malgré les inquiétudes suscitées au sujet de la transparence et du nombre important de dossiers à
rédiger, il existait une volonté générale, en particulier de la part des services de police munici-
paux et régionaux, de coopérer aux travaux du PAJD. La plupart des services de police, sinon
tous, ont consacré des ressources et du personnel supplémentaire à la tâche visant à se conformer
aux assignations à produire des documents délivrées pour le compte du PAJD, afin de fournir à
l’Enquête nationale les dossiers demandés dans un délai suffisant pour que l’équipe puisse les
télécharger dans Ringtail, les coder et les analyser.

En revanche, la GRC s’est montrée réticente à fournir au PAJD les renseignements qu’elle
demandait. La mesure dans laquelle la GRC, représentée par le ministère de la Justice, a résisté 
à la divulgation des dossiers réclamés par l’équipe a nui à la capacité du PAJD à obtenir et à
analyser les documents nécessaires. Beaucoup de fichiers reçus contenaient du caviardage
rendant certains documents inintelligibles, ce qui a nui à l’analyse. Ce fait est particulièrement
important, car la GRC est le service de police nationale responsable des services policiers pour
environ 40 % de la population autochtone et 39 % des cas non résolus analysés par le PAJD. 

Les litiges au sujet de la production 

Il était impératif que le PAJD ait accès aux dossiers des cas non résolus en plus des cas résolus.
Toutefois et comme il est décrit ci-dessus, conformément au document Orientation juridique et à
l’alinéa q.) du Cadre de référence de l’Enquête nationale, qui exige que les commissaires veillent
à ce que la conduite de l’Enquête ne nuise à aucune enquête criminelle ou procédure pénale en
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cours, et conformément à une approche tenant compte des traumatismes, l’Enquête nationale ne
peut communiquer aucun des renseignements obtenus des dossiers des services de police.
Cependant, il est à noter que l’Enquête nationale a délivré des assignations à produire des
documents à la GRC dans le cadre de son mandat d’enquête qui a commencé en 2017. 

L’Enquête nationale a été informée à maintes reprises que l’unité de la GRC créée pour répondre
à l’Enquête nationale et y participer ne disposait tout simplement pas des ressources nécessaires
pour répondre pleinement à nos demandes de documents. 

Il y a eu des litiges continuels, entre l’Enquête nationale et le gouvernement du Canada, au 
sujet de la production des dossiers de la GRC. En ce qui concerne certains dossiers pour lesquels
une assignation valide avait été délivrée, le Canada a remis à l’Enquête nationale des échéanciers
de production qui s’échelonnaient jusqu’au printemps 2021. Il a aussi fait valoir que l’Enquête
nationale aurait dû demander ces dossiers plus tôt. Une partie du mandat d’enquête de l’Enquête
nationale consistait à recueillir des éléments de preuve et à déterminer quels dossiers étaient
nécessaires. Les audiences communautaires, au cours desquelles les familles et les survivantes
ont partagé leur vérité propre, ne se sont pas terminées avant avril 2018. Les séances de
consignation des déclarations se sont poursuivies jusqu’en décembre 2018. 

Quel que soit le moment où les assignations à produire des documents ont été émises, le fait que
la GRC n’ait pu produire certains dossiers que plus de trois ans et demi à compter de la date à
laquelle ils avaient été demandés (de septembre 2018 à avril 2021) démontre bien qu’elle n’avait
pas les effectifs pour collaborer à la production des dossiers. La durée du mandat de l’Enquête
nationale n’étant que de deux ans et demi, le fait de proposer de fournir des dossiers dans un
délai de trois ans et demi n’a fait qu’empirer les choses. 

Les litiges au sujet de la production ont abouti à des requêtes, des audiences et des entrevues
tenues à huis clos et ex parte. Bien que les deux parties aient travaillé ensemble pour assurer la
production de certains dossiers, même lorsque les commissaires avaient rendu des ordonnances à
cet effet, le Canada « n’avait pas la capacité de les produire » et prétendait souvent que la taille du
dossier était un obstacle à sa production. 

En ce qui concerne quelques dossiers, l’Enquête nationale a déposé une demande en vertu de
l’alinéa 37(3)a) de la Loi sur la preuve au Canada, L.R.C. (1985), ch. C-5 (la « LPC») devant la
Cour fédérale pour contester la demande d’immunité d’intérêt public formulée par le Canada.
Étant donné que les affaires en question sont devant le tribunal et font l’objet d’ordonnances de
confidentialité, nous ne serons pas en mesure de fournir des renseignements précis sur les
dossiers visés par la contestation. Nous affirmons que ceux-ci ne sont pas protégés par le
 privilège de l’intérêt public. Ils ne font plus l’objet d’une enquête active. Les dossiers doivent
être produits et sont importants pour la formulation de recommandations concernant les causes
systémiques des disparitions et des décès de femmes et de filles autochtones. Nous soutenons
que l’intérêt public de la divulgation à l’Enquête nationale a prépondérance sur toute revendica-
tion du privilège de l’intérêt public. Nous ne saurons pas si notre demande aura été accueillie ou
non au moment de la publication du rapport final. 
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L’analyse des dossiers

Il était essentiel que le processus d’analyse soit aussi objectif et normalisé que possible. Le
PAJD, de concert avec les membres du Cercle consultatif du PAJD13 a élaboré une liste de
vérification des enquêtes judiciaires à utiliser pour l’analyse de chaque dossier. La liste de
vérification est jointe au présent résumé. 

La liste de vérification des enquêtes s’inspire en partie des manuels de pratiques exemplaires
utilisés pour les enquêtes policières, notamment le British Columbia’s Provincial Policing 
Standards Manual (manuel des normes des services de police provinciaux de la Colombie-
Britannique). La liste de vérification des enquêtes est divisée selon les étapes d’enquête qui 
peuvent être nécessaires dans le cas d’une personne disparue ou d’une enquête sur un homicide.
En outre, elle intègre les conseils des membres du Cercle consultatif qui ont vécu de près la 
violence. Le processus d’analyse s’est déroulé en trois étapes. 

La première étape de l’analyse a été entreprise par une équipe spécialisée de MT>3 qui assistait
le PAJD. Des dossiers étaient attribués à chaque membre de l’équipe de MT>3, qui les analysait
à l’aide de la liste de vérification élaborée par le PAJD. Les membres de MT>3 ont effectué
l’analyse préliminaire. Au cours de leur analyse, ils ont mis en évidence par voie électronique
toutes les parties du dossier qu’ils jugeaient importantes14. 

Une fois leur analyse terminée, les membres de MT>3 remplissaient la liste de vérification pour
chaque dossier du service de police. La version Ringtail de la liste de vérification utilisée par
MT>3 était divisée en rubriques établies en fonction des étapes d’une enquête et comprenait les
rubriques suivantes :

a. Enquête générale

b. Comportement sur une scène de crime

c. Efforts déployés pour obtenir et utiliser des preuves documentaires

d. Efforts déployés pour obtenir et utiliser des preuves matérielles

e. Gestion et supervision de cas

f. Communication avec la victime, les membres de famille, les témoins et d’autres
personnes, et traitement à leur égard

La deuxième étape comprenait une analyse du dossier par l’enquêteur du PAJD. Les préoccupa-
tions ou problèmes importants concernant l’enquête des services de police, les thèmes récurrents
ou les problèmes faisant penser à des causes ou à des tendances systémiques étaient notés.
 L’analyse prenait également en compte les étapes de suivi que le PAJD pourrait vouloir envisager
et cherchait à savoir si le dossier pouvait ou non faire l’objet d’un renvoi conformément aux
 alinéas r.) ou s.) du mandat de l’Enquête nationale.
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Il est important de noter que l’analyse secondaire n’a pas fait double emploi et ne s’est pas
limitée aux efforts déployés par MT>3. L’analyse secondaire a été effectuée au moyen de la liste
de vérification remplie afin de se concentrer sur les préoccupations ou les problèmes que MT>3
avait relevés, ce qui a souvent conduit à un examen ciblé du dossier et à un nouvel examen de
toute préoccupation supplémentaire. 

La troisième étape consistait en un processus d’examen mené par le responsable et le chercheur
de l’EAJD. Ces derniers ont examiné les résultats de l’analyse initiale effectuée par MT>3 et des
analyses secondaires effectuées par l’enquêteur du PAJD. Une partie du processus de l’examen
tertiaire comprenait également un processus de consultation entre les membres de l’EAJD et 
les membres de l’équipe de MT>3. Le processus de consultation comportait des discussions
approfondies et continues au sujet des dossiers en cours d’analyse. Un processus de revue
documentaire, qui est abordé plus loin dans le présent rapport, est associé à l’étape d’examen
tertiaire du processus.

À chaque étape du processus d’analyse, on a veillé à ce que les questions d’enquête soulevées au
cours des deux premières étapes de l’analyse fassent l’objet de vérification indépendante. 

Quelques remarques sur le Cadre de référence fédéral 

L’alinéa p.) du Cadre de référence fédéral précise que les commissaires ne peuvent formuler de
conclusion ou de recommandation sur la responsabilité civile ou criminelle de quelque personne
ou organisation que ce soit. Bien que, dans certains cas, le PAJD puisse faire mention de la con-
duite ou des actions d’organisations, de tels commentaires ne sont en aucun cas une indication
selon laquelle les commissaires tirent des conclusions sur la responsabilité civile ou criminelle 
de quelque personne ou organisation que ce soit. 

Les alinéas r.) et s.) du Cadre de référence fédéral autorisent les commissaires de l’Enquête 
nationale à fournir aux autorités compétentes tous renseignements pouvant être utilisés dans le
cadre d’une enquête ou d’une poursuite relative à une infraction criminelle ou étant liés à une 
inconduite, si les commissaires ont des motifs raisonnables de le croire. Les alinéas r.) et s.)
prévoient ce qui suit :

r.  autorise les commissaires à transmettre aux autorités compétentes tous les renseigne-
ments obtenus dans le cadre de l’Enquête nationale si ces derniers ont des motifs
raisonnables de croire que ces renseignements peuvent servir à une enquête ou à une
poursuite relative à une infraction au Code criminel; 

s.  autorise les commissaires à transmettre aux autorités compétentes tous les renseigne-
ments obtenus dans le cadre de l’Enquête nationale si ces derniers ont des motifs
raisonnables de croire que ces renseignements ont trait à une inconduite.

Le Cadre de référence fédéral de l’Enquête nationale n’empêche pas expressément les commis-
saires de formuler des conclusions ou des allégations d’inconduite à l’encontre de personnes ou
d’organisations. Toutefois, certains décrets provinciaux et territoriaux – par exemple en Colombie-
Britannique – interdisent expressément toute conclusion d’inconduite. Les nombreuses lois sur les
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enquêtes, à l’exception de celles de la Nouvelle-Écosse, du Québec, du Manitoba et du Yukon,
 exigent qu’un avis d’inconduite présumée soit remis en cas de constat d’inconduite. L’article 13
de la Loi sur les enquêtes fédérale exige qu’aucun rapport défavorable ne soit fait contre une
 personne avant qu’un préavis d’inconduite ne lui ait été donné15. 

Rappelons que les commissaires ne font aucune conclusion ou allégation d’inconduite à l’encontre
d’une personne ou d’un service de police. Le PAJD conduit un examen uniquement. Les
commissaires fourniront des renseignements ou renverront les cas à l’autorité compétente
conformément aux alinéas r.)  et s.) du cadre de référence fédéral. Ces renvois se poursuivent et se
poursuivront après la publication du rapport final, à mesure que l’Enquête nationale tirera à sa fin. 

L’analyse des documents et des rapports
Un nombre important d’enquêtes, de chercheurs, d’avocats et d’organisations ont déjà analysé la
question des services de police dans le contexte des femmes et des filles autochtones disparues et
assassinées. Le PAJD a analysé 36 rapports, enquêtes et bases de données qui ont orienté ses
recommandations. La liste complète des documents qui ont fait partie de l’analyse documentaire
du PAJD est jointe au présent résumé en annexe B, sous le titre Liste des rapports.

L’analyse des documents a révélé qu’aucun des problèmes que le PAJD a soulevés comme étant
importants n’est nouveau, mais elle a permis de confirmer en grande partie ce que les familles
nous ont dit. Rien n’améliorera la situation actuelle s’il n’y a pas de volonté de s’attaquer à la
cause fondamentale de la tragédie actuelle, à savoir la profonde indifférence des multiples insti-
tutions à l’égard de la violence faite aux femmes, aux filles et aux personnes 2ELGBTQQIA.
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Partie III
La détermination des problèmes

Pour commencer à s’attaquer aux causes systémiques du nombre élevé de femmes, de filles et de
personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées, il faut d’abord déterminer com-
bien de personnes ont été assassinées ou portées disparues au Canada au fil des ans. 

À la suite de l’analyse décrite précédemment, il était devenu évident pour le PAJD que d’impor-
tantes questions étaient restées sans réponse en ce qui a trait au nombre de femmes, de filles et 
de personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées. En se fondant sur son analyse,
l’équipe est d’avis que ces problèmes systémiques concernant les services de police existent dans
tout le pays. Elle a cerné huit problèmes importants décrits ci-après. 

1) Il n’y a pas d’estimation fiable du nombre de femmes, de filles et de personnes
2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées au Canada.

Dans son analyse, le PAJD a établi qu’on ne connaît toujours pas le nombre total de femmes, 
de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées. Le PAJD évalue
qu’il n’existe pas d’estimation empirique et fiable relative au nombre de femmes et de filles
autochtones disparues et assassinées au Canada. 

Le rapport de la GRC de 2014 :

Le 16 mai 2014, la GRC a publié les résultats de son étude intitulée Les femmes autochtones
disparues et assassinées : un aperçu opérationnel national (rapport de 2014). Le rapport de 2014
est censé fournir « [l]es données les plus exhaustives jamais assemblées par les services de police
canadiens sur les femmes autochtones disparues et assassinées16 ».

Le rapport de 2014 indique qu’il y a eu 1 017 homicides et 164 disparitions (1 181 au total) de
femmes et de filles autochtones au Canada entre 1980 et 2012. Toutefois, la GRC a reconnu que
ces chiffres n’étaient pas fiables et que les chiffres réels pourraient être beaucoup plus élevés.

Les données sur les nombres compilées par la GRC reposaient principalement sur un examen des
données statistiques recueillies dans le cadre de l’Enquête sur l’homicide du Centre canadien de
la statistique juridique (CCSJ) (l’Enquête sur l’homicide) de 1980 à 201217. La collecte de
données concernant l’identité autochtone dans l’Enquête sur l’homicide posait un problème, en
ce sens que l’exactitude et l’exhaustivité des renseignements dépendaient entièrement des agents
de police qui ont répondu à l’enquête. 

Étonnamment, en 2013, la moitié des services de police, y compris la GRC, ne communiquaient
pas de renseignements sur l’identité autochtone des victimes d’homicide . Selon Statistique
Canada, la GRC a cessé de déclarer l’identité autochtone dans l’Enquête sur l’homicide en
200119. De plus, la qualité des données sur l’identité autochtone recueillies et déclarées est



A N N E X E  1

Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

276

 suspecte. Souvent, un agent se fie uniquement à une évaluation visuelle pour déterminer si une
personne est identifiée comme Autochtone. Il est important de souligner que le rapport de 2014
ne mentionne pas les limites des renseignements figurant dans l’Enquête sur l’homicide, sur
laquelle reposent les statistiques du rapport de 2014.

Les problèmes liés à la collecte de données sur l’identité autochtone au Centre
d’information de la police canadienne (CIPC) en ce qui concerne les disparitions :

Le nombre de 164 disparitions est calculé selon les informations contenues dans la base de
 données du CIPC ainsi que selon un examen limité des informations se trouvant dans les dossiers
que détient la GRC. La base de données du CIPC a commencé à enregistrer l’identité autochtone
en 201120, mais elle laisse également l’identification de l’identité autochtone à la discrétion de
chaque policier. Fait important à noter, avant 2011, aucun service de police au Canada n’avait 
enregistré l’identité autochtone dans le CIPC. Encore une fois, la GRC reconnaît ne pas savoir 
si le nombre réel de disparitions pourrait être beaucoup plus élevé.

Bien que des modifications aient été apportées au formulaire du CIPC et à l’Enquête sur
l’homicide, des pratiques de déclaration incohérentes continuent de nuire à la capacité de
déterminer le nombre réel de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones
disparues et assassinées. À l’heure actuelle, seuls certains services de police enregistrent la race,
l’appartenance ethnique ou les affinités culturelles des personnes disparues. Les services de
police ne sont pas tenus de déclarer ces chiffres à Statistique Canada. 

Le PAJD souligne que les chiffres cités dans le rapport de 2014 sous-estiment probablement le
nombre réel de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et
assassinées. Il est préoccupant de constater que, même si les chiffres réels pourraient être
considérablement supérieurs à ceux présentés dans son rapport de 2014 ou dans son rapport mis
à jour en 2015, la GRC n’a rien fait pour clarifier ces inexactitudes. Un lecteur du rapport de
2014 pourrait être amené à croire qu’il existe une base empirique fiable sur laquelle les chiffres
contenus dans le rapport sont fondés, alors que ce n’est pas le cas. Selon le PAJD, les statistiques
présentées dans le rapport de 2014 ne constituent pas une base fiable pour la prise de décision
opérationnelle ou l’élaboration de politiques. 

2) Les rapports de la GRC indiquent une compréhension limitée et incomplète des
causes des homicides.

Le rapport de la GRC de 2015 :

Le 19 juin 2015, la GRC a publié un deuxième rapport sur les femmes et les filles autochtones
disparues et assassinées intitulé Les femmes autochtones disparues et assassinées : mise à jour
2015 de l’Aperçu opérationnel national (rapport de 2015). Bien que le Cadre de référence
fédéral de l’Enquête nationale ne mentionne pas expressément le rapport de 2015, la GRC a in-
diqué que celui-ci visait à fournir une mise à jour et une analyse plus poussée des conclusions du
rapport de 2014 et qu’il devrait être lu en parallèle avec le rapport de 2014.
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Dans le rapport de 2015, la GRC mentionne brièvement avoir examiné tous les cas en suspens
(non résolus) de femmes et de filles autochtones disparues et assassinées relevant de la compé-
tence de la GRC et déclarés dans le rapport de 2014 en concluant que « les enquêtes correspon-
dantes étaient menées avec diligence et que les ressources appropriées y étaient consacrées21 ».
Cette conclusion ne repose sur aucune base empirique et va à l’encontre de nombreux dossiers
analysés par le PAJD.

Des statistiques inexactes et trompeuses : 

Selon les chiffres de Statistique Canada pour 2014, les femmes autochtones ont été tuées par un
conjoint moins de 35 % du temps22. De plus, lorsque les chiffres de 2013 et 2014 sont inclus dans
les données de 1980 à 2012, Statistique Canada indique que, sur le total des homicides résolus de
femmes autochtones, seulement 53 % ont été commis par des époux ou conjoints de fait actuels
ou anciens, ou par d’autres membres de la famille23; et, dans près du tiers des homicides de
femmes autochtones, le délinquant était une connaissance24. Ces conclusions correspondent aux
chiffres de la GRC figurant dans son rapport de 2014, qui constate que, selon la base des données
de 1980 à 2012, dans 38 % des homicides de femmes autochtones, le délinquant était une con-
naissance ou un étranger. De plus, les femmes autochtones sont moins susceptibles que les
femmes non autochtones d’être assassinées par un conjoint (29% par rapport à 41%)25. Le
 rapport de 2018 de l’Observatoire canadien du féminicide pour la justice et la responsabilisation
souligne que les femmes et les filles autochtones continuent d’être surreprésentées parmi les
 victimes de féminicide26. 

Cependant, les statistiques sur lesquelles s’appuie le rapport de 2015 de la GRC sont inexactes 
et donnent une image trompeuse de la relation entre les délinquants et les victimes dans les cas
d’homicides de femmes autochtones. Le rapport de 2015 de la GRC fournit une analyse des
données statistiques restreintes sur 32 homicides de femmes et de filles autochtones relevant 
de la compétence de la GRC en 2013 et 201427. Le rapport de 2015 indique que le « taux de
résolution » des homicides de femmes autochtones en 2013 et en 2014 était de 81 % (ou environ
26 homicides sur 32). En se fondant sur cette analyse, la GRC conclut que dans 100 % des
résolutions d’homicides de femmes autochtones sur le territoire de la GRC, les contrevenants
étaient connus de la victime28. Cette conclusion est ensuite utilisée s’attachera à lutter contre 
le problème des femmes et filles autochtones disparues et assassinées.

À notre avis, le fait que la GRC se fonde sur un si petit nombre de cas crée une base qui n’est pas
fiable pour établir une politique. Le fait de mettre l’accent sur la violence conjugale et de se
baser sur des statistiques erronées cible à tort les hommes autochtones comme étant les auteurs
de violence contre les femmes et les filles autochtones. De plus, cette focalisation néglige
d’autres importantes structures relatives aux femmes et aux filles autochtones disparues et 
assassinées au Canada.  
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Par exemple, la GRC a reconnu qu’elle élaborait des politiques et des procédures en s’appuyant
seulement sur les infractions commises dans son territoire de compétence. Elle ne prend pas en
compte les données nationales recueillies par Statistique Canada. Cela crée un risque important
que les politiques élaborées par la GRC soient faussées par des données empiriques peu fiables
qui ne donnent pas une image précise des causes de la violence à l’égard des femmes et des filles
autochtones. 

Il ne fait aucun doute que la violence familiale est un problème grave dans tous les segments 
de la société, autochtones et non autochtones. Toutefois, les politiques ou les campagnes de
sensibilisation créées par la GRC qui visent uniquement les hommes autochtones comme auteurs
d’actes de violence à l’égard des femmes et des filles autochtones ne tiennent pas compte des
problèmes importants liés à la protection des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA
autochtones. Elles nourrissent également les préjugés et les stéréotypes, encouragent le racisme,
sans s’attaquer à la violence commise par des personnes non autochtones.

Les problèmes liés au taux de résolution et à la caractérisation des décès dans les rapports
de la GRC :

Les rapports de 2014 et de 2015 ont tous deux pour objectif de déterminer le nombre et les
causes des homicides « résolus » de femmes et de filles autochtones au Canada. Les deux rap-
ports ne tiennent pas compte des homicides présumés, des décès considérés comme suspects ou
des homicides non déclarés à Statistique Canada dans le cadre d’une enquête sur les homicides29.
Ce nombre total est inconnu. Un élément important, mais négligé, du rapport de 2014 est la
référence aux groupes d’occurrences de meurtres ou de disparitions non résolus30. La GRC a
 recensé 225 disparitions ou meurtres non résolus de femmes et de filles autochtones au moment
du rapport de 2014, dont 105 disparitions classées comme « inconnues » ou sur lesquelles pèse 
« un soupçon d’acte criminel » et 120 homicides non résolus. 

Dans le rapport de 2015, ce nombre a été réduit à 106 homicides connus non résolus et à 
98 disparitions connues non résolues31. La GRC note que des forces opérationnelles regroupant
plusieurs organisations ont été établies dans plusieurs régions aux prises avec les taux les plus
élevés de cas de disparition et de meurtre32. Ces groupes de travail ont notamment été créés pour
déterminer si une ou plusieurs personnes étaient responsables de multiples meurtres ou 
disparitions33. 

Le nombre réel de ces disparitions et homicides non résolus peut être beaucoup plus élevé, selon
l’exactitude de la classification établie par les services de police d’une disparition comme étant 
« suspecte » ou comme étant une « mort causée par un homicide ». Le PAJD estime que dans de
nombreux cas, l’analyse de dossiers de policiers présentait erronément des disparitions et des
décès comme étant « non suspects ».

3) La statistique souvent citée selon laquelle les hommes autochtones sont
responsables de 70 % des meurtres de femmes et de filles autochtones n’est 
pas fondée sur des faits.



A N N E X E  1

Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

279

La publication de la statistique de 70 % :

En décembre 2014, après la publication du rapport de 2014, le ministre des Affaires autochtones
de l’époque avait apparemment blâmé publiquement les hommes autochtones pour le nombre
élevé de décès de femmes et de filles autochtones au Canada, en affirmant : « L’élément du
problème est manifeste. De toute évidence, il y a un manque de respect à l’égard des femmes 
et des filles habitant dans les réserves. Alors, si les garçons grandissent en croyant que les
femmes n’ont aucun droit, c’est de cette façon qu’elles sont traitées34. » Le ministre a fait ces
commentaires bien que le rapport de 2014 ne mentionne pas l’appartenance ethnique des 
auteurs de violence à l’égard des femmes et des filles autochtones. 

En mars 2015, le ministre a déclaré lors d’une réunion privée avec les chefs des Traités nos 6, 7 et
8 à Calgary, en Alberta, que les hommes autochtones étaient responsables de 70 % des meurtres
de femmes et de filles autochtones35. Un mois plus tard, en avril 2015, le commissaire de la 
GRC de l’époque a publié une déclaration confirmant le chiffre de 70 % cité par le ministre des
Affaires autochtones. Le 7 avril 2015, dans une lettre adressée à la grande chef du Traité no 6
Bernice Martial, le commissaire de la GRC a confirmé que, selon les renseignements examinés
lors de la préparation du rapport de 2014, la GRC avait déterminé que 70 % des délinquants
étaient « d’origine autochtone ». Étonnamment, ni le rapport de 2014 ni le rapport de 2015 ne
font mention de ce chiffre de 70 %. 

Le rapport de 2015 de la GRC fournit une analyse des données statistiques étroites sur 32
homicides des femmes et des filles autochtones au sein de la GRC en 2013 et 201436. Le rapport
de 2015 note que le «taux de résolution» des homicides de femmes autochtones en 2013 et 2014
était de 81 % (ou environ 26 des 32 homicides)37.

Le PAJD est d’avis qu’en raison des limites de l’ensemble de données du rapport de 2014, le
taux de 70 % n’est pas fiable et ne doit pas être considéré comme un pourcentage exact ou
complet des auteurs de violence à l’égard des femmes et des filles autochtones.

4) Pratiquement aucune information n’a été trouvée concernant le nombre ou les
causes des disparitions et des meurtres de femmes et de filles métisses et inuites et
de personnes 2ELGBTQQIA autochtones.

Très peu de recherches ont été entreprises pour déterminer le nombre de femmes et de filles
métisses et inuites et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées au
Canada. La plupart des rapports analysés dans le cadre du PAJD ne traitent pas des problèmes
particuliers auxquels font face les femmes et les filles métisses et inuites et les personnes
2ELGBTQQIA autochtones. 

Jusqu’à tout récemment, avec les modifications introduites en 2019, le Questionnaire sur la
victime de l’Enquête sur l’homicide ne comprenait que trois possibilités pour consigner le sexe
d’une victime : « Masculin », « Féminin » ou « Inconnu ». Le Guide de déclaration pour le
Questionnaire sur la victime utilise le terme « genre », mais il fait référence au sexe biologique 
de la victime. Il n’est pas possible de consigner l’identité sexuelle indépendamment du sexe. Le
nouveau Questionnaire sur la victime fait référence à la fois à l’identité de genre et au « sexe à la
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naissance » de la victime. Cependant, les options d’identité de genre sont limitées à « masculin »,
« féminin », « autre » et « inconnu ».

Comme nous l’avons vu plus haut, jusqu’à récemment, le CIPC et l’Enquête sur l’homicide
permettaient aux services de police de consigner l’identité en tant que « Blanc », « Non-Blanc »
ou « Inconnu ». Le nouveau Questionnaire sur la victime de l’Enquête sur l’homicide permet aux
services de police de consigner l’indigénéité d’une victime en tant que « [membre des] Premières
Nations », « Métis », « Inuit », « Autochtone » ou « Inconnu ». 

Il est révélateur que, par le passé, ces renseignements n’aient pas été collectés et que l’on
comprenne mal les causes distinctes de la violence contre les femmes, les filles et les personnes
2ELGBTQQIA métisses et inuites au Canada ou encore le nombre de disparitions et de meurtres
de celles-ci. D’autant plus que ni le rapport de 2014 ni le rapport de 2015 de la GRC, qui sont
censés comprendre les données les plus exhaustives jamais assemblées concernant les femmes et
les filles autochtones disparues et assassinées, ne comportent une analyse concernant les Métis,
les Inuits ou les personnes 2ELGBTQQIA.

Bien que de récents changements aient été apportés à l’Enquête sur les homicides et au CIPC en
ce qui concerne le genre et appartenance à un groupe autochtone, la collecte de renseignements
dépend toujours du jugement et de la discrétion de chaque policier qui répond à l’Enquête sur les
homicides ou qui saisit des renseignements dans le CIPC. 

Comme le reconnaît la GRC dans le rapport de 201438, le fait de compter sur chaque agent pour
rassembler des renseignements statistiques peut entraîner des évaluations fondées sur la percep-
tion, se traduisant par de l’information incomplète et inexacte. De plus, sans pratiques uniformes
de collecte de données et d’échange de renseignements entre les services de police, il est impos-
sible de créer un ensemble de renseignements fiables permettant de mieux comprendre les causes
distinctes de la violence à l’égard des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA au-
tochtones, en particulier de celle visant les Métisses, les Inuites et les personnes 2ELGBTQQIA.

Le PAJD a constaté qu’il n’y avait en réalité aucune référence aux victimes de violence en tant
que personnes 2ELGBTQQIA. Nous avons constaté que la police a parfois identifié des victimes
comme étant des Métisses et des Inuites, toutefois, cette conclusion était accessoire à l’enquête.
Dans l’ensemble, il semble que les cas de décès ou de disparition de femmes, de filles et de per-
sonnes de diverses identités de genre autochtones soient traités de la même façon, qu’il s’agisse
de Métisses, d’Inuites ou de personnes 2ELGBTQQIA. 

En raison de l’absence d’identification ou de renseignements dans les documents et dans les
rapports, l’EAJD n’a pas été en mesure d’explorer de manière exhaustive les distinctions qui
peuvent exister dans la façon dont les décès ou les disparitions de femmes, de filles et de
personnes 2ELGBTQQIA métisses et inuites sont traités par la police. Cela est préoccupant, 
car sans une connaissance des victimes et de la cause de la violence contre ces groupes distincts,
il y a moins de chances d’offrir de véritables solutions fondées sur les distinctions. 
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5) Les communautés autochtones, en particulier dans les régions éloignées, ne sont
pas prioritaires et manquent de ressources.

Ce problème ne touche pas la question du financement ou des ressources des services de police
autochtones, qui est abordée dans d’autres parties du rapport final de même que dans les
conclusions et recommandations des commissaires. L’EAJD a déterminé que ce problème était
propre au manque de ressources de la GRC et au fait que celle-ci sous-priorise les communautés
autochtones. La GRC offre des services de police fédéraux en vertu de la Loi sur la Gendarmerie
royale du Canada. Elle fournit des services de police à forfait à l’échelle provinciale, territoriale
et municipale à trois territoires, à huit provinces, à 150 municipalités, à plus de 600
communautés autochtones et à trois aéroports internationaux39. 

Les futurs agents de la force policière passent leurs 26 premières semaines à l’Académie de la
GRC à Regina, en Saskatchewan. L’une des exigences pour faire partie de la GRC est d’être prêt
à travailler n’importe où au Canada. Bien que la GRC prenne en considération le lieu d’affecta-
tion privilégié des agents, une fois qu’ils ont obtenu leur diplôme, ces derniers sont affectés à un
détachement en fonction des priorités opérationnelles40. Les affectations futures sont déterminées
selon divers facteurs, notamment le rôle et la promotion que vise chaque agent, les besoins en
ressources humaines et les possibilités disponibles. 

En pratique, ce système d’affectation par rotation suppose que les postes considérés comme les
plus désirables suscitent le plus de concurrence. Les postes éloignés et moins désirables sont
souvent pourvus par de jeunes officiers inexpérimentés, avec un taux de roulement élevé. Le
PAJD a constaté plusieurs cas où, en raison du système d’affectation par rotation, une disparition
ou un décès non résolu peut entraîner un roulement important des enquêteurs affectés au dossier.
Par exemple, une jeune adolescente autochtone a disparu dans les Territoires du Nord-Ouest.
Depuis 1990, plus d’une douzaine d’enquêteurs principaux et plus de 250 enquêteurs au total 
ont participé à l’enquête sur sa disparition. Le dossier n’est toujours pas résolu. 

La GRC est organisée en 15 divisions, plus ou moins réparties par province et territoire, et
chacune est dotée de son propre quartier général situé généralement dans la capitale provinciale
ou territoriale41. Dans les limites de la compétence de chaque division, la GRC maintient
plusieurs détachements. Par exemple, dans les Territoires du Nord-Ouest (Division G), elle
maintient 22 détachements, dont le quartier général de la Division G à Yellowknife. Le processus
actuel qui oblige les détachements éloignés à passer par un répartiteur central à Yellowknife et la
lenteur des temps de réponse qui peut en résulter sont un exemple de l’impact du manque de
ressources. Ainsi, deux Aînés vivant dans une communauté éloignée ont vu une jeune femme
autochtone se faire battre à mort devant leur résidence en mars 2014. L’un des Aînés qui a été
témoin de l’attaque a tenté de composer le 911, mais il ne comprenait pas pourquoi ses appels 
au détachement local de Fort Good Hope étaient dirigés vers Yellowknife. Les témoins ont
déclaré qu’il a fallu plus d’une heure à la police pour réagir, alors que le détachement n’était 
qu’à quelques minutes de là. En réponse aux préoccupations exprimées par la communauté au
sujet des délais d’intervention de la police, le sergent de la GRC a déclaré que cette dernière ne
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projetait pas de modifier le système de répartition central dans un proche avenir42. Cela soulève
deux problèmes : (1) les difficultés de communication dans les régions du Nord et éloignées,
mais surtout (2) le manque d’agents de police dans ces communautés. 

Les documents internes de la GRC analysés par le PAJD reconnaissent la nécessité d’affecter 
des membres plus expérimentés et du personnel d’expérience dans les communautés éloignées
du Nord : ces mêmes communautés qui sont souvent considérées comme des endroits moins
intéressants, comportant une lourde charge de travail.

6) Il y a un manque de communication avec les familles et les communautés
 autochtones de la part des services de police, et les communautés autochtones 
ne font pas confiance à la police. 

Le PAJD a constaté plusieurs situations où des policiers n’avaient pas communiqué correctement
des renseignements aux membres de famille des victimes et à leurs proches. Souvent, la
communication était prévue pour une ou deux fois par an. Dans d’autres cas, il a été décidé 
de ne pas communiquer avec la famille d’une victime pour « des raisons opérationnelles ». 

L’équipe a découvert de nombreuses incohérences entre le désir de la famille de recevoir des
 renseignements et l’évaluation qu’en avait fait le policier. En d’autres termes, dans de nombreux
cas, les dossiers de police examinés indiquaient que la famille ne souhaitait pas que l’on commu-
nique avec elle, alors que des membres de famille avaient publiquement déclaré avoir tenté à
plusieurs reprises de recevoir des renseignements, en vain. 

Lorsqu’il y avait communication, celle-ci était souvent jugée insatisfaisante par les familles et la
communauté. Les renseignements qu’a obtenus le PAJD avaient très peu de contenu sur la teneur
de la communication entre les agents de police et les membres de famille. Dans ce contexte, les
commissaires doivent accepter ce qu’ont partagé les familles sur ce sujet pendant l’Enquête, et en
particulier leur mécontentement, car c’est un sujet qui a été soulevé indépendamment de l’identité
autochtone, de la situation géographique, du service de police ou d’autres facteurs. L’Enquête
nationale a également entendu des récits de bonne communication de la part des services de police
et de bonnes interactions entre des policiers enquêtant sur des disparitions ou des meurtres et des
familles, mais trop souvent ces dernières décrivaient des cas comme les suivants :

• une disparition déclarée comme « non suspecte » en raison du style de vie perçu de la
victime – par exemple, une travailleuse du sexe temporaire; 

• des conclusions selon lesquelles aucun acte criminel n’était en cause en dépit de preuves
solides qui supposaient le contraire;

• le fait d’ignorer l’information qu’avaient à rapporter les membres de famille,
notamment que la disparition ne correspondait pas au caractère de la personne; 

• des déclarations selon lesquelles elle avait dû « faire une fugue » ou elle était sortie pour
« faire la fête »;

• des conclusions de mort par suicide sans enquête approfondie.
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Les solutions et les recommandations doivent faire en sorte que les familles aient des relations
privilégiées avec les services de police en tant que contributrices précieuses et méritant le
 respect, qu’elles soient mises au courant de l’évolution de façon adéquate et qu’elles soient
écoutées. Les calendriers de communication doivent prendre en compte leurs besoins, et la 
« famille » doit être définie selon les perspectives autochtones, et non uniquement selon celles
des services de police ou les définitions de nature juridique. 

7) Il y a un manque de communication et de coordination persistants entre les
services de police et les autres organismes de service. 

Dans un certain nombre de cas, il a été démontré que le meurtrier d’une femme ou d’une fille
autochtone avait des antécédents de violence envers la victime ou d’autres personnes. Dans
certains cas, ces antécédents de violence n’ont pas été correctement considérés. Il est évident
pour le PAJD que l’absence de mesures préventives adéquates découlait, du moins en partie,
d’une profonde indifférence de la part des services de police. Une meilleure communication et
une meilleure coordination entre les services de police et les autres organismes de services
auraient pu, dans certains cas, prévenir le meurtre de la victime. 

Les services de police et les autres organismes gouvernementaux, notamment les services de
 protection de l’enfance, ont une responsabilité partagée en ce qui a trait à la sécurité et à la
protection des communautés et des personnes autochtones. Des problèmes justifiant des
commentaires de la part de du PAJD ont été relevés dans les cas suivants.

Dans un cas, une petite fille autochtone ayant un retard de développement a été battue à mort par
son père de famille d’accueil. Selon certains éléments de preuve, des agressions physiques contre
l’enfant avaient probablement eu lieu au cours d’une période donnée. L’enfant a été vue par un
médecin de la communauté peu de temps avant sa mort et présentait des ecchymoses et des
cicatrices sur le corps, qui, selon la mère de famille d’accueil, avaient été causées par la
maladresse de l’enfant43. Si des préoccupations ont été soulevées auprès des services de protection
de l’enfance, il n’y avait, dans le dossier, aucun élément de preuve d’une intervention avant le
meurtre de l’enfant. Il est à noter qu’après l’arrestation et les aveux de l’accusé, le service de
police a  informé les services de protection de l’enfance de ses préoccupations concernant la
sécurité des autres enfants dont l’accusé avait la charge.

Dans un autre cas, une adolescente autochtone a été assassinée à son domicile par un membre de
sa famille. Les services à l’enfance et à la famille intervenaient auprès de la famille. Le PAJD a
recensé de nombreuses interventions antérieures des services à l’enfance auprès de la famille,
 indiquant une tendance à l’escalade de la violence envers la victime. Les services à l’enfance et à
la famille avaient communiqué avec la police trois ans plus tôt au sujet d’un incident de violence.
Aucune mesure officielle n’a été prise par les services de police. L’agent concerné a proposé de
s’entretenir avec l’accusé et de ne pas poursuivre d’enquête. Le PAJD est d’avis que l’absence
d’intervention officielle ou d’enquête sur l’incident précédent pourrait avoir contribué à
l’escalade de la violence familiale qui a abouti au meurtre de la victime.
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Dans un autre cas, une adolescente autochtone a été assassinée chez elle. Au départ, le coroner a
cru, à tort et de manière surprenante étant donné la nature de ses blessures, que la jeune femme
s’était suicidée. Il a ensuite été déterminé qu’elle avait été assassinée et un membre de la famille
a été accusé du meurtre. L’examen du dossier a révélé plus d’une demi-douzaine d’interventions
antérieures des services de protection de l’enfance, indiquant une tendance à l’escalade de la
 violence envers la victime de la part de membres de sa famille. Les dossiers indiquaient que les
services de protection de l’enfance avaient parlé aux services de police de leurs préoccupations.
Cependant, selon le PAJD, il ne semble pas que ces préoccupations aient été prises au sérieux et
traitées par les services de police.

8) Les décès et les disparitions de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA
autochtones sont marqués par l’indifférence. Plus précisément, les préjugés, les
stéréotypes et les croyances et opinions erronées à l’égard des femmes, des filles 
et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones ont une influence négative sur les
 enquêtes policières. Par conséquent, les décès et les disparitions font l’objet
 d’enquêtes et de traitements différents des autres cas.

Lors de l’analyse des dossiers, PAJD a découvert de nombreux cas où des agents semblaient
prendre des décisions d’enquête fondées sur des stéréotypes préjudiciables et des croyances et
opinions erronées à l’égard des femmes et des filles autochtones. 

Ces opinions et croyances semblaient s’être enracinées dans idées préconçues à l’égard des femmes
et des filles autochtones, ou des peuples autochtones en général, qui étaient transposés à des
circonstances individuelles à tort, sans aucun fondement probant pour le faire. Ces croyances et
opinions étaient particulièrement perceptibles lors de deux étapes déterminantes d’une enquête : 

(i) la décision d’ouvrir ou de poursuivre une enquête sur une personne disparue ou un
homicide;

(ii) la décision de classer une disparition ou un décès comme un « homicide » ou un « acte
suspect ». 

Le PAJD a trouvé de nombreux cas où l’on avait établi que les causes du décès ou de la dispari-
tion étaient « non suspectes ». Ces décisions, que l’on ne peut décrire autrement que comme étant
fondées sur des préjugés et des stéréotypes, comprennent notamment :

a) des constats selon lesquels un certain nombre de disparitions étaient dues au fait que
les victimes souhaitaient échapper à une situation insupportable (dans la réserve) ;

b) des décès considérés comme non suspects ou comme des suicides, du fait que les vic-
times étaient des travailleuses du sexe, avaient des problèmes de santé mentale ou des
problèmes de toxicomanie; 

c) la réticence ou le refus de classer une personne comme « disparue » ou de qualifier une
disparition de « suspecte » en raison d’une appréciation selon laquelle la victime menait
un style de vie « à risque élevé ».
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En outre, le PAJD a constaté des cas répétés de disparitions ou de décès non résolus sur lesquels
il a été décidé de ne pas enquêter activement, sans qu’aucune explication adéquate ne soit
fournie. Souvent, le seul fondement pour justifier l’arrêt des activités reliées à l’enquête était un
manque de ressources ou une conséquence de la « priorisation des dossiers ».

Le PAJD a trouvé des exemples qui témoignaient de l’opinion négative qu’entretenaient des
policiers à l’égard des victimes de violence, opinions découlant d’attitudes et de croyances
 préjudiciables généralisées. Dans un exemple frappant, une femme autochtone d’âge moyen a 
été portée disparue et a par la suite été assassinée dans une communauté isolée. Les dossiers 
confidentiels que le PAJD a analysés ont révélé que les policiers avaient semblé prendre la peine
d’indiquer que la victime était sans abri et sans emploi, et qu’elle exerçait une activité sexuelle
rémunérée. Le délinquant, non autochtone, était présenté comme un homme de famille par
ailleurs respectable, qui était « dans une mauvaise passe », avec un dossier d’emploi stable. 

Dans ce cas, le délinquant avait finalement été inculpé et reconnu coupable de l’homicide, mais
des dossiers internes démontrent que la police elle-même avait relevé un certain nombre de
 manquements dans l’enquête, notamment des retards répétés des agents pour fournir de
l’information pertinente au procureur de la Couronne. Au cours de l’enquête, des renseignements
sensibles se rapportant à l’enquête ont été laissés dans un véhicule de la police et volés lorsqu’une
personne s’est infiltrée dans le véhicule. Les renseignements ont ensuite été retournés par un
membre du public.

Le cas du décès d’Amber Tuccaro illustre bien les opinions et les croyances erronées,
stéréotypées ou préjudiciables pouvant avoir une incidence négative sur les décisions d’enquête,
notamment au moment important où un enquêteur doit décider de déclarer ou non une personne
« disparue » et d’entreprendre une enquête sur la disparition. 

Amber Alyssa Tuccaro était une mère de la Nation crie Mikisew, âgée de 20 ans. Elle a été vue
pour la dernière fois le 18 août 2010 à Nisku, en Alberta. Lorsqu’Amber a été portée disparue, la
GRC a d’abord refusé de la considérer comme manquant à l’appel, malgré les demandes de sa
famille. La police a estimé que Mme Tuccaro n’avait pas disparu et a mentionné à sa mère qu’elle
était peut-être en train de faire la fête. Il a fallu un mois à la police pour commencer à enquêter
sur sa disparition et il a fallu attendre quatre mois avant que des interrogatoires aient lieu. La
famille de Mme Tuccaro a déposé une plainte auprès de la Commission des plaintes du public
contre la GRC en 2014. En septembre 2018, la Commission a conclu que l’enquête de la GRC
comportait des lacunes et que les délais pour entreprendre l’enquête étaient déraisonnables et
 inexpliqués44.

L’observation la plus frappante est peut-être le sentiment d’indifférence omniprésent à l’égard
des femmes, des filles et des personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et assassinées, qui
semble se transposer dans tous les aspects du processus de justice pénale. 

Cela ne veut pas dire que chaque cas a fait l’objet d’une enquête ou de poursuites comportant des
lacunes. Il ne fait pas de doute que de nombreux policiers enquêtent avec diligence. Un grand
nombre des enquêtes examinées ont été effectuées selon des normes exemplaires. 
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Le sentiment d’indifférence observé dans les dossiers que le PAJD a examinés s’est manifesté de
multiples façons. Dans de nombreux cas, il y a eu un nombre anormalement élevé d’erreurs
d’enquête, notamment :

• la destruction ou la perte d’éléments de preuve;

• des retards dans l’ouverture d’une enquête; 

• des retards ou un manque total évident de suivi dans l’interrogatoire des témoins et des
suspects;

• le défaut d’obtenir et d’examiner des éléments de preuve pertinents;

• l’absence de suivi des pistes d’enquête ou d’autres mesures d’enquête qui, selon le
PAJD, seraient conformes aux pratiques exemplaires en matière d’enquête.

Le PAJD n’avait pas le mandat d’examiner l’exercice du pouvoir discrétionnaire de poursuivre.
Cependant, les analyses des dossiers que l’équipe a effectuées ont permis de mettre en évidence
un grand nombre de cas d’accusations de meurtre pour lesquels le procureur de la Couronne a
décidé d’accepter un plaidoyer de culpabilité pour une accusation moins grave d’homicide 
involontaire coupable plutôt que de procéder à l’instruction – créant souvent l’indignation 
de la famille et de la communauté de la victime.

Dans certaines enquêtes sur des meurtres ayant fait l’objet d’un examen, le bien-fondé de
l’enquête policière ou le poids de la preuve étaient manifestement des facteurs qui ont influencé
la décision de la Couronne d’accepter une négociation de plaidoyer et de réduire les accusations.
Bien que les décisions de la poursuite d’accepter des plaidoyers d’homicide involontaire
coupable dans des circonstances qui semblent justifier des accusations de meurtre au premier 
ou au deuxième degré puissent être fondées, la fréquence à laquelle cela se produit soulève
naturellement des questions au sein de la communauté autochtone, en particulier lorsque les
sentences prononcées sur des condamnations échappent à l’inadmissibilité obligatoire à la
libération  conditionnelle de 10 ou 25 ans pour les accusations les plus graves.

Un sentiment d’indifférence frappant envahit trop d’enquêtes policières sur des femmes et des filles
autochtones disparues et assassinées. L’« indifférence » dans ce contexte est utilement décrite dans
le témoignage du Dr Lohrasbe devant l’Enquête nationale sur le décès de Frank Paul, un Mi’kmaq
qui, alors qu’il était complètement incapable de s’occuper de lui-même, s’est vu refuser l’entrée
dans la prison et a été abandonné dans une allée où il est décédé peu de temps après.

La déshumanisation est le concept central dans la compréhension de l’inhumanité de
l’homme envers l’homme. Cela est vrai à la fois dans le contexte de conflits de groupes
majeurs (guerres, camps de prisonniers) et dans les exemples plus banals et quotidiens
de la violence interpersonnelle. Parmi les groupes, la déshumanisation se produit lorsque
le groupe considère qu’un autre groupe est en quelque sorte exclu de l’ordre moral de
l’être humain … Sur le plan individuel, voir une autre personne « au-dessous » de soi-
même (que ce soit pour des raisons de race, de genre, d’orientation sexuelle, de classe
sociale, d’habitudes personnelles, etc.) est une condition psychologique essentielle pour
infliger la violence45.



A N N E X E  1

Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

287

M. Lohrasbe a expliqué que « la déshumanisation se cache derrière des attitudes et des croyances
qui différencient de façon négative un autre individu », et que « les mauvais traitements sont vus
sous un angle différent de celui appliqué à une personne avec laquelle on peut sympathiser ou
s’identifier ». Il a en outre dit de l’indifférence : 

La déshumanisation n’est pas toujours « active » ou assertive. L’indifférence peut être
tout aussi puissante. Le fait de refuser les besoins humains d’une autre personne et de ne
pas y répondre facilite automatiquement les actions inhumaines. L’indifférence consiste
à supprimer les sentiments de compassion et d’attachement à l’égard d’un autre être
humain, c’est l’absence de réaction en présence d’une personne en détresse.
L’indifférence active alors l’autojustification sous forme de distorsions cognitives … 
et se perpétue46.

La déshumanisation et l’indifférence manifeste à l’égard des femmes, des filles et des 
personnes 2ELGBTQQIA autochtones ne peuvent plus être tolérées, car cela devient une 
excuse pour ne rien faire ou pour ne pas réagir de manière adéquate et mener une enquête 
exhaustive sur les crimes de violence. 
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Partie IV
Les recommandations

Le PAJD a formulé les six recommandations suivantes :

R Que les femmes autochtones et les personnes 2ELGBTQQIA jouent un rôle central dans
l’élaboration et la mise en œuvre de toutes les recommandations suivantes.

R Que le PAJD devrait se poursuivre. Nous recommandons la création d’un organe de
contrôle national indépendant dirigé par les Autochtones, doté des pouvoirs conférés par 
la loi de consulter tous les renseignements pertinents et de contraindre tout témoin à
témoigner, de manière à permettre un examen complet de tous les cas de femmes et de
filles autochtones disparues et assassinées qui déterminera, entre autres choses, le nombre
réel de femmes, de filles et de personnes 2ELGBTQQIA autochtones disparues et
assassinées, et les causes de la violence à leur égard.

R Que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux créent un groupe de travail
policier permanent, national et dirigé par des Autochtones, chargé de recevoir les plaintes
des familles et des proches autochtones et d’examiner et d’évaluer les enquêtes menées sur
des femmes et des filles autochtones disparues et assassinées.

R Que les gouvernements fédéral, provinciaux et territoriaux mettent sur pied un groupe 
de travail national indépendant dirigé par des Autochtones pour faire des recherches 
sur la façon d’améliorer la collecte et l’échange de renseignements sur les femmes et les
filles  autochtones disparues et assassinées, en particulier les femmes, les filles et les 
personnes 2ELGBTQQIA métisses et inuites au Canada, et formuler des recommandations
à ce sujet. 

R Que les services de police autochtones soient reconnus comme une composante de
l’autonomie gouvernementale et, chaque fois que cela est possible, que des forces de 
police  autochtones soient créées et financées pour assurer des services de police aux
communautés autochtones.

R Dans la mesure du possible, que les forces de police désignent des agents autochtones pour
enquêter sur les cas de femmes et de filles autochtones et de personnes 2ELGBTQQIA
disparues ou assassinées, ou pour surveiller ces enquêtes.
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Conclusion des commissaires
L’examen méthodique des dossiers de la police fut difficile, mais essentiel aux travaux de
l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées. Tout au
long de la première partie de notre processus de consignation de la vérité, nous avons entendu
des familles et des survivantes nous raconter comment leurs rencontres avec les forces policières
avaient donné lieu au respect de leur droits et à la promotion de leur sécurité ou comment elles
avaient eu l’effet contraire. L’incapacité des services de police de répondre aux besoins ou
d’intervenir adéquatement a été soulignée par plusieurs familles comme étant un facteur qui a
engendré ou maintenu la violence subie par leurs proches, ou qui a contribué à ce que leur
meurtre ou leur disparition demeure irrésolu. Malgré le manque de coopération de certains
services de police et le nombre limité de dossiers auxquels l’équipe a pu accéder, les problèmes
importants cernés par le PAJD sont corroborés par des rapports précédents et par les témoignages
et les expériences de nombreux Autochtones qui ont témoigné devant l’Enquête nationale. Les
problèmes que l’équipe d’analyse judiciaire a repérés nous aident à mieux comprendre les
réactions des services de police lors de cas de violence à l’égard des femmes, des filles et des
personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Nous acceptons et adoptons comme conclusions de
l’Enquête nationale les problèmes importants que l’équipe d’analyse judiciaire a soulevés et
indiqués dans ce résumé. Nous avons également tenu compte de ces conclusions dans la
formulation de nos appels à la justice.
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Notes 
1.     Voir www.mmiwg-ffada.ca/fr/forensic-document-

review-project/. 

2      Le document Orientation juridique : règles de
pratiques respectueuses dans le cadre de l’Enquête
nationale sur les femmes et les filles autochtones
disparues ou assassinées, règle 49.1 : 
« Les renseignements contenus dans les dossiers de
police et autres dossiers institutionnels obtenus par
l’Équipe d’analyse judiciaire des documents ou
communiqués à celle-ci en réponse à une demande, à
une assignation ou autre obligation légale provenant de
l’Équipe d’analyse judiciaire des documents ne doivent
pas être catégorisés comme il est indiqué à la règle 49
et ne sont pas sujets à divulgation aux parties, à leurs
représentants et toute tierce partie. » 

3      La catégorie Protégé « A » est utilisée pour les
renseignements de nature peu sensible comme les dates
de naissance, les numéros d’assurance sociale et les
adresses domiciliaires. Les renseignements Protégés 
« B » sont utilisés pour les dossiers d’application de la
loi, les dossiers médicaux, les dossiers financiers, etc.
Les renseignements Protégés « C » sont les
renseignements « protégés » de nature la plus sensible,
utilisés par les agents de police, les informateurs, etc.,
dont la divulgation risquerait de mettre des vies en
danger.

4      Dans la catégorie « Classifié », il y a trois sous-
classifications : « Confidentiel », « Secret » et « Très
secret. » Les renseignements « Confidentiels »
comprennent des renseignements comme les plans
administratifs et les négociations entre ministères. Les
renseignements « Secrets » comprennent les projets de
loi, les négociations commerciales et les contributions
ministérielles au budget national. Les renseignements 
« Très secrets » comprennent les renseignements liés
aux affaires internationales et aux questions en matière
de renseignement, où la divulgation pourrait porter un
préjudice exceptionnellement grave au Canada. 

5      Quand possible, lorsque les renseignements ne peuvent
pas être divulgués, le présent résumé fait référence à
des renseignements accessibles au public qui ont été
obtenus et analysés.

6      Voir www.mmiwg-ffada.ca/wp-
content/uploads/2018/07/FRENCH-Forensic-Document
-Review-Team-Transparency-Statement-Final.pdf. Une
copie est aussi jointe comme partie de cette annexe.  

7      Comme on explique dans le rapport provisoire de
l’Enquête nationale, les pratiques en matière
d’approvisionnement et de passation des marchés du
gouvernement du Canada ont entraîné de longs retards

dans le paiement des factures. En outre, le processus
initial de constitution de l’équipe – la conclusion des
contrats et les autorisations de sécurité requises – a été
long et compliqué. L’exigence et le processus
d’obtention des autorisations de sécurité ont souvent
pris des mois et ont donc entraîné des retards dans le
démarrage des travaux de l’EAJD.

8      L’alinéa n.) du Cadre de référence fédéral exige que les
commissaires utilisent les systèmes de données
électroniques précisés par le Bureau du Conseil privé
pour la gestion des documents que l’Enquête nationale
a obtenus. Ainsi, l’Enquête nationale était tenue
d’utiliser le logiciel Ringtail pour gérer les documents,
y compris les dossiers des services de police obtenus
pour le compte du PAJD. 

9      Le logiciel a permis aux membres du PAJD de
travailler à distance en toute sécurité. L’utilisation d’un
système de gestion électronique des données présentait
un avantage important : il n’était pas nécessaire que
l’équipe mette au point l’infrastructure nécessaire pour
stocker les centaines de milliers de pages de
documents. La base de données comportait la
possibilité de limiter l’accès aux documents.

10    Les documents à fournir étaient divisés en 27 types
différents, dont certains ont ensuite été subdivisés en
sous-types de documents.

11    Un protocole d’intégration de données définissait la
manière dont les documents devaient être formatés,
organisés et chiffrés avant d’être livrés à MT>3.

12    Aux fins d’attestation, le ou les agents chargés de
répondre à l’assignation à produire des documents
devaient attester, autant que possible, que les services
de police s’étaient conformés à l’assignation de
manière exacte et complète. L’analyse du PAJD
dépendait de l’exactitude, de l’exhaustivité et de la
fiabilité des dossiers produits en réponse aux
assignations. L’équipe étant tributaire des services de
police individuels pour la production des dossiers,
l’attestation a été créée pour fournir un degré de
certitude quant à l’exactitude, l’exhaustivité et la
fiabilité des dossiers produits.

13    Les membres du Cercle consultatif ont apporté de
l’aide pour répondre aux préoccupations et faire des
recommandations aux commissaires sur des sujets liés
au PAJD dans une perspective et une vision du monde
autochtones, qui mettent l’accent sur l’expérience
vécue par les familles et les communautés ayant subi
des pertes et de la violence, mais ils n’ont pas analysé
les documents et les renseignements que le PAJD a
reçus.

www.mmiwg-ffada.ca/fr/forensic-document-review-project/
www.mmiwg-ffada.ca/fr/forensic-document-review-project/
www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2018/07/FRENCH-Forensic-Document-Review-Team-Transparency-Statement-Final.pdf. 
www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2018/07/FRENCH-Forensic-Document-Review-Team-Transparency-Statement-Final.pdf. 
www.mmiwg-ffada.ca/wp-content/uploads/2018/07/FRENCH-Forensic-Document-Review-Team-Transparency-Statement-Final.pdf. 
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14    Ce qui était « important » pour les besoins de l’analyse
de MT>3 incluait les renseignements contenus dans le
dossier qu’un examinateur estimait à la fois essentiels et
pertinents pour l’accomplissement du mandat du PAJD.
Par exemple, si l’examinateur estimait qu’il était
impossible de communiquer rapidement avec les
membres de la famille d’une personne disparue, cette
partie du dossier était signalée au PAJD. 

15    Loi sur les enquêtes (L.R.C. (1985), ch. I-11) : « La
rédaction d’un rapport défavorable ne saurait intervenir
sans qu’auparavant la personne incriminée ait été
informée par un préavis suffisant de la faute qui lui est
imputée et qu’elle ait eu la possibilité de se faire
entendre en personne ou par le ministère d’un avocat. »

16    Gendarmerie Royale Canadienne (GRC), « Les femmes
autochtones disparues et assassinées : Un aperçu
opérationnel national », 4 (Rapport 2014),  www.rcmp-
grc.gc.ca/fr/les-femmes-autochtones-disparues-et-assass
inees-un-apercu-operationnel-national . 

17    Ibid., 21.
18    Nations Unies, Convention sur l'élimination de toutes

les formes de discrimination à l'égard des femmes, New
York, 18 décembre 1979, paragraphe 159.

19    Centre canadien de la statistique juridique, « La collecte
de données sur les Autochtones dans le système de
justice pénale », 12.

20    Nations Unies, CEDEF, paragraphe 70.
21    GRC, « Les femmes autochtones disparues ou

assassinées : Mise à jour 2015 de l'Aperçu opérationnel
national », 10 (Rapport 2015), www.rcmp-grc.gc.ca/
fr/les-femmes-autochtones-disparues-ou-assassinees-
mise-jour-2015-de-lapercu-operationnel-national. 

22    Statistiques Canada, «  L'homicide au Canada, 2014 »,
https://www150.statcan.gc.ca/n1/pub/85-002-
x/2015001/article/14244-fra.htm. 

23    Ibid. 
24    Ibid. 
25    Rapport 2014, 12. Remarque : ces chiffres ne tiennent

pas compte du grand nombre de disparitions et de
meurtres non résolus de femmes et de filles
autochtones.

26    Canadian Femicide Observatory, « 106 Women and
Girls Killed by Violence: Eight-Month Report by the
Canadian Femicide Observatory for Justice and
Accountability, 2018–2019, » consulté le 1 mars 2019,
https://femicideincanada.ca/sites/default/files/2018-09/
CFOJA%20FINAL%20REPORT%20ENG%20V3.pdf.

27    GRC, Rapport 2015, 14.
28    GRC, Rapport 2015, 14  
29    GRC, Rapport 2014, 21.
30    Ibid., 16.

31    GRC, Rapport 2015, 7.
32    GRC, Rapport 2014, 16. Des groupes de travail comme

le projet KARE, le projet Even-Handed, le projet E-
Pana, le projet Devote. Il est à noter que le PAJD s’est
heurtée à beaucoup de résistance en ce qui concerne la
production de dossiers en lien avec ces projets spéciaux.

33    The Report of the Missing Women Commission of
Inquiry, Forsaken, Volume I (Anglais seulement).

34    Bernard Kennedy, « Valcourt urges First Nations,
provinces to take action on murdered Aborigianl
women, » December 12, 2014,
https://ottawacitizen.com/ news/politics/bernard-
valcourt-rejects-inquiry-on-murdered-aboriginal-women
.

35    Jorge Barrera, « Valcourt used unreleased RCMP data to
claim Aboriginal men responsible for majority of murders
of Aboriginal women: Chiefs, » le 25 mars 2015,
https://aptnnews.ca/2015/03/25/chiefs-say-valcourt-used-
unreleased-rcmp-data-claim-indigenous-men-responsible
-majority-indigenous-women-murders/.

36    GRC, Rapport 2015, 14.
37    GRC, Rapport 2015, 14.
38    Ibid., 21.
39    GRC, « Au sujet de la GRC », http://www.rcmp-

grc.gc.ca/about-ausujet/index-fra.htm. 
40    GRC, « Qualifications et exigences », http://www.rcmp-

grc.gc.ca/fr/qualifications-et-exigences. 
41    41. GRC, « Structure organisationnelle »,

http://www.rcmp-grc.gc.ca/about-ausujet/organi-
fra.htm.

42    CBC News, « Elders watched helplessly while woman
beaten to death, » le 15 septembre 2014,
https://www.cbc.ca/news/canada/north/elders-watched-
helplessly-while-woman-beaten-to-death-1.2766541. 

43    L’équipe du PAJD ne disposait d’aucun élément de
preuve au dossier indiquant si le médecin ou le
personnel médical avait signalé aux services de
protection de l’enfance leurs préoccupations concernant
le bien-être physique de l’enfant.

44    Juris Graney, « Report finds RCMP investigation of
Amber Tuccaro’s murder case was ‘deficient,’ »
Edmonton Journal, le 19 septembre 2018,
https://edmontonjournal.com/news/crime/report-finds-
rcmp-investigation-of-amber-tuccaros-murder-case-was
-deficient.

45    Dr Shabehram Lohrasbe, « Report for the Inquiry –
Frank Paul, »  consulté le 15 mars 2019,
www.seatoskymeetings.com/wp-content/uploads/Civil-
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Liste de vérification pour 
l’analyse des dossiers d’enquête

En s’inspirant du guide des pratiques policières de la Colombie-Britannique (Policing Standards
Manual), l’équipe d’analyse judiciaire a élaboré une liste de vérification pour les enquêtes
policières qui servira de référence et d’exemple à suivre dans le cadre des analyses de dossiers 
de l’équipe d’analyse judiciaire des documents.

L’EAJD tentera de déterminer s’il existe de la discrimination envers les femmes et les filles
autochtones au sein des organismes d’application de la loi, comme des stéréotypes négatifs, des
préjugés culturels non fondés, des mythes de viol, des problèmes avec les dossiers d’antécédents
criminels ou les peines prononcées1. L’EAJD tentera de déterminer si les familles et les
communautés rencontrent des obstacles lorsqu’elles souhaitent rapporter des incidents violents
ou des cas de personnes disparues ou lorsqu’elles participent aux enquêtes policières. Elle
cherchera à déterminer si les pratiques policières peuvent accroître le risque de violence 
envers les femmes et les filles autochtones. 

Personnes disparues 
Liste de vérification comparée pour 

l’analyse des dossiers d’enquête
La liste de vérification ci-dessous présente les démarches d’enquête qu’un policier doit mini-
malement entreprendre ou envisager en réponse à un signalement de personne disparue. Elle sert
également de base de référence et de pratique exemplaire dans le cadre de l’examen des dossiers
de personnes disparues par l’équipe d’analyse judiciaire des documents.

Notons que toutes les mesures prises au cours d’une enquête ne sont pas nécessairement requises
dans toutes les enquêtes. De même, la séquence des démarches entreprises par un enquêteur peut
varier d’une enquête à l’autre. 

INTERROGE : 

 Interroge toutes les personnes d’intérêt – incluant la personne qui prévient la police et les
 témoins;

 Interroge les amis et les membres de la famille de la personne portée disparue;

 Interroge la ou les personne(s) qui a/ont vu ou qui a/ont été en contact en dernier avec la
 personne disparue.  
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DÉTERMINE :

 Détermine où et quand la personne disparue a été vue pour la dernière fois;

 Détermine le dernier emplacement connu de la personne disparue;

 Détermine s’il est dans les habitudes de la personne disparue ne pas donner de nouvelles;

 Détermine les raisons qui pourraient expliquer la disparition de la personne;

 Détermine les destinations ou les endroits où l’on serait susceptible de retrouver la personne
disparue.

EFFECTUE :

 Effectue, lorsque c’est pertinent, un examen des antécédents de la personne qui prévient la
police, de la victime et des témoins;

 Effectue une analyse de risque préliminaire et remplit un formulaire de de signalement d’une
personne disparue (lorsque disponible au sein du service de police).

EFFECTUE DES RECHERCHES :

 Effectue des recherches dans tous les lieux pertinents, y compris à la résidence de la personne
disparue;

 Effectue des recherches au dernier emplacement connu de la personne disparue;

 Effectue des recherches aux destinations ou aux autres endroits pertinents, en s’assurant
d’obtenir le consentement ou les autorisations préalables le cas échéant.

OBTIENT ET VÉRIFIE :

 Obtient une description détaillée et une photographie de la personne disparue;

 Vérifie les systèmes de renseignements policiers (CIPC, PRIME ou autres) à la recherche du
nom de la personne disparue;

 Effectue une recherche hors connexion du système CIPC concernant la personne disparue;

 Vérifie s’il existe des antécédents de violence familiale ou des dossiers de police.
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FOURNIT :

 Fournit à la famille et à la personne qui a prévenu la police de la disparition de l’information
sur les services de soutien disponibles;

 Fournit de l’information sur le processus d’enquête et communique le numéro de dossier;

 Fournit de l’information afin de guider la personne qui a prévenu la police et la famille en
matière de relations avec les médias;

 Fournit le nom et les coordonnées du policier chargé d’assurer la liaison avec la famille;

 A recours aux services d’aides aux victimes pour maintenir la communication avec la famille
si l’agent de liaison devient indisponible;

 Informe l’agent de liaison autochtone;

 Informe la personne qui a prévenu la police ou à la famille et aux amis de toute action ou toute
information qu’ils pourraient entreprendre pour aider l’enquête;

 Fournit à la famille et aux amis des mises à jour régulières.
Lorsque les circonstances ou les résultats de l’enquête préliminaire le justifient, ou qu’elles sont
requises par les directives sur les pratiques policières du service de police concerné, l’enquêteur
doit déterminer s’il est approprié d’entreprendre les démarches additionnelles suivantes :

ENQUÊTE APPROFONDIE :

 Émet un avis BOLO ou une Demande d’aide pour trouver une personne disparue;

 Active une alerte AMBER, si la situation répond aux critères et que les circonstances le
 permettent;

 Mène des enquêtes auprès du voisinage et/ou procéde à une recherche d’enregistrements
vidéo; 

 Obtient le consentement ou l’autorisation de recueillir des preuves;

 Localise et obtient des images de surveillance vidéo;

 Saisit des ordinateurs et des appareils électroniques;

 Obtient les mots de passe nécessaires et examine les comptes de médias sociaux; 

 Obtient et examine les dossiers bancaires;

 Obtient et examine les relevés de compte de téléphone;

 Saisit les effets personnels des personnes décédées;

 Obtient des échantillons biologiques et les soumet pour analyse;

 Obtient des échantillons biologiques familiaux et les soumet pour analyse;

 Obtient des dossiers médicaux et/ou dentaires;
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 Demande l’aide d’autres services de police;

 Demande l’aide d’autres organismes, y compris, mais sans s’y limiter, les services de
protection de l’enfance, les compagnies de taxi, les services de transport en commun, les
entreprises de remorquage, les administrations aéroportuaires, l’Agence des services
frontaliers du Canada; 

 Publie le cas sur le site Web du service de police; dans les médias sociaux et/ou sur le site
Web du Centre national pour les personnes disparues et restes non identifiés (CNPDRN);

 Communique avec les médias et prend toute autre mesure susceptible de faciliter l'enquête.

LORSQU’ON SOUPÇONNE UN ACTE CRIMINEL :

 Renvoie l’enquête à la section ou à l’enquêteur responsable des enquêtes sur les crimes
 majeurs ou graves ;

 Saisit l’information requise au Système d’analyse des liens entre les crimes de violence
(SALVAC).

ENQUÊTE SUR LES CRIMES GRAVES :

Tel que mentionné dans le Guide des pratiques policières provinciales de la Colombie-
Britannique, « certains cas se distinguent des autres par la gravité de l’infraction, la portée ou 
la complexité de l’enquête ou les ressources nécessaires pour mener à bien l’enquête.

Ces enquêtes doivent être planifiées et gérées efficacement dès que possible afin d’assurer une
utilisation efficace des ressources et de protéger le public contre d’autres risques2. »

Dans tous les cas, l’enquête sur les crimes majeurs devrait être menée par des personnes
compétentes ayant une expérience et une formation pertinentes en matière d’enquête. Il convient
d’envisager d’affecter des enquêteurs issus de la communauté ou de la région concernée, qui
parlent la langue d’usage et qui connaissent les coutumes autochtones de la région. De plus, le
responsable de la surveillance de l’enquête devrait disposer d’une expertise dans la gestion des
cas graves ou des connaissances sur des sujets directement reliés à l’enquête3.

L’examen des dossiers relatifs à l’assassinat de femmes et de filles autochtones doit porter non
seulement sur la rigueur des démarches d’enquête, mais aussi sur les actions et la diligence de
toute équipe de gestion des cas graves, ou sur les manquements dont elle aurait fait preuve. 
Une étude comparative des cas de personnes disparues « autochtones et non autochtones » non
 élucidés en Colombie-Britannique, où un acte criminel n’a pas été exclu, a révélé ce qui suit :

« Tant chez les Autochtones que chez les non-Autochtones, la cause probable la plus courante
des cas de personnes disparues est un enlèvement. Toutefois, les Autochtones portés disparus
sont beaucoup plus susceptibles d’avoir été victimes d’un enlèvement que les non-Autochtones.
C’est peut-être pour cette raison qu’un suspect est plus souvent identifié dans les cas impliquant
une personne autochtone disparue, sauf lorsque la personne disparue est une prostituée4. »
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L’équipe chargée d’enquêter sur un cas grave devrait être composée de personnes ayant la
formation et les compétences requises ou possédant les aptitudes et l’expérience nécessaires 
pour assumer, au minimum, les rôles ou les fonctions suivantes5 :

(a) demandes d’autorisation juridique;

(b) déposant;

(c) analyste de la criminalité;

(d) intervieweur, y compris toute personne ayant la formation et les compétences
appropriées, ou possédant des compétences et une expérience reconnues pour mener
des entrevues avec des témoins vulnérables ou fournir des conseils à cet égard;

(e) expert en polygraphie qualifié;

(f) traitement des indicateurs confidentiels;

(g) traitement des agents de police;

(h) opérations d’infiltration;

(i) surveillance physique;

(j) interception de communications privées/surveillance électronique;

(k) protection et traitement des témoins;

(l) extraction et analyse d’éléments de preuves numériques;

(m) expert en médecine légale.

Les dirigeants et les superviseurs des sections des crimes graves doivent évaluer la pertinence de
recourir à des experts susceptibles d’aider l’enquête, y compris, mais sans s’y limiter, dans les
domaines suivants6 :

(a) services de sciences du comportement (p. ex. profilage criminel, profilage
 géographique); 

(b) pathologie médico-légale;

(c) anthropologie/archéologie médico-légale;

(d) entomologie médico-légale;

(e) odontologie médico-légale;

(f) botanique médico-légale;

(g) interprétation des blessures;

(h) analyse de la morphologie des traces de sang; 

(i) autres experts médicaux;

(j) autres experts médico-légaux.
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Homicides
Liste de vérification comparée pour l’analyse 

des dossiers d’enquête
En raison de la participation d’un grand nombre de policiers et de spécialistes aux enquêtes sur
les homicides, il n’est pas garanti que l’ensemble des innombrables démarches entreprises soient
consignées au dossier d’enquête. Chaque enquête sur un homicide est unique, de la même
manière que chaque crime présente ses particularités. Par conséquent, il se peut que toutes les
 démarches d’enquêtes présentées ici ne soient pas requises pour chaque enquête. De même, la
séquence des démarches entreprises peut varier d’une enquête à l’autre.

La liste de vérification ci-dessous, tirée de plusieurs sources, englobe les nombreuses actions et
démarches d’enquêtes entreprises en réponse à un homicide. Elle constitue un barème raisonnable
pour l’évaluation comparée des dossiers d’homicide provenant de différents services de police et
qui seront examinés par l’Équipe d’analyse des documents judiciaires.

ARRIVÉE SUR LA SCÈNE :

 Accède à la scène par la voie la moins susceptible de déranger les éléments de preuve et note
la voie empruntée, vérifie si la victime est en vie et note l’heure d’arrivée;

VICTIME VIVANTE :

 Demande de l’aide médicale, obtient une Déclaration du mourant;

 Victime consciente – tente d’obtenir l’identité et une description détaillée de l’assaillant;

 Victime inconsciente – veille à ce qu’un policier demeure en tout temps avec la victime pour
noter une Déclaration du mourant si la victime reprend connaissance.

RETRAIT DE LA VICTIME DE LA SCÈNE DE CRIME :

 Si possible, prend une photo de la position de la victime avant son retrait des lieux du crime;

 Lorsque le temps et les circonstances ne permettent pas de prendre des photos avant que la
victime ne soit retirée, inscrit la position de la victime dans le rapport;

 Le policier qui accompagne la victime à l’hôpital recueille les vêtements et les effets
 personnels de la victime lorsque c’est possible;

 Note l’heure à laquelle les vêtements et les effets ont été reçus ainsi que l’identité de la ou des
personnes de qui les articles ont été reçus;

 Les articles manipulés par les médecins et les infirmières devraient être marqués par eux, 
et la chaîne de possession devrait être notée.
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VICTIME DÉCÉDÉE :

 Examine la personne décédée à la recherche de preuves matérielles avant de la retirer des
lieux du crime;

 Place la personne décédée sur un drap en tissu;

 Déplace le corps le moins possible;

 Note tout autre élément de preuve matérielle visible après le déplacement du corps; 

 Recueille des éléments de preuve matérielle de la personne décédée.

SÉCURISE LES LIEUX DU CRIME :

 Boucle le périmètre et restreint l’accès aux lieux du crime;

 Retire des lieux du crime toute personne non autorisée; 

 Empêche quiconque de toucher le corps ou de perturber la scène – en attendant l’arrivée du
médecin légiste ou du coroner, des agents d’identité judiciaire et des enquêteurs des crimes
majeurs;

 Consigne le nom et l’adresse des personnes présentes;

 Obtient une brève déclaration de chaque personne présente;

 Garde les témoins séparés les uns des autres pour éviter la contamination des déclarations qui
seront recueillies à titre d’éléments de preuve;

 Détient les témoins jusqu’à l’arrivée des enquêteurs des crimes majeurs;

 Empêche la destruction de preuves fragiles – comme les empreintes de pas et les traces de
pneus.

ANNONCE AUX FAMILLES : 

 Annonce personnellement l’incident à la famille ou aux représentants de la famille – ou aux
personnes appropriées.

ANALYSE LES LIEUX DU CRIME :

 Sécurise les lieux du crime;

 Boucle le périmètre et restreint l’accès aux lieux du crime;

 Note les conditions météo (si à l’extérieur);

 S’assure d’un éclairage suffisant des lieux du crime avant d’en faire l’analyse;

 Coordonne la fouille des lieux du crime; divise les lieux en parties distinctes et les assigne aux
personnes participant à la fouille;
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 Conserve les éléments de preuve individuellement dans des contenants appropriés;

 Fournit au personnel de laboratoire des informations sur la provenance des éléments preuves
et les analyses demandées;

 Note l’heure d’arrivée du personnel d’identification judiciaire;

 Prend soigneusement note de la position du corps de la victime;

 Note tout changement dans l’emplacement du corps avant l’arrivée – tel que rapporté par les
témoins;

 Note la disposition et l’état des vêtements ainsi que toute substance retrouvée sur la personne
décédée ou ses vêtements;

 Examine le sol sous la victime;

 Prend des mesures précises des lieux du crime, y compris de chaque pièce d’une maison.

PHOTOGRAPHIE :

 Photographie les lieux du crime et la victime;

 Prend des photos en couleur, de tous les angles;

 Procède de la périphérie vers le centre;

 Photographie les voies d’accès et de sortie aux lieux du crime;

 Photographie les intersections et routes;

 Photographie aérienne de la scène;

 Photographie la victime au fur et à mesure que les vêtements et les objets sont retirés du
corps;

 Photographie les plaies et les blessures sur les lieux;

 Photographie les plaies et les blessures pendant l’examen médical;

 Photographie les éléments de preuve présents sur les lieux du crime – utilise une règle lorsque
la taille du sujet est une information importante;

 S’assure de photographier tous les endroits pouvant être pertinents à l’analyse des lieux du
crime;

 S’assure que toutes les pièces sont photographiées (lorsqu’à l’intérieur).
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ENREGISTRE EN VIDÉO : 

 Réalise des enregistrements vidéo des lieux du crime lorsque c’est possible;

 Inclut des images tirées d’enregistrements vidéo de la cueillette d’éléments de preuve:

 Inclut des images tirées d’enregistrements vidéo de l’examen de la victime sur les lieux du
crime;

 Enregistre sur vidéo les témoins et le(s) suspect(s).

AUTOPSIE :

 Organise le transport de la victime à la morgue;

 Un policier devrait être présent lors de l’autopsie;

 Si possible, avant l’autopsie, prend les empreintes digitales de la personne décédée;

 Si ce n’est pas possible, prend les empreintes digitales une fois l’autopsie terminée;

 Photographie le déroulement de l’autopsie.

ENQUÊTEUR DE CRIMES MAJEURS :

 Intervient sur les lieux du crime;

 Recueille un résumé de la situation auprès du policier présent sur les lieux du crime;

 Évalue la sécurité des lieux et prend les mesures nécessaires pour corriger ou améliorer la
sécurité;

 Examine les actions des policiers sur les lieux du crime;

 Amorce l’enquête à partir du début;

 Procède à l’identification de la victime.

RECONSTITUTION DES ÉVÉNEMENTS :

 Tente de reconstituer le déroulement des événements à partir de la position du corps;

 Nombre de plaies et emplacements;

 Trajectoire des projectiles;

 Tâches de sang et autres substances;

 Autres marques de violence;

 Autres éléments de preuve matérielle sur les lieux du crime.
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ENQUÊTE :

 Attribue des tâches spécifiques à chaque policier;

 Supervise l’exécution des tâches assignées;

 Mène des enquêtes auprès du voisinage;

 Procède à une recherche d’enregistrements vidéo; 

 Obtient le consentement ou l’autorisation de recueillir des preuves;

 Localise et obtient des images de surveillance vidéo;

 Saisit les ordinateurs et les appareils électroniques;

 Obtient les mots de passe nécessaires et examine les comptes de médias sociaux; 

 Obtient et examine les dossiers bancaires;

 Obtient et examine les relevés de compte de téléphone;

 Saisit les effets personnels des personnes décédées;

 Obtient les échantillons biologiques et les soumet pour analyse;

 Obtient des échantillons biologiques familiaux et les soumettre pour analyse;

 Obtient les dossiers médicaux et/ou dentaires;

 Demande l’aide d’autres services de police;

 Demande l’aide d’experts médico-légaux.
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ASSEMBLE UN DOSSIER D’ENQUÊTE :

 Carnet de notes de l’enquêteur;

 Rapport initial et rapports de suivi;

 Rapports sur les éléments de preuve;

 Rapport d’autopsie;

 Rapports médicaux;

 Avis d’experts;

 Déclarations des témoins;

 Enregistrements vidéo;

 Dessins des lieux du crime;

 Déclaration(s) du suspect ou des suspects;

 Information de base sur le(s) suspect(s);

 Information de base sur la personne décédée;

 Photographies;

 Registre des éléments de preuve;

 Registre des divulgations;

 Rapport à l’avocat de la Couronne.
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Déclaration de transparence
Dans le cadre de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et
assassinées (ci-après appelée l’« Enquête nationale »), il a été décidé de créer une équipe 
chargée de l’enquête et de l’examen judiciaire des documents (ci-après appelée l’« Équipe »), 
en conformité avec l’article 11 de la Loi sur les enquêtes du Canada.

Conformément au mandat confié par le gouvernement du Canada et entériné par plusieurs autres
provinces et territoires, il est entendu que le processus d’enquête doit, dans la mesure du possible,
tenir compte des traumatismes subis par les victimes et respecter la dignité des personnes, des
familles et des communautés concernées. Cela implique la nécessité de prendre en compte ces
traumatismes et d’agir de manière respectueuse dans l’utilisation des renseignements personnels.

Le travail de l’Équipe est régi par les lois fédérales, provinciales et territoriales, la common law,
les modalités du mandat qui lui a été confié, le document Orientation juridique : Règles de
pratiques respectueuses et les principes énoncés dans la présente Déclaration de transparence.

Le mandat

L’Équipe est chargée de l’analyse judiciaire des dossiers des services de police et des documents
institutionnels connexes pour :

1. relever d’éventuels obstacles ou problèmes systémiques et des lacunes concernant la
protection des femmes et des filles autochtones et des membres de la communauté
2ELGBTQQIA autochtone;

2. tirer des conclusions et formuler des recommandations sur les causes systémiques de la
disparition et de l’assassinat de femmes et de filles autochtones et de membres de la
 communauté 2ELGBTQQIA autochtone, y compris les actes de violence à leur encontre.

Les renseignements que l’Équipe veut obtenir et examiner

Dans le cadre de l’Enquête, il sera demandé à l’Équipe d’examiner un certain nombre
d’évènements qui ont été rapportés à l’Enquête. Ces affaires concernent plus de 1 700 femmes, 
filles autochtones et personnes 2ELGBTQQIA autochtones. Cela comprend les familles ou les
personnes qui ont survécu et participé – ou prévu de participer – à l’Enquête nationale dans le
cadre de ses audiences communautaires et séances de consignation des déclarations, par
l’entremise d’un responsable de la consignation des déclarations ou par un mode d’expression
artistique.

À cette fin, l’Équipe obtiendra et analysera des dossiers provenant des services de police, des
bureaux du coroner, du procureur général (avocat de la Couronne) et des tribunaux, y compris
des renseignements émanant d’autres instances compétentes.
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Tous les renseignements exigés directement par l’Équipe, ou présentés directement à celle – ci,
resteront strictement confidentiels. L’Équipe les utilisera uniquement aux fins d’examen et pour
formuler des recommandations, y compris en conformité avec le mandat de l’Enquête nationale,
les dispositions du document Orientation juridique : Règles de pratiques respectueuses et les lois
applicables.

Les activités prévues

Conformément au mandat de l’Enquête nationale, aux dispositions du document Orientation
 juri dique :Règles de pratiques respectueuses et à son propre mandat, l’Équipe a eu pour tâche de :

1. Formuler des recommandations spécifiques pour remédier à des problèmes, à des
 obstacles et à des lacunes systémiques dans les enquêtes sur :

a) des personnes portées disparues;

b) des morts suspectes;

c) des morts dans des circonstances invraisemblables;

d) des actes de violence contre des femmes et des filles autochtones et des membres de
la communauté 2ELGBTQQIA autochtone.

2. Formuler des recommandations spécifiques pour remédier à des problèmes, à des
obstacles et à des lacunes systémiques de manière à améliorer les pratiques des
bureaux du coroner, le déroulement des enquêtes policières, la recherche de personnes
portées disparues, les procédures judiciaires, les résultats et les relations entre les
services de police, les procureurs et les bureaux du coroner, ainsi que les familles, 
les personnes ayant survécu et leurs communautés.

3. Conformément aux paragraphes « r » et « s » du Cadre de référence fédéral, les
commissaires peuvent émettre des recommandations sur :

a) l’ouverture ou la réouverture d’enquêtes, et la sélection du service de police, du
bureau de surveillance civile ou des autres organismes chargés de leur conduite.

b) le renvoi, aux pouvoirs publics compétents, de renseignements pouvant être utilisés
en cours d’enquête ou de procédure en vertu du Code criminel.

c) le renvoi, aux pouvoirs publics compétents, de renseignements sur des cas présumés
d’inconduite.
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Les activités non prévues

Conformément au mandat de l’Enquête nationale, aux dispositions du document Orientation
 juridique : Règles de pratiques respectueuses et à son propre mandat, l’Équipe n’aura pas pour
tâche et n’a pas la permission :

1. de divulguer des renseignements qu’elle aura obtenus, sauf en application des
dispositions du document Orientation juridique : Règles de pratiques respectueuses 
ou tel que le prescrit la loi;

2. d’examiner l’exercice du pouvoir de poursuite discrétionnaire par l’avocat de la
Couronne;

3. de tirer des conclusions spécifiques sur l’inconduite présumée d’une personne ou 
d’une organisation identifiable;

4. de demander la réouverture d’enquêtes de police;

5. d’exprimer ses conclusions ou de formuler des recommandations concernant la
 responsabilité civile ou pénale éventuelle d’une personne ou d’une organisation.

Règle 49 : Tous les témoignages, sous réserve de la règle 49.1, seront classés dans la catégorie P pour audiences publiques et, si
nécessaire, C pour les audiences à huis clos et IP lorsqu’une interdiction de publication est émise. Si une ordonnance d’anonymat
a été rendue, la transcription en rendra compte. 

Règle 49.1 : Les renseignements contenus dans les dossiers de police et autres dossiers institutionnels obtenus par l’Équipe
d’analyse judiciaire des documents ou communiqués à celle-ci en réponse à une demande, à une assignation ou autre obligation
légale provenant de l’Équipe d’analyse judiciaire des documents ne doivent pas être catégorisés comme il est indiqué à la règle
49 ci-dessus et ne sont pas sujets à divulgation aux parties, à leurs représentants et toute tierce partie. 
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Audiences de Gardiens du savoir, d’experts
et de représentants des institutions
Liste des documents déposés en preuve
Les audiences de Gardiens du savoir et d’experts ainsi que les audiences de représentants des institutions ont permis
d’examiner les causes systémiques de la violence envers les femmes, les filles et les personnes 2ELGBTQQIA
autochtones de même que les politiques et les pratiques qui sont en place pour assurer la sécurité des femmes et des
filles. Ces audiences ont été menées différemment des audiences communautaires dont il est question dans la
première partie, lors desquelles les familles et les survivantes ont livré leur vérité.

Les audiences de représentants des institutions, qui constituent la deuxième partie de notre processus de
consignation de la vérité, ont porté sur le témoignage des personnes qui travaillent dans les institutions, alors que les
audiences de Gardiens du savoir et d’experts, qui forment la troisième partie du processus, ont permis de recueillir le
témoignage d’un grand nombre d’experts, notamment les Aînés, les Gardiens du savoir, les universitaires, les
experts légaux, les travailleurs de première ligne, les jeunes et les spécialistes.

À l’automne 2018, les audiences des parties II et III ont été combinées sous un seul thème, ce qui a permis
d’entendre le point de vue d’une grande variété d’experts ainsi qu’une diversité de témoignages personnels au cours
d’une même audience. 

La preuve accumulée durant ces audiences comprenait des pièces déposées par les témoins, qui ont contribué
directement au contenu du rapport final. La liste qui suit énumère chacune de ces pièces, à l’exception de celles qui
comprenaient la biographie des participants ou leur curriculum vitæ.

Winnipeg, Manitoba, du 22 au 24 août 2017 : les lois autochtones et les perspectives en matière de décolonisation

Pièce 2 :                    Tuma Young, « L’nuwita’simk: A Foundational Worldview for a L’nuwey Justice System »,
Indigenous Law Journal, volume 13, numéro 1 (2016) 

Pièce 3 :                    Tuma Young, « L’nuwita’simk: A Foundational Worldview for L’nuwey Justice System »
(PowerPoint)

Pièce 3 :                    Val Napoleon et Hadley Friedland, « Indigenous Legal Traditions Core Workshop Materials »,
incluant un texte et une expression artistique originale par Val Napoleon

Pièce 4 :                    Val Napoleon, « What is Indigenous Law? A Small Discussion » 

Pièce 5 :                    « Accessing Justice and Reconciliation, Cree Legal Summary, Cree Legal Traditions Report »
(Partenaire communautaire Aseniwuche Winewak Nation) 

Pièce 6 :                    Diaporama PowerPoint de Hadley Friedland et Val Napoleon intitulé « Indigenous Law,
National inquiry into MMIWG », le 22 août 2017 

Québec, Québec, du 14 au 17 mai 2018 : le cadre des droits de la personne

Pièce A2 :                 AnânauKatiget Tumingit Regional Inuit Women’s Association, « Labrador Inuit Women’s
Realities: Voices of Women in Nain and Hopedale », le 17 septembre 2013 
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Pièce A3 :                 AnânauKatiget Tumingit Regional Inuit Women’s Association, « Nain and Hopedale Needs
Assessment: Increasing Women’s Economic Security », rapport annuel, NL 11084 

Pièce A5 :                 Inuit Tapiriit Kanatami, « Social Determinants of Inuit Health in Canada », (septembre 2014)
(document de discussion révisé)

Pièce A6 :                 « Why does the Canadian justice system treat aboriginal people as if they’re all the same? »,
CBC News, article de Kris Statnyk, publié le 1er janvier 2019 à  8 h HE, dernière mise à jour le
5 janvier 2015 

Pièce A7 :                 Fay Blaney, « Backing out of Hell » dans Bringing it Home: Women Talk about Feminism in
Their Lives, Brenda Lea Brown, éd. (Vancouver, Arsenal Pulp Press, 1996)
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Pièce 60 :                  « U.S. Statement at the UPR of Canada » tel que prononcé par l’ambassadrice 
Eileen C. Donahue, Intervention pour le Canada lors de l’examen périodique universel, 
16e session, 26 avril 2013 

Pièce 61 :                  « Concluding observation on the twenty-first to twenty-third periodic reports of Canada »,
Comité sur l’élimination de la discrimination raciale, version préliminaire non éditée 
du 25 août 2017, CERD/C/CAN/CO/21-23 

Pièce 62 :                  « Draft report of the Working Group on the Universal Periodic Review – Canada, » Conseil
des droits de la personne de l’Assemblée générale des Nations Unies, 15 mai 2018,
A/HRC/WG.6/30/L.9 

Pièce 63 :                  Commission de vérité et de réconciliation du Canada, appels à l’action, 2015 

Pièce 64 :                  Rapport du printemps 2018 du vérificateur général du Canada au Parlement du Canada, rapport
de l’auditeur indépendant, Report 5 – Socio-economics Gaps on First Nations Reserves

Pièce 65 (a) :            Décision du Tribunal canadien des droits de la personne, Citation: 2017 TCDP 14, tel que
révisé le 2 novembre 2017 (voir 2017 TCDP 35), 26 mai 2017 (Fichier # T1340/7008)

Pièce 65 (b) :            Décision du Tribunal canadien des droits de la personne, Référence :  2016 TCDP 10, 
26 avril 2016 (Fichier T1340/7008)

Pièce 65 (c) :            Décision du Tribunal canadien des droits de la personne, Référence :  2016 TCDP 16, 
14 septembre 2016 (Fichier T1340/7008)

Pièce 65 (d) :            Décision du Tribunal canadien des droits de la personne, Référence :  2018 TCDP 4, 
1 février 2018 (Fichier T1340/7008)

Pièce 66 :                  Affaires autochtones et du Nord Canada, « Cost Drivers and Pressures – the Case for New
Escalators », juin 2013 

Regina, Saskatchewan, du 25 au 29 juin 2018 : les politiques et pratiques policières

Pièce 2 :                    Survol du témoignage de la commissaire Brenda Lucki 

Pièce 3 :                    Lettre de mandat de la commissaire addressée à Brenda Lucki par l’honorable Ralph Goodale,
modifié le 07-05-2018

Pièce 4 :                    RCMP Operational Manual, Chapter 38.2 « Bias-Free Policing », modifié le 28-09-2011 
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Pièce 5 :                    RCMP Operational Manual, Chapter 38.1 « Aboriginal Policing Services », directive modifiée
le 28-09-2011 

Pièce 6 :                    Relationship Building Protocol between the Assembly of First Nations and the Royal Canadian
Mounted Police, signé le 12 juillet 2016 

Pièce 7 :                    « Working Together to End Violence against Indigenous Women and Girls – National Scan of
RCMP Initiatives », mai 2017, ISBN : 978-0-660-06095-8 

Pièce 8 :                    RCMP Members Employment Equity Annual Report, Fiscal Year 2016-2017, présenté au
Conseil du Trésor du Canada en septembre 2017 

Pièce 9 :                    RCMP Facilitator Guide, Introductions to Modules 1 - 15, version 9 

Pièce 10 :                  RCMP training materials, « Facilitators’ Checklist » – Module 13 sessions 1-7  

Pièce 11 :                  RCMP Field Coaching Program Assessment Report, formulaire 3737e – 2011-07 

Pièce 12 :                  RCMP « K » Division Aboriginal Perceptions Training Course materials 

Pièce 13 :                  RCMP « V » Division Inuit Cultural Perceptions Training materials 

Pièce 14 :                  « Missing Persons Investigations », modules 1 et 5 

Pièce 15 :                  « Presentation of the First Nations Police Governance Council of the Canadian Association of
Police Governance to the National Inquiry on Missing and Murdered Indigenous Women and
Girls », le 4 juin 2018  

Pièce 16 :                  Jodi-Anne Brzozowski, Andrea Taylor-Butt et Sara Johnson, rapport Juristat de juin 2006 de
Stastistique Canada, « Victimization and offending among the Aboriginal population in 
Canada », No de catalogue 85-002-XIE, volume 26, no3 

Pièce 17 :                  John Kiedrowski, Michael Petrunik et Rick Ruddell, rapport de recherche de Sécurité publique
Canada intitulé « Illustrative Case Studies of First Nations Policing Program Models » 
2016-R014, ISBN : 978-0-660-06708-7 

Pièce 18 :                  Andrew Graham, School of Policy Studies, Queens University, « The Concept of Governance
as Forward Oversight as Applied to Police Agencies in Canadian Municipalities », avril 2018 

Pièce 19 :                  « Policing in Indigenous Communities: First Nations Policing Program » 

Pièce 20 :                  Rapport du vérificateur général du Canada, « Audit at a Glance », Chapter 5: First Nations
Policing Program – Public Safety Canada, déposé le 6 mai 2014 

Pièce 21 :                  Article « First Nations policing slammed by auditor general », Canadian Press, publié le 
6 mai 2014 à 11 h 17 HE, dernière mise à jour le 7 mai 2014 

Pièce 22 :                  Nicholas A. Jones, Robert G. Mills, Rick Ruddell, Kaitlan Quinn, Collaborative Centre for
Justice and Safety, « Policing First Nations: Community Perspectives », le 26 janvier 2016 

Pièce 23 :                  John Kiedrowski, Michael Petrunik et Rick Ruddell dans Police Practice and Research, « “Set
up to fail?” An analysis of self-administered Indigenous police services in Canada »

Pièce 24 :                  « Moving Forward to Safer Futures », diaporama PowerPoint présenté durant le témoignage de
M. Daniel Bellegarde 

Pièce 26(b) :             Administration régionale Kativik, offre d’emploi pour le poste de directeur du service de la
sécurité publique et de chef de police à Kuujjuaq

Pièce 27 :                  Copie papier du diaporama PowerPoint intitulé « Réalité policière en communauté autochtone »
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Pièce 28 :                  Carte du Nunavik 

Pièce 29 :                  Entente entre l’Administration régionale Kativik et les gouvernements du Québec et du Canada
intitulée « Entente sur le financement complémentaire pour la prestation des services policiers
2014-2018 » 

Pièce 30 :                  Document « Protocole de coordination du travail en enquête et de soutien opérationnel au
Nunavik », signé à Kuujjuaq le 28 août 2013 

Pièce 31 :                  Convention collective entre l’Administration régionale Kativik et l’Association des policiers
du Nunavik 2013-2017 

Pièce 32 :                  Entente tripartite entre l’Administration régionale Kativik et les gouvernements du Québec et
du Canada intitulée « Entente sur la prestation des services policiers dans la région Kativik
pour la période du 1er avril 2014 au 31 mars 2018 » 

Pièce 34 :                  Ensemble de 28 ententes tripartites, déposées comme une seule pièce

Pièce 35 :                  Document de mandat, Bureau des relations avec les Autochtones du ministère de la Sécurité
publique du Québec 

Pièce 36 :                  Diaporama PowerPoint « Les services policiers autochtones au Québec – Présentation à
l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées » (2.14
MB)

Pièce 37 :                  Ministère de la Sécurité publique, budget 2017-2018 

Pièce 38 :                  Organigramme, ministère de la Sécurité publique du Québec, daté du 31 mars 2018 

Pièce 39 (a) :            « Infractions selon la catégorie d’infractions au Code criminel, aux autres lois fédérales et aux
lois provinciales, Québec, 2012 à 2016 – Ensemble des corps de police autochtones au
Programme DUC 1 » 

Pièce 39 (b) :            « Nombre de policiers réels dans les corps de police autochtones autogérés » 

Pièce 40 :                  « Faire plus faire mieux – Plan d’action gouvernemental pour le développement social et
culturel des Premières Nations et des Inuits : 2017-2002 », publié en juin 2016, 
ISBN : 978-2-550-78754-9 

Pièce 41 :                  « Ontario First Nations Policing Agreement Agreement 1991-1996 » 

Pièce 42 :                  Document intitulé « Crime Statistics » 

Pièces 43 :                Entente entre le gouvernement du Québec et Pekuakamiulnuatsh Takuhikan intitulée « Entente
relative au versement d’une aide financière à Pekuakamiulnuatsh Takuhikan dans le cadre de
sa participation au Programme de financement Prévention Jeunesse 2016-2019 » 

Pièces 44 :                Entente entre le Conseil de la Nation huronne-wendat et le ministère de la Sécurité publique du
Québec intitulée « Entente relative au versement d’une aide financière dans le cadre du
Programme de soutien aux municipalités en prévention de la criminalité 2016-2019 », signée le
22 novembre 2017 

Pièces 45 :                Entente entre le ministère de la Sécurité publique et le Centre d’amitié autochtone La Tuque
intitulée « Entente relative au versement d’une aide financière dans le cadre du Programme de
prévention et d’intervention en matière d’exploitation sexuelle des jeunes 2016-2021 » 

Pièces 46 :                Entente entre le gouvernement du Québec et le Conseil de la Nation Anishnabe de Lac Simon
intitulée « Entente relative au versement d’une aide financière dans le cadre du Programme de
financement Prévention Jeunesse 2016-2019 », signée le 9 février 2017 
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Pièces 47 :                Entente entre le Conseil des Atikamekw d’Opitciwan et le ministère de la Sécurité publique
intitulée « Entente relative au versement d’une aide financière dans le cadre du Programme de
soutien aux municipalités en prévention de la criminalité 2016-2019 » 

Pièce 48 :                  « Comité sur la formation des futurs policiers et policières autochtones ainsi que des policiers
et policières œuvrant dans les communautés autochtones, incluant la formation en enquête »,
ministère de la Sécurité publique du Québec, mis à jour le 02-04-2018 

Pièce 50 :                  Inuit Health Survey 2007-2008: Nunavut Community and Personal Wellness, juin 2012 

Pièce 51 :                  Annual Report of the State of Inuit Culture and Society 13-14 – Examining the Justice System
in Nunavut, Nunavut Tunngavik Inc. 2014 

Pièce 53 :                  Déclaration de l’AFAC, « Déclaration – L’ACCP et l’AFAC annoncent une collaboration –
femmes autochtones disparues ou assassinées », 30 septembre 2014 

Pièce 54 :                  Communiqué de presse de l’Association canadienne des chefs de police (ACCP) intitulé
« Déclaration de l’ACCP sur les femmes autochtones disparues et assassinées : mise à jour
2015 de l’Aperçu opérationnel national » 

Pièce 55 :                  Communiqué de presse de l’ACCP intitulé « Dirigeants policiers et représentants autochtones
cherchent ensemble des solutions pour des collectivités plus sûres » 

Pièce 56 :                  Norm Taylor, CACP Bulletin, « An Inclusive Dialogue with Indigenous Canadians: Moving
forward from Winnipeg », été 2016, p. 8-9

Pièce 57 :                  « Policing with First Nations, Metis and Inuit Peoples Committee », copie papier de la page
Web de l’ACCP

Pièce 58 :                  « Saskatchewan Missing Persons », copie papier de la page web de la Saskatchewan
Association of Chiefs of Police 

Pièce 59 :                  Trousse d’information pour la famille intitulée : Information for Families of Missing Persons 

Pièce 60 :                  Victim Services « Supporting Families of Missing Persons: A Guide for Police-based Victims
Services Support Workers » 

Pièce 61 :                  Agency Response Guide to Missing Person Situations in Saskatchewan, Saskatchewan
Provincial Partnership Committee on Missing Persons, 3 mars 2014 

Pièce 62 :                  « Missing Persons Reporting September 30, 2017-April 1, 2018 », rapport du Service de police
de Saskatoon au Bureau des commissaires de la police, 6 avril 2018 

Pièce 63 :                  Deux articles de presse intitulés 1) « Saskatoon police pilot program looks to find root causes
of youth runaways » et 2) « Operation Runaway Still in Business » 

Pièce 64 :                  Dale R. McFee et Norman E. Taylor, document de discussion du Collège canadien de police
intitulé « The Prince Albert Hub and the Emergence of Collaborative Risk-driven Community
Safety », 2014 

Pièce 65 :                  Rapport du Service de police de Regina au Bureau des commissaires de la police « 2016 Police
and Crisis Team (PACT) – A partnership between the Regina Police Service and the Regina
Qu’Appelle Health Region’s Mental Health Service », daté du 28 juin 2017; copie papier du
site Web du PACT du Service de police de Regina; copie papier du site Web du PACT du
Service de police de Saskatoon 

Pièce 66 :                  Documentation du Strengthening Families Program et rapport du Service de police de
Saskatoon au Bureau des commissaires de la police, « Strengthening Families Program », 
daté du 20 février 2018 
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Pièce 67 :                  Documentation relative à The Regina Intersectoral Partnership (TRiP) 

Pièce 68 :                  « Cultural Resource Unit » copie papier de la page web du Service de police de Saskatoon et
« Cultural & Community Diversity Unit », copie papier de la page Web du Service de police de
Regina

Pièce 69 :                  « Peacekeeper Cadet Program », copie papier de la page Web du Service de police de
Saskatoon et « Treaty 4 Citizens’ Police Academy », copie papier de la page Web du Service de
police de Regina

Pièce 70 :                  « Chief’s Advisory Committee », copie papier de la page Web du Service de police de
Saskatoon; « Youth Advisory Committee », copie papier de la page Web du Service de police
de Saskatoon, et « Indigenous Women’s Commission to advise P.A. Police », article du
EagleFeather News, daté du 24 août 2017 

Pièce 71 :                  « LGBTQ2S », page Web du Service de police de Saskatoon et « Saskatoon Police Advisory
Committee on Diversity (SPACOD), copie papier de la page Web du Service de police de
Saskatoon

Pièce 72 :                  « Race Against Racism », copie papier de la page web du Service de police de Saskatoon;
« Police walk a mile in red heels for MMIW », article du Saskatoon Star Phoenix, daté du
23 août 2016 et « Prince Albert commemorates missing and murdered Indigenous men and
women », article de paNOW, daté du 14 juin 2018 

Pièce 73 :                  « Interpreter Program », copie papier de la page web du Service de police de Saskatoon

Pièce 74 :                  « Indigenous Relations Consultant », copie papier de la page web du Service de police de
Saskatoon; affiche « Elder’s Teachings » du Service de police de Saskatoon; affiche « Boys
with Braids » du Service de police de Saskatoon; « Elder teaches important lessons to P.A.
Police », article de paNOW, daté du 16 juin 2017; « Indigenous and Metis », copie papier de la
page web du Service de police de Saskatoon

Pièce 75 :                  Rapport du Service de police de Saskatoon au Bureau des commissaires de la police 
« Representative Workforce at the Saskatoon Police Service », daté du 5 mars 2018; de
Saskatoon « Saskatoon police making progress on recruitment efforts: Tribal Council », article
du StarPhoenix de Saskatoon, daté du 14 mars 2018 et rapport du Service de police de Regina
au Bureau des commissaires de la police « Employment Equity Plan 2016 – Annual Report »,
daté du 28 juin 2017 

Pièce 76 :                  Série de cinq nouveaux articles, 1) « Monument to missing and murdered Indigenous women
unveiled at emotional ceremony », StarPhoenix de Saskatoon, daté du 5 mai 2017; 
2) « Emotional ceremony in Saskatoon honours missing and murdered Indigenous women »,
Global News, 5 mai 2017; 3) « Monument to MMIW unveiled at Saskatoon Police
headquarters » EagleFeatherNews, daté du 8 mai 2017; 4) « Statue will be “place of calm,”
mother of murdered Indigenous woman says », CTV Saskatoon, daté du 5 mai 2017; 
5) « Statue honouring missing and murdered Indigenous women unveiled in Saskatoon », 
CBC News, daté du 5 mai 2017 

Pièce 77 :                  Diaporama Powerpoint du chef à la retraite Clive Weighill  

Pièce 79 :                  Convention collective intitulée « Convention collective entre le Conseil de la Nation
Anishnabe de Lac Simon et le Syndicat de la fonction publique section locale 5153 », 
1er avril 2015-31 décembre 2016 

Pièce 80 :                  Services policiers de Lac-Simon, Plan d’organisation policière 2018-2023, Anishnabe
Takonewini Police, Lac-Simon, janvier 2018 
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Pièce 81 :                  Tableaux de statistiques « Statistiques criminelles – Liste des évènements », Service de police
de Lac-Simon 

Pièce 82 :                  Entente « Entente sur la prestation des services policiers dans la communauté de Lac-Simon
pour la période du 1er avril au 31 mars 2018 » 

Pièce 83 :                  « Budget prévisionnel du corps de police de Lac-Simon »  

Pièce 85 :                  Article de la CBC « Nishnawbe Aski officer says Law Enforcement Professional award an
“unexpected honour” », CBC News, publié le 10 mai 2018 à 6 h 30 HE, dernière mise à jour le
10 mai 

Pièce 86 :                  Rapport annuel 2016-2017 du Service de police de la Nation Nishnawbe Aski

Pièce 87 :                  Plan d’activités de Nishnawbe Aski 2015-2018 

Pièce 88 :                  « Recommendations Concerning the Coroner’s Inquest into the Death of Ricardo Wesley and
Jamie Goodwin », signé par le coroner chargé de l’enquête le 27 mai 2009

Pièce 89 :                  Verdict du jury du coroner concernant Lena Mary Anderson, qui a eu lieu du 
1er au 10 novembre 2016 à Thunder Bay 

Pièce 90 :                  Verdict du jury du coroner concernant Romeo Wesley, qui a eu lieu du 4 au 20 juillet 2017
dans la Première Nation de Cat Lake, en Ontario 

Pièce 91 :                  Aperçu du programme de soutien aux survivantes et énoncé de mandat

Pièce 93 :                  Dépliant de la GRC, division « E » Service de police autochtone 

Pièce 94 :                  « Nicola Canoe Pull 2018 » 

Pièce 95 :                  Brochure de la GRC « Ageless Wisdom » et « Frauds Cons Schemes and Scams – Avoid Being
a Victim » 

Pièce 96 :                  Survol du programme de formation des aspirants policiers autochtones 

Pièce 97 :                  Brochure de recrutement de la GRC « A Career Nowhere Near Ordinary » 

Pièce 98 :                  Nova Scotia RCMP Eagle Feather Protocol 

Pièce 100 :                « Overview of Testimony of Deputy Commissioner Brenda Butterworth-Carr », 28-29 juin
2018 

Pièce 101 :                RCMP Operational Manual, chapitre 25.3, « Major Case Management », directive modifiée le
28 décembre 2011 

Pièce 102 :                Extraits « E » Division Standards Investigative Guides de la GRC (« Missing Person »; 
« Missing Person – General Investigational Rules »; « Sudden Death »; « Sudden Death –
Related Offences »; « Sudden Death – General Investigational Rules »)

Pièce 103 :                RCMP Operational Manual, chapitre 37.3, « Missing Persons » modifié le 14-06-2018; et
chapitre 37.3.1 « Missing Person Information Checklist », modifié le 05-09-2014 

Pièce 104 :                RCMP Missing Persons Intake and Risk Assessment, formulaire 6473e 2016-08 

Pièce 105 :                RCMP Complainant/Family Communication Schedule, formulaire 6519e 2018-06 

Pièce 106 :                Centre national pour les personnes disparues et restes non identifiés (CNPDRN), Pratiques
exemplaires, version 2.0, 14 juin 2017 
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Pièce 107 :                Investigator’s Guide to the National Missing Persons DNA Program, 12-04-2018 

Pièce 108 :                « A Family’s Guide to the National Missing Persons DNA Program: Submitting DNA for the
investigations of missing people » 

Pièce 109 :                RCMP Operational Manual, chapitre 41.3 « Human Deaths » et chapitre 41.3.1 « Next of Kin
Death Notification Checklist », modifié le 14 juin 2018 

Pièce 110 :                « Family Guide: Support for Families of Homicide Victims or Missing Persons where Foul
Play is Suspected », Groupe des crimes graves de la GRC, Colombie-Britannique, Groupe
intégré des enquetes sur les homocides 

Pièce 111 :                RCMP Operational Manual, chapitre 37.6 « Victim Assistance » modifié le 5 janvier 2016 et
chapitre 37.6.1 « Victim Services Referral Process », nouveau chapitre, 28 juillet 2011 

Pièce 112 :                « RCMP’s National Missing Persons Strategy 2014 » 

Pièce 115(a) :           Contrat « Contrat de service de gré à gré » conclu entre la Sûreté du Québec et Pierre Picard /
Groupe de recherche en intervention psychosociale en milieu autochtone (GRIPMA), numéro
de projet : 2015-00-7131-01

Pièce 115(b) :           Deux addendas différents, qui s’intitulent tous deux « Avenant 1 au contrat numéro 2015-00-
7131-01 » 

Pièce 116 :                Copie papier du diaporama PowerPoint « Session de sensibilisation aux réalités autochtones »,
Sûreté du Québec 

Pièce 117 :                « Enquête sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées – Présentation de la
Sûreté du Québec » 

Pièce 118 :                « Interventions en milieu autochtone – ligne du temps, annexe 2 », Sûreté du Québec 

Pièce 119 :                Rapport annuel – Liaison autochtone, État de situation du 1er avril 2016 au 31 mars 2017,
Bureau des affaires autochtones, Grande fonction de la surveillance du territoire du Sûreté du
Québec 

Pièce 120 :                Sûreté du Québec, Politique de gestion : « Fugue, disparition, enlèvement » , dernière mise à
jour le 21-06-2017  

Pièce 121 :                Sûreté du Québec, Politique de gestion : « Crime à caractère sexuel », dernière mise à jour le
31-08-2016

Pièce 122 :                Sûreté du Québec, Politique de gestion : « Intervention en matière de violence familiale »,
dernière mise à jour le 19-09-2014

Pièce 123 :                Organigramme « Le Bureau des affaires autochtones » 

Pièce 124(a) :           « Directive concernant l’ensemble des conditions de travail des cadres » 

Pièce 124(b) :           « Directive concernant l’ensemble des conditions de travail des cadres »

Pièce 125 :                « Contrat de travail entre le gouvernement du Québec et l’Association des policières et
policiers provinciaux du Québec » 

Pièce 126 :                « La rémunération et les conditions relatives à l’exercice des fonctions des officiers de la
Sûreté du Québec pour la période se terminant le 31 mars 2015 » 

Pièce 127 :                Décrets de la Police provinciale de l’Ontario (P.P.O.), chapitre 2.18 « Missing Person » 



l i s t E  d E s  d o C U M E N t s  d É p o s É s  E N  p R E U V E

Réclamer notre pouvoir et notre place : le rapport final de l’Enquête nationale sur les femmes et les filles autochtones disparues et assassinées

371

Pièce 128 :                Missing Person Manual de la P.P.O, Missing Persons Unidentified Bodies (MPUB), Unit
Investigation & Support Bureau, février 2011 

Pièce 129 :                Questionnaire de la P.P.O. intitulé Lost or Missing Person(s), formulaire ER035 2014/11 

Pièce 130 :                Evaluating Search Urgency de la P.P.O., formulaire ER036 2014/10 

Pièce 131 :                Liste de vérification en cas de disparition d’une personne, juin 2015 

Pièce 132 :                Décrets de la P.P.O., chapitre 2.7 « Criminal Investigation Management Procedures » 

Pièce 133 :                Ontario Major Case Management Manual, ministère de la Sécurité communautaire et des
Services correctionnels de l’Ontario, 1er décembre 2017 

Pièce 134 :                Loi sur les services policiers de l’Ontario, règlement 354/04, Major Case Management,
dernière modification le 29/18 

Pièce 135 :                Vidéo de Project Journey, format MP4, 862 MB 

Pièce 136 :                Recommandations 

Pièce 137 :                Aperçu de la preuve / table des matières du surintendant principal Mark Pritchard 

Pièce 138 :                Loi sur les services policiers de l’Ontario, règlement 3/99 « Adequacy and Effectiveness of
Police Services », dernière modification O. Reg 185/16 

Pièce 139 :                « Missing and unsolved Murdered Indigenous People: The Ontario Provincial Police
Provincial Police Perspective » 

Pièce 140 :                Sûreté du Québec, vidéo « Mamowi (Ensemble) », format MP4, 31.8 MB 

Iqaluit, Nunavut, du 10 au 13 septembre 2018 : la violence coloniale

Pièce 2 :                    Brochure du centre Iqaluit Tukisigiarvik (en inuktitut)

Pièce 3 :                    Brochure du centre Iqaluit Tukisigiarvik (en anglais)

Pièce 5 :                    « Nuuntauniq: Moves in Inuit Life », dans Qikiqtani Truth Commission Thematic Reports and
Special Studies 1950-1975

Pièce 6 :                    « Paliisikkut: Policing in Qikiqtaaluk », dans Qikiqtani Truth Commission Thematic Reports
and Special Studies 1950-1975

Pièce 7 :                    « Qimmiliriniq: Inuit Sled Dogs in Qikiqtaaluk », dans Qikiqtani Truth Commission Thematic
Reports and Special Studies 1950-1975, publié en avril 2014, ISBN : 978-1-927095-63-8 

Pièce 8 :                    « QTC Final Report: Achieving Saimaqatiqiingniq », dans Qikiqtani Truth Commission Thematic
Reports and Special Studies 1950-1975, publié en avril 2014, ISBN : 978-1-927095-63-8 

Pièce 9 :                    Qikiqtani Truth Commission Thematic Reports and Special Studies 1950-1975, publié en 
avril 2014, ISBN : 978-1-927095-63-8 

Pièce 10 :                  Qikiqtani Truth Commission Thematic Reports and Special Studies 1950-1975, publié en 
avril 2014, ISBN : 978-1-927095-65-1 

Pièce 11 :                  Qikiqtani Truth Commission Community Histories 1950-1975, publié en 2013, 
ISBN : 978-1-927095-62-1 
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Pièce 12 :                  Qikiqtani Truth Commission Community Histories 1950-1975, publié en 2013, 
ISBN : 978-1-927095-62-1 

Pièce 13 :                  Commission de vérité Qikiqtani, rapport final – recommandations 1 à 25 

Pièce 15 :                  Dre Billie Allan et Dre Janet Smylie, Well Living House / Wellesley Institute, résumé de 
« First Peoples, Second Class Treatment, The role of racism in the health and well-being of
Indigenous peoples in Canada », 2015 

Pièce 16 :                  Brenda Macdougall, Centre de collaboration nationale de la santé autochtone, « Land, Family
and Identity: Contextualizing Metis health and Well-being », 2017 

Pièce 17 :                  Dre Janet Smylie, Maritt Kirst, Kelly McShane, Michelle Firestone, Sara Wolfe, Patricia
O’Campo, « Understanding the role of Indigenous community participation in Indigenous
prenatal and infant-toddler health promotion programs in Canada: A realist review », Social
Science & Medicine 150, 2016

Pièce 18 :                  Brad Anderson et Cheryl Ward, diaporama PowerPoint « Operationalizing Quality: Creating an
Organizational Cultural Safety Framework », 1er mars 2017 

Pièce 19 :                  Diaporama PowerPoint intitulé « Strength-Based Approaches to Optimizing Indigenous Health
and Wellbeing: Expert Witness Testimony, National Inquiry MMIWG », 11 et 12 septembre 2018 

Pièce 20 :                  Recommendations de la Dre Janet Smylie 

Pièce 23 :                  « Violence on the Land, Violence on our Bodies: Building an Indigenous Response to
Environmental Violence » 

Pièce 24 :                  Pauktuutit Inuit Women of Canada, « The Impact of Resource Extraction on Inuit Women and
Families in Qamani’tuaq, Nunavut Territory », rapport préparé pour la Fondation canadienne
des femmes, 2016 

Pièce 25 :                  T.J. Lightfoot et Andrea Bear Nicholas, « Predators without Reprisal: Abuse of Native Women »,
8 décembre 2008 

Pièce 26 :                  Andrea Bear Nicholas, « Linguicide: Submersion education and the killing of languages in
Canada », publié dans Briarpatch Magazine, 1er mars 2011 / imprimé le 12 septembre 2018 

Pièce 28 :                  Alex Abramovich et Jama Shelton, Observatoire canadien sur l’itinérance, « Where am I going
to go? Intersectional approaches to ending LGBTQ2S Youth Homelessness in Canada and the
U.S. », 2017 

Pièce 29 :                  Jeffrey McNeil-Seymour, « Chapter 5 – Cross-Dancing as Culturally Restorative Practice »,
dans Gender and sexual diversity: social work practice, policy, research and pedagogy, N.J.
Mule, J.O. O’Neill, J.O. & T.A. Swan (éd.), 2015 (p. 87-95)

Pièce 30 :                  Jeffrey McNeil-Seymour, « Chapter Eight: Indigenizing the Gay Agenda: Notes on Cultural
Relativism and Homonationalism from the Colonial Margins », Counterpoints, vol. 437, 2014
(p. 139-154)

Pièce 31 :                  « Beyond at Risk: Indigenous Youth Speak to Service Providers », projet de recherche

Pièce 32 :                  Diaporama PowerPoint intitulé « Decolonized Classrooms as places we come to learn and cry:
Evidence from Secwepemc Territory and the Power of Vulnerable, Authentic and Brave Spaces
of (un)Learning » 

Pièce 33 :                  Résumé de la preuve de Santé arc-en-ciel Ontario « Two-Spirit and LGBTQ Indigenous 
Health »
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Québec, Québec, du 17 au 21 septembre 2018 : la surveillance et la reddition de compte en matière de justice
pénale 

Pièce 1 :                    Résumé du témoignage prévu du président de la Commission de services policiers 
Mike Metatawabin et du chef Terry Armstrong du service de police Nishnawbe Aski

Pièce 4 :                    Dix résolutions du Nishnawbe Aski

Pièce 5 :                    Recommandations du rapport d’enquête sur Ipperwash (p. 95-113)

Pièce 6 :                    Goodwin et Wesley Inquest, verdict du jury du coroner et recommandations, les deux verdicts
ont été rendus le 21 mai 2009 

Pièce 7 :                    Anderson Inquest, verdict du jury du coroner et recommendations, verdict rendu le 
10 novembre 2016 

Pièce 8 :                    Rapport du vérificateur général du Canada, « Chapter 5: First Nations Policing Program –
Public Safety Canada », printemps 2014 

Pièce 9 :                    Avis de sécurité publique de la Nation Nishnawbe Aski, 19 février 2013 

Pièce 10 :                  Projet de loi 175, Assemblée legislative de l’Ontario, 2e session, 41e législature, Ontario, 67
Elizabeth II, 2018 

Pièce 11 :                  Loi sur les services policiers, L.R.O. 1990, chapitre P.15, période de consolidation : du 8 mai
2018 à la date actuelle du site Web Lois-en-ligne, dernière modification : 2018, c. 8, annexe
24. 

Pièce 12 :                  Diaporama PowerPoint 1 intitulé « NAN / NAPS History: Overview », 16 septembre 2018 

Pièce 13 :                  Diaporama PowerPoint 2 intitulé « No Partner No Radio » 

Pièce 14 :                  Diaporama PowerPoint 3 intitulé  « NAN/NAPS Pursuit of Indigenous Policing Backed by the
Rule of Law » 

Pièce 17 :                  « No More Stolen Sisters: The Need for a Comprehensive Response to Discrimination and
Violence Against Indigenous Women in Canada », publication d’Amnistie internationale, 2009,
Index : AMR 20/012/2009 

Pièce 18 :                  « Canada Stolen Sisters: A Human Rights Response to Discrimination and Violence against
Indigenous Women in Canada », Amnesty International Publications, octobre 2004, 
Index : AMR 20/003/2004 

Pièce 19 :                  « Out of Sight, Out of Mind: Gender, Indigenous Rights and Energy Development in Northeast
British Columbia, Canada », publication d’Amnistie internationale, 2016, Index : AMR
20/4872/2016 

Pièce 21 :                  « STR8 Up – A History: From Despair to Hope  »

Pièce 24 :                  « Women and the Canadian Legal System: Examining Situations of Hyper-Responsibility »
dans Canadian Woman Studies/Les cahiers de la femme (p. 94-104)

Pièce 25 :                  Rapport annuel 2016-2017, Bureau de l’enquêteur correctionnel, ISBN : 0383-4379 

Pièce 26 :                  « Marginalized: The Aboriginal Women’s Experience in Federal Corrections », dans
Aboriginal Peoples Collection, APC 33 CA, 2012, ISBN : 978-1-100-19947-4 

Pièce 27 :                  « Commission of Inquiry into certain events at the Prison for Women in Kingston », Travaux
publics et Services gouvernementaux Canada, 1996, ISBN : 0-662-24355-2 
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Pièce 28 :                  Rapport final « Spirit Matters: Aboriginal People and the Corrections and Conditional Release
Act », Bureau de l’enquêteur correctionnel, 22 octobre 2012, ISBN : 978-1-100-21908-0 

Pièce 29 :                  « Protecting Their Rights: A Systemic Review of Human Rights in Correctional Services for
Federally Sentenced Women », Commission canadienne des droits de la personne, décembre
2003 

Pièce 30 :                  Lettre au pavillon de ressourcement Okimaw Ohci de Sue Delanoy, intervenante régionale de
l’Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry, 10 juillet 2018 

Pièce 31 :                  « Women-Centered Corrections: Creating Choices for Federally Sentenced Women 
or a Continuation of Paternalistic Practices? », these de maîtrise ès arts (sociologie) de 
Jeanne Marie Greenough, 1999 

Pièce 32 :                  « Indigenous Women in Solitary Confinement: Policy Backgrounder », Association des
femmes autochtones du Canada, août 2017 

Pièce 33 :                  Déclaration de la commissaire Anne Kelly sur la lettre de mandat du Service correctionnel du
Canada

Pièce 34 :                  Observation préparée par l’Association canadienne des Sociétés Elizabeth Fry, février 2018 

Pièce 36 :                  Diaporama Powerpoint de Renée Brassard  a) « Aboriginal Women and the Criminal Justice
System » version anglaise (19 diapositives) b) « Les femmes autochtones et le système de
justice pénale », version française 

Pièce 37 :                  « L’expérience de l’enfermement carcéral des femmes autochtones au Québec » Renée
Brassard, Revue femmes et droit/Canadian Journal of Women and the Law, vol. 17 
(p. 311-340)

Pièce 38 :                  « Diversity of Roles Played by Aboriginal Men in Domestic Violence in Quebec », Ellington,
Brassard & Montminy, International Journal of Men’s Health, vol. 14, no 3, automne 2015, 
(p. 287-300)

Pièce 39 :                  Montminy, Brassard, Jaccoud, Harper, Bousquet & Leroux, « Pour une meilleure
compréhension des particularités de la violence familiale vécue par les femmes autochtones au
Canada », Nouvelles pratiques sociales, vol. 23, numéro 1, automne 2010 (p. 53-66)

Pièce 40 :                  Brassard, Montminy, Bergeron et Sosa-Sanchez, « Application of Intersectional Analysis to
Data on Domestic Violence Against Aboriginal Women Living in Remote Communities in the
Province of Quebec », Aboriginal Policy Studies, vol. 4, no 1, 2015 (p. 3-23)

Pièce 41 :                  « Painting the Prison ‘Red’: Constructing and Experiencing Aboriginal Identities in Prison »,
Martel & Brassard, British Journal of Social Work (2006), accès anticipé, publié le 31 octobre
2006 (p. 1-22)

Pièce 42 :                  Renée Brassard, Lise Giroux, Dave Lamoth-Gagnon « Profil correctionnel 2007-2008 : Les
Autochtones confiés aux Services correctionnels », Direction de la recherche des Services
correctionnels, Québec, Services correctionnels, ministère de la Sécurité publique, 2008

Pièce 43 :                  Bernard Chéné, « Profil des Autochtones confiés aux services correctionnels en 2015-2016 »,
Direction générale des services correctionnels, Québec, ministère de la Sécurité publique, 2018

Pièce 44 :                  Renée Brassard, Myriam Spielvogel et Lyse Montminy, « Analyse de l’expérience de la
violence conjugale et familiale d’hommes autochtones au Québec », Centre de recherche
interdisciplinaire sur la violence familiale et la violence faite aux femmes, mars 2017 
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Pièce 45 :                  Lyse Montminy et Renée Brassard, « La violence conjugale/familiale et les femmes
autochtones : un état des lieux et des interventions », mai 2017 

Pièce 46 :                  Mylène Jacqoud et Renée Brassard, « Savoirs criminologiques et autochtonie », Médecine et
Hygiène « Déviance et Société », 2008/4 vol. 32 (p. 395-409)

Pièce 47 :                  Catherine Flynn, Geneviève Lessard, Lyse Montmony et Renée Brassard, « Sortir la violence
de sa vie, sans sortir de l’autochtonie : l’importance de mieux comprendre les besoins des
femmes autochtones en milieu urbain », alterstice : Revue Internationale de la Recherche
Interculturelle, vol. 3 no 2, 2013 (p. 38-50)

Pièce 48 :                  Thèse de doctorat de Renée Brassard « L’expérience et les effets de l’enfermement carcéral des
femmes autochtones au Québec », février 2005 

Pièce 49 :                  Joane Martel, Renée Brassard et Mylène Jaccoud, « When Two Worlds Collide: Aboriginal
Risk Management in Canadian Corrections », The British Journal of Criminology, vol.  51,
2011 (p. 235-255)

Pièce 50 :                  « The Role of Languages and Culture in the Promotion and Protection of the Rights and
Identity of Indigenous Peoples: A Summary of UNESCO’s Key Instruments, Programmes and
Resources », 2012 

Pièce 51 :                  Convention des Nations Unies sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à
l’égard des femmes, CEDAW/C/OP.8/CAN/1, distribution générale, 20 mars 2015 

Pièce 52 :                  Canada Stolen Sisters, « Discrimination and Violence Against Indigenous Women in Canada: A
Summary of Amnesty International’s Concerns », octobre 2004 

Winnipeg, Manitoba, du 1er au 5 octobre 2018 : la famille et la protection de l’enfance

Pièce 2 :                    Recommandations tirées de du document résumé du témoignage prévu (can say) de Cora
Morgan 

Pièce 3 :                    Joëlle Pastora Sala et Byron Williams / Public Interest Law Centre, « Families First: A
Manitoba Indigenous Approach to Addressing the Issue of Missing and Murdered Indigenous
Women and Girls », préparé en vue de l’Assemblée des chefs du Manitoba du 21 juillet 2015

                                  • Annexe A : « Questions for Families, MMIWG Coalition, One-on-One Interviews»
                                  • Annexe B : « Acknowledging Past Research and Initiatives » 
                                  • Annexe C : « Who is Calling for What? » 
                                  • Annexe D : « Overview of Other Process Recommendations » 
                                  • Annexe H (sic) : « Summary of Selected Processes » 
                                  • Annexe F : « Overview of Existing Processes » 
                                  • Annexe G : « Other Legal Tools » 
                                  • Annexe H : « Relevant International Law Sources » 
                                  « Families First Foundation article of incorporation » 

Pièce 4 :                    « Bringing Our Children Home: Report and Recommendations », Assemblée des chefs du
Manitoba, juin 2014 

Pièce 5 :                    « Grandmothers Counsel Statement of Action on Child Welfare » 

Pièce 6 :                    Rapport final « Keewaywin Engagement - Manitoba First Nations Child and Family Services
Reform », préparé par l’Assemblée des chefs du Manitoba et le First Nations Family Advocate
Office, septembre 2017 
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Pièce 7 :                    Rapport « Lifting Up Children: Manitoba First Nations Open Forum on Child Welfare » 

Pièce 8 :                    Rapport final « Keewaywin Engagement - Manitoba First Nations Jordan’s Principle
Implementation », préparé par l’Assemblée des chefs du Manitoba et le First Nations Family
Advocate Office, septembre 2017 

Pièce 9 :                    Rapport du First Nations Family Advocate Office, 2017 

Pièce 10 :                  Rapport final « Setting the Foundation for Change: A Strategy towards First Nations’
Jurisdiction of Child Welfare in Manitoba », Assembly of Manitoba Chiefs Women’s Council,
mars 2018 

Pièce 12 :                  Umingmak Child and Youth Protection Centre needs assessment report, Arctic Children and
Youth Foundation, 2014-2015 

Pièces 13 :                « Umingmak Child & Youth Protection Centre – Feasibility Study Report », juin 2015 

Pièce 14 :                  Sidney Horlick & Gwen Healey / Qaujigiartiit Health Research Centre, « Peer Victim Support
Training Program/Peer Leader Mental Health Training Program – Program Evaluation »,
décembre 2017 

Pièce 15 :                  Umingmak Child and Youth Support Centre Working Group terms of reference, version 1.0, 
15 mars 2018 

Pièce 16 :                  Diaporama PowerPoint de Sarah Clark aux commissaires le 1er octobre 2018 

Pièce 18 :                  Diaporama PowerPoint d’Amy Bombay intitulé « Transgenerational Trauma and Resilience:
Understanding the Root Causes of Contemporary Health and Social Disparities Facing
Indigenous Peoples in Canada » 

Pièce 19 :                  Bombay et coll., « Suicidal Thoughts and Attempts in First Nations Communities: Links to
Parental Indian Residential School Attendance across Development », Journal of
Developmental Origins of Health and Disease, article accepté pour publication le 6 mai 2018 

Pièce 20 :                  Amy Bombay, « Origins of Lateral Violence in First Nations Communities: A Preliminary
Study of Student-to-Student Abuse in Residential Schools », rapport préparé pour la Fondation
de guérison autochtone, 2014 

Pièce 21 :                  Bombay, Matheson et Anisman, « The intergenerational effects of Indian Residential Schools:
Implications for the concept of historical trauma », Transcultural Psychiatry, volume 51(3)
2014, publié en ligne le 22 mai 2014 (p. 320-338)

Pièce 22 :                  McQuaid, Bombay, Arilla McInnis, Humeny, Matheson et Anisman, « Suicide Ideation and
Attempts among First Nations Peoples Living On-Reserve in Canada: The Intergenerational
and Cumulative Effects of Indian Residential Schools », The Canadian Journal of Psychiatry,
2017 (p. 1-9)

Pièce 23 :                  Bombay, Matheson et Anisman, « The impact of stressors on second generation Indian
residential school survivors », Transcultural Psychiatry 48(4), 2011 (p. 367-391)

Pièce 24 :                  « Just Societies: Health Equity and Dignified Lives: Executive Summary of the Commission of
the Pan American Health Organization on Equity and Health Inequalities in the Americas »,
Pan American Health Organization 2018, ISBN : 978-92-75-12021-7 

Pièce 25 :                  « Safe with Intervention: The Report of the Expert Panel on the Deaths of Children and Youth
in Residential Placements », septembre 2018 
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Pièce 26 :                  Cindy Blackstock au nom du comité sur les programmes sociaux des Territoires du Nord-
Ouest, rapport consultatif « I Want to Grow Up in My Community: A Review of the Child and
Family Services Act », 27 avril 2010 

Pièce 27 :                  Recommandations formulée par Cindy Blackstock 

Pièce 28 :                  Plan de Spirit Bear 

Pièce 31(a) :             Document de The Arctic Rose Foundation

Pièce 31(b) :             Diaporama PowerPoint intitulé – Susan Aglukark

Pièce 32 :                  Photographies présentées pendant le témoignage public de Susan Aglukark

Pièce 33 :                  Susan Aglukark, « Inuit Cultural Transitioning: Re-setting a Transition Path » 

Pièce 35 :                  « Overview of the Child Critical Injury and Death Investigation and Review Process in British
Columbia », février 2008 

Pièce 36 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond au nom de l’organisme Children and Youth, « Final Progress Report
on the Implementation of the Recommendations of the BC Children and Youth Review
(‘Hughes Review’) », 29 novembre 2010 

Pièce 37 :                  « Aboriginal Children and Youth in Canada: Canada Must Do Better », Conseil canadien des
défenseurs des enfants et des jeunes, 23 juin 2010 

Pièce 38 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, rapport spécial 
« When Talk Trumped Service: A Decade of Lost Opportunity for Aboriginal Children and
Youth in B.C. », novembre 2018 

Pièce 39 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, rapport consolidé 
« Too Many Victims: Sexualized Violence in the Lives of Children and Youth in Care »,
octobre 2016 

Pièce 40 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, « Paige’s Story: Abuse,
Indifference and a Young Life Discarded », mai 2015 

Pièce 41 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, rapport spécial intitulé
« Approach With Caution: Why the Story of One Vulnerable B.C. Youth Can’t be Told », 
mai 2016 

Pièce 42 :                  British Columbia’s Provincial Domestic Violence Plan, deuxième rapport annuel, Provincial
Office of Domestic Violence, 2016 

Pièce 43 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, « On Their Own:
Examining the Needs of B.C. Youth as They Leave Government Care », avril 2014 

Pièce 44 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, Investigative Report 
« Lost in the Shadows: How a Lack of Help Meant a Loss of Hope for One First Nations Girl »,
février 2014 

Pièce 45 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, Investigative Report 
« Children at Risk: The Case for a Better Response to Parental Addiction », juin 2014 

Pièce 46 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, Aggregate review 
« Trauma, Turmoil and Tragedy: Understanding the Needs of Children and Youth at Risk of
Suicide and Self-Harm », novembre 2012 
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Pièce 47 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, « Fragile Lives,
Fragmented Systems: Strengthening Supports for Vulnerable Infants – Aggregate Review of 21
Infant Deaths », janvier 2011 

Pièce 48 :                  Mary Ellen Turpel-Lafond, au nom de l’organisme Children and Youth, « Not Fully Invested:
A Follow-up Report on the Representative’s Past Recommendations to Help Vulnerable
Children in B.C. », 9 octobre 2014

Pièce 49 :                  « A By-Law for the Care of Our Indian Children: Spallumcheen Indian Band By-Law # 3 –
1980 » 

Pièce 51 :                  Diaporama Powerpoint « Justice on the Land: Violence, Resistance and the Power in
Language » 

Pièce 52 :                  Linda Coates et Allan Wade dans Journal of Family Violence, « Language and Violence:
Analysis of Four Discursive Operations », volume 22, 2007 (p. 511-522)

Pièce 53 :                  « Becoming Better Helpers » 

Pièce 54 :                  Cathy Richardson, Unversité de Victoria, « Indigenous Women, RCMP and Service Providers
Work Together for Justice: A Response-based Safety Collaboration in the Yukon », avril 2013 

Pièce 55 :                  Catherine Richardson/Kinewesquao, « Creating Islands of Safety for Victims of Violence: A
Critical Systems Approach », Systemic Therapy as Transformative Practice (p. 250-268)

Pièce 56 :                  Linda Coates and Allan Wade, Centre for Response-Based Practice, « Analysis of Emergency
Protection Order Hearings in the NWT: An Analysis and Report Commissioned by the 
GNWT », soumis le 13 octobre 2010 

Pièce 57 :                  « Dignity Driven Practice », imprimé le 5 septembre 2018 

St.-John’s, Terre-Neuve, 15 au 18 octobre 2018: l’exploitation sexuelle 

Pièce 2 :                    Chambre des communes, Comité permanent de la justice et des droits de la personne, numéro
87, 1er session, 42e Parlement, 15 février 2018 

Pièce 3 :                    Aperçu du témoignage de la commissaire adjointe Crampton, Gendarmerie royale du Canada,
15 octobre 2018 

Pièce 4 :                    RCMP National Strategy to Combat Human Trafficking (2012), ISBN : 978-1-100-21584-6 

Pièce 5 :                    « Domestic Human Trafficking for Sexual Exploitation in Canada », préparé par le Centre
national de coordination contre la traite des personnes, daté d’octobre 2013 

Pièce 6 :                    RCMP Law Enforcement Toolkit on Human Trafficking, qui comprend une lettre de
présentation, un DVD, deux brochures, un manuel des procédures opérationelles policières,
sept affiches, des feuillets d’information numérotés de 3 à 6, un document Questions et
réponses, un document d’information d’une page de l’Agence des services frontaliers du
Canada et un document d’information d’une page d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté
Canada

Pièce 7 :                    Youth Toolkit on Human Trafficking, incluant une lettre de présentation, un DVD, deux
brochures, deux affiches, des feuillets d’information numérotés de 3 à 7, un guide d’utilisateur,
un document questions et réponses et un feuillet d’information destiné aux parents
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Pièce 8 :                    General Public Toolkit on Human Trafficking, incluant une lettre de présentation, un DVD,
deux brochures, sept affiches, des feuillets d’information numérotés de 3 à 7, un guide
d’utilisateur, une feuille d’information générale et un document d’information d’une page
d’Immigration, Réfugiés et Citoyenneté Canada

Pièce 9 :                    Cinq affiches de la GRC de l’initiative « I’m Not For Sale »

Pièce 10 :                  « Operation Love Bomb: Utilizing the Power of Art as a Crime Prevention Tool », préparé par
la caporale Sue Harvey, High Level RCMP, version mise à jour le 12 octobre 2018 

Pièce 11 :                  RCMP Operational Manuel Chapitre 7.5. « Human Trafficking », version modifiée datée du 
19 décembre 2012 

Pièce 14 :                  « Human Trafficking in 2018 – Current Policing Landscape » 

Pièce 15 :                  Mnidoo Mnising Missing Person Awareness Day 

Pièce 16 :                  PPO, « Victim to Survivor » Programme de la conférence – 11, 12 septembre, Barrie, Ontario

Pièce 17 :                  PPO, « Victim to Survivor » Programme de la conférence – 20 et 21 septembre, Kenora,
Ontario 

Pièce 18 :                  Cadre de référence du Reclaiming Freedom Rebuilding Lives (RFRL) Anti-Human Trafficking
Coalition of Simcoe County 

Pièce 19 :                  Recommandations formulées par la Police provinciale de l’Ontatio (OPP) en ce qui concerne la
traite des personnes

Pièce 21 :                  « Organization of Victims Services in Ontario », ministère du Procureur général de l’Ontario,
Division des victimes et des personnes vulnérables 

Pièce 22 :                  Cadre de référence du Executive Committee to End Violence Against Indigenous Women,
document mis à jour le 21 mars 2017 

Pièce 23 :                  Cadre de référence des Provincial Committee to End Violence Against Indigenous Women, mis
à jour le 21 mars 2017 

Pièce 24 :                  Ontario’s Strategy to End Human Trafficking, ministère des Services sociaux et
communautaires, dernière modification le 8 mars 2018 

Pièce 25 :                  Victim Crisis Assistance Ontario (VCAO) Program Standards, ministère du Procureur général
de l’Ontario, Division des victimes et des personnes vulnérables, 1er septembre 2017 

Pièce 26 :                  Liste des organismes d’aide immédiate aux victimes, Ontario

Pièce 27 :                  Victim Quick Response Program Standards, ministère du Procureur général de l’Ontario,
Victim and Vulnerable Persons Division, Septembre 2016 

Pièce 28 :                  Victim Quick Response Program Applicant Agreement 

Pièce 29 :                  Liste intitulée « Indigenous-specific Victim services – Direct Client Services Programs » 

Pièce 30 :                  « Anti Human Trafficking Community Supports Fund – Call for Applications Guide »,
ministère des Services sociaux et communautaires de l’Ontario, Bureau provincial de
coordination contre la traite des personnes

Pièce 31 :                  « Anti Human Trafficking Indigenous-Led Initiatives Fund – Call for Applications Guide »,
ministère des Services sociaux et communautaires de l’Ontario, Bureau provincial de
coordination contre la traite des personnes, avril 2017 
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Pièce 32 :                  Document d’information « Ontario Funding Specialized Services for Human Trafficking
Survivors », ministère des Services sociaux et communautaires de l’Ontario, 28 septembre 2017

Pièce 33 :                  « Ontario’s Strategy to End Human Trafficking – Indigenous Anti-Human Trafficking Liaison
Application Guidelines » 

Pièce 34 :                  « Human Trafficking Restraining Orders – How to apply for a restraining order against a
trafficker », ministère du Procureur général de l’Ontario, 2018, ISBN : 978-1-4435-1410-1 

Pièce 35 :                  Formulaire no 1, Loi de 2017 sous la demande de prévention de la traite de personnes et les
recours en la matière (2017), Cour de justice de l’Ontario, Formulaire PRHTA-1-E 2018/01 

Pièce 36 :                  Formulaire no 5 Affidavit under the Prevention of and Remedies for Human Trafficking Act
(2017), Cour de justice de l’Ontario, Formulaire PRHTA-5-E 2018/01 

Pièce 37 :                  Formulaire no 9 Ordonnance de non-communication sous la Loi de 2017 sur la demande de
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